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VII. INSTRUCTION. 

- DEUXIÈnlE COMMA.NDEMENT -

DU BLASPIIÈME. 

Je passe a~ deuxième précepte du Déca1oguc, dans le
quel il est question de l'honneur qu'on doit au sv.iot nom 
de Dieu et de la profanation qu'on en fait : Ivan assumes 
nomen Domini tui in vanum; non enim insontem lwbebil 
Dominus eum qui assurripserit nomen flomini Dei sui frustra. 

Il semble qu'après le premier commandement, que nous 
avons vu, celui-ci devient inutile. En effet, si nous sommes 
obligés d'adorer Dieu, ne le serons-nous pas, à plus forte 
raison, de respecter son saint nom? Sans doute,. et l'ado
ration qutr· Dieu exige de nous doit être de ~œur, de 
bouche et d'action; d'où il résulte que ce se'è!ônd com
mandement est nécessairen1ent renfermé dans le premier. 
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Cependant, comme il. y a en général tant d'irréflexion et 
de précipitation dans les discours, que l'apôtre saint 
Jacques nous dit que la chose du monde la plus difficile 
à. dompter c'est la langue, d'où il vient qu'une foule de 
gens s'en servent contre Dieu et en abusent indignement 
pour profaner son saint nom, Dieu, pour nous préserver 
de cette audace sacrilége, nous en a fait une défense spé
ciale; et après avoir réglé dans le premier commande
ment notre cœur, il va régler en particulier, dans le 
second, notre langue. Voyons donc ce qu'il nous com
mande et ce qu'il nous défend dans ce second comman
dement. 

On honore et on déshonore le saint nom de Dieu de 
trois manières principales : i O on l'honore en le pronon
çant souvent et en l'invoquant avec de vrais sentiments 
de piété et de chrétienne dévotion; et on le déshonore 
en le mêlant hors de propos à tous nos discours, et à plus 
forte raiso::1 en le blasphémant; 2° on l'honore par des 
serments accompagnés des conditions requises, et on le 
profane par des serments dépourvus de ces conditions; 
3° on l'honore en s'obligeant par des vœux, et on le dés
honore en ne les accomplissant pas. Tels sont les trois 
points à examiner sur cette matière. 

On l'honore, en premier lieu, en le prononçant souvent 
par un sentiment d'amour. ,C'est ce que font les âmes 
pieuses qui, ayant un cœur embrasé d'amour pour Dieu, 
pensent souvent à lui, parlent souvent de lui, et l'invo
quent souvent avec respect et dévotion. Saint Paul ne 
pouvait se lasser de répéter le nom de Jésus-Christ dans ses 
épitres. Il le portait gravé dans son cœur, voilà pourquoi 
il l'avait s:i.ns cesse sur les lèvres : Ex ahundantfo cordi& 
o, loquitur 1, ùit Jésus-Christ lui-même dans l'Évangile~ 

1 Matth. XII, 36. 
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Or c'egt surtout en cela que consiste l'honneur. que 

nous devons rendre à Dieu par notre langue : le nommer 
-avec des sent,;lnents de piété, l'appeler à notre secours 
dans le temps de la tribulation, ainsi qu'il nous y invite 
lui-même : lnvoca me in die tribulationis; le bénir en tout 
temps, comme faisait le Psalmiste : Benedicam Domino in 
omni tempore; le remercier des bienfaits qu'il nous ac
corde, et nous résigner à sa sainte volonté dans tous le!l 
événements favorables ou contraires de cette vie, comme 
faisait le saint homme Job : [)ominus dedit et [)ominus 
abstulit, sit nomen nomini benedictum. · En un mot, la 
langue du chrétien ne doit prononcer que des paroles do 
religion, de respect et de louanges pour Dieu; et de sa 
bouche, selon la belle expression d'un saint Père, doit 
s'élever sans cesse, comme d'un encensoir, une fumée 
d'honneur vers Dieu: Thuribulum divinitatis . 

.Mais d'ordinaire, la langue ne sert qu'à profaner le 
saint nom de Dieu, parce qu'on le prononce à tout mo
ment par habitude et par routine, hors de tout propos et 
avec aussi peu de réserve et de respect que tout autre nom 
profane. Que de chrétiens, en effet, qui l'ont toujours à 
la bouche, et le prononcent pour la moindre chose, soit 
pour exprimer lelH' étonnement, soit pour témoigner leur 
impatience, soit par un mouvement de subite colère ! Or 
c'est là un mépris réel du saint nom de Dieu, que de 
l'employer ainsi sans réflexion et de le mêler dans toutes 
nos conversations vaines, oiseuses, frivoles, et même 
souvent criminellos. T!>ut chrétien doit éviter cela avec 
soin, et ne prononcer qu'avec un sentiment de profond 
respect ce nom dont Jésus-Christ nous fait demander 
chaque jour dans l'oraison Dominicale la sanctification : 
Sanctificetur nomen tuum. 

Ce que je dis du nom de Dieu et du très-saint nom de 
Jésus, qu'il faut avoir pour eux plus de vénération que 
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pour tout autre nom, doit aussi s'appliquer au nom de 
?,larie et dP-!i saints; car la même V('rtu de religion qui 
nous oblige à ne prononcer le premier qu'avec respect, 
nous oblige am,si à respecter à proportion les autres. 
C'est pourquoi le Saint-Esprit, dans l'Ecclésiastique, unit 
les deux choses ensemble lorsqu'il dit : N'ayez pas conti
nuellement le nom de Dieu à la bouche, et ne mêlez point 
à tous vos discours le nom des saints, parce qu'en cela 
vous ne seriez pas exempts de faute. 

Mais l'abus le plus grand, le plus impie et le plus 
sacrilége que nous puissions faire du saint nom de Dieu, 
c'est de le blasphémer. Pour vous faire connaître cet 
horrible péché du blasphème, ce péché monstrueux et 
cependant si peu craint, si fréquent et si familier sur la 
langue de tant de chrétiens, il faut que je m'étende un peu, 
et que je vous explique ce que c'est que le blasphème, 
combien il y en a d'espèces, quelle est sa malice spéciale 
et sa grièveté, et enfin l'insuffisance des excuses que 
l'on allègue pour diminuer sa faute. 

Certains pénitents accusent en confession, pour des 
blasphèmes, des paroles qui sont toute autre chose que 
des blasphèmes, par exemple des emportements, des 
bouffonneries obscènes, des injures, des malédictions, 
des imprécations contre le prochain. Certes, ce ne sont 
pas là des choses innocentes, mais bien des péchés; mais 
ce sont des péchés d'un autre genre, et non des blasphè
mes. Au contraire , on prononce beaucoup de paroles 
blasphématoires que l'on ne regarde pas comme telles. 
Sachez donc que le blasphème est toute parole injurieuse 
à Dieu, et dirigée contre lui par moquerie ou par mépris 
de son infini~ majesté. Je dis premièrement toute parole 
injurieuse; mais il faut ajouter que les actions et les gestes 
peuvent ici tenir lieu de paroles, en avoir la valeur et 
devenir de véritables péchés de blasphr:me, comme serait 
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de regarder le ciel avec dédain, de frapper des pieds 
contre tcrr~, de frémir d'indignation et de grincer des 
ients contre-Dieu. Je dis, en second lieu, toute parole 
,tnjurieuse â IJieu; toutefois, celles qui sont injurieuses à 
la sainte Vierge et aux saints ne laissent pas d'être 
aussi des blasphèmes; car de même qu'on honore Dieu 
dans les saints, de même dans les saints aussi on le dés
honore. Le blasphème attaque donc Dieu dans ses 
saints; cependant celui-là est toujours plus grave, qui 
est lancé directement contre lui. Il y a plus, s'irriter 
contre les créatures, par exemple contre la pluie, le 
vent, la grêle, constitue un véritable blasphème, si l'on 
s'en prend à Dieu, qui dirige tous ces éléments. 

Cela posé, les théologiens distinguent trois sortes de 
blasphèmes : les uns simples, les autres accompagnés d'hé
résie, les troisièmes hérétiques. Le blasphème est simple 
lorsque notre langa1,e, méprisant et injurieux à Dieu et 
aux saints, ne renferme aucune erreur contraire à la foi; 
et cela peut avoir lieu de deux manières: 

{
0 En maudissant Dieu, ou la sainte Vierge, ou les 

saints; ce blasphème s'appelle imprécatoire, et c'est le 
blasphème propre des âmes perdues et de certains joueurs 
désespérés; et bien qu'ordinairement ces blasphèmes 
horribles ne soient que des mots entrecoupés et sans 
suite, n'ayant pas grammaticalement un sens parfait, 
romme serait ce seul mot, maudit, cependant ce langage 
fronqué, joint à certains gestes, à certains regards me
naçants et irri~s contre le ciel ou contre quelque image, 
comme il arrive aux joueurs qui perdent, suffit pour 
constituer un véritable blasphème. 

2° En è.isant certaines choses qui conviennent réelle
ment à Dieu, à la Vierge, aux saints, par exemple que 
Marie est femme, que saint Pierre est pécheur, que Dieu 
a le corps et le sang qu'il a daigné prendre par amour 
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pour nous; mais en disant ces choses par mépris et dé
dain, comme font certaines gens qui, dans la· colère, 
s'écrient: C<Jrps-Dieu 1- Sang-Dieu I Ces paroles ne ren• 
ferment aucune erreur; mais le ton irrévérencieux e1 
méprisant qui les accompagne en fait de véritables 
blasphèmes. Mais que dirons-nous de ceux qui ont tou
jours à la bouche ces mots : Par Dieu/- Par le Christ I 
Ces paroles ne sont en elles-mêmes qu'un abus du saint 
nom de Dieu; si en les employant vous menaciez de vous 
venger, et que par exemple vous disiez : Par Dieu I ou 
par le Christ I je veux te le faire payer, ce serait un véri
table blasphème, puisque vous vous engageriez à la 
vengeance par l'invocation du saint nom de Dieu, ce qui 
ne peut avoir lieu sans que vous lui fassiez une grave 
injure. 

Le blasphème accomp1gné d'hérésie a lieu quand les in
jures que nous vomissons contre Dieu et les saints ren
ferment quelqne erreur contraire à la foi; et l'on peut 
commettre celui-ci également de plusieurs manières. 

On le commet premièrement en atLribuant à Dieu quel
que chose qui lui répugne essentiellement, comme serait 
de dire qu'il est injuste, cruel, partial; qu'il ne s'occupe 
pas des choses de ce monde; qu'il commande l'impossible; 
qu'il est l'auteur du mal et du péché. Et ce langage ne 
laisserait pas d'être blasphématoire , quand même il 
serait conditionnel, comme si vous disiez, par exemple: 
Dieu n'est pas juste, il n'est pas Dieu, s'il ne fait pas tellt 
ou telle chose. Comment I vous osez imposer des lois à 
Dieu , ou vous faire son conseiller, comme s'il était 1111 

ignorant, ou qu'il eût besoin de vos conseils 1 
On le commet en second lieu en ôtant à Dieu ce qui 

lui apparti,·nt essentiellement, comme sa sagesse, sa 
puissance , sa providence; en disant que Dieu ne peut 
pas , qu'il ne voit pas , et qu'il ne gouverne pas tout; 
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en censurant sa conduite dans le gouvernement de ce 
monde, ce que font ceux qui disent : Mais pvurq&1ôi Dieu 
permet-il ceci? pourquoi permet-il cela? 

On le commet enfin.en attribuant aux créatures ce qui 
n'appartient qu'à Dieu. C'est ainsi que blasphémait le roi 
Sennachérib, qui se glorifiait de ses conquêtes, qu'il re
gardait comme deR œuvres de son bras et de sa valeur, 
P.t non de Dieu : orgueil sacrilége qui lui coûta la perte 
de cent quatre-vingt-cinq mille hommes, tués dans une 
nuit par le glaive de l'ange du Seigneur. Ainsi blasphé
maient les pharisiens , qui, par haine et par jalousie , 
attribuaient au démon les miracles que Jésus-Christ 
opérait. Et comment pouvoir excuser de cette espèce de 
blasphème certaines expressions dont se servent les 
amants, lorsqu'ils appellent une vile créature leur Dieu 
et tout leur bien, à moins qu'on ne prenne pas ces 
expressions à la rigueur, et qu'on ne les regarde que 
comme des exagérations et de pures hyperboles , ee que 
l'on fait d'ailleurs communément? 

Mais pour ne pas nous arrêter trop longtemps sur cette 
matière, sachez que s'il y a certaines expressions héré
tiques que l'on ne formule pas d'ordinaire ouvertement, 
parce qu'on en aurait honte et horreur, souvent on em
ploie certaines tournures qui n'offensent point l'oreille, 
mais qui n'en renferment pas moins une véritable héré
sie Je m'explique: Est-il rare d'entendre dire: Oh/ Dieu. 
ne se souvient plus de moi - Dieu ne peut pas me secourir 
- il est ir.utile de bien vivre, puisque les choses vont tou
jours de mal en pis_:_ Tous les maux sont pour moi, tous k, 
biens sont pour les autres - Dans ce monde, il n'y a que ln 
scélérats qui sont heureux - Dieu ne pourrait me traittr 
plus mal? Or ces expressions et d'autres semblables, qui 
sont dans la bouche de tant de personnes , surtout de• 
pauvres, des malheureux, dP. "~l.!;; ~~ ;:~~ dominés par 
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quelque passion violente, et qui sont souvent proférées 
avec un air Je piété et de dévotion, sont autant de blas
phèmes accompagnés d'hérésie; car, en somme, ils se ré
sument à nier la providence de Dieu , sa bonté , son 
pouvoir, et à l'accuser d'injustice et de partialité. 

Peut-être me répondrez-vous que vous ne dites pas ce~ 
choses de cœur, mais seulement de bouche, par colère. 
et par désespoir. Je veux bien vous croire; mais vous 
devez cependant savoir que, pour vous rendre coupables 
d'un blasphème hérétique, il n'est pas nécessaire que 
vous soyez intérieurement persuadés des erreurs que 
vous émettez ; il suffit que vous sachiez que la significa
tion de vos paroles est contraire à la foi. Si vous en étiez 
intérieurement persuadés , ce ne serait plus seulement 
un blasphème hérétique , ce serait une véritable hérésie, 
à cause du complet assentiment de votre intelligence à 
l'erreur contenue dans ces expressions. 

Ces trois espèces de blasphèmes sont de très-graves 
péchés mortels : la première contre la vertu de religion, 
la seconde contre la religion et l'obligation de professer 
sa foi, et la troisième contre la religion, contre l'obliga
tion de professer sa foi , et contre la foi elle-même. La 
première est un péché de simple blasphème ; la seconde, 
de blasphème et d'infidélité extérieure; et la troisième, 
d'infidélité extérieure et intérieure. Ces blasphèmes sont 
sans doute plus graves les uns que les autres; mais 
tous, quelque simples qu'ils soient, renferment une ma
lice telle que , s'ils sont proférés délibérément , ils sont 
toujours péchés mortels. , 

La raison en' est que le blasphème outrage directement 
Dieu lui-même. Les autres péchés offensent aussi Dieu, 
mais indirectement, et en tant qu'il est contraire à ses 
divins commandements d'amasser, de voler, de mé
dire, etc. Mais le h~asphème s'en prend directement à 
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Dieu lui-même; il l'attaque et l'insulte personnellement; 
c'est un mépris, un dédain formel de Dieu, un crime de 
lèse-majc'ilté divine. Or qui ne voit maintenant combien 
est énorme l.t malice d'un pareil péché? Il suffit de con
sidérer ce que nous sommes et ce que Dieu est, pour 
comprendre combien est horrible et presque incroyable 
cette témérité par laquelle une vile et abjecte créaturi 
ose élever contre un Dieu si grand sa langue méprisable. 
Nous n'oserrnns pas offenser par des paroles aussi inju
rieuses un prince de cette terre, auquel cependant nouS
pouvons échapper, et nous avons l'imprudence de faire 
un pareil affront à Dieu, à qui nous ne pouvons pas 
échapper, et qui peut, au moment même de notre blas
phème , nous dessécher la langue , nous ôter la vie , et. 
nous ensevelir dans l'enfer pour toute l'éternité ! 

Voilà pourquoi les saints disent qu'il n'y a rien de plus
horrible que le blasphème ; que tout autre péché , en 
comparaison de celui-ci , peut être considéré comm~ 
léger; que le blasphémateur est un démon, et même l& 
pire des démons; car enfin ces esprits rebelles blasphè
ment Dieu sous les coups accablants de la justice divine, 
au lieu que les chrétiens le blasphèment tandis qu'il les. 
comble de bienfaits et qu'il leur conserve amoureuse
ment la vie. 

Nous pouvons encore juger de la grièveté de ce péché
par l'horrible supplice que Dieu avait prescrit dans l'an
cienne loi pour le punir. Un blasphémateur ayant ét& 
traîné un jour devant Moïse , le saint législateur consulta 
.'oracle du Seigneur I afin qu'il daignât prononcer lui
même la sentence. Dieu la prononça en effet : - Que ce 
téméraire , répondit-il , soit conduit hors du camp , et 
lapidé vivant par tout le peuple. 

C'est ce qui fut exécuté. Et ainsi fut établie la loi par la
quelle tout blasphémateur, sans distinction de personnes. 
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devait être puni du même genre de mort : Quie1.1mqut 
IJ[asphemrwerit nom.en Domini , morte moriatur; lapidihu8 
olwuet eum omnis populus, sive ille civis, sive peregrinus sit t. 

Si ce supplice n'est plus maintenant en usage , il doit 
cependant sufflre pour nous faire comprendre toute l'é
normité de ce péché; et si les blasphémateurs d'aujour
-d'hui n'ont plus à le redouter, ils doivent s'attendre à 
des tourments d'autant plus rigoureux pendant toute 
l'éternité, dans l'enfer, où Dieu vengera en Dieu, pour 
ieur malheur, son honneur méprisé. 

Mais écoutons maintenant les excuses que l'on allègue. 
Les uns me disent qu'ils parlent ainsi par emportement, 
par colère , pour se faire craindre, mais sans aucune 
intention d'outrager Dieu.- Excuse inadmissible! Com
ment! vous insultez Dieu sans vouloir l'insulter? Trou
veriez-vous que ce fût là une excuse suffisante s'il s'agis
f!ait de vous? Si quelqu'un se mettait à ,·ous dire des 
injures et à vous accabler d'outragcs, et qu'il vînt vous 
dire ensuite qu'il n'a fait tout cela que par un accès de 
colère contre un tiers, le trouveriez-vous excusable? 
Non, assurément. Or comment seriez-vous donc vous
mêmes excusables devant Dieu? Vous prétendez que 
vous ne l'insultez pas, mais vous reconnaissez, ou au 
moins vous devez reconnaître que votre langage lui est 
injurieux; or il n'en faut pas davantage pour vous ren
dre coupables, et même gravement coupables. 

D'autres s'excusent sur ce qu'ils se sont habitués à 
blasphémer, et qu'ils le font presque sans y penser. 
C'est là l'excuse ordinaire de tous les pécheurs d'habi
tug.e, mais elle est très-faible. Car je remarqu_e d'abord 
que, si lép-i?!'S et si déréglés que vous soyez dans vos 
paroles, c~pendant quand vous vous trouvez en pré• 

~ Levit. XXIV, 16 .. 
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1ence d'un personnage respectable, vous savez très
bien vous contenir assez pour ne rien laisser échapper 
de malhonnête et d'inconvenant. Et pourquoi? c'est que 
le respect que vous avez pour cette personne vous fait. 
réfléchir et bien peser toutes vos parole:.. Or, pourquoi 
n'en faites-vous pas autant par respect pour Dieu, qui 
vous est toujours présent? En second lieu, ne savez
vous pas que la mauvaise habitude, si vous ne travailleg 
pas efficacement à la détruire, rend coupables tous les 
actes qu'elle pr9duit; même indélibérés, parce que s'ils 
ne sont pas volontaires en eux-mêmes, ils le sont dans 
leur cause, c'est-à-dire dans la mauvaise habitude con
tractée volontairement, et volontairement conservée? 
C'est là une règle générale parfaitement sûre et appli
cable à toute espèce d'habitude. Si, détestant votre mau
vaise habitude et résolus de vous en corrig"r, vous em
ployez les moyens les plus convenables pour la détruire, 
l'habitude peut, dans ce cas, vous excuser, supposé que 
précisément par suite de sa force vous veniez à tomber. 
Mais si vous ne haïssez pas votre habitude criminelle• 
et si vous n'employez pas tous les moyens et toutes vos 
forces pour vous corriger, elle ne peut nullement vous 
justifier des fautes dans lesquelles vous retombez. 

Vous êtes donc r:goureusement obligés de travailler 
énergiquement à la détruire , car il n'y a piis d'habitude, 
si enracinée qu'elle puisse être, qu'•1ne diligence conve
nable ne puisse vaincre et surmonter: il suffirait seule
ment de vous imi,oser vous-mêmes une pénitence. Si 
toutes les fois que vous nommez d'une manière inju
rieuse le très-saint corps et le sang sacré il~ Jésus
Christ, vous vous condamniez à faire une peliti, uumône, 
ce léger sàc~ifice serait un excellent frein à votre langue, 
et vous reconnaîtriez avec évidence combien sont vaines 
çes excuses qu'on allègue généralement: J'ai celte liabi-
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Jude - Je ne puis faire autrement- Dans l'accès de la co
lère,je ne sais plus ce que je dis. 

De tou! .:-eci, concluez que le blasphème est un péché 
énorme, .it dont rien n'excuse la malice ; que, par consé
quent, tout chrétien doit en avoir'une profonde horreur, 
.et ne rien épargner pour l'éviter. Sera-t-il donc possible 
que le saint nom de Dieu, ce nom à la fois terrible et 
vénérable, que celui de Jésus-Christ notre Sauveur, et 
de son sang adorable, par lequel nous avons été rache~ 
tés, doive être le premier signal de vos disputes et de 
vos rixes , de vos colères et de vos transports ? Gardons
nous, autant qu'il est possible, d'un pareil excès. 

Je dois cependant vous prévenir que tous vos soins 
seront inutiles, si vous n'allez à la racine même du mal. 
Or, la source du blasphème, c'est votre colère, par la
quelle vous vous laissez dominer pour les moindres cho
ses: il faut donc la modérer et la réprimer. La source du 
blasphème, c'est la passion effrénée pour les jeux de 
hasard: il faut donc y renoncer complétement. La source 
du blasphème , ce sont les débauches, les excès que 
.vous faites dans le vin, qui vous abrutissent entière• 
·ment et vous ôtent toute réflexion : donc , modération, 
sobriété et tempérance, La source du blasphème, c'est 
encore l'impatience à supporter les épreuves de cette vie 
et tout ce qui vous arrive d'affligeant et de fâcheux: 
donc, plus de couformité et de résignation aux volontés 
divines, toujours adorables et toujours tendant à notre 
~lus grand bien. 

Telles sont les causes ordinaires d'où procèdent ces 
emportements impies contre Dieu et contre tout ce qu'il 
y a de plw. sacré. J'ai voulu vous les rappeler, afin que 
si vous reconnaissez en vous l'une ou l'autre. d'elles, 
vous travailliez sérieusement à fermer c~~ sources crimi• 
nelles et empoisonnées de ve>s b~a_sph~-~~s I et à vous 
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eorriger entièrement de cette mauvaise habitude; autre
ment, je ne pourrais rien présumer de bon pour vous. 

Car vous ne serez pas toujours, j'iinagine, dans lea 
mêmes dispositions. Lorsque vous serez arrivés à votre 
dernière heure, et que vous aurez ra mort dans la gorge, 
fous vous tournerez suppliants vers Dieu, vers Jésus cru
cifié, implorant assistance et secours; mais je crains fort 
alors que cette terrible menace que Dieu a plusieurs fois 
répétée dans les saintes Écritures ne se vérifie en vous : 
lnvocabunt me, et·ego non exaudiam 1 : Ils m'invoqueront, 
mais ce sera en vain, car je ne les exaucerai pas. Tel est 
le châtiment ordinaire des blasphémateurs : terrible, 
mais juste châtiment, d'être alors abandonnés de ce Dieu 
dont le nom, durant leur vie, a toujours été l'objet de 
leurs blasphèmes. 

Pensons-y bien : Dieu se tait maintenant; il patient& 
et dissimule, et semble presque insensible; mais il vient 
un temps où il se fait connaître pour ce qu'il est, et où il 
se venge d'une façon terrible des outrages qu'il a reçus : · 
Cognoscetur Dom in us judicia f aciens 2. 

TRAITS B.ISTORIQUEs. 

1. - Du temps de Moise vivaient trois hommes pervers, 
Coré, Dathan et Abiron, qui, ùnis à deux cent cinquante antres 
Israélites, voulurent élever contre Moïse et Aaron l'étendard de 
la révolte. Ils joignirent au crime de rébellion de,1 iila~phème! 
contre Dieu. Moise, d'après l'ordre du Seigneur, or-lcnna à tout!~ 
peuple de se séparer d'eux,et dit:« Vous allez savoir que je tiens 
ma mission du Seigneur, et que je ne fais rien de moi· mr.rne. Si 
les coupables meurent d'une mort ordinaire et qu'ils s1Jie11t seu
lement frappés ct·une plaie semblable à celle des aulres hommes, 

• Jer. XI, H; XIV, 12; et alibi passim. - 'Ps. IX, 17. 
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le Seigneur ne m'a point envoyé; mais si la terre, ouvrant son 
11ein, les engloutit, eux et tout ce qui leur arpartient, de sorte 
q·1ïls de,cendent en enfer tout vivants, rnus saurez qu'ils ont 
blasphéme 'le nom du Seigneur. • A peine Müir.e eut-il cessé de 
parler, q:,c la l<!rre se fendit sous leurs pieds, et les dévora, eux, 
leurs tentes et tout ce qui leur appa!'tenait. - Quoi de plus ter-
1·ihle que ce châtiment ! 

II. - A Namur, où les Frères des Ecoles Chrétiennes traîail
Jent avec tant de succès, comme dans toutes les villes où ils sont 
établis, à donner à la jeunesse une éducation solidement ver
tueuse, un de leurs élèŒs, enfant de dix à onze ans, donna il 
y a quel<J11es années une preu,e bien touchante de sa foi. 11 ren• 
trait peul-être un peu tard de la classe, et son père en colère l'en 
reprit vi\'ement en jurant le nom de Dieu. Ce pauvre enfant, 
tout décontenancé d'avoir donné lieu à ces blasphèmes, se jeta à 
genoux, et lui dit : cc Mon père, je vous en pl'ic, battez-moi, mais 
ne jurez plus.» Le père, interdit en voyant l'horreur que témoi
gnait cet intéressant enfant de ces abominables exécrations, 
profita de la leçon et n'osa plus hlasphémer.-Ah ! que de fautes, 
s'ils le w,ulwent, les enfants chrétiens feraient évilel' à leurs 
parents! 

VIII. INSTRUCTION. 

DU SERMENT. 

La seconde manière d'honorer et de déshonorer le 
saint nom de Dieu, comme je vous l'ai dit dans notre 
dernière instruct:on, c'est de faire des serments. Ainsi, 
selon le style des divines Écritures, prendre le nom de 
Dieu, c'est ce f1U'on appelle proprement jurer ou faire 
un serment. Voyons donc d'abord ce ç .. e c'est que le ser
ment, et-~ombien d'espèces il y en a. · 

Jurer, dit saint Thomas, ce n'est autre chose que 
prendre Dieu ~Il _té~oignage de ce qu'on affirme: Nilu'l 
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aliurl est juram~ntum quam Deum in veritatis testem assu
mere. Cela se fait ordinairement d'une manière.expresse 
et direct.c:, en nomn1ant formellement Dieu, et 1,11 disant: 
Je prends .Dieu à témoin - J'en atteste Dieu - Je jure pa1 
JJieu - par Jésus-Christ, que la chose est ainsi, etc. Mais 
même sans appeler formellement Dieu en témoignage, 
on peut jurer implicitement en citant en témoignage 
quelques-unes des créatures des plus nobles et des plus 
élevées, et dans lesquel:les éclate d'une manière particu
lière la grandeur de Dieu; par exemple: Je jure par l'É'
vangile, par la vierge Marie, par cette sainte croix; parce 
que, à bien considérer ces expressions, elles signifient que 
nous prenons à témoin ce Dieu qui nous a donné l'Évan
gile, qui est né de la Vierge Marie, qui est mort sur la 
croix. 

On appelle aussi Dieu en témoignage par certaines im
préca,tions que l'on fait contre soi-même, comme lors
qu~oa, dit : Que je meure à l'instant même - Que JJieu 
m'ôte la vie - Que je ne bouge point de cette place - Que 
le diable m'emporte sije mens, et autres semblables expres
sions en usage parmi le peuple; car ces choses ne pouvant 
arriver sans un miracle ou un quasi-miracle, vous êtes 
censés invoquer Dieu comme vengeur de votre mensonge, 
et par conséquent l'appeler en témoignage; ce jugement 
s'appelle proprement exécratoire. De quelque manière 
donc que l'on appelle Dieu en témoignage, directement 
ou indirectement, c'est toujours un serment. 

J'ajouterai qu'on peut jurer même sans prononcer au
cune parole, mais seulement en touchant l'Évangile, ou 
1:1n crucifix, ou un autel, dans des circonstances où cet 
ncte est regnrdé co.mme un serment. 

Au contraire, il ne faut pas prendre pour des jurements 
certaines manières de s'exprimer, comme : J"en donne 
ma tête à couper - Je mets tant d'onces de mon sang; ou 
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bien : Ma foi - En conscience - En vérité - Parole 
d'honneur - Parole de chrétien; ni même ces autres for
mules, bien· que plus significatives : .Dieu le sait - Di.eu 
le voit - Je parle devant .Dieu - .Dieu voit ma conscience, 
lorsqu'on s'en sert par manière de narration; et la raison, 
c'est qu'en aucun de ces cas on ne prend ni l'on n'a l'in
tention de prendre Dieu à témoin; on a uniquement en 
vue de donner plus de poids et d'autorité à ses paroles. 

Il faut cependant excepter le cas où l'on a l'intention, 
par ces dernières locutions, d'appeler Dieu en témoi
gnage , parce qu'alors on fait un véritable serment. 
Quand les paroles, dans leur acception ordinaire) ont 
force de serment, il ne dépend pas de nous de faira 
qu'elles n'en soient pas un; mais quand par elles-mêmes 
elles ne l'ont pas, elles peuvent la recevoir de notre in
tention. 

Par rapport à la chose jur~.!, rn serment est de deux 
sortes : s'il s'agit d'une chose ou présente ou passée, le 
serment s'appelle assertoire; s'il s'agit d'une chose future, 
il s'appelle promissoire. 

Le premier est nécessaire pour terminer les contesta
tions et les procès. Je sais, par exemple, que je vous ai 
pa.yé une dette que j'avais contractée envers vous; 
vous le niez et vous voulez me oontraindre à un nouveau 
payement. A défaut de preuves, que peut-on faire, sinon 
recourir au serment? 

Le serment est nécessaire pour assurer l'exécutiol! 
d'une promesse que nous faisons, et nous obliger à l'ol> 
server par le lien de la religion. 

Cette nécessité, comme vous le voyez, nait de la dupli 
cité, de la fourberie et de la mauvaise foi qui a toujoul'i 
régné et règn,era toujours dans le monde. Quel besoin y 
aurait-il de j1 il'er, si tous les hommes étaient sincères et 
disaient nette ment la vérité? Il suffirait alors d'affirmer 
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une chose ou de la promettre, pour en être assuré. Mais
comme il n'y a rien de plus commun en ce monde que la 
fraude et le ."')en songe, il faut, dans une foule d'occasions, 
appuyer nc,11 paroles du grave poids du saint non1 de 
Dieu, invoqué comme témoin. Voilà ce qui rend le serment 
nécessaire, et, par conséquent, licite et permis. Aussi 
voyons-nous que les patriarches de l'Ancien Testament 
ont employé le serment; saint Paul s'en est également 
servi, et cela seul devrait suffire pour nous convaincre 
que Jésus-Christ ne l'a pas défendu dans l'Évangile, 
ainsi que l'ont prétendu certains hérétiques en s'appuyant 
sur ces paroles : Ego autem dico vobis, non jurare omnino 1, 

Par ces paroles, Jésus-Christ n'a pas entendu interdire 
tout serment, mais il a voulu seulement condamner cette 
trop grande facilité à jurer, qui n'est pas sans irrévérenct
pour le saint nom de Dieu, et sans danger de parjure, 
comme nous le verrons plus tard. 

Nous devons être d'autant plus persuadés que le ser
ment n'est pas absolument défendu que, considéré en 
lui-même, il est un acte de religion par lequel on honore 
Dieu. En effet, lorsque nous jurons, nous nous en rap
portons au jugement de Dieu sur la vérité de notre dé
position, le priant de confirmer nos paroles par son au
torité divine, non pas à l'heure même, parce que ce 
serait tenter Dieu, mais en son temps, lorsqu'il mettra 
au grand jour tous les secrets de notre cœur. En jurant, 
nous reconnaissons donc qu'il est vrai et infaillible, et 
qu'il pénètre tout ce qu'il y a de plus caché ; nom, lf. 
reconnaissons comme juge et vengeur du mensonge el 
des tromperie

1
a._; par conséquent, nous le reconnaissorn; 

pour ce qu'il est, pour un Dieu d'une sagesse, d'une 
véracité et o'ane justice infinies; or tout cela l'honore. 

1 Matth. V, 3i. 
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?\fais si le serment est un acte de religinn, une cboee 
sacrée, il suit de là que nous devons le regardt;r comme 
tel, et ne pas le traiter comme une pure fo1·rnalité et 
comme une cérémonie sans nulle conséquence. Toutes 
les fois donc que· nous sommes obligés de le prêter, 
comme il arrive dans les actes et dans les témoignages 
publics, nous devons le faire religieusement, en nous 
proposant de donner à Dieu une preuve de notre foi, 
de notre vénération et de notre crainte. Or un acte de 
cette nature, par lequel nous appelons sa sagesse à juger 
si nos paroles sont conformes à nos pensées, par lequel 
nous prions sa bonté de nous récompenser si nous disons 
vrai, et sa justice de nous châtier si nous disons faux ; 
un acte par lequel nous appelons Dieu et ses divins attri
buts pour attester ou démentir, pour récompenser ou 
punir nos paroles, vous semble-t-il qu'on doive le faire 
sans attention et sans réflexion ? Vous semble-t-il qu'il 
soit permis de lever la main pour jurer, avec la même in
différence que s'il s'agissait de soulever votre chapeau 
pour saluer quelqu'un qui passe? Ce serait certainement 
là une irrévrrence envers le nom de Dieu inconnue aux 
païens eux-mêmes, qui ont toujours respecté la religion 
et la sainteté du serment. 

La profanation du saint nom de Dieu est cependant 
encore plus g,·ande quand le serment manque d'une 
des qualités qui seules peuvent le rendre légitime et 
saint. Ces qualités sont au nombre de trois, et Dieu a 
voulu nous les apprendre lui-même par la bouche de 
Jérémie : Jurabis in veritate i·n justitia et 1.n judicio ' : 
vérité, justice , jugement. Quelle que soil celle de ce1 
.. rois conditions qui manque, le serment nf1 saurait être 
Jxempt de péché. Si c'est la vérité, c~est un s~rment 

• Jer. IV, 2, 
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faux, un -parjure; si c'est la justice, c'est un serment ini
que; si c'est le jugement, c'est un serment téméraire; 
mais dans les trois cas, c'est toujours prendre le nom de 
Dieu en vain. Expliquons ces trois conditions. 

La condition la plus nooessaire et la plus essentielle, 
c'est la vérité; c'est-à-dire qu'il faut que la chose jurée 
soit vraie, ou, pour mieux dire, que vous la croyiez certai
nement vraie. Cette vérité s'explique diversement, selon 
!es diverses espèces de serment dont j'ai parlé plus haut. 

Si vous confirmez par le serment une r.hm,e présente 
ou passée, vous devez être moralement certains , assurés, 
que la chose est véritablement telle que vous la dites. 
Les probabilités, les conjectures ne suffisent pas. Ce n'est 
pas assez de pouvoir dire: Je le croyais - Il me semblait, 
mais il faut, dit le Catéchisme romain, que vous en ayez 
une preuve très-certaine : Non quidem temere aut levi 
conjectura adductus, sed certissimis argumentis. Ainsi donc 
pèchent: 

i• Ceux qui affirment par serment comme vrai cè 
qu'ils. savent être faux, par exemple si, pour vendre 
votre marchandise, même à un juste prix, vous jurez 
qu'elle vous coi'ite tant, quand vous savez très-bien que 
cela n'est pas vrai; 

2° Ceux qui affirment par serment comme vrai ce 
qu'ils croient être faux. On peut jurer la vérité sans jurer 
avec vérité. Tout ce qui constitue le mensonge constitue 
aussi le parjnre, quand on y ajoute le serment. Pour 
mentir, il suffit de parler contre sa pensée et sa con
viction, quand même la chose serait vraie ; et ainsi, 
pour être parjure, il suffit de jurer une ehose que voll9 
croyez fausse, encore qu'elle soit vraie. 

Et puisqn'on ne peut excuser de mensonge, comme 
nous le verrons plus tard, les restrictions mentales, 
les amphibologies, les équivoques, ce seront par consé-
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qi.1ent autant de parjures, si on les confirme par serment; 
3° Pour la .même raison, quiconque pèche qui jure 

dans le doute, quand même la chose serait vraie , parce 
gue sans être pleinement convaincu , il s'expose à jurer 
t::11 mensonge; 

4° Enfin., ce;ui-là pèche aussi qui jure sans une con
naissance JUffisante et sans fondement. Rien ne peut 
être matière du serment que ce qui est certain, d'une 
certitude telle qu'elle exclue non-seulement tout doute, 
mais même tout motif de douter ; c'est-à-dire qu'il ne 
suffi j'laS que, en jurant, vous n'ayez aucun doute 
sur ce que vous affirmez, car souvent on prend pour 
r.ertain ce qui ne l'est pas du tout; mais il est nécessaire 
que la certitude soit fondée sur des motifs tels, que l'on 
ne puisse pas raisonnablement les réfuter; autrement 
ious nous exposons au danger de nous parjurer. 

-Oh I allez-vous dire, il ne faudra donc jamais jurer~ 
puisque notre ignorance et notre incertitude des choses 
est si grande que nous ne pouvons jamais être assurés de 
la vérité ? - Je ne dis pas cela, car il y a une foule de 
choses dont nous avons une connaissance évidente et une 
conviction intime. Je dis seulement que nous devons être 
très-réservés sur ce point, parue qu'on court le danger 
de se parjurer, lors même qu'on croit dire la vérité, 

Je passe maintenant à l'autre sern1ent, qu'on appelle 
promissoire. Ce serment doit renfermer deux vérités 1 

l'une pour l'mtention, et l'autre pour l'exécution. La pre
mière consiste en ce qu'en jurant vous ayez la volonté 
sincère d'exécuter votre promesse en son temps ; la 
seconde , que vous accomplissiez réellement en son 
temps ce que vous avez promis; car vous prenez réelle
ment Dieu à témoin et de votre volonté actuelle et de 
son exécuti in future, sela:i ce que comprend et celui qui 
promet et celui qui reçoit la promesse. Ainsi, de même 
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qne vous vous parjurez en jurant sans une sincère vo
lonté d'accomp.lir votre promesse , de même vous vous 
parjurez au~i,'. quand , ayant la volonté d'y être fidèle, 
vous y manquez ensuite. 

La seule différence qu'il y a entre l'un et l'autre con
. :ste en ce que celui qui promet sans la volonté d'accom
plir sa promesse n'a pas d'excuse pour se justifier et est 
toujours parjure, tandis que celui qui ne tient pas sa 
promesse peut quelquefois être excusé par des accidents 
fortuits qui surviennent entre la promesse et l'exécution, 
et qui altèrent substantiellement les choses. Il peut ar
river, en effet, que la chose promise devienne impossible 
ou illicite ; qu'elle subisse un changement tel, que si 
vous aviez pu le prévoir, il est présumable que vous ne 
vous y seriez pas engagé; que celui à qui vous avez 
promis vous rende votre parole ; que celui qui en a l'au~ 
torité légitime vous en dispense, etc. Il y a beaucoup de 
circonstances qui peuvent vous décharger de l'obligatioi;
d'accomplir une promesse, et que l'on sous-entend tou
jours, bien qu'on ne les exprime pas. Votre confesseur 
en peut être juge. Mais, en dehors de ces circonstances, 
c'est un véritable parjure que de manquer à la parole 
donnée, lorsque nomi en avons établi Dieu répondant , 
caution, par le serment. 

On doit même observer un serment extorqué par force 
ou par ruse, comme nous le prouve le fait des Gabao
nites: 

Mais quel pêché est-ce de jurer à faux? un péché 
grave , très-grave même. Certes, celui qui jure à faux 
commet un péché plus grave que celui qui s'expose 
seulement au danger de se parjurer ; mais, en général. 
la malice du parjure est toujours grave, et à moins que 
l'inadvertance ou la mauvaise habitude ne nous excuse 
on pè~he toujours mortellement. 
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En effet. ce n'est pas un faible outrage que l'on fRit à 
Dieu. Dieu est le protecteur de la vérité; il aime infini
ment la vérité; bien plus, il est la vrri1é e.!J_Sentielle 
elle-mGme ; Yous ne pouvez donc pas lui faire· une plus 
grave injure que de l'appeler en témoignage du men
songe, puisque c'est supposer par là ou qu'il est igno
rant et ne connaît pas les choses, ou bien qu'il est inique 
t injnste, et qu'il consent à confirmer et à authentiquer 
e sa souveraine autorité une chose fausse. 
Dites-moi franchement, qui de vous serait assez témé

raire pour avoir l'audace d'adresser à une personne 
honorable un discours comme celui-ci : Monsieur , je 
veux tromper quelqu'un par un mensonge, mais je ne puis le 
faire seul, parce que l'on ne me croira pas. Faites-moi donc 
le plaisir de me prêter l'appui de votre autorité , de votre 
crédit et de votre nom, pour m'aider à faire croire cette 
fausseté? Assurément , vous n'auriez pas cette audace , 
et l'autre se regarderait comme gravement offensé que 
vous voulussiez lui faire attester un mrnsonge. Comment 
<lonc ne sera-ce pas faire une grave injure à Dieu, que de 
prétendre qu'il vienne appuyer un mensonge de sa di
vine autorité et du crédit de son très-saint nom ? 

Remarquez donc bien ceci : le parjure ne laisse pas 
d'être un péché grave, lors même qu'il ne s'agit que d'une 
chose peu importante, d'une chose vaine, oiseuse et lé
gère; car la grièveté du péché ne provient pas de la ma
tière grave ou légère, mais de l'injure qu'on fait à Dieu 
en l'appelant en témoignage d'une fausseté, lors même 
que ce n'est qu'un mensonge joyeux et sans nulle im
portance. Et de même qu'en matière de foi, nier un seul 
article ou lei' 11ier tous est également un péché grave, , 
et que même Ie doute volontaire seul est déjà .inortel, 
parce que la moindre infidélité fait une très-grave injure 
à l'autorité et à la véracité de ce Dieu qui a tout révélé ; 
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de même en matière de faux serment, jurer un mensonge, 
même joyenx, officieux et de nulle importance: est tou
jours une faute grave, parce que la malice clu parjure se 
tire de l'outrage que l'on fait à ilieu en le prenctnt à té
moin d'une chose fausse, comme s'il était capable d'at 
tester ou d'approuver le mensonge. Cependant, me dira
t-on, sera-t il au moins permis de jurer à faux pour un(.> 
bonne fin, pour l'endre service au prochain, le délivre! 
d'un grand mal, ou lui procurer un sérieux avantage; 
Si je ne fais pas ce· serment, un tel souffrira un granù 
dommage ; il sera réduit à la dernière misère, il seni' 
condamné à une longue prison; telle jeune personne ru 
pourra se marier, etc. Il nous semble que dans ces cir 
constances on peut jurer le faux, puisqu'on le fait envi: , 
d'un bien, et par pure charité. Erreur J quel bien, quelle 
charité? Premièrement, le parjure ne peut être favorable 
à une partie sans être préjudiciable à l'autre, ce qui n'est 
plus qu'une véritable injustice, ou tout au moins une 
chose contraire à la justice vindicative ou au bien public. 

En second lieu, ce qui est intrinsèquement mauvais ne 
peut jamais devenir honnête, quelque droite que soit 
votre intention, quelque avantage qu'il en résulte pour 
le prochain. Il n'est jamais permis, en aucun cas, de 
mentir; pouvez-vous croire après cela qu'il soit permis 
de se parjurer? L'avantage du prochain n'empêche pas 
que vous n'appeliez Dieu en témoignage du mensonge, 
et que p·ar conséquent la malice du parjure ne subsiste 
toujours. Or sera-ce charité que d'offenser mortellement 
Dieu et de damner son àme pour rendre service au pro
chain? La charité commence par nous-mêmes, et tout 
ce qui nmt'gravement à notre àme n'est point d~ !a cha
rité. Quand même il s'agirait de nous-mêmes. de no& 
i>iens, de notre réputation, de notre vie, si nous ne pou
vion1 les sauver autrement que par un parjul'e, nous de-



24 DEUXIÈME COMMANDEMENT DE DIEU, 

vrions être disposés à les perdre. Ne vous laissez donc 
jamais aller ni par amitié, ni par des flatteries, ni par 
des promesses, à faire un faux serment. Et remarquez 
bien ici que toute déposition assermentée faite en justice 
contre la vérité, même en faveur du prochain, est un 
péché réservé dans ce diocèse 1

, 

Allons plus Join encore, et disons : si jurer à faux, 
même pour rendre service au prochain, est toujours un 
péché grave, combien ne sera-ce pas un péché plus 
énorme de jurer à faux pour lui nuire, comme tant de 
personnes le font devant les tribunaux, dans les juge
ments, dans les ventes, dans les achats et dans une foule 
d'autres circonstances, à la perte évidente de l'honneur 
et de la fortune d'autrui! Ces personnes se rendent dou
blement coupables : et contre Dieu, en abusant indigne
ment de son nom; et contre le prochain, qu'elles lèsent 
en violant les lois de la charité et de la justice, chargeant 
ainsi leur conscience, si elles veulent se sauver, d'un far
deau terrible, redoutable, de dédommagements et de 
réparations. 

Enfin, je dois encore vous avertir ici d'une autre chose. 
Si c'est un grand crime de se parjurer, ce n'en est pas un 
moindre d'y porter les autres, en exigeant, de son auto
rité privée, un serment de quelqu'un qu'on sait ou qu'on 
suppose devoir faire un parjure. Je dis de son autoi·ité 
privée, parce qu'un juge peut l'exiger sans faute, quand 
les lois et l'administration de la justice le veulent; mais 
les personnes privées ne peuvent, sans péché, demander 
un serment, ni en justice ni ailleurs, à celui qu'elles 
11avent ou prévoient devoir jurer à faux, parce que dans 
ce cas le parjure est inutile à nos intéréts et funeste à 
l'àme de celui qui le commet. Or vous ne pouvez sans 

1 Celui de Milan (Note du Tra.i.}. 
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faute provoquer un homme au péché , quand même p;:i.r 
sa malice il serait disposé à le commettre. Quand donc il 
s'agit de personnes qui n'ont pas la crainte de _Dieu , et 
qu'on peut présumer qu'elles ne feront pas difficulté de 
se parjurer; quand il s'agit, par exemple, vous, pères, 
de vos enfants ; vous , maîtres, de vos domestiques, que 
vous pouvez supposer devoir se parjurer pour ca,:iher 
leurs fautes , gardez-vous bien de les y provoquer, car 
vous vous rendriez responsables devant Dieu de leur 
péché. 

Loin de nous, en un mot, un péché aussi horrible que 
l'est le parjure, soit que nous le commettions , soit que 
nous le fassions commettre aux autres. Dieu déleste tous 
les péchés , mais le parjure est un de ceux qu'il a le plus 
en horreur; car en énumérant par la bouche du prophète 
Zacharie certaines choses qu'il abhorre davantage, il 
place en première ligne le parjure : Hœc sunt quœ odit 
Dominus . .. jurarnentum mendax 1. Et de plus, il nous en 
apprend la peine et le châtiment , en nous disant qu'il 
fera descendre sa malédiction sur la maison du parjure , 
et qu'elle y demeurera jusqé!'à ce qu'elle soit détruite de 
fond en comble : ltfaledictio veniet in domum jurantis in 
nomine meo mendaciter; veniet et commoi·abitur in medio 
domus ejus, et consumet eam 2, Et que de fois le parjure, 
dans l'acte même de son crime, n'a-t-il pas été visible
ment frappé par la colère de Dieu ou d'une mort subite, 
ou d'autres maux imprévus ! Les histoires sont remplies 
de ces exemples. 

1 Zach. VIH, 11. - ' Zuch. V, 4. 
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'IIIAITS HISTORIQUES, 

). - Ensèhe raconte que saint Narcisse. évrque de Jéru~alem, 
avait cherché à aholir certains abus, et qu'à caust> de cela il s'é
tait attiré la haine des méchants. Trois d'entre eux l'accusèrent 
d'un crimr. affreux:, et ils soutinrent publiquement leur accu
sation par dr.s serments pleins d'imprécation~ contre eux-mêmes. 
Que je périsse par le feu, dit l'un, s,; ce q11e j'avance n'est pas 
vrai! Que je meure d'une maladie cruelle, couvert d'ulcères! ajouta 
l'autre. Et le troisième dit : Que je perde la vue si Narcisse n'est 
pas coupable! Qu'arri\'a-t-il? Le feu prit à la maison du pre
mier, sans qu'on pût en décou,Tir la cause, et il fut brûlé, lui 
et toute sa famille; le second fut dévoré pal' une a!freuse lèpre; 
le troisième. touché de r~ntir à la vue des chàtiments de ses 
deux complices, ,·ei·sa tant de larmes qu'il en perdit la vue. 

ll. - li existe en Angleterre un mc'mument qui éternise le 
souvenir d'un parjure puni subitement, et d'une manière 
effra!ante. Une femme avait acheté des légumes. Le marchand, 
voyant qu'elle ne pa]ait pas, lui demanda la modique somme 
dont il s'agissail. Que Dieu me donne la mort, dit-elle, si je n'ai 
pas payé! et tout à coup elle fut frappée de mort Les magistrats 
arrivent, on trou\'e dans la main de cette malheureuse femme 
l'argent qu'elle avait juré avoÏI' donné. Le gouvernement fit 
élever un monument dans le lieu même, el ce fut pour la posté 
l'ité une grande leçon contre le parjure. 

IX. INSTRUCTION. 

DE LA JUSTICE ET DU JUGEM:FliT REQUIS DANS LB SEllllli:NT. 

Je vous disais dernièrement que trois conditions, pres · 
crites par Dieu lui-même , doivent aecompagner no,1 
serments, pour éviter de profaner le saint nom de Dieu: 
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vérité, justice, jugement. Nous avons déjà expliqué la 
première; il nous reste à voir aujourd'hui les deux 11;1J.tres. 
Et commençant par la justice , je vous dirai qu~ 'cette 
condition exigr que les choses jurées soient bonnes, per
mises, honnêtes, et qu'elles puissent être exécutées sans 
péché. 

L'absence de cette condition peut avoir i:eu même dans 
le serment affirmatif. Si par exemple vous révélez une 
chose passée ou présente, si vous publiez quelque défaut 
caché de votre prochain, dont la connaissance nuise 
gravement à sa réputation, et si pour donner du poids à 
votre parole vous la confirmez par un serment, votre 
serment manque de justice, parce qur.i vous vous servez 
du saint nom de Dieu pour confirmer une révélation pré
judiciable à la réputation d'autrui. Il faut en dire autant 
d'un hon1me qui se vanterait avec serment d'avoir 
commis quelque péché. 

Mais ordinai, ement ce défaut se rencontre dans les 
choses que l'on s'engage à faire, ou dans le serment 
prom issoire. Tel fut le serment de David lorsqu'il jura 
d'exterminer la famille de Nabal à cause des outrages 
qu'il avait reçus de lui; tel fut celui de ces Juifs qui 
s'engagèrent par serment à ne point boire et à ne point 
manger avant d'avoir tué saint Paul; et tel serait aussi le 
vôtre si, dans la fureur de votre passion, vous juriez à 
une personne avec qui vous entretenez une liaison cri
minelle, que vous ne l'abandonnerez jamais; ou si, dans 
l'emportement de votre colère et de vos ressentiments, 
vous juriez de ne jamais pardonner, et de vous venger; 
si vous v ,ms engagiez par serment à faire .une fraude, 
un contrat illicite, ou toute autre chose mauvaise. Oh t 
combien ne fait-on pas chaque jour de Cf'.l serments 
injustes ! 

Or sachez que le manque de justice et de droit~~ 
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dans un serment suffisamment réfléchi et délibéré est 
toujours urt~éché mortel, à cause de la gravité de l'ou
trage que l'on fait à Dieu. En effet, en faisant un pareil 
serment, non-seulement vous protestez que vous voulez 
l'offenser, mais c'est par lui-même que vous le jurez, 
c'est lui-mêmr que vous appelez comme témoin et commA 
garant du péché par lequel vous voulez l'offenser, et 
vous vous engagez à le faire par l'autorité de son très
saint nom! Or c'est là un mépris tel que·, pour peu 
qu'on le considère, il devrait remplir d'horreur celui qui 
en est coupable. 

Représentez-vous un père d'une haute noblesse et très
jaloux de son honneur, qui défend à sa fille d'épouser 
un homme vil et déshonoré. Si cette fille, à la honte de 
son père, non-seulement s'obstine à conclure ce mariage, 
mais si, pour l'humilier davantage, elle l'appelle encore 
et l'oblige à être témoin de cette odieuse alliance, qui na 
voit que l'affront qu'elle lui fait est plus grand que la 
désobéissance même? Or ce n'est encore là qu'une faible 
image de l'injure que fait à Dieu celui qui, voulant faire 
une chose contraire à la volonté divine, a l'insolence de 
s'y engager par serment, èt d'appeler Dieu lui-même en 
témoignage, comme pour la lui faire approuver de son 
autorité et de son nom. Dans ce cas, on commet deux 
péchés : un par la volonté que l'on a de faire une chose 
défendue de Dieu, et un autre bien plus grave, par la 
téméraire insolence que l'on a de l'en prendre à témoin, 
èt de le rendre répondant des choses qu'il défend et 
déteste. 

Mais vons me direz peut-être qu'en menaçant par 
serment de faire une chose mauvaise, vous n'avez pas 
l'intention de l'accomplir. - Je l'admets; mais 0'est 
toujours un péché, et en évitant un écueil, vou" vous 
;etez dans un autre; car en faisant ces serments, ou vous 
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avez l'intention de les accomplir, ou vous n'avez pas 
cette inten,tion, et alors ce n'est que pour épouvanter. 
Si vous n'avez pas l'intention de les accomplir, ce sont 
des parjures contre la vérité, car vous n'appelez pas 
Dieu en témoignage d'une chose mauvaise, mais d'une 
chose fausse. Si au contraire vous avez l'intention de les 
accomplir, alors ils ne sont plus directement contre la 
·vérité, mais contre la justice, et ils n'offensent qu'indi
rectement la vérité en tant qu'après avoir fait de pareils 
serments, vous· êtes ensuite obligés de manquer à une 
promesse jurée et (:e rétracter votre parole. 

Ce serait en effet une grossière illusion que de vous 
croire obligés de commettre un nouveau péché, sous 
prétexte d'accomplir un serment que vous avez fait. De 
pareilles promesses ne peuvent engendrer aucune obli
gation; elles sont nulles de leur nature; et si c'est une 
faute de les faire, se serait un crime de les accomplir. 
Voilà pourquoi David est loué de ce qu'au lieu de détruire 
la maison de Nabal, comme il l'avait juré, il a eu la 
sagesse de se repentir. Au contraire, Hérode se rendit 
gravement coupabl.e, lorsqu'après avoir promis par 
serment de donner à la fille d'Hérodias tout ce qu'elle 
lui demanderait, et que celle-ci lui demanda la tête de 
saint Jean-Baptiste, il se crut obligé, en vertu de son 
serment, de le faire décapiter et, pour éviter un parjure, 
de commettre un homicide. Il faut, je le répète, pleurer 
de pareils serments, mais non les accomplir. 

Mais si vous jurez de faire une chose inutile et indiffé
rente à la gloire de Dieu et à l'avantage du prochain, 
même dans ce cas, disent les théologiens, vous n'êtes 
point tenus de l'exécuter, parce que le serment n'étant 
pas un lien capable de nous obliger à des choses vaines 
et oiseuses, bien moins encore pourra-t-il être un lien d& 
péché et d'iniquité. 
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Le serment ne vous oblige donc que quand vous avez 
Jlromis de!' ~hases honnêtes et bonnes; et si,l'on ex
cepte certaines conditions que l'on sous-entend dans toute 
promesse, par exemple que la chose ne deviendra pas 
impossible ni préjudiciable à quelqu'un, que la personne 
à qui elle est faite ne cèdera pas ses droits, et autres sem
blables, vous serez toujours obligés de tenir ce que vous 
avez promis; autrement, vous vous attirerez l'indigna
tion de Dieu, qui sera toujours, dit saint Jean Chrysos
tome, le sévère et implacable vengeur des serments 
violés : lmplacabilis est Deus juramentis contemptis. 

Arrivons à la troisième et dernière condition. Lors 
même que votre serment serait vrai et juste, il ne serait 
cependant pas exempt de faute s'il n'était pas fait avec 
;ugement. Mais que veut dire jurer avec jugement? Cela 
veut dire jurer avec maturité, avec réflexion, et pour des 
choses importantes, selon que l'exige le respect dû à 
Dieu. Il est bien vrai que la profanation du saint nom de 
Dieu est beaucoup plus grave lorsqu'on le prend à témoin 
d'une chose fausse ou peccamineuse; cependant ce n'en 
est pas moins une irrévérence et une profanation du 
saint nom de Dieu, que de l'invoquer en témoignage pour 
des choses vaines, frivoles et de faible ou de nulle im
portance. Un juge de cette terre, un personnage de dis
tinction se tiendrait pour offensé s'il était appelé pour 
décider un différend ou un procès de quelques centimes; 
et nous, pour des choses plus minimes encore, puis-
qu'elles sont vaines et oiseuses, nous voudrions appeler 
Dieu en témoignage I 

Or voilà en quel sens Jésus-Christ nous interdit, dans 
l'Évangile, ~·usage du sermcllt: Ego autem dico vr;bis non 
jurare omnino 1, ll n'entend pas défendre le serment d'une 

• Mallh. V 1 36. 
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manière absolue et en toute circonstance, selon l'inter 
prétation erronée de quelques-uns; mais il enœnd uni
quement l'exclure de nos conversations, parL-e que le 
plus souvent il est inutile, et profane par èonséquent le 
saint nom de Dieu. 

Les juifs croyaient en effet que la loi ne défendait 
que le parjure et le faux serment, et que, pourvu que la 
vérité fût respe_ctée, on pouvait jurer sans scrupule en 
toute occasion, ce que, en effet, ils faisaient à tout pro
pos et aussitôt qu'ils ouvraient la bouche, non sans un 
grave abus et sans un grand mépris du saint nom de 
Dieu, si vainement invoqué. Jésus-Christ les détrompe 
donc de cette erreur et leur défend de jurer, à moins que 
l'importance et la gravité de la chose, ou bien un besoin 
réel, ne rende le serment nécessaire; et comme ce besoin 
est très-rare dans nos conversations ordinaires, voilà 
pourquoi il nous dit de ne point jurer, et de nous con
tenter d'une simple affirmation ou d'une simple négation, 
d'un oui ou d'un non : Sit autem sermo vester, est est, non 
non 1. 

Il confirme cette défense par une raison qu'il apporte 
immédiatement après : Ce que l'on dit de plus, ajoute
t-il, vient du mal : Quod abundantius est, a malo est. Re
marquez bien ceci : il ne dit pas que c'est absolument 
mal, mais que cela provient d'une mauvaise source, 
d'une mauvaise racine, c'est-à-dire de la difficulté que 
nous avons de nous fier les uns aux autres, à cause de 
notre penchant au 1nensonge et à la tromperie; or c'efll 
pour vaincre cette difficulté et persuader aux aut!'es que 
la chose est telle que nous l'affirmons, que le iwrment de
vient nécessaire dans certaines occasions. 

IJela veut donc dire, comme l'obse."t'e très-justement 

1, Matth. V. 37. 



3~ DEUXIÈME COMMANDEMENT DE DIEU, 

saint Thomas, que le serment ayant été introduit comme 
un remède pour suppléer au peu de foi et de véracité 
qui règne entre les hommes, il faut en user précisément 
comme on Û~e des remèdes et des médecines : Jura
mentum non aliter ac medicamentum usurpandum e.~t; c'est
à-dire que nous devons l'employer avec la m~me réserve 
que les 1nédecines, quand la nécessité l'exige, et rien de 
plus; autrement, de même que les médecines prises hors 
de propos sont nuisibles, de même le serment est préju
diciable lorsqu'on s'en sert sans un juste motif. 

Mais quelles sont, me demanderez-vous, les circon
stances où nous pouvons être assurés de jurer avec juge
ment? 

Je réponds que vous pouvez, en toute sûreté, prêter 
serment dans les actes publics et devant les tribunaux, 
lorsque vous en êtes requis conformément aux lois. 
Vous pouvez le faire aussi dans certaines circonstances 
particulières, quand il y a une vraie nécessité, c'est-à
dire quand la chose dont il s'agit est, d'une part, très
importante et pour la gloire de Dieu et pour notre avan
tage personnel ou pour celui du prochain; et, de l'autre, 
qu'on n'a pas d'autre moyen pour se faire croire que le 
serment. Ces denx circonstances doivent se trouver réu
nies pour que le serment soit réellement nécessaire; car 
si la chose dont il s'agit est peu importante, quand même 
on ne nous croirait pas, il n'est pas nécessaire de recourir 
au serment; et de même, si la chose est importante, le 
serment sera également inutile si, sans y recourir, vous 
pouvez obtenir que l'on vous croie. 

Et cette nécessité n'est pas une pure hypothèse. Vous 
voulez, par, exemple , assurer votre ennemi que vous 
ête\: sincèrement réconcilié avec lui, et vous ne pouvez 
dissiper la. défiance qu'il a conçue contre vous autre
ment que pur le serruent; employez ce moyen, puisqu'il 
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s'agit ici de le tirer d'une occasion continuelle de péché 
dans laquel1e. il resterait en conservant un cœur ulcéré 
contre vous: Pareillement , vous avez par de calom
nieuses imputations blessé la réputation de votre pro
chain; or vous êtes obligé de vou;; rétracter, et même 
avec serment, si vous ne pouvez détruire autrement la 
mauvaise opinion que vous avez causée. Et ainsi de 
tous les autres cas semblables. 

Mais hors de ces cas d'une vraie nécessité, on ne peut 
employer le sermént sans avilir et mépriser la suprême 
et adorable autorité de Dieu. Vous voyez, par conséquent, 
de combien de péchés se rendent coupables ces chré
tiens qui, pour le plus léger motif, pour la plus petite 
contestation , pour la première contradiction frivole ,. 
recourent aussitôt au serment. Ils ne savent pas raconter 
un fait ni rapporter une chose, sans appeler en témoi
gnage de leur parole tout ce qu'il y a de plus saint et de 
plus vénérable dans le ciel, pour appuyer et accréditer· 
Ies choses les plus insignifiantes. Ah l ceux-là ne savent 
véritablement pas, s'écrie saint Jean Chrysostome, ce 
que c'est que Dieu, et ignorent avec quel respect il faut 
l'invoquer : Nescitis quid sit Deus, et quali ore invocandus. 
Mais il viendra un jour où ils l'apprendront, et où ils 
porteront la juste peine de tant d'irrévérences et de tant 
de profanations. 

- Mais quoi! voudriez-vous donc dire que c'est un 
péché mortel de jurer sans une nécessité expresse? -
Je ne dis pas cela; quand le serment ne blesse ni la 
vérité ni la justice, il ne saurait être par lui-même un 
péché grave; mais il le pou1Tait être, et il l'est bien sou
vent, par d:autres circonstances qui viennent s'y joindre. 

Remarqtk iz-les bien: i 0 quand il y a mépris formel du 
saint nom dl Dieu ; et ceci arrive ordinairement à ceux 
qui jurent ( it sacrent très-facilement, par bravade et 
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comme pour orner leur conversation, au milieu des jeux, 
des cabarets, dans les lieux les plus mauvais et les plus 
dissolus. 

2• Quand il y a scandale grave , ce qui arrive ordi
nairement lorsque ces jurements sont proférés par les 
parents en présence de leurs enfants , par les maîtres en 
présence de leurs serviteurs, ou par une personne quel
']onque en présence de gens simples et innocents, qui 
apprennent ainsi à jurer et à se parjurer. 

3° Enfin , quand il y a danger de parjure, et ce danger 
existe toujours pour celui qui est habitué à jurer. Il est 
impossible qu'un homme habitué à faire des serments 
tous les jours ait toujours l'advertance requise pour 
jurer la vérité. Celui qui jure par habitude jure presque 
sans y songer, sans y réfléchir et sans faire attention si 
ce qu'il affirme ou nie est vrai ou faux; et par consé
quent, il est toujours dans l'occasion prochaine de se 
parjurer. C'est d'ailleurs ce que l'Esprit-Saint nous ap
prend par cette sentence : Jurationi non assuescat os tuum: 
multi enim casus in illa; et par cette autre : Vir multum 
iurans replebitur iniquitate 1, 

Concluez dov0 que l'habitude de jurer est gravement 
peccamineuse , puisque , outre la profanation du saint 
nom de Dieu, elle entraîne avec soi le danger de se par
jurer, et que ce danger rend graves tous vos serments. 
Je sais que tout en jurant par habitude vous ne jurez pas 
toujours à faux; souvent vous jurez la vérité; mais il 
importe peu , et vous péchez toujours gravement, puis
que l'habitude vous expose à jurer le faux aussi bien que 
le vrai; et quoique vous juriez la vérité, vous êtes eepen, 
dant di,.,poo.és à jurer aussi le mensonge. 

Et ne venez pas dire que l'habitude contractée devrait 

1 Eccl. XXIII, 9 et 12. 
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atténuer votre faute et vous rendre plus excusables. A p~ 
pliquez-vous tout ce que nous avons dit de l'habitude du 
hlmiphème, car tout c.ela convient parfaitement au cas 
présent. Toute habitude mauvaise que l'on ne travaille 
pas à corriger et à détruire, loin de diminuer la malico 
du péché l'accroît au contraire, parce qu'elle indique 
une volonté attachée au mal. Voulez-vous donc que votre 
habitude ne vous soit pas préjudiciable dans les actes 
qui en proviennent? travaillez sérieusement à la détruire. 
Si , pénétrés d'une sainte crainte de Dieu, vous veillez 
attentivement sur vos paroles , vous parviendrez à la 
déraciner, comme saint Augustin y réussit, ayant con
tracté, ainsi qu'il l'avoue lui-même, cette détestable ha
bitude : Juravimus et nos passim. 

En général, tenons-nous-en à l'avis de Jésus-Christ 
que je vous ai cité tout à l'heure; ne jurons d'aucune 
manière : Non jurare omnino; car de la facilité à jurer 
on passe facilement à l'habitude , et de l'habitude au 
parjure. Bornons-nous donc à di!'e oui et non, parce que 
tout ce que nous y ajoutons ne donne pas plus de poids 
à nos paroles, et ne sert qu'à nous rendre coupables de
vant Dieu. 

Peut-être vous imaginez-vous que sans cela on ne vous 
croira pas; mais vous vous trompez. Si l'on ne vous croit 
pas, c'est précisément parce que vous jurez souvent. 
Celui qui jure beaucoup ne peut être regardé comme 
une personne de bien, comme une personne religieuse; 
et ce n'est pas en jurant qu'on peut acquérir la réputation 
d'être véridique. Ainsi donc , par vos serments, vous ne 
vous faites pas mieux croire ni mieux apprécier des autres, 
,et en attendant vous chargez votre âme d'une foule da 
péchés. Si vous preniez au contraire l'habitude de dira 
toujours la vérité, et ei vous vous donniez à la face d11 
monde un caractère décidé d·nonnêteté, de candeur et 
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de bonne foi, vous n'auriei p1u.,; besoin de .jurer, puisque 
vos paroles seraient reçues et crues de tout le rnondc 
comme rm serment. 

Résumons en deux mots, pour conclure , tout ce que 
nous venons de dire. Si les circonstances sont telles 
~u'elles exigent le serment, faites-le avec respect, le 
considérant non comme une simple formalité , mais 
comme une chose sacrée, un acte de religion , un acte 
saint et méritoire. Hors de ces circonstances , gardez
vous de profaner le saint nom de Dieu en en faisant le 
garant de choses vaines et frivoles, et à plus forte raison 
de choses fausses et peccamineuses. C'est en ce nom, 
disent les divines Ecritures , que repose toute notre con-
fiance, et voilà pourquoi il doit toujours être pour nous 
un objet d'adoration et d'amour, et jamais de mépris et 
.rl 'outrage. 

IRAlTS HISTORIQUES. 

, 1. - Un jour que saint Augustin prêchait à son peuple d'Hip
pone, il dit: « C'est la crainte de Dieu qui m'a déshabitué de 
jurer. Je vis au milieu de vous; or qui m'a jamais entendu 
jurer? Bien que j'eusse contracté cette habitude dès mon en
fance, je ne cessai de la combattre, et je priai Dieu de venir à 
mon aide. li le fit, et maintenant rien ne m'est plus facile que de 
ne ~s jurer Je vous raconte cela afin que vous ne disiez pas : 
Quel est celui qui peut s'abstenir de ne pas jurer? Oh! quand 
on a la crainte de Dieu et qu'on tremble devanl le parjure, il est 
facile de meltre un frein à sa langue, de ne point blesser la vé• 
l'ité, et d'éviter le jurement 1

• • 

II. - La première fois que Da::iiel O'Connel, le défenseur des 
libertés rie l'Irlande, se pr~senta à la chambre des communes, 
un huiss~er lui en refusa l'entrée, en disant: « Vous êtes calho-

· • S. Aug., Serm. ~ de Sanct. 
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Jlque, et il n'y a pas de place pour un catholique dans ur,e as
semblée protestante. - Jurez-vous le trente-neuvième article de 
la religion anglicane? - Je jure, répondit O'Co;:nel, fidélité 
à mon roi et à toutes les lois justes du parle'mer.~. mais ,ie ne 
jure pas l'hérésie et le blasphème. Je demande à la chambre 
d'être admis à prouver mon droit. , Celte demande 1i nouvelle 
fut accordée. 

X-. INSTRUCTION. 

l>tJ VCEU, 

Un chose qui diffère peu du serment dont nous avons 
parlé dans nos instructions précédentes, c'est le vœu, qui 
est un acte par lequel on s'engage également envers la 
suprême autorité de Dieu, en prenant à témoin son saint 
nom; aussi ces deux choses, serment et vœu, se trouvent
elles souvent réunies dans les divines Écritures : Juravit 
l)ominus, votum vovit Deo Jacob t, 

Nous allons donc parler aujourd'hui de ce dernier, 
mais succinctement et en laissant de côté une foule de 
discussions subtiles qui ne rentrent pas dans mon des
sein, et qui d'ailleurs vous seraient indifférentes. Ce qu'il 
vous importe et vous suffit de savoir, c'est : i • ce que 
c'est que le vœu; 2° les conditions qu'il exige pour être 
valide; 3° l'obligation qui en résulte, et comment elle 
peut cesser; 4° enfin, comment, par le vœü, on honore 
ou on déshonore le saint nom de Dieu. 

Le vœu donc est une promesse volontairement faite à 
Dieu d'une chose qui lui est agréable, et à laquelle noua 

• Pa. Cll:XI1 1. 
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ne som1nes pas obligés : Promissio {acta JJeo de meliorf 
hono. 

Je dis premièrement une promesse, ponr distinguer le 
keu de la simple et pure résolution, par laquelle nous 
»'entendons pas nous obliger aussi étroiteme.nt que par 
nne promP.sst positive et formelle. Il nous arrive très
souvent, dans la ferveur de nos prières, de nous propo
ser diverses choses qui ne sont pas d'une nécessité ab
solue, mais plutôt de piété et de dévotion, comme par 
exemple des jeûnes, des abstinences à eertains jours, des 
privations, des mortifications, des pèlerinages à tel sanc
tuaire, etc. Or, quand même nous n'accomplirions pas 
ensuite ces choses, nous ne commettrions aucun péché, 
parce que ce ne sont pas des vœux formels, ma.is de 
simples résolutions. 

Je dis en second lieu une promesse faite à JJieu; car le 
vœu étant un acte non-seulement de religion, mais de 
latrie proprement dite, un acte par lequel on reconnait 
lt ~ouveraine excellence de Dieu, c'est à Dieu seul qu'il 
faut l'adresser : Vovete et reddite Domino JJeo vestro 1, 

Quand donc parfois l'on promet à Dieu de faire quelque 
chose en l'honneur de la sainte Vierge ou de tel saint, 
c'est improprement que l'on appelle cela un vœu fait à 
la sainte Vierge ou à un saint, car les vœux ne se font 
qu'à Dieu seul. 

Mais cette promesse faite à Dieu n'est valide et agréée' 
de lui qu'autant, qu'elle est revêtue de certair:es condi
tions, tant du co"té de celui qui promet que du côté de la 
chose promi>1e. 

JJu côté de celui qui promet, la promesse doit êtr9 vo
lontaire et délibérée. Dieu, qui est le plus juste et le plus 
rr..isonnable des maitres, ne nous oblige d'obsel'ver qus 

1 Ps. LXXV, t2. 
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les promesses que nous lui faisons volontairement, déli
bérément , et avec connais~ance de cause, et non pas 
celles qui sont forcées et que nous faisons sans savoir ce 
que nous promettons. li faut donc de notre part liberté 
et connaissance. 

La liberté manquerait si· le vœu était extorqué par la 
force, ou pat la ;irainte provenant d'une cause étrangère 
et libre, par ex·emple d'un père qui contraint et force 
par des menaces à le faire. Mais si la cause est au dedans 
<le nous et purement naturelle, si c'est par exemple une 
1naladie dangereuse, un accident imprévu qui nous fait 

. recourir à Dieu par un vœu afin de nous en préserver, 
cette crainte n'annule pas le vœu, parce qu'elle est suf-
fisamment volontaire. 

Il y aurait défaut de connaissance, et le vœu serait p,.r 
C·Jnséquent nul, s'il était fait par un enfant, par un fou, 
par un homme ivre, ou bien s'il était fait sans réflexion et 
dans un transport subit qui prévient l'usage de la raison; 
de même encore, toutes les fois qu'il y a ignorance ou 
erreur sur la substance même de la chose promise ou 
sur sa cause finale ; et enfin, lorsqu'on ne connaît pas 
suffisamment l'obligation que l'on contracte par le vœu. 

Mais lorsque le vœu est fait avec liberté et une suf
fisante connaissance, quand même on l'aurait fait avec 
un peu de légèreté et de précipitation, quand même on 
s'en _repentirait aussitôt, il est toujours valide. 

Du côté de la chose promise, pour que le vœu soit va
lide, il doit avoir pour objet une chose bonne et agréable 
à Dieu ; car étant un acte de religion destiné-,à honorer 
Dieu , il ne faut pas lui offrir une chose qui lui Foot
odiense et désagréable, car ce serait se moquer de Die11 
et nc,n pas l'honorer. 

Quelle e8t donc la matière du vœu? Ce sont ordinai
rement les choses de conseil et de imr6rngaiion, au~. 
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quelles nous ne sommes obligés à aucun titre ; par 
exemple, entendre la messe ou jeûner les jours non 
prescrits, observer la chasteté quand OP est libre, etc. 
Cependant on peut s'obliger par vœu même aux choses 
qui sont déjà d~ précepte et d'obligation : ainsi , vous 
avez, je supposé, la mauvaise habitude de blasphémer 
eu de vous enivrer; or, pour vous imposer un frein plus 
puissant et vous préserver de tomber, vous pouvez faire 
à Dieu le vœu de ne plus blasphémer ou de ne plus vous 
enivrer; mais alors il y a une double obligation, celle 
du précepte et ceUe du vœu , et par conséquent votre 
péché sera double, s'il vous arrive de retomber. 

Mais les choses impossibles ne peuvent jamais être ma
tière de vœu ; car celui-là serait un insensé, qui promet
trait une chose qui n'est pas en son pouvoir: ainsi le 
vœu de ne jamais pécher, même véniellement, avec une 
délibération imprrrfaite, serait invalide, parce que c'est là 
une chose impossible en cette vie sans un privilége spé
cial, comme celui qui a été accordé à la très-sainte Vierge. 
Il serait cependant valide, si vous promettiez de vous 
1:1bstenir de toute faute vénielle réfléchie et délibérée, 
car ceci est possible avec les secours ordinaires de la 
grâce divine. Nous lisons en effet que certains saints ont 
fait de ces vœux, et qu'avec l'aide de Dieu ils les ont 
parfaitement observés 

A plus forte raison faut-il en dire autant des choses 
illicites et contraires à la loi awzne. Faire un pareil vœu 
serait toujours un péché grave, que la matière fût vé
nielle ou mortelle; car ce serait penser ou donner à 
-croire que le péché peut être agréable à Dieu. 

Quant aux choses indifférentes, vaines et inutiles, qui ne 
contribuent en rien à la gloire de Dieu, à. notre avantage 
ni à celui du prochain, elles ne peuvent pas non plus 
être la matière d'un vœu; car ce serait un culte vain et 
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étendu et rigoureux que fût ce commandement, tout. le 
monde l'observait non-seulement avec exactitude, maie 
même avec le dernier scrupule : grand motif de confu
sion pour tant d~ chrétiens qui le transgressent témérai
rement, bien qu'il soit aujourd'hui beaucoup moins 
rigoureux et infü1iment plus facile. Car, je le répète, ce 
précepte n'est plus si rigoureux chez nous, puisque tout 
travail n'est plus <iéfendu d'une manière absolue, mais 
seulement, comme je vous le disais tout à l'heure, lea 
œuvres serviles ou quasi-serviles. 

Les œuvres serviles sont celles qui occupent principa
lement le corps, et dans lesquelles l'esprit n'a qu'une 
très-faible part : tels sont les travaux de la campagne, 
les arts mécaniques , les états de menuisier, de char
pentier, de maçon, de cordonnier et autres semblables, 
et tous les travaux manuels qui se font par des jour
naliers pour gagner leur vie, comme par exP,mple filer, 
tisser, broder. 

Les œuvres quasi-serviles sont celles qui ne sont pas 
tout à fait matérielles, mais qui, occupant trop l'esprit et 
le distrayant du culte divin, sont par conséquent in.com
patibles avec la sanctification du saintjour : tels sont les 
différents genres de négoce et de trafic, comme aussi 
tous les actes judiciaires et des tribunaux. - Je ne crois 
}las qu'il soit nécessaire d'entrer ici dans plus de détails, 
ainsi que le font les théologiens et certains catéchistes; 
car vous pouvez facilement consulter sur le genre de vos 
travaux pour sa,roir s'ils sont ou non comprîs dans la dé
Jense. 

On pèche donc contre ce commandement toutes lea 
fois que, sans raison légitime, on se livre aux travaux 
dont je viens de parler, soit qu'on le fasse par intérêt, ou 
même par simple amusement; et quand ces travaux se 
fout pendant un temps notable, la faute devient mortelle. 
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On r,èche encore quand on oblige les autres à tra 
vailler, comme les enfants, les domestiques, les servi
teurs, les ouvriers, les forçant à faire des travaux qui 
peuvent se remettre à un autre jour. Oh! que de supé
. rieurs privent lenrs inférieurs, les jours de fête, du temps 
que ceux-ci seraient heureux de donner aux exercices de 
piété et de religion! A peine ont-ils la facilité d'entendre 
une messe. Du reste, ils ne peuvent jamais assister aux 
divins offices, écouter la parole de Dieu, venir aux caté
chismes, bien qu'ils soient ignorants au dernier point; 
jamais s'approcher des sacrements, excepté seulement à 
Pâques. Ces pauvres gens seront bien un peu excm:ables 
devant Dieu, s'ils ne peuvent quitter leur charge sans un 
grave préjudice, quoique cependant ils soient obligés de 
se procurer un autre maître plu!! chrétien et plus reli
gieux; mais ils seront certainement sans excuse, ces 
maîtres iniques, ces chefs de famille et d'atelier, qui 
veulent ainsi être servis aux dépens du service dû au 
Maî!re de tous les maîtres, à Dieu, le Maître souverain. 
Pour ceux-là, bien qu'ils ne fassent rien, ils sont plus 
coupables que s'ils travaillaient eux-mêmes, puisqu'en 
travaillant par les mains de tant de personnes, ils se 
chargent d'un péché qui équivaut à plusieurs; voilà 
pourquoi lorsqu'ils se confessent ils ne doivent pas se 
borner à dire qu'ils ont profané les dimanches, mais 
ils doivent ajouter qu'ils l'ont fait aussi profaner à d'au. 
tres. 

Cependant j'ai dit : toutes les fois qv'une raison légi
time ne nous dispense pas du précepte. Lei; Hébreux , 
prenant cette défense trop à la lettre, croyaient qu'il leu~ 
était défendu, le .iour du sabbat, même de se défendra 
contre un ennemi. Ainsi nous lisons dans le livre des 
Machabées qu'un bataillon d'lsraélites, soudainement en
veloppé par l'ennemi, se laissa massacrer plutôt que de 
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violer, en se défendant, le respect dû au sabbat: ce qu11 
désapprouva hautement leur chef Matathias, qui déc12.ri>
que dans ce cas la loi du sabbat cessait d'obliger. c~ 
précepte admet donc des exceptions; elles be réduisent â. 
!.rois, qui nous ont été très-clairement indiquées pat 
Jésus-Christ lui-même dans l'Évangile, et ce sont : la 
piété envers Dieu, la charité envers le prochain, et une 
vraie nécessité. 

1 ° La piété envers .Dieu. Jésus-Christ loue les prêtres 
qui, les jours de fête, ne laissaient pas de remplir leurs 
emplois relatifs au culte divin; et c'est pour cette raison 
qu'on ne doit pas condamner les personnes qui s'occu
pent de travaux relatifs aux fonctions sacrées, comme 

· dresser des autels, orner les églises, jouer de l'orgue, 
!onner les cloches, etc. 

2° La charité envers le prochain. Ainsi Jésus-Christ ne 
laissait pas d'opérer des guérisons, même le jour du 
sabbat, et il reprit les rigides pharisiens qui regardaient 
sa conduite comme une violation de la loi, en leur disant: 
Ah! rigoiistes hypocrites ! si quelqu'un de vous avait une 
breb;s et qu'elle vînt à tomber dans une fosse un jour de 
sabbat, ne l'en retirerait-il pas? Or un homme ne vaut~il 
pas beaucoup plus qu'une brebis? Il est donc permis de 
lui faire du bien un jour de sabbat. - Vous pouvez don~ 
sans scrupule, quand le besoin l'exige, assister un 
malade, aller au secours de votre prochain, et remplir 
les autres devors que la charité vous impose, quel qui, 
soit-le travail à faire, parce que dans ce cas votre œuvr8 
sera toujours plus méritoire et plus agréable à Dieu qui, 
l'abstinence des œuvres serviles. 

3° lJne vraie nécessité. C'est pour cette raison que J ésu& 
' Christ excusa ses disciples qui, pressés· par la faim, 

ramassaient des épis un jour de sabbat. C'est aussi clt 
motif qui excuse les pauvres qui n'ont, pour subvenir à 
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leurs be<Joins et à ceux de leur famille, d'autre moyen 
que le travail du dimanche. Pareillement, toutes les fois 
qu'il s'agit d'empêcher quelque grave dommage spiri
tuel ou temporel, q~i menace ou nous-mêmes, ou le 
public, ou quelque particulier, ou hie!! quand il est 
question de quelque ouvrage qui ne peut se différer sans 
un grave danger ou sans un préjudice considérable, 
comme il arrive pour les récoltes des campagnes au 
moment de leur maturité. 

Il faut cependant vous avertir ici que, comme c'est à 
l'Église et à ses ministres qu'il appartient d'interpréter 
dans les cas douteux les lois divines et ecclésiastiques, 
ainsi, lorsque la nécessité ou tout autre motif vous oblige 
à faire quelque travail manuel un jour de fête, volis 
devez, si cela est possible, consulter vos pasteurs, afin 
qu'ils jugent si le cas où vous vous trouvez peut admettre 
une dispense. Oh! il vous semble qu'il y a nécessité, et 
c'est ainsi que vous en jugez! Mais vous devez savoir que 
personne ne peut être bon juge dans sa propre cause, 
parce que la passion et l'intérêt aveuglent et ne laissent 
pas voir clairement les choses. 

Aux trois raisons que je viens de vous exposer, ajou
tons-en une autre, et c'est une coutume légitimement 
introduite, ou au moins tolérée par les supérieurs ecclé
siastiques, auxquels il appartient, d'après les théologiens, 
de fixer l'étendue et le mode de cette obligation, selon 
les diverses circ.onstances des lieux et des temps : Obser-. 
vatio f estorum quo ad circumstantias loci, temporis et modi: 
pro maxima parte relicta est determinationi prœlatorum. \ 

On ne peut donc accuser de contrevenir à ce comman
dement les marchands de comestibles, les bouchers, les 
charcutiers, les boulangers, qui tiennent leurs boutiques 
ouvertes les jours de dimanche. Mais on ne peut en même 
temps excuser une foule d'autres personnes qui, ces 
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récompensés de Dieu, il ne s'ensuit pas que vous deviez 
trop facileme11t vous obliger par des vœux; car il n'est 
pas difficile de faire une promesse, mais il n'en est pas 
de même pour la tenir. Voilà pourquoi, au lieu d'ho
norer Dieu par r,os vœux, ordinairement nous le désho
norons, parce que nous les faisons avec trop de légèreté, 
et qu'ensuite nou;; ies transgressons, 

Dans le malhenr, dans la maladie , dans la pauvreté, 
on fait facilement des vœux à Dieu, parce qu'alors on ne 
pense à autre chose qu'à se délivrer de ces maux, et 
pourvu qu'on y réussisse, on promet tout avec joie, sans 
réfléchir aux conséquences d'un pareil engagement, et 
sans voir si l'on pourra plus tard porter le fardeau dont 
on se c.harge. Mais une fois le malheur, la gêne, la ma
ladie passés, on oublie les promesses qu'on a faites; ou 
si l'on s'en souvient, on commence à plier les épaules, et 
on met en a.vant cent prétextes pour se dispenser d'ac
,cO'mplir son vœu. N'en est-il pai, ainsi? 

Il y a aussi des personnes qui, dans certains moments 
de ferveur et de dévotion où elles se croient ravies , 
comme saint Paul , au troisième ciel, se lient facilement 
par des vœux, parce que dans cet accès momentané de 
ferveur, tout leur semble doux, facile, aisé ; mais si 
ensuite les circonstances changent, leur volonté change 

, aussi, leur ferveur se perd , et elles se trouvent fort 
ennuyées et continuellement tentées de ne pas accomplir 
leur vœu. 

Or c'est là véritablement profaner le saint nom de Dieu, 
et se moquer de lui : Si nolueris polliceri, vous répéterai
je, absque peccato eris; personne ne vous oblige à -ç-ous 
lier; mais vous avez promis, et promis à Dieu ; or on 
ne se moque pas de Dieu : Deus non irridetur 1. S'il est 

1 Gal. VI, '1, 
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mal de manquer de parole à un homme , il le sera bien 
pluJ de nianquer de parole à Dieu. Rien ne déplaît autant 
au Seigneur, nous dit le Saint-Esprit, qu'une promesse 
téméraire et infidèle. Il vaut bien mi.eux ne pas faire d& 
vœux, que d'en faire et de ne pas les accomplir : his
plicet enim /)eo mfidelis et stulta promissii,, multoque melius 
est non vovere, quam post votum promissri non reddere 1, 

Quel est donc le fruit que nous devons retirer de la 
présente instruction? Le voici en deux observations : 

i O Prudence et sérieuse réflexion avant de faire des 
vœux, afin qu'ils ne deviennent pas un piège et un écueil 
pour nos âmes. Si j'ose vous dire toute ma pensée, il me 
semble que ce n'est déjà pas peu de chose pour un chré
tien que d'observer les vœux du saint baptême, ces so
lennels renoncements que nous avons faits au monde, au 
démon, à la chair. Ce sont là des vœux sacrés et inviola
bles qui obligent tous les chrétiens, et sur lesquels nous 
serons tous infailliblement jugés par Dieu. De même, ce 
n'est pas peu non plus que l'observation des commande
ments de Dieu, la fuite du péché et des occasions du 
péché, etc.; pourquoi donc nous imposer volontairement 
d'autres liens et d'autres obligations, outre ce qui est 
indispensablement exigé de nous et que cependant nous 
observons si mal? Je ne prétends pas pour cela mettre 
des bornes à votre ferveur, l'attiédir et l'éteindre. Si 
vous sentez que Dieu vous porte à lui faire, des vœux, 
pesez-les bien, surtout s'il s'agit de vœux · difficiles et 
perpétuels, comme ceux de chasteté perpétuelle et d'en
trer en religion. Ne vous en rapportez pas à vous-mêmes, 
mais consultez votre confesseur, qui, s'il a la prudence et 
hm lumière8 qu'il doit avoir, ne vous permettra de faire 
que des vœux que vous pouvez accomplir, et qui, iodé-

1 Eccli. V, 1. 
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pendamment de la gloire de Dieu, seront de plus utilei, 
et avantageux à votre salut. 

2° Avez-vous donné votre parole à Dieu? il n'est plus 
temps de la retirer. Si vous avez de bonnes raisons 
pour en être di!<pensés, faites-les connaître à qui de droit; 
autrement, ne \'Ous flattez pas, sous le vain prétexte 
d'une impossib'ï:ité imaginaire, que vous échapperez à la 
colère de Dieu, vengeur sévère des vœux inaccomplis. 

J'avoue que l'observation de vos vœux sera pénible et 
difficile; mais· si la peine est grande, la récompense n'est 
pas petite, et le mérite que vous en aurez devant Dieu 
sera très-grand. Car les théologiens enseignent, aveo 
saint Thomas, que le vœu donne un grand prix aux œu
vres auxquelles il oblige; de sorte que si le jeûne volon
taire ou prescrit a sa valeur et son mérite, ce mérite est 
bien plus grand, il est double en celui qui s'oblige par 
vœu à jeûner. Ces réflexions doivent donc vous animer 
à les ac:iomplir avec une volonté sincère et pieuse, de
mandant à Dieu la force nécessaire pour ne pas manquer 
aux promesses que vous lui avez faites. 

fllAIT IDSTORIQUII:, 

Un cavalier egpagnol venait de tuer un gentilhomme manre 
dans un combat singulier, et fu~·ant à toutes :ambes, il tâchait 
de se dérober à la justice qui le poursuhait. Un détour favorisa 
sa fuite, il sauta par-dessus le mur d'un jardin appartenant à un 
llaure. Le propriètaire s'y promenait alors. I.'Espag11ol tombe à 
11esgenoux. lut--.... pMe sa situation, implore sa charité, etle con• 
jure de lui sauvc1• la ,·ie. « Je jure de vous protéger, répond Je 
Maure.> Et il l'cnfel'me dans un cabinet du jardin.1e11 l'assurant 
qu'aux approches de la nuit il favorisera sen é,·asion. 

Quelques moments après, on apporte chez le Maure le cadavre 
dr. son fils assas~iué, et aux renseignements qu'oa lù.Ï dcr.;ue, il 
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ue peut douter que l'Espagnol auquel il a juré protection ne soit 
le meurtrier de son fils. Ce père infortuné lie retire dans sa 
chambre, où il reste jusqu'au milieu de la nuit, alternativement 
touJ'menté par la douleur d'avoir perdu son tils, par le désir de 
venger sa mort, et la honte de manquer à sa parole. Il prend 
enfin son parti. l! se rend au jardin, ouvre la porte du cabinet 
dans lequel !'Espagnol était enfermé, le conduit à son écurie, le 
fait monter ."Ur son meilleur chcYal, et lui dit : • Le jeune 
homme que iu as assassiné est mon fils, mais je l'ai donné ma 
parole de te protéger. Pars sur-le-champ, je laisse à Dieu le soin 
de me venger ! » 

XI. INSTRUCTION. 

- TROISIÈME COMMANDEMENT -

E.ANCTIFICATION DES FhES. - ŒUVRES DËFENDUES. 

Dieu, après nous avoir ordonné, dans le premier com
mandement, de l'adorer, ce qui est le culte intérieur; 
dans le second, d'invoquer avec un grand respect son 
saint nom, ce qui est le culte de la langue ; détermine, 
ians le troisième, dont nous allons nous occuper, le temps 
où nous devons spécialement lui adresser nos hommages, 
ce qui est proprement le culte des œuvres. 

Assurément, tous les jours sont à Dieu, et nous de
vons, dans un certain sens, les sanctiffer tous; mais tant 
que nous vivons sur cette terre, nous ne pouvons pas 
tenir notre pensée toujours tournée vers Dieu, à cause 
des différents soins qui accompagnent nécessairement 
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notre vie. Cependant, comme d'un côté les soins tempo
rels absorberaient toute notre attention, si de temps en 
temps nous n'étions rappelés à Dieu et aux exercices de 
religion, et que de l'autre il est parfaitement raisonnable 
de consacrer srédalement un jour à i:elui qui nous les 
donne tous, pour nous occuper unique"tnent de l'adorer 
et de lui rendre le culte qui lui est dû, voilà pourquoi il 
a plu à Dieu do ij'en réserver quelques-uns, et ceux-là, il 
veut que nous les sanctifiions d'une manière toute spé
ciale. Ainsi,. quoiqu'il soit vrai que nous devons adorer, 
servir et glorifier Dieu tous les jours de notre vie, ce
pendant il y a une obligation spéciale et très-spéciale de 
le faire les jours de fête. 

Il y a donc deux choses à examiner au sujet de ce 
commandement: 1° Quels sont les jours que nous devons
sanctifier? 2° Que faut-il faire pour les sanctifier? 

Quant au premier point, il faut avant tout remarquer 
que ce précepte est en partiA un précepte naturel, et en 
partie un précepte positif divin. Que l'on doive consacrer 
parfois un temps spécial à reconnaître par un culte par
ticulier notre Maître suprême, c'est ce que nous prouve 
la seule lumière de la raison. Aussi toutes les nations, 
même les plus ignorantes et les plus barbares, quoique 
divisées entre elles de religion et de croyance, se sont 
toutes accordées à consacrer certains jours déterminés 
au culte de la Divinité. Mais que ce jour à consacrer au 
Seigneur soit celui-ci plutôt que celui-là, l'un plutôt que 
l'autre, c'est là un précepte purement positif de Dieu, et 
qui peut, selon les circonstances, subir des changements, 
comme nous voyons qu'il en a réellement subi. 

Dans.l'ancienne loi, Dieu avait prescrit que l'on sanc
tifiât le dernier jour de la semaine, c'est-à-dire le samed: 
lfemento ut diem sabbati sanctifices; et cela premièremen 
en mémoire du repos mystérieux qu'il prit après la mer 
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veilleuse création du monde, d'où le mot sabbat, qui BÎ• 

gnifie repos. Ce n'est pas que Dieu, après avoir fait le 
ciel, la terre et tout l'univers, se soit senti fatigué et ait 
eu besoin de repos; non assurément. Toutes ces chose~, 
si grandeR, si merveilleuses et si parfaitement dignes de 
lui ne lui on,, coûté qu'un acte de jl< toute-puissante 
volonté : lpse dixit et (acta sunt, ipse mandavit et creata 
sunt. Quand donc !'Écriture dit que le Seigneur, après un 
tel ouvrage, se reposc1, requievit, cela signifie unique
ment qu'il cessa de produire de nouvelles œuvres : Re
quievit ab omni opere quod patraverat. C'est donc en mé
moire et en l'honneur de cette cessation, que Dieu a 
ordonné au peuple de sanctifier tous les septièmes jours 
par la cessation de tout travail. 

Une autre raison pour laquelle Dieu avait ordonné aux 
Hébreux la sanctification du samedi, c'était afin qu'ils se 
rappelassent les miracles qu'il avait opérés en ce jour 
pour les délivrer de l'esclavage de Pharaon. « Souve
nez-vous, leur disait Moïse, que vous avez été esclaves 
en Egypte, et que Dieu vous en a tirés à force de pro
diges : voilà pourquoi il vous a commandé d'observer le 
jour du sabbat. » Les Hébreux donc, en observant ce 
jour, honoraient Dieu et comme créateur universel, et 
comme bienfaiteur particulier. 

Mais dans la nouvelle loi, les Apôtres, par la divine 
autorité qui leur avait été communiquée, ont substitué 
au samedi le dimanche, mot qui veut dire jour du Sei-
9neur; et cela en mémoire de deux grands mystères qui 
eurent leur élcr.omplissement en ce jour, la résurrection 
de Jésus-Christ et la venue du S.i.int-Esp"it Il suit de là 
que l'Église chr~tienne, en sanctifiant le premier jour de 
la semaine, qui correspond au premier jour de la créa
tion et aux deux mystères dont nous venons de parler, 
hlJnore la très-sainte Trinité d'une manière spéciale. 
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Ellr. honore Dieu, le Père tout-puissant, comme créateur 
et urnservateur de toutes choses; elle honore Jésus
Chrrst, son Fils unique, comme notre Sauveur, qui nous 
a délivrés de l'esclavage du démon et du péché, et qui, 
aprês avoir coni>ommé l'œuvre de notre rédemption par 
sa résurrectior., entra dans son éternel repos; enfin, elle 
honore le Saint-Esprit, comme le principe de notre créa
tion nouvellr., plus merveilleuse encore que la première, 
par laquelle en effet nous avons reçu un nouvel être et 
une nouvelle vie surnaturelle : Charitas Dei diffusa est in 
cordihus nostris per Spiritum Sanctum , qui datus est 
nohis t, Voilà pourquoi le dimanche est le jour du Sei
gneur, puisque Dieu l'a sanctifié de tant de manières. 

Mais comme il y avait à observer chez les Hébreux, 
outre le samr.di, d'autres fêtes instituées par la syna
gogue, parmi lesquelles les plus solennelles étaient celles 
de Pâques, de la Pentecôte et des Tabernacles, de même 
chez nous chrétiens, outre le dimanche, il y a d'autres 
fêtes instituées par l'Église, soit pour célébrer la mé
moire des autres mystères de notre religion, soit pour 
honorer la mémoire de la sainte Vierge et des saints, et 
desquelles je vous parlerai plus en détail quand je vous 
expliquerai les commandements de l'Église. 

Voyons maintenant ce que commande le précepte de 
la sanctification des fêtes, ou ce qu'il fact faire pour le& 
sanctifier. Écoulons comment Dieu s'est lui-même expli
qué sur ce sujet : Vous travaillerez pend~nt six jours, 
mais le septième jour est le jour du repo~ consacré à 
Dieu. Vous ne travaillerez point en ce jour, ni vous, ni 
votre servante, ni votre serviteur, ni votre fils, ni votre 
tille, ni même votre cheval, ni l'étranger qui est dans 
rotre maison. - Voilà comment Dieu, dans sa sagesse, 

' i'lc>!ll V. Il, 
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a su accorder nos soins temporels avec le culte qui lui 
est dû. Il nous abandonne six jours par semaine, non 
pour les passer dans l'oisiveté et la paresse, mais pour 
les consacrer à nos emplois temporels, et il se réserve un 
jour de fête, pendant lequel cessant tonte œuyre servile, 
nous devons nous livrer entièrement aux devoirs du 
culte et de l'adoration. C'est un jour de repos, mais de 
repos consacré à Dieu. 

Ce précepte de la sanctification des dimanches nous 
oblige donc à deux choses : à cesser certaines œuvres, 
et à en pratiquer d'autres. Nous devons nous abstenir 
des œuvres appelées serviles ou quo.si-serviles, comme 
incompatibles avec le culte de Dieu, et nous devons pra
tiquer les œuvres de piété et de religion dans lesquelles 
consiste ce culte. 

Il est exigé en premier lieu que l'on s'abstienne de 
certaines œuvres : Non f acietis omne opus in eo. Ce pré
cepte était beaucoup plus rigoureux pour les Hébreux 
qu'il ne l'est pour nous chrétiens; car même les œuvres 
qui semblent les plus nécessaires et les plus indispen
sables à la vie humaine leur étaient défendues. Il ne leur 
était pas même permis d'allumer du feu et de faire cuire 
de la viande; aussi le vendredi était-il appelé parasceve, 
c'est-à-dire préparation, parce que pendant ce jour on 
préparait les aliments et autres choses nécessaires pour 
le samedi. On ne pouvait ni vendre ni acheter, ni faire 
un voyage de plus d'un mille environ, même dans un but 
de promenade et de divertissement, Ils ne pouvaient 
porter de farde11ux ni faire travailler les esclaves ; bien 
plus, Dieu voulait que ce fût un jour de repos parfait, 
même pour les animaux, et il n'était pas permis d'atteler 
des chevaux ni des bœufs à des chars, de sorte que Ier, 
personnes riches qui voulaient sortir devaient le faire à 
pied : Non facietis omne opus in eo. Cependant, qael<it.• 
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tmperflu , quand même quelque fin ou quelque circon 
stance particulière les rendrait bonnes. Même les chose 
bonnes en elles-mêmes, mais qui empêchent un plus grand 
bien ou qui tendent à une mauvaise fin, ne peu ,·ent être 

. la matière d'uv vœu ; par exemple , Je mariage a été 
instiflué par Dieu, et c'est une chose bonne de sa nature; 
mais la virginité et la contiüence sont des choses meil
leures en elles-mêmes et plus agréables à Dieu. Le vœu 
de se marier serait donc nul , puisque ce serait un 
obstacle à une chose meilleure. Je dis par elles-mêmes, 
parce que le mieux est relatif, et que ce qui est meilleur 
en soi ne l'est pas toujours pour tous. Voilà pourquoi 
}'Apôtre lui-même conseille le mariage à certaines per
sonnes, bien qu'il ait dit que la chasteté est plus parfaite: 
Metius est nubere quam uri t, Il faut en dire autant de 
certaines dévotions qui vous empêcheraient d'accomplir 
les devoirs ne votre état. 

· En un mot, la chose que nous promettons à Dieu doit 
être telle qu'elle ne s'oppose ni aux conseils évangéliques, 
ni aux vertus chrétiennes; ou au moins, qu'à cause 
de certaines circonstances particulières , elle soit plus 
agréable à Dieu que son contraire. 

Telles sont les conditions nécessaires à la validité du 
vœu. Toutes les fois que le vœu en est accompagné, il 
oblige sous peine de ·raute ou grave ou légère, selon la 
matière dont il s'agit. L'Écriture ne nous laisse aucun 
doute à ce sujet_,: Redde Altissimo vota tua 2, dit le Psal
miste : Fais ce que tu as promis par vœu. Di~u est p1us. 
formel encore dans le Deutéronome : Quand vous avez 
fait un vreu an Seigneur, ne tardez pas à l'accomplir, 
parce que le Seigneur votre Dieu vous en demandera 
compte, et si vous avez tardé à l'accomplir, il vous sera 

& Cor. VU. 9.- 2 Pa. LI, U. 
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imputé à péché : Cum votum voveris JJomino JJeo tuo, non 
tardabis reddere , quia requiret illud JJominus JJeu.~ tuua , 
et si moratus f ueris, reputabitur tibi in peccatum 1. Et il 
ajoute aussitôt : Vous ne pécherez point si yous ne faites 
pas de promesse; mais dès que la parole sera sortie de 
votre bouche, VObS l'accomplirez et vous ferez ce que 
vous avez promis au Seigneur, puisque vous l'avez fait de 
votre propre volonté et déclaré de votre propre bouche : 
Si nolueris polliceri, absque peccato eris; quod autem semel 
earessum est de labiis, observabis et facies sicut promisisti 
JJomino lJeo tuo, et propria voluntate et ore tuo locutus es. 
C'est comme s'il disait : Dieu ne prétend pas que vous 
vous obligiez par des vœux, et il dépend de vous de pro
mettre ou de ne pas promettre; mais du moment que 
vous avez promis, il ne vous reste plus qu'à accomplir 
votre promesse, et avec toute la promptitude possible ; 
car tout délai, tout retard vous sera même imputé à 
péché : Si moratus fueris, reputabitur tibi in peccatum. Et il 
n'en saurait être autrement. Dites-moi en effet, la promesse 
faite à un homme n'oblige-t-elle pas? Comment donc lapa
role donnée à Dieu ne serait-elle pas inviolable et sacrée? 

Néanmoins, comme nous avons déjà vu qu'il y a des 
eus où nous sommes dispensés d'accomplir le serment, 
de même il y a des circonstances où nous sommes déliés 
de l'obligation du vœu. Or cette obligation peut cesser 
de quatre manières: 

i O Elle cesse de sa nature même, lon,que par quelque 
circonstance non prévue qui survient d'.11s la nrntière d11 
vœu , il devient impossible , ou illicite , ou vain, ou 
ijpposé à un plus grand bien; ou bien si la fin principafo 
pour laquelle on avait fuit le vœu cesse I ou s'il surviei:it 
un changement notable. 

1 Deut. X"XIJJ, 21 et scq. 
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1'0 P'l.l' voie d'irritation. Irriter un vœu veut dire l'an
nuler, ,P,e qui appartient aux supérieur!! sous l'autorité 
rlcsquela 8e trouve la personne qui a fait le vœu , ou au 
moins les choses qui en sont la matière. Par conséquent, 
les vœux des jeunes gurçons au-dessous de quatorze an~, 
et ceux des jeunes filles au-dessous de douze peuven 
être annulés par leurs parents ou par leurs tuteurs, parc a 
qu'ils ont sur eux une autorité directe. Pareillement, si 
tue femme, un enfant, un domestique, s'oblige à des 
e!:oses qui dépendent de la jurid;iction du mari, du père, 
<lu maître , ceux-ci peuvent annuler ces vœux, à cause 
du pouvoir indirect qu'ils ont sur les choses qui sont sous 
leur domaine. 

3° Par voie d'une légitime dispense accordée par l'É
glise par l'entremise de ses ministres , selon le pouvoir 
qu'elle en a reçu de Jésus-Christ. Cette dispense fait 
cesser l'obligation en tout ou en partie ; non qu'à pro
prement parler l'Église puisse dispenser d'une promesse 
faite à Dieu, mais elle déclare que cette promesse, dans 
le cas ou dans les circonstances où vous vous trouvez, 
n'oblige pas. 

4° Par voie de commutation. La commutation n'enlève 
pas, comme la dispense, l'obligation du vœu, mais elle 
en change la matière , en substituant aux œuvres pro
mises d'autres œuvres proportionnées aux forces, aux 
dispositions, aux circonstances dans lesquelles se trouve 
celui qui a fait le vœu. 

Je passe rapidement sur ces matières, parce que ee 
sont les confesseurs surtout qui sont obligés de les con
naitre. C'est à eux que vous devez exposer vos vœux; 
c'est eux que vous devez consulter lorsqu'il vous survient 
des doutes et des difficultés, surtout quand vous avez 
fait des vœux d'espi:'ces di,;érentes, dont les obligations 
ae modil:ent, se'.on la na'.ure diven;e de ce1; vœu.x:. Je 
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dois vous avertir ici que vous devez les consulter aveo 
beaucoup de candeur, de sincérité et de bonne foi. Car 
si afin de vous dée,harger d'un vœu qui vous gêne et vou, 
fatigue, vous exposez les choses autrement qu'elles ne 
~nt, et si vous accumulez des raisons, des prét~tes et 
iles difficultés qi,i n;~istent réellement pas , je vous dé
clare que la dispense ou la commutation que vous avez 
obtenue ne vous servira de rien, puisqu'elle sera fraudu
leuse; vous serez toujours chargés de votre vœu devant 
Dieu, et vous serez coupables si vous ne l'accompli~sez 
pas. 

Voyons enfin comment les vœux honorent ou désho
norent le saint nom de Dieu. Que Dieu soit honoré par le 
vœu, c'est ce qui résulte évidemment de ce que nous . 
avons déjà dit; car le vœu est un don, une offrande, une 
t:ollt'!écration que nous faisons à Dieu d'une chose qui lui 
est agréable, et même un sacrifice de notre volonté dans 
des choses libres et purement de notre choix. Toutes les 
fois donc qu'il est fait avec maturité et sagesse , et fidè
lement aceompli, il ne peut être qu'agréable à Dieu et 
très-méritoire pour nous. Dieu lui-même nous exhorte 
dans les divines Écritures à en faire : Vovete et reddite 
Domino Deo vestro; et il nous montre par des grâces 
signalées combien ils lui sont agréables. Jacob, en par
tant de la Palestine pour aller en Mésopotamie, fit un 
vœu pour l'heureux succès de son yoyage, et son voyage 
fut heureux; les habitants de Béthulie firent un vœu pour 
être délivrés du siége d'Holopherne, et ils en furent dé-
1ivrés ; le pr:1phète Jonas pour sortir vhant du ventre du 
monstre marin, èt il en sortit; Anne, femme, d'Elcana, 
pour avoir un enfant, et elle l'obtint; et une foule d'autres 
exemples dont les divines Ecritures et les vies des saints 
sont toutes remplies. 

Mais de ce que les vœux sont bons , louables, saints et 
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mêmes jours, exercent toute espèce de trafic et de com
merce, comme on le voit avec scandale dans les rues e 
sur les places publiques, qui ressemblent à des marchés 
et à des foires, même pendant les divins offices. L'Église 
n'a jamais cessé de rlr.:lamer contre un pareille coutume, 
comme étant un'. abc:s et une véritable profanàtion du 
dimanche. 

D'après tout ce que je viens de vous dire, il vous sera 
facile de comprendre que l'occasion qui se présente de 
gagner quelque chose ne peut être considérée comme 
une raison suffisante pour travailler les jours de fête. 
Non, jamais la vue d'un avantage temporel ne doit l'em·
porter sur la loi de Dieu, qui vous défend de travailler 
pendant ces jours; car si cette raison suffisait, tous les 
hommes pourraient parfaitement s'en dispenser. 

C'est d'ailleurs fort mal comprendre ses intérêts que de 
travailler le dimanche, Vous devez en effet vous rappeler 
toujours cette grande maxime de Jésus-Christ : qu'i'l ne 
servirait de rien de gagner tout le monde, si l'on -venait 
à perdre son âme : Quid prodest homini si mundum vni>
versum lucre fur, animœ vero suœ detrimentum patiatur? t 
En second lieu, le moyen de soigner vos intérêts, ce 
n'est pas d'offen,er Dieu en profanant les dimanches, car 
c'est là un péché qu'il menace de grands châtiments et de 
nombreuses malédictions, même temporelles. 

Tout le monde travaille le dimanche, parce que, dit
on, l'on est pll•1vre; or c'est précisément parce que l'on 
li'availle le dim'l.nche que l'on est pauvre et nécessiteux. 
On ne sait à quoi attribuer son malheur; plus l'on tra
vaille pour s'enrichir, plus l'on devient gêné et misé& 
fable, et l'on ne veut pas reconnaître en cela un manifeste 
et palpable châtiment de Dieu. De même que le Seigneur 

• .Matth. XVI, 26, 
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permettait que la manne recueillie contre sa défense par 
les Hébreux le jour du sabbat se gâtât et leur devînt 
inutile, de même, par un juste jugement, il permet que 
ce qu'on a gagné par le travail du dimanche ne serve 
qu'à ruiner ou s'en aille en fumée. Vous tra,vaillez cinq 
ou six heures pour gagner une demi-j.'.lurnée, et Dieu 
vous envoie une maladie qui vous empêche de travailler 
pendant cinq ou six semaines. Vous prolongez votre 
travail la veille des fêtes jusqu'au lenè.emain, pour le 
terminer et retirer aussitôt votre salaire, tt Dieu permet 
que vous ayez affaire à un mauvais payeur qui vous le 
fait perdre. En un mot, vous profanr.z tous les dimanches 
tantôt pour un travail et tantôt pour un autre, dans l'espoir 
de vous enrichir, et au lieu de cela, vous chargez votre 
âme de péchés, et vous vous ruinez toujours davantage. 

Commencez donc par respecter les saints jours, et 
malgré que vous vous trouviez dans la gêne, consacrez
les aux œuvres de la piété et de la religion. Le Seigneur 
bénira si bien votre travail des six jours, que vous ne 
serez pas tentés de le continuer le septième. Les jours de 
fête ne seront pas pour vous des jours perdus, comme 
vous paraissez le croire; ce seront au contraire des jours 
qui seront plus avantageux pour votre entretien que les 
jours ouvrables, parce que Dieu saura vous dédommager 
de mille manières du léger gain que vous sacrifiez pour 
son amour les jours de fête. Cette espérance, chrétiens, 
n'est pas chimérique si nous avons la foi, car elle es, 
fondée sur la promesse infaillible que Jésus-Christ en a 
faite par ces paroies : Quœrite primum regnum Dei et jus
titiam ejus, et hœc omnia adjiczentur vohis •. Que la religion 
el le culte de Dieu soient notre première et principale 
occupation en ce monde, ainsi que l'exige le caractère 

• Matth. VI, 33, 
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de chrétien dont la divine miséricorde nous a revêtus, et 
quant au reste, remettons-nous-en avec confiance à lui. 

Je viens de vous parler aujourd'hui des œuvres dont 
11ous devons nous abstenir les jours de fête; nous verrons 
4ans notre prochaine instruction celles qu'il faut prati• 
quer en ces 1,aints jours. 

TRAITS HISTORIQJJEI. 

I. - Un jour de dimanehe, un saint missionnaire dt!s Ile~ 
Mariannes passait le long du rivage de la mer pour aile:- visiter 
un malade. ll trou\'a quelques Indiens baptisés qui travaillaient 
A des barques. el lenr demanda s'il n'y avait pa~ d'autres jours 
dans la semaine où ils pussent vaquer à ce travail, el quelle 
raison pouvait les porter à transgresser ainsi le précepte divin 
qui ordonne de sanclitier le jour du Seigneur, en s'abstenant de 
toute œuvre servile et en l'employant aux saints exercices de la 
piété chrétienne lis répondirent d'un ton brutal que telle était 
leur volonté! Le saint missionnaire poursuivit son chemin. 
Mais quelques heures après, lorsqu'au retour de chez son malade 
il passa par le même endroit, il trouva réduites en cendres et les 
barques et la grange où on les fabriquait, et les Indiens, qui 
avaient été si peu dociles à ses remontrances, couverts de con-
fusion et donnant des marques du plus vif repentir de leur faute. 

Il. - M. l'abbé Mullois raconte quelque part qu'un jeune 
enfant de quatre ans. qui fréquentait la salle d'asile, s'éveilla un 
dimanche matin, fort étonné de voir son père, qui était tailleur, 
travailler comme à son habitude. « Mais, papa, lui dit-il, c'est 
aujourd'hui dimanche, pourtant; et ma chère sœur nous a dit 
qu'il ne fallait ras lrdvailler le dimanche, parce que le bon Dieu 
l'a défendu. F,st-cè que tu ne sais pas cela? - Je le sais fort bien, 
dit le père, mais 011 mange le dimanche comme les autres jours, 
et si je ne travaille pas, qui te donnera à manger? - Eh hier;. 
pttit père, con li nua l'enfant, cela ne fait rien, je passerai bien 1,. 
Jw·née sanb ru11.nger; mais ne traYa1lle pas, pui~que le lion Ornu 
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le défend. n Le père embrassa avec des larmes dans les yeux ce 
charmant enfant, et laissa là son tra\"ail. 

III. - Le duc de Brunswick, qui vivait vers la fin du siècle 
dernier, attachait un très-grand prix à la stricte observation des 
dimanches et fêtes. 

Un jour, il apprend que certains paysans avaient l'habitude de 
se réunir à l'heure de l'office, dans un cabaret, el de passer à 
boire tout le temps qu'ils auraient dû employer à entendre les 
exhortations religieuses; les remontrances mème des magistrats 
n'avaient pu arracher ces intrépides buveurs à leur funeste 
habitude. Le duc, revêtu d'une redingote grossière boutonnée 
jusqu'au menton, se r~nd un dimanche dans l'auberge qui lui 
avait été indi4uée. Au moment où la cloche appelait les fidèles à 
la prière, arri re la troupe des mécréants, précédée d'un large et 
lourd personnage, qu'à son nez rubicond et à sa figure enluminée 
on pou rait aisément reconnaître pour le président de la bande 
joyeuse. li prend place au haut banc de la table et fait asseoir, 
sans mot dire, le duc à côté de lui, non toutefois sans jeter un 
regard de défiance sur ce convive que personne ne connaissait. 

Cependant l'aubergiste apporte devant M. le président une 
énorme cruche d'eau-de-vie. Celui-ci la prend entre les deux. 
mains, en avale une bonne dose, puis la remet entre les mains 
du duc en lui disant : Passe cela d ton voisin! ... La cruche fait 
ainsi le tour de la table, puis revient au président, qui, après lui 
avoir donné une nouvelle et cordiale accolade, la remet de nouYeau 
en circulation. Chaque convive la saisit successivement avec le 
mème bon hem·, et la quitte en disant: Passe cela d ton voisin! ... 

A la troisième tournée de la bienheureuse cruche, le duc se 
lève en fureur, déboulonne sa redingote, et laissant voir à tous 
les regards son uniforme bien connu et les rnsignes du souve, 
rain, donne de toutes ses forces un soufflet au président, en lui 
d.isant : Passe cela a ton voisin! ... 

Comme celui-ci hésitait, le duc saisit son épée et s'écria : -
Due celui d'entre Yous qui frappera trop doucement ou trop lell< 
,.e;nent prenne garde à lui, car j'en ferai bonne justice. 

A ces mots, tou8 les bras se lèvent, les soufflets pleuvent d'ut 
bout de la table à l'autœ, cinq à six fois de suite, juSl}u'à ce 
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'1-]'enfin Je duc, ~alisfait du châtiment qu'il vient d'infliger /J 
cette incorrigible troupe de buveurs, les lais•e en repos. 

Et l"on dit que le dimanche suivant, nul «f -,ntre eux ne fut ' . 

tenté de'retourncr au cabaret. 

XII. INSTRUCTION. 

ŒUVRES A PRATTQUER LES 10URS DE F!TE. 

Pour sanctifier les fêtes, il ne suffit pas de s'abstenir 
en ces jours d'œuvres serviles ou quasi-serviles, comme 
je vous l'ai expliqué dans notre dernière instruction ; il 
faut de plus les employer à faire des œuvres de piété et 
de religion. Le Seigneur en effet ne nous commande pas 
seulement de suspendre en ces jours nos travaux ordi
naires : Non facietis omne opus in eo, mais il nous ordonne 
positivement de les sanctifier : Memento ut diem sahhati 
sanctifices. C'est même là la fin essentielle du précepte; 
et la cessation des œuvres serviles n'est qu'un moyen 
pour nous conduire à cette fin , parce que nous ne pou
vons nous occuper en même temps des choses terrestres
et des choses spirituelles. 

Ne vous rega!'dez donc pas comme observateurs de ce
commandement , par ce:a seulement que vous vous abs· 
tenez de tout traYail et que vous passez ces jours dan& 
l'oisiveté et la p ... resse. Un repos de pure oisiveté n'es( 
pas ce que Dieu demande de nous, car si ce repos soulagt 
te corps, il n'honore pas Dieu. Le Seigneur veut un repoi 
qui procure à la fois et sa gloire et l'avantage de no& 
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âmes. Après donc avoir vu quelles sont les œuvl,'~f!,~,ont 
nous devons nous abstenir, voyons niaintenant cëllea 
,que nou5 devons pratiquer. 

Mais ayant tout , je dois vous faire ·rériiàrquer l'oppo
sition spéciale qui existe entre le péché et la sanctification 
du dimanche, afin que ce jour-là vous évitiez particu
lièrement de Jo commettre. 

Comme il n'y a rien de plus opposé et de plus contraire 
au culte de Dieu que le péché, de même il n'y a rien non 
plus qui soit plus opposé et plus contraire à la sanctifi
cation des fètes. Le péché, qui est toujours et en tout 
temps un grand mal, n'en sera-t-il pas un plus gra:qd 
encore les jours qui sont spécialement destinés à honorer 
Dieu, à nous purifier de nos fautes, à attirer sur nous 
les grâces du Seigneur? Je ne dirai pas que la circon
stance du jour rend doublement coupable celui qui pèche, 
comme l'ont pensé quelques théologiens; mais personne 
ne pourra nier que celui qui pèche ne se mette pas plus 
en opposition avec la fin du précepte , que celui qui tra
vaille. En effet, les œuvres serviles et manuelles , di 
saint Thomas, peuvent encore, un jour de fête, devenir 
bonnes et être justifiées par des raisons de piété et de 
nécessité; mais le péché répugne toujours à l'honneur 
-divin, et on ne peut jamais le commettre en aucun temps. 
Les œuvres serviles ne sont point défendues comme mau
vaises en elles-mêmes, mais uniquement parce qu'elles 
distraient !esprit du culte divin; tandis que le péché, non
seulement nous détourne des choses divine'>, mais il nous 
sépare er..~-"rement de Dieu. Qui donc osera prétendre 
que le péché n'est pas plus opposé qu'un travail manuel 
quelconque à la fin de la sanctification de:i jours de fête't 

Cependant, malgré une si grande opposition, n'est-il 
?RS vrai que les jours de fête sont précisément les jonrs 
où il se commet le plus de pér.hés '! Ne sout-ce pas des 
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jours d'intempérance, d'ivrognerie, d'impureté, dl' scan• 
dale? Beaucoup de personnes, occupées toute la sellliline 
de leurs travaux, ne commettent que peu ou poini de 
mal; mais au~sitôt que le dimanche arrive, elles s'aban• 
donnent sans retenue au jeu, à l'ivrognerie , à des li
bertés et à des indécences criminelles , enfin à toutes 
sortes de désordres, si bien qu'elles commettent plus de 
péchés le dimanche que pendant toute la semaine. 

Or n'est-ce pas là une véritable profanation du di
manche, une sorte de sacrilége , commis non dans un 
lieu sacré, mais dans un jour saint, que Dieu lui-même 
a béni , consacré et sanctifié? Croyons-nous que Dieu 
ait institué les jours de fête pour avoir un peuple d'oisifs, 
de joueurs, d'ivrognes, d'impudiques? Dans ce cas, il 
serait moins mal de rester dans vos ateliers et d'y con
tinuer vos travaux. Efforçons-nous donc d'éviter tout 
péché en ces saints jours. 

Mais ne pas profaner les fêtes par le péché n'est pas 
proprement les sanctifier. Pour cela, on est obligé de 
pratiquer des œuvres de piété et de dévotion. Mais les
quelles? Parmi les diverses pratiques de religion aux
quelles nous devons nous livrer, il en est une qui nous 
est expressément commandée, je veux parler de l'assis
tance au divin sacrifice de nos autels, à la sainte Messe. 
Comme il n'y a pas dans toute la religion d'action qui 
soit plus agréable à Dieu et plus salutaire à nous-mêmes 
que celle-ci, puisque Jésus-Christ, se rendant person
nellement présent sur le saint autel, renouvelle d'une 
manière non sanglante le sacrifice qu'il fit autrefois de 
lui-même &ur la croix, et s'offre lui-même à @on divin 
Père pour lui rendre un honneur proportionn~ à son in
finie grandeur et en même temps pour pourvoir parfai
tement à tous nos besoins, l'Église nous fait avec raison 
un 'Précepte d'y assister, et ce précepte oblige tous lea 
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fidèles et même les enfants , dès qu'ils ont atteint l'âge 
(le raison. 

Toutes les fois donc que vous n•en êles pas dispensés 
par une raison légitime , vous êtes obligés d'assister à la 
srtinte messe, sous peine de péché mortel. Or cette raison 
légitime peut être une impuissilnce ou physique ou mo
rale , comme parle l'école. Il y a impuissance physique 
quand 'Jn ne peut pas aller à l'église , soit parce qu'on a 
mal aux pieds, soit parce qu'on est malade, soit parce 
qu'on est prisonnier, Il y a impuissance morale pour ceux 
qui ne peuvent aller à l'église sans s'exposer à un grave 
.danger pour leur vie , leur honneur ou leur fortune ; ou 
€11core quand il y a une grande difficulté, auquel cas les 
lois de l'Église n'obligent plus, comme il arrive dans 
,certains lieux de la campagne , à cause de l'éloignement 
ionsidérable de l'église, de la mauvaise saison, des 
pluies , des neiges , et du mauvais état des chemins qui 
-sont dangereux , impraticables. Mais c'est d'ailleurs une 
chose très-édifiante de voir quelle longue et pénible 
route font tant de pauvres paysans et montagnards pour 
-entendre la messe, bien qu'ils en soient légitimement dis
pensés. Quel sujet de honte pour ces chrétiens paresseux 
qui, pour la plus légère incommodité , croient pouvoir 
11' en dispenser ! 

A cette impuissance morale, on peut ajouter d'autres 
raisons de piété, de devoir et de charité, comme si, par 
ilxemple, vous aviez à garder un malade en danger, e~ que 
personne ne pût vous remplacer. Il en est de même des 
mères et des nourrices qui ne peuvent, sans danger, aban
donner leurs enfants. La raison en est que le précepte de 
la charité est divin et naturel,'tandis que celui de la messe 
est purement ecclésiastique. Toutes les fois donc que la 
nécessité nous oblige à omettre l'un ou l'antre, le précepte 
-divin doit l'emporter sur le précepte ecclésiastique. 
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Toutes ces raisons sont très-suffisantes pour vous dis
plms':lr, en toute sûreté de conscience, de l'assistance à 
la messe. Mais un gain temporel quelconque ne serait 
pas une raison légitime , à moins que ·vous ne fussiez 
dans une nécessitè extrême, et qu'il s'agît précisément 
du soutien de l:i. vie. Vous n'êtes pas non plus excusable 
de péché si t"Ous y manquez par paresse et par négli
gence, bien que vous n'ayez pas eu l'intention· d'y mân
quer. Cela arrive pourtant bien souvent. Toute la mati
née se passe à toute autre chose qu'à entendre la messe ; 
et puis l'on diffère tant et l'on attend si tard, qu'enfin il 
n'est plus possible de l'entendre. Comment vous excuser 
de ce péché? Car c'est toujours votre faute si, par de 
coupables délais, vous ne pouvez pas y assister, et si 
vous vous exposez au danger de la perdre. 

En règle générale, les choses relatives au culte de 
Dieu doivent autant que possible précéder les autres; et 
si cela est vrai lorsqu'il s'agit d'affaires, cela l'est bien 
davantage quand il est question d'amusements. ·vous 
avez réglé une partie de plaisir, vous avez projeté une 
promenade à tel ou tel endroit : on peut vous les per .. 
mettre pourvu que cela n'arrive pas souvent; mais avant 
tout, remplissez votre devoir en assistant à la messe. Il 
faut ou l'entendre avant de partir, ou être morale1nent 
sOr de pouvoir l'entendre en arrivant. 

On peut encore transgresser ce précepte en entendant 
mal la messe. Deux choses sont nécessaires pour la bien 
entendre : l'entendre entièrement et dévotement. 

Et d'abord,-il faut assister à une messe toute entière , 
et non pas seulement à une partie ; ou au moins depuis 
le premier évangile jusqu'à la fin de la messe, ou depuis 
le commencement de la messe jusqu'à la communion 
du prêtre inclusivement. 

Ensuite, pour que la messe soit entière I il faut que ce 
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soit ]a mes~e du même prêtre; ainsi l'on ne satisferait 
pas au précepte si l'on entendait diverses parties de la 
messe dit.es par différents prêtres, que ce soit ou non 
dans l'ordre successif, parce que ces parties séparées 
ne peuvent constituer nn sacrifice entier. 4 

Il faut enfin que l'on soit corporellement présent dans 
le lieu où se célèbre la messe. Il n'est cependant pas 
absolument nécessaire que vous voyiez et que vous en
tendiez le jJrêtre , quand cela ne se peut à cause de la 
petitesse du lieu ou de la multitude des assistants ; il 
suffit que vous vous teniez unis aux autres de manière à 
ne faire qu'un seul corps avec eux, et à pouvoir, d'après 
leur posture et leurs signes, savoir ce que le prêtre fait 
à l'autel. 

Mais ce n'est pas tout. La présence au divin sacrifice 
ne doit pas seulement être matérielle, il faut de plus 
qu'elle soit pieuse et dévote. Et c'est là la seconde con
dition pour bien accomplir le précepte : entendre la 
messe non-seulement entièrement, mais dévotement. 

En effet, quelle est, croyez-vous, l'intention de l'Église 
en vous obligeant à assister au divin sacrifice? Est-ce 
pour que vous vous teniez un certain temps et dans une 
certaine posture devant un autel, pour y voir le prêtre 
:iélébrer, et entendre le son de quelques paroles? Est-ce 
seulement pour faire quelques génuflexions et vous frap
per la poitrine, puis, cela fait, sortir aussitôt de l'église 
sans aucun bon sentiment et tels que vous y êtes entrés? 
(.'est ainsi que pensent beaucoup de chrétiens peu 
instruits de la religion qu'ils professent. Or ce sont 
ceux-là qui regardent la messe comme un pur fardeau 
et qui seraient très-heureux d'en être dispensés, qui 
renvoient toujours à la dernière heure pour entendre la 
messe , au risque de la perdre, qui cherchent volontiers 
lea messes déjà commencées ou qu'ils espèrent être les 
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plus courtes, enfin qui y re<;;tent avec grand'peine, et 
avec un esprit entièrement distrait et vide de saiuttt 
réflexions. Cependant ces chrétiens ee flattent d'avoir 
parfaitement accompli le précepte par 0dte assistance 
matérielle au divin sacrifice. 

Mais détrorupez-vous, si vous êtes de ce nombre. L'as
sistance qui vous est prescrite n'est pas une assistance 
quelconque, mais ce doit être un acte de religion , un 
acte qui honore Di.eu et qui vous unisse à lui, en un mot 
une assistance dévote; or elle ne peut être telle, si vous 
n'y apportez attention d'esprit et affection de cœur. 

{
0 Attention d'esprit, qui exclue toute distraction volon

taire, élève votre cœur vers Dieu et en bannisse toute 
pensée importune et étrangère. Aussi ne satisfont-ils pas 
au précepte, ceux qui passent un temps notable de la 
messe soit à dormir, soit à regarder les allants et les 
venants, soit à penser à leurs intérêts, à leurs embarras, 
à leurs affaires domestiques, etc. 

2° ll faut de plus s'exciter à de saintes affections, et faire 
des prières propres au culte de Dieu. La meilleure ma
nière d'entendre la messe est de méditer la Passion de 
Jésus-Christ, dont le divin sacrifice est un souvenir, un 
renouvellement. Mais si cela n'est pas absolument néces
saire, ce qui l'est, c'est que vous vous efforciez, pen
dant ce temps, de vous unir à Dieu par des actes de 
vertus chrétiennes. Ne pouvez-vous pas, par exemple, 
faire des actes de foi, d'espérance et de charité, vertus 
~ue les théologiens appellent théologales, parcft qu'elles 
regardent immédiatement Dieu et qu·ciles soat indis
pensables au chrétien? Ne pouvez-vous pas offrir le di vin 
sacrifice pour les quatre fins pour lesquelles il a été insti
tué, c'est-à-dire pour reconnaître la souvl'raine gran
deur de Dieu et notre néant, pour le remercier digne
ment des bienfaits qu'il nous a accordés, pour lui· deman-
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der pardon de nos fautes en nous les rappelant avec 
douleur, et enfin pour obtenir les grâces qui nous sont 
nécessaires tant pour le temporel que pour le spirituel? 
D'aillenre, pour quiconque sait lire , il ne manque pas 
d'excellents livres où il se trouve de bonnes méthodes 
pour la bien entendre. 

Il suit de là qu'on n'accomplit nullement ce précepte 
en se bornant à se ten~r extérieurement recueilli et immo
bile comme une statue, sans concevoir un seul bon senti• 
ment de pié\é. 

Ce défaut d'attention et de dévotion, qui est si commun 
et si peu remarqué, rend illusoire et inutile, pour beau
coup de chrétiens, l'accomplissement de ce précepte. Et 
comment pourrait-il en être autrement, si vous ne faites 
précéder la messe d'aucune préparation, et si , au der
nier coup de cloche, vous courez à l'église la tête encore 
remplie de mille pensées étrangères et de mille distrac
tions? Ne serait-ce pas une espèce de miracle si vous 
entendiez la messe comme il faut? Recueillez-vous donc 
en vous-mêmes et ranimez votre foi, en vous rendant à l'é
glise pour accomplir ce devoir. Que cette pensée ne soit 
pas la dernière qui vous occupe durant la matinée des jours 
de fête, car ce serait le signe d'une volonté mal disposée 
à accompiir ce précepte qui vous ennuie et vous gêne. 
Je vous laisse maintenant à décider si, avec une pareille 
volonté, vous pouvez espérer d'y satisfaire d'une ma
nière convenable. 

Mais si ceux qui entendent ainsi la messe ne satisfont 
pas au précepte, que dirons-nous de ceux qui, loin d'y 
assister avec attention et dévotion, n'y apportent qu'ir
révérence et irréligion positive, riant, conversant, portant 
de côté et d'autre des regards libres et lascifs, cherchant 
une pâture à leu!' vanité, à leur plaisir et à leur sensua
lité, sans distinguer nullement le lieu sucré d'un lieu 
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profane quelconque, ni une _action si sainte d'un spe~ 
tacle mondain ou d.'une représentation théâtrale? C'est 
là pourtant ce que tous les bons chrétiens remarquent 
avec douleur et tristesse en une foule de personnes, sur
tout dans certaines églises et à certaines messes, qui sont 
comme le reno<\7,-vous de tout ce qu'il y a de vain , de 
corrompu et de galant dans le monde. Que devrons-nous 
dire, je le répète I de ces gens-là? qu'au lieu de satis
faire au précepte, ils chargent leur âm'l de péchés énor
mes. Et je ne saurais vraiment eKprimer combien est 
déplorable la folie et la grossièreté de ces personnes, qui 
se feraient un scrupule de ne pas assister à la messe, et 
qui ne se reprochent rien en y assistant de la sorte. Poul'
tant, ce serait un bien moindre mal. d'y manquer que d'y 
assister ainsi; car en n'y venant pas, on ne ferait qu'un 
péché d'omission, tandis qu'en y assistant d'une manière 
indigne, outre qu'on ne satisfait pas au précepte, on se 
rend coupable devant Dieu de profanation et de scandale. 

Mais quelle prcfanation et quel scandale! :.es saintt; 
Pères comparent les chrétiens qui s'en rendent coupa
bles à ces juifs qui insultaient J ésus-C,hrist au pied de · 
la croix dans le temps même que Jésus-Christ deman
dait gràce et répandait son sang pour eux. C'est en effet 
ce que font ceux qui assistent au divin sacrifir·e avec tant 
d'indécence et d'impiété. Tandis que s'accomplit l'œuvre 
la plus grande qui se puisse faire ici-bas, que tout le 
paradis est ravi d'admiration et d'amour, et que l'enfer 
lui-même est saisi d'une profonde terreur à la vue du 
plus auguste, mystère de notre foi; tandis que Jésus
thrist, perso:r.aeltement présent sur le saint autel, s'offre 
pour nous en victime dr propitiation, d'impétration, de 
alut et de paix, eux, dans ce même temps, le déshono-

rent, l'outragent et le couvrent de mépris par leurs scan
dales. Quelle plus '.horrible profanation peut-on conce~ 
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voir I C'est là bien autre chose qu'accomplir le précepte; 
car c'est un des sacriléges les plus énormes. 

Il faut dire que ces malheureux ne comprennent pas 
bien. la sainteté d'une pareille action, qu'ils regardent la ..., 
messe comme une formalité et une pure cérémonie atta-
chée aux jours de fête, à laquelle ils croient devoir si 
rendre par une- ~ertaine convenance de christianisme, 
étant question d'ailleurs d'une chose peu gênante et qui 
leur fournit l'occasion d'une agréable promenade et d'ut 
passe-temps mondain, 

Maig, laissant de côté ces personnes dont on ne saurai( 
dire si elles ont la foi ou si elles ne l'ont pas, mais qui 
certainement déshonorent ouvertement et affligent cette 
religion qu'elles se vantent de professer, je vous dirai: 
Évitez de pratiquer des actes de religion sans religion, 
c'est-à-dire en ne les pratiquant que matériellement. Gar
dez-vous surtout de porter vos irrévérences jusqu'au pied 
des autels et au moment même le plus redoutable du di
vin sacrifice, parce que ce serait vous servir, parmalice, 
pour offenser horriblement Dieu et vous perdre vous
mêmes, de l'action la plus sainte et la plus divine à la
quelle l'Église vous oblige les jours de fête, pour hono
rer spécialement Dieu et vous le rendre propice et favo
rable. 

Mais si vous entendez la messe de la manière que je 
viens de dire, avec attention et piété, cette action seule 
suffira-t-elle pour sanctifier le dimanche? Et si elle ne 
s~ffit pas, qu'est-il encore exigé de nous pour bien ac
complir co p:récepte? C'est là un autre point à examiner, 
mais un point très-controversé et que je ne pui.3 vous 
é~laircir en peu de mots. Je vous l'expliquerai dana 
notre prochaine instruction. 
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TRAITS BISTOl\!QUE9, 

1, - Les premicl's chrétiens s'exposaient an mat lyre pour 
Assister au saint sacrifice le dimanche et les jours de fête. lis 
;agnaient les gardes, et, pénétrant dans les prisons et dans les 
cachots, ils assistaient à la célébration des saints mistères. 
Saint Justin, prêtre, ne pouvant se tenir debout, et forcé par ses 
fers de rester étendu dans son cachot, consacra sur sa poitrine 
Ja divine Eucharistie. 

li. - Une pieuse jeune fille se lamentait en parlant à son con
fesseur, au saint tribunal, de ce qu'elle entendait mal la messe : 
.. Que faites-vous donc alors, et de quoi vous occupez-vous? lui 
demanda-l-il. - Je ne fais autre chose pendant toute la messe, 
répondit-elle, que de pleurer mes péchés. - Continuez, repartit 
le confessew-, continuez, vous l'entendez fol't bien. • 

XIII. INSTRUCTION. 

ŒU'VRES A PRATIQUER LES lOURS DE FÊTE, - (SUITE,) 

Après avoir vu l'obligation qui nous est imposée d'en 
tendre la sainte messe les jours de fête, et la manière dt.. 
l'entendre pour satisfaire au précepte, il nous reste main
tenant à voir si cette action seule suffit pour sanctifier ces 
saints jour:J et accomplir le divin commandement: Me
mento ut diem sabbati sanctifices. Que la messe soit requise 
pour sanctifier le dimanche, cela est certain et indubi
~le; mais ce qui n'est pas également certain, c'est que 
;toute l'obligation se rédq_ise à lij. se~le messe, de sorte 
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qu'après l'avoir entendue, on puisse sans scrupule em
ployer à toute autre chose le reste de la journée. Je sais 
que certains docteurs et certains théologiens n'exigent 
rien de plus; mais je sais aussi que d'autres, et en bien 
plus grand nombre, pensent tout le contraire. 

Or, à laquelle de ces deux opinions dois-je m'attacher? 
Je suis assurément très-éloigné de vouloir tomber dans 
un rigorisme outré, tourmenter les consciences et mul
tiplier les péchés; je voudrais au contraire, s'il était 
possible, en diminuer le nombre au lieu de l'augmenter; 
mais je ne voudrais pas non plus trahir la cause de Dieu 
et de la religion, ni l'int~rêt de vos âmes. Voilà pourquoi 
je suis d'avis que tout chrétien qui a son salut à cœur 
doit suivre le second sentiment, non pas précisément 
parce qu'il est le plus sûr, personne n'en doute, mais 
parce qu'il est le mieux fondé. Je vais vous proposer mes 
réflexions sur ce point, et je vous laisserai vous-mêmes 
juger et décider. 

i O Nous avons déjà fait la remarque que la défense des 
travaux manuels n'est, dans l'esprit et dans la fin de la 
loi, qu'un .moyen de nous rendre aptes à sanctifier le 
dimanche. Or, si une messe seule suffisait pour le sanc
tifier, est-il croyable que ponr un temps aussi court que 
l'est celui d'une messe, la loi veuille nous tenir dans 
l'oisiveté tout un j.lur? Ce serait la même chose que de 
)OUS obliger à cesser tous nos travaux pour faire cer
taines œuvres que nous serions libres de faire ou d'o
mettre; or cela me semble être une véritable absurdité. 

2° Le commandement est conçu en termes qui pres
crivent la sanctification : Memento ut diem sabbati sancti
fices. - O'iserva diem sabbati ut sanctifices eum. Sanctifier 
une chose, par exemple un lieu, comme sont nos églises, 
c'est ne s'en servir pour aucun usage commun et pro• 
ane, et le destiner et le consacrer au culte de Dieu. 
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}Je même donc, sanctifier un jour n'est également rien 
autre chose que l'offrir à Dieu, et employer à son culte 
le temps que l'on enlève aux occupations profanes. Or, je 
vous le dema::.de, ce court laps de temps que vous em
ployez à la messe et qui, en comparaison du reste de la 
journée, n'est presque rien, peut-il donner à cette journée 
le nom et la rt'..ëitité de jour sanctifié? 

Non certainement; de même que vous n'appellerie.a 
pas jour de travail celui dans lequel vous ne vous seriez 
occupés que peu d'instants. Pour que nous puissions dire 
que le dimanche est sanctifié, si nous ne voulons pas 
aller contre le sens commun, il faut au moins qu'une 
notable partie de ce jour soit employée à des œuvres de 
piété. 

Mais vous-mêmes ne croyez pas qu'une serle heure de 
travail, un jour de fête, suffise pour vous faire transgresser 
gravement le précepte négatif, qui défend de travailler le 
dimanche; et vous croirez qu'une demi-heure, qui est le 
temps d'une messe, peut suffire pour vous faire accom
plir le précepte positif, qui vous commande de le sancti
fier? Quelle contradiction l 

Je vous ferai remarquer enfin que les saints Pères, les 
Pontifes et les Conciles, qui sont les interprètes de la loi 
divine, s'accordent à dire, en parlant des fêtes, qu'il faut 
les employer à des œuvres de piété : lJiebus festis 1Je11 
vacandum, piis operibus insistendum, et beaucoup d'autres 
expressions sembhbles, Et ce n'est pas là un simple con 
tieil, mais c'est un précepte. Or un tei ;angage, 8i préci~ 
l!i con~lant,, si uniforme, peut-il, à moins qu'on ne lti.. 
fasse positivement violence, s'entendr_e d'u11e seule messe1 
Autre chose est donc entendre une messt., et autre chose 
sanctifier le dimanche, 

·vous avouerez qu'il n'est pas très-facile de réfuter 
o'aussi solides raisons, et vous devez convenir avec moi 



74 TROISIÈME COMMANDEMENT DE DIEU. 

qu'on ne peut pas donner comme sûre la persuasion pra
tique contraire. - Cependant l'Église, me direz-vous, 
ne nous oblige, les jours de fête, qu'à entendre la messe, 
- Je vous répondrai que l'Église détermine la messe 
comme l'œuvre la plus essentielle à la sanctification des 
fêtes, celle qu'il. ~e faut pas omettre , d'autant plus que 
cette œuvre, à la différence des autres, est d'une pratiqu,3 
facile pour toutes les classes de ·personnes; mais elle 
n'exclut pas les autres œuvres de piété et de dévotion qui 
nous sont enjointes à d'autres titres. 

Et ici, pour ne pas nous tromper, remarquez bien 
ceci : c'est qu'à proprement parler nous avons à observer 
en cette matière deux préceptes distincts, et qu'il ne faut 
pas confondre ensemble. L'un nous prescrit de sanctifier 
les fêtes, et l'autre, distinct de celui-ci, nous commande . 
l'assistance au divin sacrifice. Le premier est à la fois un 
préc~pte naturel, divin et ecclésiastique; le second est 
uniquement ecc16siastique. Quand donc vous assistez à la 
messe, pourvu que ce soit d'esprit et de cœur, et non 
pas seulement de corps, vous accomplissez le précepte 
de l'Église qui, parmi les nombreuses œuvres propres à 
sanctifier un jour, veut que nous n'omettions pas celle
ci; mais pour accomplir le précepte divin de la sanctifi
cation des fètes, il faut quelque chose de plus, car la 
sanctification d'un jour ne peut pas être l'affaire d'une 
demi-heure et se réduire par conséqnent à l'assistance à 
la messe , qui ne dure pas plus. Si donc après avoir en
tendu la mEsse nous ne faisons rien autre chose , et S: 
nous consacrons le reste de la journée aux amusements s 

à l'oisiveté , aux frivolités, il est évident que nous ne 
satisfaisons pas suffisamment au précepte divin de sanc
tifier les fêtes , que l'Église laisse subsister dans toute sa 
vigueur, et auquel elle n'a jamais prétendu déroger en 
nous prescrivant l'assistance à la messe. Cela est si vrai 



CEUVRES A PRATIQUER LES JOURS DE FtTB, 71S 

que l'Église oblige les curés à expliquer en ce jour l'Évan
gile, à faire le catéchisme et d'autres exercices de reli
gion, par où elle nous fait assez connaître son intention, 
qui n'est pas de restreindre à la messe seule la sanctifica• 
tion des saints jours prescrite par Dieu.- Mais il y a, me 
dira-t-on encore, une foule de personnes, et de per
sonnes parfaitement régulières et chrétiennes qui, après 
avoir entendu la messe, et ... sans g,voir fait aucune autre 
bonne oeuvre, se croient en sûretê de conscience. Oserez
vous donc condamner cette multitude de chrétiens? - Je 
ne les condamne pas, mais je ne les absous pas non plus. 
Il y a des coutumes qui ne sont pas fondées sur la loi d• 
Dieu, et qui par cela même qu'elles sont suivies par un 
plus grand nombre, n'en sont qu'un plus grand scandale; 
et c'est au sujet de ces coutumes que saint Augustin 
s'écriait : Vœ flumini humani mon·s ! Malheur au torrent 
des coutu1nes du monde, qui entraîne et perd tant 
d'âmes l La multitude des transgresseurs n'empêche pas 
que ce qui est contraire à la loi ne soit un péché , mais 
elle rend au contraire ce péché plus contagieux, parce 
qu'il s'autorise de l'exemple du grand nombre. Un pareil 
exemple ne sert qu'à jeter de l'incertitude et de l'obscu
rité sur les points les plus clairs , et à rendre problérna
tiques même les vérités qui sont de la dernière évidence. 
En somme , la loi est claire et manifeste : Vous sancti:, 
fierez le dimanche, c'est-à-dire, vous l'emploiere: au service 
de Dieu. Si vous l'entendez différemment, dites-moi , je 
vous prie , en quoC~onsiste cette sant.:tification , ce que 
c'est, et comment vous la comprene7l; mais s'il n'est pas 
possible de la comprendre et de l'expliquer autrement, 
avouez que la coutume contraire, quand même elle serait 
encore plus générale, ne peut vous rassurer complétement. 

Du reste, je n'entreprends pas de décider ici si .c'est un 
péché plus ou moins grave , véniel ou mortel, de ne 
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rencire à Dieu le dimanche d'autre culte que le tr.'is• 
court espace de temps qu'exige l'assistance au divin 
sacrifice. Quelle que soit cette obligation , il me semble 
que c'est une chose assez bien fondée, que nous sommes 
tenus de consacrer les fêtes au Seigneur par un certain 
nombre de pre.'iq ues chrétiennes. 

Il me sern ble aussi qu'il faut faire une distinction entre 
les personnes qui n'entendent que la messe une fois en 
,assant et par une circonstance extraordinaire, de celles 
qui le font par système et par habitude, ce qui ne peut 
avoir lieu que par une grande paresse et par une pro
fonde indifférence pour leur salut. 

Il me suffit de vous avoir inspiré une juste défiance 
contre une coutume qui n'est nullement sûre, et de vous 
avoir fait comprendre qu'en cette matière il vaut mieux 
faire plus , par la crainte de ne pas faire assez. 

Quelles sont maintenant les œuvres çu'L faut pratiquer 
pour sanctifier les fêtes? Les voici : les lectures spiri
tuelles, les prières , l'assistance aux offices de l'Église, 
aux sermons, au catéchisme; les œuvres de charité et de 
miséricorde, que l'on peut exercer de tant de manières, 
et qui sont particulièrement agréables à Dieu; enfin faire 
toutes ces choses le cœur tourné vers Dieu et par une 
térif.able affection pour lui. 

Je ne dis pas que chacune de ces choses soit d'une 
pbligation rigoureuse. Excepté la messe, il n'y a rien de 
1out le reste qui tombe en particulier sons le rrécepte. Il 
n'y a pas de précepte formel qui vous oblige d'assister à 
la grand'messe, aux vêpres, ni aux antres offices; mais 
il y a un précepte formel qui vous oblige de eanctiflcr 
tout le jour et de l'employer au culte de Dieu. Faites-le 
d'une manière ou d'une autre, peu importe, pourvu quo 
vous distinguiez spécialement ce jonr par des œuvres 
1pirituelles et religieuses , comme vous distinguez let 
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autres par des œuvres matérielles et profanes. Ceci 
regarde surtout ceux qui, pour de justes raisons, sont 
exempts de la messe; autrement il n'y aurait pour eux 
aucune différence entre les jours ouvrables et les jours de, 
fête. Ces personnes è.oivent donc aussi distinguer de leur 
mieux le jour du dimanche, et le sanctifier par les exer
cices intérieurs et extérieurs de piété qui sont compa
tibles avec les circonstances dans·- lesqueil,,;; elles se 
trouvent. D'ailleurs , les exercices publics pour la sanc
tification des fêtes sont préférables aux exercices privés, 
pour deux raisons : f O Parce qu'on accomplit par là ·ie 

-précepte divin du bon exemple dont nous sommes tous 
redevables à notre famille et à nos coparoissiens : Ut 
videant opera vestra bona, et glorificent Patrem vestrum. 
2° Parce qu'ils nous mettent à même d'accomplir un 
autre précepte divin, celui d'entendre la parole de Dieu, 
qui est prêchée au peuple spécialement les jours de fête. 

Après avoir fait en tout ou en partie les choses dont 
nous venons de parler, croyez-vous qu'il ne vous restera 
pas encore assez de temps pour prendre un discret et 
honnête-délassement? Je sais ce que vous avez coutume 
de dire : que vous êtes accablés de fatigue pendant toute 
la semaine, qui à l'étude, qui au comptoir, qui à l'atelier, 
et qu'il vous semble juste de pouvoir respirer au moins 
un peu les jours de fête. Je ne vous le conteste pas, et je 
ne suis pas rigide et sévère au poir.t de vouloir vous 
refuser en ce jour toute distraction, pfllU'v(. toutefois que 
cette distraction soit, quant à la subste1nce, innocente et 
non peccamineuse, et que, quant -?i. la durée , elle se 
renferme dans cer:aines bornes compatibles avec la sanc
tification du saint jour. Autre chose est se récréer un 
\leu honnêtement, et autre chose passer toute la journée 
}ans l'oisiveté, à l'exception de la demi-heure de la 
messe, Prenez donc quelque disq:action , mais donnea 
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nlus i\ la piété qu'aux divertissementc; , au soulagement 
de l'àme qu "à celui du corps. Le dimanche est un jour de 
repos, c'e5t. vrai; un jour de repos pour les choses de la 
terre , mais un jour de travail pour les choses du ciel e& 
de l'éternité. 

Ce précepte entendu dans ce sens, qui est le véritable, 
vous voyez combien la transgression en est commune, 
surtout à la ville, où--}'accomplissement en serait plus 
facile , à cause de la multitude des r.eeasions qu'on a de 
faire le bien. A quoi pense-t-on généralement les jours 
de fête? Est-ce à nourrir l'âme de la prière, des sa
crements , des instructions , de la pratique des vertus 
chrétiennes? à se procurer les secours et les forces si 
nécessaires à la vie spirituelle? Rien de tout cela. On 
pense à s'habiller avec plus de luxe , à contenter davan...: 
tage sa gourmandise, à se livrer à la danse , à aller aux 
spectacles et aux divertissements profanes , surtout les 
personnes d'un certain rang. Quant aux gens du peuple 
et de basse condition, ils pensent à s'enfermer dans un 
cabaret, pour y jouer et s'y enivrer, consumant ainsi en 
débauche tout ce qu'ils ont gagné pendant la semaine, et 
réduisant leur malheureuse famille à une misère conti
nuelle et à l'indigence la plus complète. Voilà comment_. 
à bien considérer la chose, une messe seule, et entendue 
Dieu sait comment, est pour la plupart toute la sanctifi
cation du saint jour, et avec cela seul, on croit avoh 
satisfait au divin commandement : Mement<> ut diem sab
bati sanctifices. 

Erreur profonde, chrétiens, dont nous nous désabu
serons, mais trop tard , à notre dernière heure, alol'I 
qu'entre autres choses nous verrons sous nos yeux, et pour 
notre tourment, le mauvais emploi et l'abus ql!e nous 
aurons fait des saints jours. Que penserons-nous alO"S de 
ces jours que nous devions consacrer à honorer Di~u et 
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Îl !!anctifier notre âme, et dont nous avons fait des jours 
mondains en les consacrant à des joies et à des plaisin 
criminels? Comment Dieu jugera-t-il cette conduite? Il 
a déjà déclaré, par la bouche du prophète Malachie, 
qu'il nous jetterait avec mépris au visage le fumier de 
ces fêtes et de ces solennités, précisément appelées ainsi 
pour nous marquer- l'horreur et le dégoût qu'elles lui 
inspirent: Disperdam 5ttper vultum vestrum stercus solemni
tatum vestrari,,m 1, 

Efforçons-nous donc de passer saintement les jours de 
fête, et ne changeons pas pour nous en jours de malédic
tion et de colère les jours de bénédiction, de grâce et de 
sainteté. Outre ce que je vous ai déjà dit, deux moti!'s 
nous y doivent spécialement déterminer : 

1 ° De la négligence à les sanctifier, on passe très-faci
lement à les profaner. En effet, si yous ne les employez 
pas à des œuvres de piété, à quoi donc les emploierez. 
vous? Les occupations ordinaires de la semaine empê
chent beaucoup de désordres, mais l'oisiveté des jours 
de fête ne peut être que très-dangereuse. 

2° En ne sanctifiant pas les jours de fête, on en vient 
indirectement à omettre diverses graves e\ essentielles 
obligations du chrétien. Or ces obligations, si vous ne 
les accomplissez pas en sanctifiant les jours de fête, je ne 
vois pas quand et- .comment vous les accomplirez. Je 
m'explique : n'est-ce pas une obligation pour tout chré
tien de travailler sérieusement et efficacement à son 
salut, qui est sa grande et principale affaire ici-bas, ce&: 
unique nécessaire dont nous parle l'Évangile : Porro 
t.num est necessarium? Il y a donc obligation d'apprendre 
à fond les principes et les vérités de la religion, qui ne 
1ont pas aussi faciles et aussi peu nombreuses que quel-

a !lfolad1. II, 3, 
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(lues-uns se l'imaginent '. obligation de bien connai'r,::-e 
ses devoirs particuliers ; obligation d'examiner sou 
vent l'état de sa conscience ; obligation de purifier son 
àme des péchés que l'on commet, et de se relever d!s 
chutes que l'on fait le plus facilement. Or ces obligations, 
inséparables de la profession chrétienne, ne se remplis
sent pas généralem"'nt les jours fériés. Si donc vous n'1 
pensez pas non plul'; !es jours de fête~ elles restent com
plétement inaccomplies, au grand detriment de vos âmes, 
qui demeurent ensevelies dans une continuelle dissipa
tion qui ne peut que mal finir. 

D'après ces principes, allez maintenant disputer si una 
messe suffit ou non pour la sanctification des saints jours. 
Une pareille question me semble désormais ridicule. Je 
dirai au contraire que, quand même Dieu ne nous aurait 
tas fait un commandement formel de lui consacrer un 
jour par semaine, nous devrions cependant le faire dans 
l'intéra de notre âme, et à cause du besoin que nous 
avons de détacher notre esprit de mille pensées mon,
daines, pour l'appliquer à la grande affaire de notre 
salut. 

Notre salut doit être l'affaire de tous les jours de notre 
vie, mais il n'est que trop facile de le perdre de vue au 
milieu des embarras et des soins de la vie présente. Vous 
vous plaignez vous-mêmes souvent de ne pas avoir, du
rant la semaine, le temps de servir Dieu, vous excusant 
sur les occupatio:is dont vous êtes constamment assiégés. 
Si vos plaintes sont sincères et si P.llef ne sont pas un 
simple prétexte pour justifier votre paresse, sachez donc 
profiter des jours de fête, qui sont libres de tous ces soins. 
En les employant au service de Dieu, qui n'a certes au
cun besoin de nous, ,ous travailltirez pour vous et pour 
vos âmes. 

De quelque manière donc que vous envi:iagiez le di-
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manche, soit que vous le considériez par rapport au com
mandement que Dieu vous a fait de l'employer à son 
honneur, soit que vous le considériez par rapport aulll 
besoins que vous avez de vous recueillir de temps en 
temps en vous-mêmes, pour traiter sérieusement les
affaires de votre conscience, vous devez vous persuader 
que la sanctification de ce jour est une des choses les 
plus importantes, et par conséquent faire tous vos efforts. 
pour le passer de manière à procurer la gloire de Dieu. 
et le bien de votre àme. 

Voulons-nous participer à cette fête perpéttielle-qùe 
Dieu prépare dans le ciel à ses fidèles serviteurs, et dnnt 
le repos du dimanche est ici-bas le symbole et la figure?' 
Sans doute nous y aspirons et nous l'espérons tous; mais 
cette espérance trompe une foule de chrétiens qui veu
lent faire cette spéculation : Un paradis ici-ba,s et un pa· 
radis là-haut; or c'est là une chose compléteœ.ent impos
sible. Respectons dès maintenant Dieu et ses lois; offrons
lui l'holocauste odoriférant de nos hommages et de nos.
adorations durant tiette vie, mais principalement les jours 
de fête. Le culte que nous lui rendons en ces saints jours, 
non moins honorable pour lui que salutaire pour nous, 
sera un gage très-certain de cette félicité et de ce repos
éternels auxquels nous serons invités par ces douces pa
roles : Euge, serve bone et fidelis, infra in gaudium Domin• 
tui t, 

Mais en voilà assez sur cette matière pour régler votre· 
conduite. Si j'étais venu vous enseigner aujourd'hui une· 
doctrine différente, et vous prêcher qu'après avoir satis
fait à l'obligation d'entendre la messe, vous pouvez en 
route sûreté de conscience passer le reste de la journé~ 
dans les amusements et l'oisiveté, vous auriez certaine-

• Matth, XXI, U. 
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ment été peu édifiés de mon discours. Pourquoi? Parce 
que vous sentez parfaitement vous-mêmes la justesse de 
la doctrine que je viens de vous exposer. Tenez-vous-en 
donc à ce sentiment, ~t rappelez-vous toujours que, dans 
les choses relatives au salut éternel, il faut plutôt res• 
treindre la mesure que l'étendre, si noue ne voulons pas 
un jour être déçus. 

TRAIT RISTORIQITII, 

Les nouveaux chrétiens de la Chine, du Japon, du Thihet, etc., 
peuvent nous servil' sur ce point, comme sur beaucoup d'au-
1res, de modèles. Les missionnaires racontent soul'ent que les 
nouveaux fidèles el les néophytes sanctifient le dimanche de la 
manière la plus édifiante. Pour entendre la sainte messe, ils ont 
très-souvent à faire un voyage de huit à dix lieues_, et à traverser 
des routes détestables. Cependant les difficultés ne les arrêtent 
point. Ils partent dès Je lever du jour, et arrhent à l'endroit où 
se trouve le missionnaire, pour entendre le saint sacrifice. 
Après la messe, ils se confessent, assistent au catéchisme, aux 
vêpres, à la bénédiction du Saint-Sacrement; et ce n'est gu'aprè1 
avoir ainsi parfaitement sanctifié Je saint jour, qu'ils retournent 
dans leurs cabanes. 

XIV. INSTRUCTION. 

- QUATRIÈME COMMANDEMENT 

..,t, RESPECT ET DE L'OBÉISSANCE DUS :JUX PARENTS. 

Jusqu'ici, je vous ai expliqué les commandements 
gravés par Dieu sur la première table de son Décalogue, 
et qui règlent nos devoirs et nos obligations envers lui, 
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en nous prescrivant le culte que nous devons lui rendre 
par le cœur, par la langue et par les œuvrès. Nous allons 
maintenant parler des commandement::1 de la seconde 
table, c'est-à-dire de ceux qui règlent nos devoirs en
vers notre prochain. Dieu, qui veut que nous l'aimions par 
dessus toute chose, veut aussi que nous aimions notre 
prochain c01nme nous-mêmes et en vue de lui; et c'est 
,~et amour du prochain, inséparable de l'amour de Dieu, 
,1ui est le fondement des sept autres commandements que 
je vais vous expliquer. Si cette loi divine était observée, 
Javie, la réputation, les biens de chacun seraient res
pectés ; les inférieurs seraient parfaitement soumis à 
leurs supérieurs, et ceux-ci n'abuseraient jamais de leur 
autorité; en un mot, cette terre de malédiction et de mal
heur prendrait un aspect bien différent. 

Comme parmi les personnes qui constituent notre pro
chain, celles qui nous sont les plus proches de toutes sont 
notre père et notre mère, dont nous avons reçu l'être et 
la vie, qui est le fondement de tous les biens, voilà pour 
quoi Dieu, dans le premier commandement de la seconde 
able, nous prescrit nos devoirs envers eux. Ce comman
dement est conçu en ces termes : Honora patrem tuum et 
matre111, tuam, ut sis longœvus super terram. Il est vrai que 
i;ous le nom de père et de mère, il faut aussi entendre in
directement et secondairement, 'Comme nous le verrons 
plus tard, tous ceux qui ont sur nous une autor:té légitime; 
mais premièrement et directement, il faut entendre ceux 
de qui nous tenons la vie. 

Et Dieu a placé ce précepte le premier de la seconde 
table pour nous apprendre que de même qu'adorer Dieu 
est le premier etle plus important devoir de la charité en
vers lui, de même honorer nos parents est le premier et le 
plus important devoir de la charité envers le prochain, 
et qu'après le culte suprême qui lui est dû, il n'a rien 
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plus à cœur que l'observation de ce commandement. 
Ecoutez-moi donc attentivement, jeunes gens, parce que 
cette matière vous regarde spécialement : Venite, (i.tii; 
audite me; timorern Domini docebo vos 1, 

Que devez-vous donc entendre par cet honneur qu'il 
fout rendre aux parents? Est-ce un honn,rnr purement 
extérieur, et comme celui qui découle de ces compliment 
et cérémonies dont, par politesse, on use envers les per 
sonnes qu'on méprise :et qu'on déteste intérieurement? 
Non certes; le n10t honorer, dans le l1ngage des divines 
Écritures, comprend tous les devoirs des enfants envers 
leurs parents. 

Ces devoirs se réduisent généralement à trois : le res
pect, l'obéissance et l'assistance, qui correspondent parfai
tement à ces trois biens que nous avons reçus d'eux, 
-0'est-à-dire la vie, l'éducation et l'entretien. Respect donc, 
parce que nous leur devons, après Dieu, l'être et la viej; 
obéissance, parce que nous leur devons l'éducation, l'in
struction, la formation de nos mœurs; assistance, parce 
qu'ils nous ont nourris, C'est la réunion et l'accomplisse
ment de ces trois devoirs qui constituent cet amour vrai, 
solide, effectif, qui, encore qu'il réside dans le cœur, ne 
laisse pas de se manifester extérieurement par toute sorte 
de bons offices. 

J'ai dit premièrement le respect, parce que nous leur 
devons l'être et la vie, En effet, puisque vous n'avez pas 
pu vous former vous-mêmes, vous dev2z reconnaître que 
vous tenez l'existence de Dieu d'abord, créateur suprême 
de toutes choses, et ensuite de vos parents, sans lesquels 
vous n'auriez jamais vu le jour: Nisi prr illos natus non 
fuisses; et par conséquent, vous devez être intérieure
ment convaincus qu'après Dieu, il n'y a pour vous rien 

1 I's. XXXIII, l:1, 



llESPECT ET OBÉISSANCE DUS .AUX PARENTS, 85 

de plus vénérable et de plus sacré que vos parents. 
Comme être le principe de l'existence d'autrui est la 

plus grande perfection que Dieu, père de toutes choses, 
communique à ses créatures; comme c'est une partici
pation de sa divine paternité, voilà pourquoi il exige des 
enfants une re"•Jnnaissance presque divine. Aussi non
seulement les &dints Pères, mais même les païens, ont 
toujours placé en première ligne, après l'obligation d'a
dorer Dieu, l'obligation d'honorer ses parents : Deus est 
colendus, parentes honorandi. Voilà pourquoi les uns et les 
autres leur ont donné des titres si grandioses et les ont 
appelés dieux visibles, divinités terrestres, créateurs secon
daires, images du Créateur. Vnilà pourquoi enfin les di
vines Écritures unissent indivisiblement le respect dû à 
Dieu et le respect dû aux parents : Qui timet Deum hono
rat parentes, et quasi dominis serviet his qui se genuerunt •. 

Cela posé, en quoi doit consister ce respect? Il com
prend deux actes : l'un intérieur, l'autre extérieur. 

L'acte intérieur consiste à les estimer toujours comme 
les personnes dont Dieu s'est servi pour nous donner 
l'existence, et qu'il a placées auprès de nous pour diriger 
notre vie naturelle, sociale et spirituelle. Peu importe que 
vous aperceviez par hasard en eux des vices et des dé
fauts qui vous les rerident méprisables; ils ne perdent pas 
pour cela cettP. supériorité et ce caractère qui méritent 
votre respect, de Ja méme manière qu'un ministre de 
Dieu, dit saint Jean Chrysostome, ne laisse pas d'être 
vénérable par son caractère, bien qu'il l'avilisse et le dés,,, 
honore par ses vices. 

De ce sentiment intérieur de profonde estime doivent 
découler les actes extérieurs de révérence et de respect, 
aoit dans les paroles, soit dans la conduite, ~oit dans la 

1 &cl. 111, 8, 
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patience à les supporter, ainsi qu'ils sont résum~a par 
l'Esprit-Saint dans cette sentence : ln opere et sermone el 
in omni patientia honora patrem tuum 1, 

Premièrement dans les paroles, in sermone; en nous 
abstenant avec le plus grand soin de toute parole peu 
respectueuse, dura, haineuse, grossière, piquante, déri
soire et mortifiante; en parlan\ d'eux et avec eux tou
jours avec des termes de vénération, en déguisant et 
excusant leurs défauts, comme firent Sem et Japhet, deux 
,1es fils de Noé, qui furent bénis de Dieu pour avoir cou
vert la nudité de leur père et en avoir détourné leurs re
gards. Leur frère Cham fut au contraire maudit de Dieu, 
parce qu'il s'en fit un sujet de dérision et de moquerie. 
Enfin, il faut toujours parler à ses parents avec humilité, 
modestie et douceur. 

Un bon fils ne doit jamais oublier ces égards, mais il 
doit si bien peser ses paroles que jamais elles ne causent 
à ses parents ni peine ni tristesse. Il doit se souvenir que 
la même parole, qui, dite àld'autres personnes, ne dépas
serait pas les bornes d'une faute vénielle, peut facilement 
arriver au péché mortel lorsqu'elle est adressée à un père 
ou à une mère, par la circonstance de la personne. 

Ce respect doit de plus se manifester par des actes et 
par des faits: ln opere. Premièrement, en vous abste
nant de tout acte qui pourrait indiquer le rnépris ou le 
manque d'égards, comme lever les épaules, secouer la 
tête, frapper du pied et regarder de travers ou d'un air 
de menace. Vous devez bien plus encore vous garder di, 
les frapper, si légèrement que ce soit, ou même de lever 
la main contre eux, Tout cela est fondamentalement op
posé à cette réserve cordiale et à ce respect qui doivent 
briller dans votre conduite envers eux, 

1 Eccl. 111, 9, 



RESPECT ET OBÉISSANCE DUS AUX PARENTS. 87 

En second lieu, vous ne devez jamais rien faire d'im
portant sans les consulter, et avant d'avoir obtenu leur 
consentement et leur approbation, Ainsi, est-il question 
d'entreprendre un voyage, d'entrer dans le commerce, 
de former une liaison, de s'engager dans le mariage ou 
dans tout autre état de vie, le devoir d'un bon fils est de 
consulter ses parents et de s'enter.dre avec eux. C'est ce 
que vous enseigne le Saint-Esprit : Judicium patris audite, 
filii, et sic facite,··ut salvi sitis 1, Rapportez-vous-en en 
tout au sentiment de vos parents, et ne vous guidez point 
par vous-mêmes, ut salvi sitis, si vous voulez que Dieu 
bénisse vos desseins et vos travaux. 

Enfin, votre respect doit se manifester par toute sorte 
de patience : In omni patientia. Remarquez bien ces pa
roles, qui renversent d'un coup tous les prétextes par les
quels vous voudriez justifier le peu de respect que vous 
avez pour vos parents, et je ne sais quelle aversion et 
quelle antipathie que vous nourrissez contre eux. Vous 
avez coutume de vous excuser en disant que ce sont des 
personnes de mauvaise humeur, ennuyeuses, insuppor
tables, chagrines, qui se mettent en colère pour des riens, 
qui sont toujours à gronder et à reprendre, qui vous 
manquent elles-mêmes en beaucoup de choses, et ne vous 
témoignent pas la moindre affection. Tout ce que vous 
dites peut être vrai, et l'on ne peut nier qu'il ne se ren
contre des parent~·- de ce caractèrer qui mettent la pa
tience de leurs enfants à de rudes épreuves, à des 
épreuves extrêmes. Mais qu'importe tout cela? Bien loin 
que leurs défauts puissent vous dispenser du respect qui 
leur est dû, c'est au contraire surtout en cela que le Sei
gneur veut qu'il consiste, je veux dire dans la patience à 
supporter leurs défauts, lcnrs manquements et leurs 

' Eccl. li, 2, 
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transports de colère : ln omnipatientia. Ils rendront cer,: 
tainement à Dieu un compte très-rigoureux de leur du
reté et de leur mauvaise conduite; mais en attendant, 
vous n'êtes pas dispensés de faire votre devoir, et vous 
aurez d'autant plus de mérite à le faire, qu'il vous en 
coûtera davantage pour l'accomplir et vous maîtriser en 
'Qrésence de tant de motifs d'y manquer. Que si vous 
devez être ainsi patients même lorsque leurs défauts sont 
coupables et volontaires, à plus forte raison devez-vous 
l'être quand ces défauts sont involontaires, et qu'ils pro
viennent de la vieillesse, des infirmités, ou d'autres 
causes naturelles. C'est là un devoir particulièrement re
commandé par !'Esprit-Saint, qui, après les paroles que 
nous venons de citer, ajoute aussitôt : Mon fils, soulagez 
votre père dans sa vieillesse, et gardez-vous bien de lè 
jamais contrister. Si le grand âge affaiblit son esprit et 
son jugement, supportez-le doucement et avec compas
sion, et ne le méprisez pas à cause de l'avantage que 
vous avez sur lui : Si defecerit sensu, veniam da, et ne 
spernas illum in virtute tua t. Et quoi de plus juste? Si nos 
parents ont supporté en nous les ennuis et les incommo
dités de notre enfance et de notre jeunesse, ne devons
nous pas à notre tour supporter quelque chose en eux, si 
la maladie les rend ennuyeux ou la vieillesse dégoûtants? 
Retribue illis quomodo et ipse tibi: faites pour eux ce qu'ils 
ont fait pour vous. 

Tel est donc le respect pratique qu11· l'on doit à ses pa-· 
rents; mais qu'on le trouve rarement chez les enfants! I 
n'y a rien d•! plus commun que de voir a~s enfants traite: 
leurs parents avec un certain air de suffisance et d'or 
gueil, comme s'ils n'étaient pas leurs supérieurs, mai 
leurs domestiques; leur répondre avec aigreur, fierté et 

1 Eccl. III, n. 
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insolence ; com~attre avec opiniâtreté et obstination 
leurs sentiments; tourner en dérision Jeurs paroles, 
comme s'ils étaient imbéciles et stupides; les dédaigner 
et agir en tout selon leurs propres caprices, sans aucune 
dépendance; ne faire point ou presque point de cas d'eux 
lorsqu'ils sont vieux ou infirmes, les regardant comme un 
pur fardeau et un embarras. Or ce sont là autant de 
choses qui blessent le respect dû aux parents, et qui le 
blessent grièvement, soit parce que_pe ne sont pas des 
choses si légères en elles-mêmes, so'it parce qu'il en ré
sulte une graYe tristesse et un profond chagrin pour les 
parents, d'autant plus qu'ordinairement ces procédés 
blessants ne sont pas accidentels et passagers, provenant 
d'une irritation momentanée et extraordinaire dont on 
ne tiendrait pas beaucoup de compte; mais ce sont des 
choses journalières, habituelles, incessantes, et qui por
tent dans le cœur des parents ce sentiw.ent d'exaspé
ration que lœ divines Écritures appellent un crime 
énorme : Maledictus a IJeo, qui exasperat motrem 1, 

A la fin, on en vient à fes injurier, à les bafouer, à les 
maudire et jusq 11'à les frapper. Oh! ne sont-ce pas ces 
horribles et sacriléges excès qui attirent sur vos têtes la 
coupe redoubble des vengeances de Dieu I Mais avant 
de parler des châtiments dont Dieu menace ces crimes, 
continuons à étudier vos devoirs. 

Le deuxième devoir dont j'ai parlA. c'est l'obéissance, 
qui correspond à l'éducation que vous ,.1vez reçue d'eux; 
car, outre la Yie corporelle, vos parents vous donnent 
aussi la vie morale, et ils ont reçu de Dieu l'autorité pour 
vous gouverner en son nom. Voilà po11rquoi désobéir à. 
vos parents en ce qu'ils ont droit de 'VOUS commander. 
e'est désobéir à Dieu lui-m&me. 

1 Eccl, Ill, t 8. 
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Cet.te obéissance aux parents est la première et princi, 
pale partie du respect qui leur est dû. Quid me vocatis, 
Domine, Dcmine, et non facitis quod ego dico t? disait le 
Sauveur à quelques-uns de ses disciples qui, à la vérité, 
l'honoraient .. bien par ses titres, mais qui ne lui obéis• 
saient pus daefs leurs œuvres. Les titres de seigneur et de 
père, les saluts, les politesses, le bais.ement de la main, 
le ton de voix modeste, tout cela n'est qu'une apparencE; 
un simulacre d'ho-.1neur, mais non un honneur véritable 
et qui ne peut se soutenir longtemps, si la soumission 
etl'obéissance manquent. Obéissez, ditl'Apôtre, obéissez, 
enfants, à vos parents : Filii, obedite parentibus vestris. 
Que leurs o.rdres vous plaisent ou non, obéissez. Obéissez 
dans les choses importantes et difficiles, aussi bien que 
dans les choses minimes et faciles : Filii, obedite paren
tibus per omnia. Les divines Écritures répètent cent fois 
ce précepte, afin que vous sachiez bien, jeunes gens, 
que Dieu vous veut soumis et obéissants. 

Même lorsqu'il s'agit de recevoir des corrections, des 
réprimandes, des châtiments, il faut obéir et ne jamais 
résister. Le Saint-Esprit, vérité infaillible, qui voit très
bien ce que vous ne connaissez pas maintenant, vous 
assure qu'il y va de votre avantage d'être corrigés et 
châtiés. Vous croyez qu'il est heureux pour vous d'avoir 
des parents faciles et indulgents, qui ne savent ras se 
fâcher et qui supportent tout; mais le Saint-Esprit vous 
déclare que cet amour est si funesu:-1 in'il mérite 11:i nom 
de haine : Qui pareil virqœ odit filium suum 2. Vous croye1 
que vos parents vous veulent du mal parce qu'ils vous 
sont sévères et qu'ils ne vous épargnent pas, à l'occasion, 
r.in châtiment mérité; mais le Saint-Esprit vous dit que 
e'est là le véritable amour : Qui diliail fiiiuni, assiduat ilti 

l,uc \'!, 1G. - 2 Prov. Xll!, 14 
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ff,agella 1. Si le Saint-Esprit ne se trompe pas, comme cela 
est impossible, c'est donc vous qui vous trompez. 

Enfin, cette obéissance doit s'étendre: à tous les temps 
et à tous les âges, et ne pas se borner aux seules années 
de l'enfance. ll est vrai que l'autorité paternelle doit se 
modifier selon les âges, et ne pas traiter un homme déjà 
fait comme on traite un enfant; mais il est vrai aussi que 
les enfants doivent toujours soumission et obéissance à 
leurs parents. Les ~atriarches de l'Ancien Testament, 
Isaac, Jacob et autres, nous ont laissé de beaux exemples 
de cette obéissance; ils ont toujours été soumis à leurs 
parents, bien qu'ils fussent déjà mariés et dans un âge 
avancé. Bien plus, Jésus-Christ nous a donné sur ce 
point une grande leçon, puisqu'il ne nous a rien laissé 
savoir des trente premières années de sa vie que ceci : 
Et erat subditus illis 2; c'est-à-dire qu'il était parfaitement 
soumis à sa mère et à saint Joseph, qu'il recevait leurs 
ordres et accomplissait leurs volontés. Chose vraiment 
remarquable! parmi les nombreuses vertus de sa vie 
privée, celle-ci est la seule qu'il lui ait plu de nous 
révéler, pour donner aux enfants un magnifique exemple 
de soumission filiale, et leur apprendre qu'ils ne sont 
jamais dispensés de ce devoir. Si le Fils de Dieu fait 
homme n'a pas cru pouvoir s'en dispenser, croyez-vou, 
pouvoir vous y soustraire absolument vous-mêmes'!' 
Honora, dit saint Ambroise, tuos parentes, quia suos JJei 
Filius honoravit . .. Mais cette obéissance devra-t-elle s'é
tendre indistinctement à tous les ordres des parents? n'y 
aura-t-il aucun cas où il sera permis dè méconnaître 
leur volonté et de leur refuser l'obéissance? Je ne dis 
pas cela. 

Il n'en est pas de l'obéissance qui leur est due comme 

~ &ccl. XXX, l. - ' Luc li, 5t. 
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du respect. Vous leur devez toujours et en toute c:rcon,, 
stance le respect, mais non l'obéissance. La raison de 
cette différence doit se tirer du fondem1:-,nt dissemblable 
de ces deux devoirs. L'obligat;on du respect est fondée 
sur le caractère de parents qui subsiste toujours, quelles 
que soient leur conduite et leurs mœurs. Mais I'obéissanu 
se fonde sur l'autorité qu'ils tiennent 011 Dieu pour nom 
gouverner; et comme ils peuvent en user ou en abuser, 
voilà· pourquoi il n) a pas toujours obligation de leur 
obéir. Filii, obedite parentibus per omnia, ai-je dit tout à 
l'heure avec saint Paul, mais cependant toujours avec 
cette condition qu'il a lui-même indiquée, que voire obéis
sance soit dans le Seigneur : Filii, obedite parentibus in 
Deo. Je vous dirai plus tard les justes et raisonnables 
exceptions que l'on peut faire sur ce point. · 

En attend:int, souvenez-vous bien que vous êtes rigou
reusement obligés de vous montrer dociles et soumis à 
leurs ordres. C'est là une des principales choses que Dieu 
exige de vous. La soumission et l'obéissance ne sont pas 
beaucoup de votre humeur, mes chers enfants. Cependant 
c'est un de vos premiers devoirs, et c'est de cette vertu 
que dépend presque entièrement votre bonne éducation; 
,et comme elle vous procurera souvent l'occcision de mor
tifier vos volontés, vous trouverez ainsi en e'.le une source 
très-abondante de mérites devant Dieu. 

Mais pour que cette obéissance soit agréable à Dieu et 
vraiment méritoire pour vous, il faut qu'elle soit accom
pagnée de certaiues conditiom1, c'est-à-dire qu'elle doit 
être : 

Prompte, sRns délai et sans hésitation. Augsitôt que vous 
avez reçu un ordre, obéissez sans attendre qu'or. vous h 
réitère. 

Aveugle, sans discuter, contester, examiner ni ch~rcher 
le motif de l'ordre qui vous est donné. 
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Volontaire, c'est-à-dire sans humeur, sans répugnanci,, 
sans murmure et sans dépit. 

Je dirai tout en un seul mot: obéissez en vue de Dieu, 
et non par la crainte du chàtiment ou par nécessité: Non 
ad oculum servientes, sed JJomino.,placentes; non propttr 
iram, sed proptrr conscientiam. C'est de cettP, condition que 
dépendent foutes les autres; car si Dieu le veut ainsi, il 
ne faut pas chercher plus loin, et cela doit vous suffire 
pour obéir avec promptitude, avec simplicité et avec 
plaisir. 

Telles sont les qualités que doit avoir votre obéissance 
pour être agréable à Dieu et salutaire à vous-mêmes. Il 
ne vous reste qu'à les pratiquer fidèlement, si vous voulez 
mériter les bénédictions que Dieu a promises aux enfants 
obéissants, bénédictions dont je vous parlerai dans ma 
prochaine instruction, en achevant de vous expliquer vos 
obligations sur ce point. 

TRAIT BISTORIQUB, 

Saint Louis, rol de France, dans le règlement de vie qu'il s'était 
tracé, avait écrit ces deux articles fondamentaux : R.espect au 
Seigneur - Honneur à ma m~re. Il éprouvait pour sa mère 
Blanche l'affection la plus profonde; il lui obéissait au moindre 
signe, et jamais il n'entreprenait rien sans lui demander conseil. 
La reine Blanche méritait d'ailleurs cette ~nfiance, car c'était 
une princesse d'nne sagesse remarquable. Le respect de son 
fils pour elle allait si loin qu'on <li~ait, pour le tourner en ridi
cule : « Ce que la mère ne veut pas, Loui~ n'oserait le vou
loir.• 

Cette vénération filiale que Louis témoignait à ~a mère fut 
pour lui la S()urce des plus abondantes bénédictions; cat· Dieu 
a. promis la félidté même en ce monde à celui qui honore se1 
pa.!'e!'..ls, 
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XV. INSTRUCTION. 

LIMITES DE L'OBÉISSANCE DUE .AUX PARENTS, - A$SISTANCB. 

_ Si grave et si rigoureuse que soit l'obligation où vous 
êtes, mes chers enfants, d'obéir à vos parents, elle n'est 
cependant pas sans lim.~tes, et ne s'étend pas à toutes les 
circonstances. Ils vous commandent au nom de Dieu, et 
c'est au nom de Dieu que vous devez leur obéir. Si donc 
il s'agit de choses qui ne sont nullement conformes à cette 
suprême volonté de Dieu, de laquelle ils dépendent aussi 
bien que vous, alors cesse pour eux le droit de com
mander, et pour vous l'obligation d'obéir. Voyons ces 
exceptions. 

Il y a deux C'.l!I où les enfants peuvent se regarder 
comme dispensés de ce devoir : i O Quand les ordres des 
parents sont en opposition formelle avec les commande
ments de Dieu; je dis formelle, parce que, dans le doute, la 
présomption est en leur faveur. Mais peut-on supposer qu'il 
y ait des parents capables de commander à leurs enfants 
des choses peccamineuses et contraires à la loi de Dieu? 
Cela serait sans doute à peine croyable, et cependant R 
est vrai qu'on ne rencontre que trop de ces parents san~ 
religion et sans piété qui, directement ou indirectement, 
oar igll':irance oupar malice, portent leurs enfants au 
:éché, tantôt par. la violence et les menaces, et tantôt 
i:u· des- ~nsinuations et des suggestions ayant force de 
:ommandement. 

Si donc il leur arrivait de vous commander de prendre 
le bien d'autrui pour soulager la pauvreté et la misère de 
la famille, de vans exciter à faire valoir vos raisons et à 
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vous venger, de vouloir vous rendre complices d'injustices 
et de fraudes, ou victimes de passions honteuses, dans 
toutes ces circonstances et autres semblables, gardez
vous bien de leur obéir; car alors votre obéissance, au 
lieu d'être un devoir et un mérite, deviendrait une faute, 
un crime. Le même Décalogue qui vous commande d'ho. 
norer vos parents ne vous défend-il '·pas la vengeance, 
le vol, l'impureté? Les commandements de Dieu seraient· 
ils donc opposés entre eux? Cela ne peut être, parce que 
Dieu ne peut pas être en contradiction avec lui-même. 
Soyez donc dociles et sùumis à vos parents, tant qu'ils ne 
vous éloignent pas de votre premier père, qui est Dieu : 
autrement vous leur donneriez une injurieuse préférence 
sur Dieu, et vous vous rendriez par là indignes d'être 
comptés parmi ses enfants, selon cette parole de Jésus
Christ : Qui amat patrem aut matrem plus quam me, non est 
me dignus 1. 

2° Le second cas où les enfants ne sont pas tenus d'o
béir à leurs parents, c'est lorsqu'il est question du choix 
d'un état, comme d'embrasser ou de ne pas embrasser 
l'état religieux , de recevoir ou de ne pas recevoir les 
saints ordres, de garder le célibat ou de se marier. Le 
choix d'un état est une affaire qui vous est purement et 
exclusivement personnelle , et sur· ce point, vos parents 
n'ont reçu de Dieu aucune autorité. Ils peuvent bien, il 
est vrai, ils doivent même suppléer par leurs lumières 
à votre inexpérience, vous conseiller, vous diriger et vous 
gouverner, afin que vous ne fassiez pas un mauvais choix; 
!llais ils ne peuveut pas absolument faire ce choix pour 
tous , et vous forcer d'embrasser un état plutôt qu'un 
1utre. Si donc, par des vues particulières de famille ou 
l'intérêt, ils voulaient vous imposer uae vocation qui ne 

e lfatlh, X, 3'1, 
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fût pas la vôtre et à laquelle vous ne vous sentiez pas ap
pelés , vous ne devez pas vous soumettre à leurs déter• 
mi nations. 
· C'est ce que nous a enseigné Jésus-Christ lui-même. 
Bien qu'il fût très-sourms à Marie et à saint Joseph , ce• 
pendant, dans les choies relatives à ~a divine mission, 

' il faisait uniq'üement ce que lui prescrivait son devoir, 
sans s'inquiéter d'eux. C'est ainsi qu'après être resté à 
leur insu dans le Temple , il répondit à leurs plaintes : 
Nesciebatis quia in iis quœ Patris mei sunt, oportet me 
es,e 1 ? Répondez donc aussi, vous , que votre vocation 
et votre état doivent venir de Dieu, et que c'est à lui 
seul qu'il appartient de vous les donner, de même que 
c'est à lui seul qu'il appartient de vous y disposer et de 
vous préparer les grâces qui vour .,seront nécessaires pour 
les bien remplir. Mais j'aurai e;1core l'occasion de vous 
parler de ceci en vous expliquant les devoirs des pa
rents. 

Quel que soit cependant le motif pour lequel vous êtes 
obligés de refuser l'obéissance à vos parents, vous devez 
le faire avec tout le respect et tous les égards possibles, 
leur protestant que c'est avec regret et par la seule 
crainte de déplaire à Dieu que vous ne vous conformez 
pas à leur volonté, et leur donnant en tout le reste des 
marques de la vlus parfaite soumission. Mais excepté les 
deux cas dont ... ous venons de parler, 011 vous pouvez 
sans scrupule ne pas faire leur volonté, vous êtes tenus, 
dans toutes les· autres choses licites, justes et même 
indifférentes, de leur obéir, sous peine de péché. 

Je ne dirai pas cependant que toute désobéissance soil 
une faute grave. Car s'il s'agit d'une chose légère, et 
qu'elle ne soit point faite par mépris, la faute sera légère. 

' Luc. Il, 49. 
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Au contraire, si petite que soit la désobéissance, la faute 
sera toujours grave, si elle est accompag-née de mépris, 
ce qui arrive surtout à une foule d'enfants. qui ont la 
mauvaise habitude de contredire leurs parents et de mé
priser leurs ordres. Mais quand même il n'y aurait pas 
de mépris, g, gésobéissance n'en serait pas moins grave 
si la chose cmnmandée était importante , c'est-à-dire si 
elle intéressait beaucoup le bon gouvernemer1t de la fa
mille , la paix domestique , les bonnes mœurs , la bonne 
réputation et le salut de l'âme. Par exemple , un père 
commande à son fils de ne pas fréquenter tel mauvais 
compagnon, telle maison dangereuse, tel cab&ret; de ne 
point passer la nuit hors de la maison, d'assister au caté
chisme, et de s'approcher, en temps convenable , des 
sacrements. Or si ce fils veut faire à sa tête et refuse 
d'obéir et de se soumettre , qui ne voit qu'une pareille 
désobéissance, en matières si justes et si graves, est 
un péché mortel , un péché considérable? 

C'est là cependant un désordre dont beaucoup de pa
rents se plaignent; ils voient avec tristesse et chagrin 
leurs enfants leur désobéir, et résister avec opi:Jiâtreté, 
insolence et entêtement à leurs ordres, à leurs avis et à 
leurs insinuations. Aussitôt que les jeunes gens ont atteint 
un certain âge, ils secouent tout joug et se montreni 
impatients de toute discipline, comme s'ils étaient émanM 
cipés et indépendnnts de tout; ils se mettent en tête de 
faire ce qu'ils veulent, de converser avec- qui ils veulent 
et d'aller où 1h1 veulent, jusqu'à lasser la patience de 
leurs parents et à les forcer, pour ne pas augmenter le 
mal, à se taire et à souffrir. La vie de ces Pnfants est 
certes une désobéissance habituelle, continuelle et très
grave, et par conséquent une continuelle, habituelle et 
très-grave transgression de ce précepte. Ce qui est pis , 
4:'est qu'ils ne font à peu près aucun eus de ces· péchés; 
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qu'ils s'en confessent à peine, ou que tout au plus ils 
disent en passant : J'ai désobéi à la maison, sans spéci
fier si la matière est grave, comme dans les choses doat 
nous venons de parler, et sans expliquer s'ils ont la mau 
vaise 'habitude d'<J resister et de désobéir. Si cependant 
ils n'ont pas un sincère repentir de ces fautes et un 
ferme propos de le:S éviter (conditions essentielles pour 
faire une bonne confession, mais qui manquent le plus 
souvent à ces jeunes gens, qui sont toujours les mêmes), 
en se confessant de la sorte , ils sont incapables d'abso
lution , et en la recevant , ils ne font que multiplier les 
sacriléges. 

Comprenez donc bien toute la gravité de ces désobéis
sances. Vous en faites fort peu de cas, et pourtant Dieu, 
dans l'ancienne loi , avait ordonné de les punir de la 
peine de mort. Un enfant qui était convaincu d'avoir re
fusé d'obéir à ses parents devait mourir sous une grêle 
de pierres, lapidé par tout le peuple. Or, d'après la ri
gueur de ces châtiments , ordonnés par Dieu lui-même, 
connaissez l'énormité et la grièveté de ces fautes , qui 
sont toujours les mêmes et n'ont point changé, bien que 
maintenant cette loi ne soit plus en vigueur. 

Mais passons au dernier devoir dont j'ai parlé, c'est-à
dire à l'assistance que les enfants doivent à leurs parents, 
laquelle correspond à l'entretien qu'ils ont reçu et reçoi
vent encore d'eux, et à cet ensemble de sollicitude et 
de soins que les parents ont pour leurs enfants. Et quoi 
de plus juste? De même qu'ils ont été les premiers à 
nous nourrir, lorsque l'âge ne nous permettait pas encore 
de pourvoir à nos besoins, qu'ils ont travaillé et se sont 
consumés pour nous élever et nous donner une profes
sion, un état, et qu'ils ont épuisé toutes leurs économies 
pour fournir aux lourdes dépenses de notre éducation, 
de même la raison veut que nous subvenions aussi à 
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leurs besoins, s'il arrivait que la vieillesse, les illfirmités, 
le malheur et même leur inconduite , ou des fautes de 
'\'enues irrémédiables , les rendissent incapables de se 
suffire à eux-mêmes. 

Que ce devoir soit fondé sur le qua1rième commande
ment, c'est ce que nous montre avec évidence cette vive 
répriman<li.ldressée par Jésus-Christ aux pharisiens qui, 
sous prétexte de piété et de dévotion, mais en réalité 
par avarice , prêchaient une doctrine opposée. Comme 
ils recevaient une partie de ces offrandes que l'on faisait 
à Dieu dans le temple , ils répandaient parmi le peuple 
qu'on pouvait licitement abandonner ses parents, pourvu 
qu'on offrît à Dieu dans le temple ce qu'on refusait à 
leurs besoins. - Ah! hommes pervers, leur disait Jésus
Christ, quelle est donc cette doctrine que vous enseignez, 
et qui est si ouvertement contraire au divin précepte 
d'honorer son père et sa mère ? Quare transgredimini 
mandaturn Dei propter traditiones vesti·as? Honora patrem 
tuum et matrem tuam 1 ; leur donnant à comprendre par 
là que , dans ce cas, même les offrandes faites à Dieu 
étaient répréhensibles. 

Mais je vous ferai remarquer de plus que l'obligation 
d'assister ses parents est tellement sacrée et inviolable , 
qu'elle passe même avant les engagements que nous 
avons contractés envers Dieu. Aussi est-ce une doctrine 
constante et unanime parmi les théologiens, qu'un en. 
fant qui s'est consacré à Dieu par des vœux solennels 
dans un or_dre religieux peut et doit retourner dans le 
monde, si'ses parents ont absolument besoin d\l lui pour 
les assister ; parce que la profession religieuse est de 
conseil évangélique, tandis que l'assistance des parents 
est de droit divin, excepté toujours le cas où il_ y aurait 

• Matt. XV, 3, . 
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dangPr pour son âme; car on ne doit exposer son salut 
pour personne ni pour aucune raison. 

De sorte que ni les vœux oolennels, ni les pieuses 
offrandes, et par conséquent ni les aumônes ni les bonnes 
œuvres ne sauraient plaire à Dieu, si les parents souffrent 
la faim et l'indigence. Mais que serait-ce si vous dissipiez 
en vains amusements, au jeu et à de folles et coupables 
dépenses, ce que vous devez à leurs besoins? Ah! qu'il 

' est révoltant de voir tant d'enfants fouler horriblement 
aux pieds un devoir si juste et si saint! 

Un enfant qui a du cœur, lors même que la loi divine 
11e le prescrirait pas, ne trouve pas dans le monde de 
satisfaction plus douce et plus chère que de secourir 
autant qu'il le peut ses parents, et de leur rendre au 
moins une partie des grands biens qu'il a reçus d'eux. 
Mais comme l'effet ordinaire du vice et d'une vie désor
donnée est de dénaturer les hommes et de les abrutir, 
il ne fout pas s'étonner de ce que tant d'enfants, ne pen
sant uniquement qu'à eux-mêmes et à la satisfaction de 
leurs e1prices, laissent languir dans l'indigence et le dé
nûment un père et une mère qui se sont ruinés pour eu,ç. 

Cela est si vrai que, parmi les divers avis que le Saint.
Esprit a donnés aux parents, il y a celui de ne jamais 
compter sur la gratitude et sur la bonté de cœur de leurs 
enfants, et de ne jamais se mettre volontairement dana 
l'état d'avoir besoin d'eux. Il vaut mieux, ajoute-t-il, que 
vos enfants dépendent de vous, que -vous de vos en
fants. Cet avis vous fait assez connaitre combien l'in
gratitude est commune parmi les enfants. 

Je sais que l'on allègue plusieurs prétextes et raison.a 
püur se justifier et se disculper; mais quelles raisons? Je 
ne vois aucune raison légitime, sinon la pauvreté person
nelle à laquelle vous êtes vous-mêmes réduits. Je dis 
votre pauvreté personnelle, et je n'excepte ici ni votl'e 
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femme ni vos enfants, si vous en avez; car vos parents 
doivent leur être préférés, puisque l'obligation que vous 
avez contractée envers eux est antérieure à toute autre. 
Non, je n'excepte pas même votre femme, quoiqu'elle 
ne forme qu'une seule chose avec son mari, et qu'il soit 
écrit: Relinquet homo patrem suum et matrem suam, et 
adhœrebit uxori suœ t, Cela s'entenG seulement de la 
cohabitation, et non de l'amour et de l'assistance, car 
par rapport à ces choses, les par~nts doivent passer 
avant tous les autres, lorsque la n6cessité est égale: 
Primo diligendus est /)eu.~, dit saint Ambroise, secundo 
parentes, postea filii et domestici. Telle est la juste règle 
établie par Dieu. 

Mais nous ne devons pas seulement à nos parents 
l'assistance tcm porelle, la nourriture, le logement et 
les autres soulagements qui sont dans l'ordre de la vie 
présente, mais encore les secours spirituels relatifs à 
leur salut éternel. Cette dernière assistance est même la 
plus importante, puisque l'âme est plus pi écieuse que le 
corps; et cependant elle est beaucoup plus négligée en
core que l'autre. La raison en est que, comme l'on n'a 
d'ordinaire que peu et très-peu de soin de son âme, on 
en a bien moins encore pour l'âme des autres. Aussi n'est• 
il pas rare de voir des enfants qui ne négligent rien pour 
la vie temporell'l de leurs parents, qui ont bien soin de 
leur santé, qui ··'!i!lent à ce qu'ih, soient bien nourris, à 
r.e qu'ils soient pourvus de tout et ne mnnquent de rien. 
Mais quoi? bien qu'ils sachent parfaitP.ment que leurlf 
parents vivent fort mal, qu'ils ont de 1nauvaises habi
tudes, que même sous leurs cheveux blancs ils conservent. 
encore tous lr.s vices r.t toutes les passions de la jeunesse,, 
et qu'ils marchent visiblement à une damnation certaiaè, 

• Matth. xrx, 1. 
~-
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cependant ils ne s'inquiètent nullement de tout ceia. 
Quelle extravagance! Cette conduite ne montre-t-elle pas 
que vous êtes sans religion, pour ne pas dire compléte
meu.t incrédules? Si la foi n'est pas éteinte en vous, 
puisque le sa.~!}t de l'àme est incontestablement le plus 
grand hieri'tie:Jos parents, il doit aussi être l'objet prin
cipal de vos soins, et vous n'y pon'Tez manquer sans 
manquer gravement à l'assistance que vous leur devez. 

Usez donc de tous les moyens que vous suggérera la 
charité pour les ramener à Dieu, s'ils se sont écartés du 
droit chemin. 

Employez à cette fin vos prières auprès de Dieu , et 
vos exhortations auprès d'eux, et ne perdez pas courage 
si vous ne réussissez pas aussitôt. 

Redoublez-leur vos soins dans leurs maladies 1nor
telles, et faites-les assister chrétiennement. 

Gardez-vous bien d'employer de coupables artifices 
ou des promesses mensongères pour les empêcher et les 
détourner de faire des dispositions qui sont souvent bien 
nécessaires pour décharger leur conscience ; car ce 
serait vouloir les jeter dans l'enfer pour un vil intérêt. 

N'allez pas non plus, par une compas~ion mal enten
due, les trahir au point de leur cacher la gravité de lew 
état et de les envoyer dans l'au{re vie surpris et me! 
préparés. Ceci n'arrive malheureusement que trop sou
vent à ceux-id surtout à qui l'on devrait le moins épar
gner un avis clair et.1ùrmel: Dispone domuz:._tuœ, parce 
qu'ils sont -fune vie peu régulière, éloignée de Dieu et 
toute chargée de fautes. Connaissant trop bien la pei,ne 
et l'effroi que doit leur causer un pareil avertissement, 
on ne veut pas les effrayer; Yoilà pourquoi on leur dis
simule le danger où ils sont, ou bien on le leur cache en 
grande partie, par cette précaution ordinaire que si on 
les engage à mettre. ordre à leur conscience, i:e n'est 
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pas qu'il y ait une nécessité absolue, mais uniquemeul 
pour plus de sûreté. Cependant ces malheureux, trot 
Jortés déjà à se faire illusion, et cela d'autant plus qu'ils 
ont plus maJ vécu, se prêtent à tout d'une manière très 
1uperficieJf.;,) et ainsi ils arrivent en très-mauvais état au 
tribunal de Dieu, et se trouvent perdus sans ressource. 

Tous ces devoirs dont je viens de vous parler, il y a 
peu de personnes qui y songent; cependant ils n'en 
constituent pas moins le premier et principal secours 
spirituel que le précepte divin et la piété filiale vous 
imposent envers vos parents. Cette piété filiale ne doit 
même pas s'éteindre en vous avec leur vie. Vous dev.ez 
conserver d'une manière inaltérable le souvenir des bien
faits que vous avez reçus d'eux, accomplir avec fidélité et 
promptitude l.eurs dernières volontés, et demander sou
vent à Dieu le repos de leur âme. 

Tels sont les devoirs des enfants envers leurs parents, 
devoirs que saint Paul a résumés dans ces courtes pa
roles : Mutuam vicem reddere parentibus 1, leur rendre les 
biens que nous en ayons reçus : pour la vie, le respect ; 
pour l'éducation , l'obéissance ; pour l'entretien, l'assis
tance. Je suppose ici que vous n'avez aucun juste motif 
de plaintes contre vos parents ; mais quand même vous 
en auriez, vous n'êtes pas pour cela dispensés de l'obli
gation de les respecter, de leur obéir et de les assister. 
S'ils n'ont ép«rgné ni ·:soin ni travail pour vous, il en 
résulte qu'ils ont un droit plus rigoureux à votre recon
naissance. Dans le ca~ contraire , l'accomplib,~ement de 
vos devoirs i:era d'autant plus méritoire pour vous, qu'il 
sera plus pénible et plus diffidle ; mais le précepte es& 
général, et il ne distingue pas entre parents et parents:. 
Honoi·a patrem tuum et matrem tuam. 

1 1.Tim.V, t 
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Souvenez-vous enfin que l'observation de ce comman
dement vous procurera , même ici-bas, d'inestimables 
avantages. Dieu l'a tellement à cœur oue, de plus qu'aux 
autres,' il y a attaché la promesse ·d'une récompense 
même temporelle: Mandatum primum in promissione t, 

dit saint Paul. Et quelle est cette récompense ? Une 
~ongue vie sur cette terre, si vis esse longœvus super ter-
1am. Et si cette promesse ne se réalistr-. pas pour tous, 
Dieu le voulant ainsi pour le plus granJ bien de quel
ques-uns , elle se vérifie néanmoins pour le plus grand 
nombre. Et remarquez bien ceci : quand on parle d'une 
longue vie accordée en récompense, on entend une vie 
heureuse, accompagnée des bénédictions du ciel. Ces bé
nédictions ont été distinctement exprimées par le Saint
Esprit dans !'Ecclésiastique (voy. le ch. rn), et ce sont: 

i O La consolation que vous retirerez à votre tour de 
vos enfantt>, si vous devenez chef de famille : Jucunda!Jï
tur in filiis; 

2° La stabilité et la solidité de votre maison : Bene
dictio patris firmat domos ; 

3° Une honorable réputation et l'estime du monde : 
Gloria hominis ex honore patris sui, 

4° Le pardon des péchés : Suscipe senectam patris tui ••. 1 
et sicut in sereno glacies, solventur peccata tua; 

5° La félicité éternelle après la mort: Honora patrem, 
ut henedictio illius in novissimo maneat. Oh ! que voilà de 
belles promesses l Et soyez assurés que Dieu est fidèle à 
sa parole, tJt qu'il ne manque jamais de l'accomplir. 

Au contÏu.:re, malheur à vous, enfants rebelles, indo
ciles , libertins, qui devenez la croix et le martyre de vos 
parents! Car je ne trouve à votre adresse, dans les di
vines Écritures, que malédictions et menaces : vie courte• 

1 Eph. VI, 2. 
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vie malheureuse, enfants pervers qui vous rendront les 
dégoûts dont vous aurez abreuvé vos parents , dôshon
neur, infamie , perte des biens , ruine de la maison , et 
enfin G.timnation éternelle. Vous vous moquez aujour
d'hui de vos parents, de leurs conseils et de leurs or
dres, parce que vous avez affaire à Ull pauvre et faible 
vieillard, à une pauvre veuve, qui ne peuvcnL se faire 
respecter, et moins encore dominer votre orgueil. Mais 
vive Dieu! ce pouvoir et cette force dont ils manquent , 
le Seigneur les a , lui, et il vous les fera sentir en vous 
frappant d'une mort prématurée , violente et funeste. 
Oui, il permettra que dans une rixe, un poig-nard vous 
étende mort sur le pavé; que l'esprit de vertige s'empare 
de vous, et que , marchant de crime en crime, vous 
alliez finir vos jours dans B.ne prison, ou bien sur un 
infâme gibet de la main du bourreau , ou enfin que vous 
soyez frappés par d'autres malheurs et d'autres désas
tres. 

Et, en effEt, sont-ils rares ces exemples? Ces horribles 
catastrophes qui mettent journellement fin à la vie de 
lant de personnes n'ont pas d'autre cause , croyrz-le 
bien , que les mauvais traitements dont elles l)nt usé et 
dont elles usent encore envers leurs parents. On appelle 
cela des accidents, des coups du hasard; mais non, ce 
sont autant de punitions de Dieu, vengeur du péché : 
l!ltio Domini est, ultio .Domini. Et si, par quelque rare 

'. exception voulue de Dieu pour exercer ootre foi ( ce qui 
n'aurait pas lieu si tous les mauvais enfants étaient punis 

, ici-bas et tous les bons récompensés), il arrive que de3 
l enfants qui ont été la désolation de leurs parents pros
; pèrent en ce monde; ils doivent s'attendre à des châti-
ments beaucoup plus terribles dans l'autre vie. 
i i'ensez-y donc, mes chers enfants, pensez-y : il d6· 
1 pend maintenant dP. vous de choisir entre les bénédic-
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tians et les malédictions de Dieu. Quant à moi , et pour 
le bien éternel de votre âme , et même pour votre intérêt 
temporel' je ,rous exhorte' je vous prië même et vous 
conjure d'êtrll 'soigneux, exacts et scrupuleux observa
te~:;~ de ce divin précepte : Honora patrem tuum et ma
trem tuam, ut bene sit tibi, et sis longœvus super terram. 
J'en ai dit assez, c'est à vous à profiter de mes paroles. 

TRAITS BISTORJQUEI. 

1. - Un homme vivant dans l'aisance et n'ayant qu'un fils 
unique eut la barbarie d'en,·oyer son vieux père à l'hôpital. 
Quelques jours après, ayant appris que le vieillard souffrait 
beaucoup du froid, il céda à un reste de pitié, et il lui envoya 
par son lils deux mauYaises couvertures. Le jeune homme n'en 
porta qu'une et garda l'autre. Le père, s'en étant aperçu, de
manda pourquoi il n'ayait pas porté les deux couvertures : << Mon 
père, répondit le jeune homme, j'en ai gardé une pour vous 
lor,que vous serez vieux, et que je vous enverrai à l'hàpital. , 

li. - Le 15 juillet 1848, on lisait dans la Liberté Électo1'ale de 
Marseille : 

Ce matin, un jeune ouvrier de quinze ou seize ans se préscn
ta\l au chantier communal de la Corderie et obtenait, par ses 
instances et ses prières, la place que son père malade avait dû 
abandonner depuis quelque temps. • Si mes force, sont insuffi
santes, disait le courageu1 enfant, mon ardem· et mon zèle y 
suppléeront, je vous l'assure, pour mériter le salaire que vous 
m'accorderez proportionnellement à mon travail. Ma mère est 
alitée depuis''..longtemps; mon père, malade aussi, ne peut, 
hélas! subn:nir à nos besoins; c'e~t clone â moi.d'apporter, se.Ion 
mes forces,ie pain qui manque à la famille.,, Lejeune homme 
il donc saisi la pioche aux applaudi,;sements des ouvriers, qui 
connaissent et estiment son père, et il va travailler aYec io)e et 
courage pour secourir ses par en l~. 
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XVI. INS'fRUCTION. 

1,IVOIRS DES PARENTS ENVERS LEURS ENFANTS. -ENTRETIEt.~ 

Si Dieu, dans le quatrième précepte du Décalogue , a 
imposé aux enfants l'obligation d'honorer leurs parents : 
Honora patrem tuum et matrem tuam, pourquoi n'a-t-il 
pas également imposé aux parents l'obligation d'avoir 
soin de leurs enfants? Assurément cette obligation est 
réciproque et mutuelle; et pourtant, s'il y a des enfants 
qui manquent à leurs devoirs envers leurs parents, il n'y 
a pas moins de parents qui manquent à leurs devoirs 
envers leurs enfants. Pourquoi donc, je le répète, les 
devoirs des parents ne 80!!t-·i!s pas spécifiés dans ce pré
eepte? 

On ne peut pas en donner d'autre raison , sinon que 
Dieu a jugé ·qu'il était superflu de leur en faire un com
mandement exprès; car tous les êtres et les animaux eux
mêmes étant fortement portés par la nature à prendre 
soin de leurs petits, il était bien plus à présumer que les 
créatures raisonnables auraient cette inclination. Ainsi, 
de même que Dieu, dans le précepte général de I a ch a
rité, ne nous a pas fait un commandement exprès de nous 
aimer nous-mêmes, parce que cet amour est assez enra
ciné en nous et que nous sommes supposés l'avoir, de 
même il n'a pas fait un commandement formel aux pa
rents d'aimer leurs enfants, parce qu'ils sont une partie 
d'eux-mêines. 

Quoi qu'il en soit, si le Décalogue n'en parle .pas, il en 
. est question dans cent endroits différents des divines 
Écritures, qui enjoignent aux parents de faire tout leur 
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possible pour le bien temporel et spirituel de leurs enfants. 
Mais il y a bien trop de parents qui manquent sur ce 
p')int à leur devoir, malgré l'instinct naturel et l'ordre de 
rieu, comme nous le voyons clairement par tous cea en
fruits abandonnés de leurs parents, qui n'ont reçu a11-

C'Jne assi~tcmce ni aucune éducation, et qui, par suite de 
cela, sont déjà.,plongés dans toutes eortes d'habitudes 
coupables. 

Je sais qu'on attribue ces mauvaises habitudes au ca• 
ractère pervers des enfants, et je veux Lien accorder 
qu'on a qùelquefois raison. Le mal cependant n'est pas 
d'ordinaire dans la nature du terrain, mais dans le défaut 
de culture; c'Pst~à-dire qu'il faut ordinairement attribuer 
la mauvaise conduite des enfants à la négligence des 
JJarents, qui ne font pas sérieusement leur devoir. Il c, & 
vrai qu'il y a des parents malheureux qui sont dignes c'e 
compassion; mais tous ceux qui se d:sent malheureux ne 
le sont pas en réalité, et la plupart sont coupables, 
·devant Dieu, d'une grande négligence, Apprenez donc, 
parents chrétiens, quelles sont vos obligations, et persua
dez-vous avant tout que la vie que vous avez donnée à 
·vos enfants est un bien misérable don, si vous ne vous 
appliquez pas à la rendre heureuse et vertueuse; et même, 
selon le langage de Jésus-Christ, c'est de tous les dons le 
plus funeste, si elle doit devenir la s&urce de leur dam
nation: Bonum erat ei, si natus non fuisset homo ille; 
paroles qui ne sont que trop applicables à tant d'infor
,tunés enfants qui se trouvent en de mauvaises mains. 

Pour mettre quelque ordre dar.s une matière si éten• 
due et me fixer des bornes, je considérerai ,os enfant( 
"6ous deu,i: rapports. Ils sont composés d'une âm9 et d'un 
~orps; ils ne sont pas seulement citoyens, ou membre, 
,.de la société, ils sont de plus chrétiens, ou membres de 
l'Église. Il en résulte pur conséquent pour vous une 
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double classe de devoirs : les uns relatifs à l'éducation 
corporelle et civile, celle qui rega.rde la vie présente ; les 
autres relatifs à l'éducation morale et religieuse, cell E, 

qui regarde la vie future. Je commence par la première 
classe, et comme elle est secondaire et subordonnée à 
l'autre, je me bornerai à toucher seulement les pointr 
les plus pratiques et les plus importants. 

Le premier cfovoir des parents, c'est de pourvoir aux 
besoins et à l'entretien de leurs enfants, au moins jusqu'à 
ce que ces enfants soient capables d'y pourvoir par eux
tnêmes. C'est un principe universellement admis, que 
quiconque donne l'existence doit donner er.. même 
temps les choses nécessaires à sa conservation ; princ,pe 
si vrai que, d'après saint Thomas, bien que Dieu ne 
doive rien à ses créatures, cependant, les ayant créées, 
il incombe à sa providence le devoir de les conserver. 
L'arbre qui donne la vie au fruit lui donne aussi la matu
rité; ainsi le père et la mère, ayant mis au jour des en
fants, sont obligés de pourvoir à leurs besoins. C'est un 
devoir que la_ nature elle-mê1ne nous dicte, et il devrait 
être inutile d'en parler, puisque les bêtes elles-mêmes 
montrent tant de sollicitude pour l'accomplir. 

Cependant, qui le croirait? il y a des pères tellement 
dénaturés, -inférieurs en ceci aux bêtes elleR-mêmes,
qu'ils ne pensent qu'à eux-mêmes et semblent oublier 
qu'ils ont des enfants; et tandis qu'ils ne se refuRent rien, 
qu'ils satisfont tous leurs désirs, qu'ils sont jour et nuit 
dans les cabarets, dans les tafés, dans les jeux, dans les 
théâtres et dans les mauvaises maisons, ils laissent lan
guir de faim leur femme et leurs enfants, et les aban
donnent privés des objets de première r.i:·çessitA. Oh 1 
quel monstrneux péché devant Dieu I et d'autant plus 
horrible qu'il est de ~lus une source abondante d'au~res 
péchés que la faim et le besoin font commettre aux gar•, 
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çons et aux filles en les jetant, par désespoir, dans une 
foule de désordres. Mais à quoi pensez-vous donc en vous 
mariant? Est-ce pour augmenter le nombre des men
diants, des mauvais sujets et des malheureux dont le 
monde ne fourmille déjà que trop ? 

Mais ils pèchent aussi contre ce devoir, ces parents qui, 
par paresse, par oisiveté et par fainéantise, se rendent 
inca~ables de pourvoir aux besoins de leur famille en 
négligeant les travaux de leur état , ces travaux à l'aide 
desquels ils pourraient donner le nécessaire à leurs en
fants. Puisque vous vous êtes volontairement chargés de 
ce fardeau, il faut le porter et remplir vos devoirs. 

Il ne manque pas non plus de parents qui, pour se dé
charger de ce fardeau, prennent le parti d'exposer leurs 
enfants dans les hôpitaux. Que dirons-nous de ceux-là? 
S'ils ne sont pas excusés par une véritable impuissance, 
ils pèchent gravement en se séparant de leurs enfants; 
et indépendamment de cela, ils sont tenus à restituer 
tous les frais occasionnés à ces maisons , uniquement 
destinées à recevoir ceux qui sont réellement dénués de 
tout moyen d'existence. Et ici j'ajouterai une chose : il 
est vrai que par ce moyen on sauve son honneur et sa 
réputation , quand il s'agit du fruit de l'inconduite et du 
crime; mais cela ne dispense pas ceux qui le peuvent de 
l'obligation de restituer et de reconnaître en temps 
opportun leurs enfants. 

Ce devoir de subvenir aux nécessités de vos enfants 
vous impose aussi l'obligation d'éloigner d'eux tout ce 
qui peut développer en eux des défauts corporels ét leur 
former une mauvaise constitution, et de faire tout votre 
possible-!Jou;qu'ils soient sains, robustes et vigoureux. 
Qud spectacle digne de compassion, que de voir dans 
certaines familles une foule d'enfants infirmes et malades, 
mal constitués et difformes, boiteux, bossus, rachitiques l 
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Ce peut être quelquefois la suile d'un malheur, mais pas 
toujours; le plus souvent, c'est l'effet de votr~-négligence 
à les garder, de la faim que vous leur laissez endurer, des 
mauvais aliments que vous leur donnez, ou bien de l'ex .. 
trême dureté dont vous usez envers eux , les frappant 
sans égard à la faiblesse et à la délicatesse de leur âge. 
Or c'est là, de votre part, un crime révoltant, car vous 
les condamnez ainsi à être, toute leur vie, des gens com
plétement inutiles, et seulement à charge à eux-mêmes 
et aux autres. 

Vous devez donc cn1ployer une vigilance pleine de 
sollicitude et d'attention pour les préserver de tous ces 
défauts corporels, sans cependant tomber dans l'excès 
opposé, je veux dire dans cette tendresse excessive et 
dans cette scrupuleuse délicatesse, qui font vivre les 
parents dans de continuelles inquiétudes au sujet de leurs 

• < 

enfants, toujours dominés par la peur et par l'appréhen~ 
sion qu'ils ne se fassent du mal, qu'ils ne souffrent et ne 
soient ma-lades. De cette manière, ils les élèvent clans 
une excessive mollesse, dans la lâcheté et la fainéantise, 
ce qui leur devient très-préjudiciable. 

Ces deux extrêmes sont également opposés à un autre 
devoir très-grave qui vous incombe, parents chrétiens, 
et fjui est de donner un état à vos enfants. Vos enfants 
nr! doivent pas demeurer oisifs, mais ils doivent, quand 
i's sont en âge, exercer un métier, un emploi. C'est pour
quoi votre devoir est de les rendre de bonne heure aptes 
aux arts soit mécaniques, soit libéraux, selon votre état 
et vos forces. 

Je dis selff.<t votre état, et je le dis à dessein ; car j'ai 
souvent rr,marqué que certains parents, sans t.enir oompte 
cle cette circonstance , veulent faire sortir leurs enfa,,ts 
de leur position et les pousser li une condition plus 
élevée. Je m'explique: un pauvre artis<.1.n, un do1nes · 
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tiq':le, qui se trouve chargé de beaucoup d'enfants, en~ 
treprend d'en pousser un dans la carrière ecdésiastique, 
regardée conrme la plus facile pour arriver à la fortune. 
Mais cette _.carrière est longue et très-dispendieuse, et 
vous n'avez pas assez de revenus pour en faire les frais. 
Qu'en arrive-t-il? Pour réussir clans votre entreprise, il 
faut nécessairement mettre le reste de la famille dans la 
gêne et les privations, en consacrant tout votre bien pour 
un seul. Mais c'est là une injuste et odieuse partialité, 
contraire à la loi qui vous oblige de pourvoir également 
à tous vos enfants. Et que de fois encore n'arrive-t-il pas 
qu'après avoir fait des efforts extraordinaires et ruineux, 
vous n'obtenez pas la fin et l'avantage que vous espériez, 
mais tout le contraire ! D'autant plus qu'avant de mettre 
un enfant dans cette voie, on n'examine pas sérieusement 
son caractère, son aptitude, sa capacité, ce qui pourrait 
donner une espérance probable de bon succès. 

C'est pour ces motifs, et pour d'autres que j'omets, 
. qu'il faut donner à vos enfants un état proportionné à 
leur condition. Quand Dieu a formé des desseins particu
liers sur un enfant d'une classe inférieure, il sait lui 
fournir les moyens convenables, foire naître des circon
stances favorables, des secours, ou des protecteurs qui 
fournissent en tout ou en partie aux dépenses néces
saires. C'est par cette voie qu'on a vu des laboureurs et 
des bergers monter sur la chaire de saiut Pierre. Mais 
c'est là une exception à la règle; la règle générale, c'est 
de faire embrasser aux enfants un état conforme à leur 
condition. 

Je reviens à mon sujet, et je dis que les parents ne 
doivent pas se croire dispensés de rendre leurs enfant!, 
aptes à un emploi, sous prétexte qu'ils ont des biens, de~ 
revenus, une fortune suffisante pour tous leurs enfants. 
Non : Dieu n'a placé personne en ce monde pour ne rien 
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faite, et pour y passer sa vie uniquement à manger, à 
boire et à se divertir. Chacun doit faire quelque chose 1 

chacun doi~--,s'occuper, même les nobles et les rois : 
llomo nascitut· ad laborem 1, dit le Saint-Esprit, sans dis
tinction de pi ir.'ICmne. Si vos enfants n'ont pas besoin de 
travailler pot.r vivre, ils en ont besoin pour vivre chré
tiennement. Quelle est en effet la vie de certains jeunes 
gens désœuvrés qui, étant riches et à leur aise, ne veulent 
prendre aucun emploi? Comment remplissent-ils le vide 
immense de leurs journées? Très-mal, et il ne saurait en 
être autrement. L'oisiveté et la bonne chère ont été et 
seront toujours l'aiguillon, la source et la sentine de tous 
les vices. 

Mais ce devoir d'occuper vos enfants est bien plus 
rigoureux pour vous, qui ne pouvez leur laisser d'autres 
l'essources que leurs bras, leur industrie et leur habi
leté. Vous seriez donc par conséquent bien plus cou
pables si vous les laissiez croupir dans l'oisiveté et la 
paresse; abandonné.s à eux-mêmes, sans aucun état, les 
réduisant ainsi à la triste nécessité de mener, le reste de 
leurs jours, une vie désœuvrée. En effet, dès que les 
premières années, qui sont les plus propres à l'étude , à 
l'application et au travail, sont pnssées, dès qu'ils se sont 
endurcis dans la paresse, ils ne peuvent plus se remettre 
ni s'appliquer à un travail quelconque ; ils finissent par 
ne plus vivre que de crimes et de vols, et par grossir le 
nombre des scélérats, des voleurs et des assassins. 

Quel affreux désordre I la société toute entière s'en 
ressent. Ce_-~ésordre toutefois ne vient pas seulement de 
la négligence des parents, il ,ient aussi de leur avarice. 
Un grand nombre d'entre eux, par une sordide écono
mie, ne veulent pas se résoudre à faire les déneosa, 

1 Jvb V.~. 
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nécessaires à l'éducation de leurs enfants; il y en a mêm~ 
qui regrettent ces dépenses, tandis qu'ils ,f~nt des pro
fusions pour des choses inutiles. Quand' d s'agit de 
donner une bonne direction aux enfants et de les nrnttre 
dans une droite voie, il ne faut pas être si parcimoni~ux 
ni si économes. Vous devez vous bien pénétrer de cette 
importante maxime J que vous rÎe pouvez transmettre à 
vos enfants un patrimoine plus précieux que l'instruction 
et une bonne éducation , quand même vous auriez pour 
cela attaqué votre fortune ; comme aussi vous nè pouvez 
les laisser plus pauvres qu'en les laissant sans éducation, 
quelles que soient les richesses entassées par votre parci
monie. En effet, un enfant mal élevé vous consumera 
dans une seule année plus que ne vous aurait coûté son 
éducation toute entière, tandis que celui qui est bien élevé, 
par sa bonne réputation, par sa conduite sage et par 
les emplois qu'il occupe, remettra dans votre maison le 
triple et le quadruple des dépenses que vous aurez faites 
pour l'élever. Si vous faites ce calcul, qui n'a pas cou
tume de tromper dans la pratique , vous ne serez pas -si 
retenus dans les dépenses que nécessitera l'éducatior. de 
vos enfants. 

D'un autre côté, il sera impossible aux parents de 
donner à leurs enfants un emploi et un établissement 
convenables, s'ils ne mettent pas de l'ordre Jans leurs 
affaires et de l'économie dans leurs dépenses. De là un 
autre devoir pour eux, devoir formellement exprimé par 
saint Paul , et qui est de thésauriser pour leurs enfants : 
Parentes delent filiis thesaur,isare 1, Mais q..us veut dire 
ce mot thésauriser, me de~anderez-vous at~c surprise? 
Comprenez bien cette sentence. L'Apôtre ne veut pas 
dire que vous devez être excessivement appliqués à 

• II. Cor. XI' 
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gagner, à amasser et à faire bourse, comme font beau
coup de gen..; qui s'enrichissent même par l.!ls voies les 
moins liciteR et les moins honnêtes, laissani ainsi dans 
leur fortune mal acquise un germe de malédiction ; mais 
il veut dire que vous devez travailler avec une juste et 
discrète diligence, pour leur laisser, selon leur état et 
leur condiLion , les moyens de se faciliter un honnête 
établisse1nent , à moins que vous ne soyez pauvres , et 
que vous ne deviez consumer tout ce que vous gagnez 
pour vivre, laissant le reste aux soins de la Provi
dence. 

Ils pèchent, par conséquent, ces parents qui ne savent 
pas proportionner leurs dépenses à leurs revenus , nt 
prévoir les cas et les besoins qui peuvent facilement sur
venir, afin de se prémunir contre eux. De même encore, 
ceux qui négligent leurs affaires, et qui , à cause de cela, 
s'en vont toujours de mal en pis. Mais ceux-là sont bien 
plus coupables encore, qui dissipent leur fortune dans 
les divertissements et le crime, qui se chargent de dettes, 
appauvrissent considérablement leur famille , l'éduisent 
leurs enfants à la misère, et ne leur laissent que des 
dettes, des restitutions et la pauvreté. Oh ! disent ces 
parents dis,ipateurs et égoïstes, nos enfants se suffiront 

· bien à eux-mêmes; et puis, quand nous serons morts , 
qu'importe la maison? - Oui, sans doute, vous n'y pen
serez plus; mais vous porterez le châtiment de la pro
fonde misère où vous aurez réduit par votre faute vos 
enfants, et des funestes conséquences qui en seront ré• 
sultées. 

Retenez donc bien ceci : un père qui a 1:oin de se:; en• 
fants, selon la stricte obligation que Dieu lui en a faite, 
ne doit pas s'abandonner à certains caprices et à cer
taines inclinatiüns ; il doit renoncer à la vanité, au luxe, 
aux divertissements et aux parties de plaisir, pour ne pas 
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leur nuire et pour les mettre à même de se procurer un 
établissement convenable. 

Mais qntt~d je dis que votre devoir est de procurer un 
établissement à vos enfants, je veux simplement dire que 
vous devez les readre capables de remplir les emplois 
auxquels les appellera plus fard la divine Providence, 
mais non pas que vous devez disposer d'eux selon votre 
caprice, et leur assigner l'état qu'ils doivent embrasser. 

En parlant aux enfants, je devrais leur dire, comme 
je l'ai fait, que leur vocation est complétement indépen
dante de votre autorité. Mais comme beaucoup de pa
rents, surtout ceux d'une certaine classe 9 n'envisageant 
que les intérêts de leur maison , veulent disposer arbi
trairement de leurs enfants , en destinant l'un au sacer
doce , l'autre au mariage , celle-ci à prendre un mari , 
celle-là à prendre le voile; comme ils emploient envers 
eux tant de flatteries, d'insinuations et même de me
naces et de mauvais traitements, qu'ils finissent par les 
forcer à contracter des engagements que Dieu réprouve, 
je dois aussi déclarer à ces parents que forcer de c~tte 
manière la liberté de leurs enfants est un péché grave, 
une injustice criante et contre Dieu et contre leurs en
fants. 

Une injustice contre Dieu, dont vous usurpez le droit 
et l'autorité. Il n'appartient qu'à lui seul de disposer de 
nous dans l'ordre de notre vocation. Comme c'est lui seul 
qui nous a créés, c'eat aussi à lui seul qu'il appartient 
de nous enseigner la route que nous devons sui\'Je pour 
atteindre notre fin. Bien plus, il n'y a que lui seul qu] 
puisse nous faire connaître les emplois qui nous convien
nent , puisqlle nul autre que lui ne peut bien connaître 
les voies de n'otrP. salut. C'est donc un véritable outrage 
que vous faites à lJieu en vous ingér1nt daus une affaire 
de cette nature. 
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C'est de plus une injustice contre vos enfonts eux
mêmes, puisque la raison veut que ce soit à celui-là à 
choisir son état, qui doit en porter le fardeau et en rem
plir les oblig..itions. Si en effet vous enchaînez votre en
fant à un état qui ne soit pas le sien , lui donnerez-vous 
les capacités nécessaires à cet état? Est-ce vous qui en 
accomplirez les devoirs et qui en éviterez les dangers? 
Non certainement. Or comme tout cela est une affaire 
qui leur est personnelle, il est juste aussi de les laisser 
personnellement choisir. 

Vous devez comprendre, par conséquent I quelle ter
rible responsabilité vous assumeriez sur vous en agissant 
autrement. Vous vous rendriez solidaires, et vous vous 
chargeriez de toutes les fautes et de toutes les erreurs 
que commettraient ces enfants que vous auriez jetés dans 
une carrière qui n'est pas la leur, sans parler du grave 
préjudice qui en résulte pour la société, qui est niai servie. 
En effet, tous ces désordres que l'on voit dans les divers 

,états _de la Yie ne viennent-ils pas, pour la plupart, de 
ce que le p1us grand nombre des hommes sont hors de 
leur vocation et de leur place naturelle ? Respectez donc 
toujours complétement la liberté que Dieu a voulu ac
corder à vos enfants sur ce point. 

Ne croyez pas cependant être exempts de toute obliga
tion à cet égard. C'est aux enfants qu'il appartient de 
choisir, mais vous devez les diriger et les guider dans ce 
choix; car qui peut mieux connaître que vous l'esprit , 
le cœur, la capacité, les inclinations vertueuses ou vi
cieuses de vos enfants? Direction donc de votre côté. Elle 
doit consister : 

i,e A les t.:e.yer de manière à ce qu'ils acquièrent, aveo 
ie temps, les ~ualitP-s nécessaires pour àccomplir les des• 
seins que Dieu a formés sur eux. 

2° A examiner leurs inclinations, et à voir pour quelle 
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fin ils se détr.rminent à embrasser un état plutôt qu'un 
autre , et à leur en mettre sous les yeux le.s oblig:itions, 
les conséqu6t1ces et les dangers. ·· 

3° A vous opposer, autant qu'il est en vous, et à les 
détourner de leur choix, toutes les fois qu'il est mauvais, 
soit à cause de l'état en lui-même, qui est dangereux 
pour· le salut, soit parce que la personne n'a pas les ca
pacités suffisantes. 

Voilà ce que vous avez à faire pour n'avoir pas à rendre 
compte de leur choix. Si, par manque d'une direction 
convenable, vos enfants, quoique vous ne les contraigniez 
pas, embrassent un état qui n'est pas le leur, ils seront 
certainement coupables, n1ais vous ne serez pas inno-· 
cents; eux pour avoir fait un mauvais choix, et vous 
pour, les.avoir mal dirigés. 

,l{ls.(fu'id, je vous ai parlé de cette partie de l'éducation 
qui a :.1:t;::i.alement rJ.pport à la vie présente. Mais ce qui 
est ph.,, important, c'est l'éducation morale et religieuse, 
qui se rapporte à la vie future; et c'est ici surtout que 
l'on connaît tout l'amour, l'amour unique et caractéris
tique des parents chrétiens. Car élever des enfants uni
quement pour la vie naturelle , les bêtes savent en faire 
autant; les élever pour la société civile ici-bas, les turcs, 
les mahométans et les idolâtres le font aussi, eux, parfai
tement ; mais les élever pour ce qui regarde lar'3eligion 
et la piété envers Dieu, qui est notre plus grande affaire 
ici-bas, il n'y a que les chrétiens, et ceux-là seuls qui le 
sont sincèrement et solidem~bt, qui savent It1;·faire. C'est 
là le point capital, et sur lequel je m'expliquero..' l)lus au 
long dans ma prochaine instrucfou. 



tIIUCATION MORALE ET RELIGIEUSE: INSTRUCTION. 1.19 

TRAIT HISTORIQUB. 

Le père le plus criminel et le plus malheureux peut-être qu'il 
~ eut jamais sm· la terre avait un fils 11u'il &vait complétement 
négligé et qui était devenu aussi méchant que luL Comme le 
père dépensait en orgies l'argent qui aurait dû servir à l"entre
tien de la maison et de son fils, celui-ci avait pris son père en· 
horreur, Il était désobéissant, indocile, colère, violent, emporté, 
et adonné à toutes sortes de vices. N'aJant jamais eu aucune 
occupation, son ignorance et son incapacité étaient aussi grandes 
que sa malice. Tout le monde le craignait. Un jour que son père, 
déjà avancé en âge, Youlut le reprendre et lui faire des repro
ches, ce fils malheureux, dans un accès de fureur, se jette sur 
l'auteur de ses jours, le renverse par terre, el le prenant par les 

· cheveux, le traîne le long de l'escalier pour le mettre hors de la 
maison. Quand il fut arrivé à un certain point, le père, élevant 
la voix : « Arrête, malheureux! lui <lit-il; nrrête ! je n'ai pas 
traîné mon père plus loin, lorsque j'étais à ton âge. • 

XVII. INSTRUCTION. 

:iDUCATION MORALE ET RELIGIEUSE, - INSTRUCTI0l'f0 

Nourrir vos enfants et pourvoir à leurs besoins selon 
votre état; les préserver autant que vous le pouvez de 
tout ce qu(~st capable de nuire à leur corps et à leur 
santé ; les rendre de bonne heure aptes à remplir un 
emploi ; enfin, travailler de la meillture m,anière pos
sible à leur intérêt temporel par une sage économie de 
vos revenus, tels sont, parents chrétiens, les devoirs 
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.1ont je vous ai parlé dans mon instruction de dimancne 
dernier. 

Mais ües devoirs bien qu'ils intéressent gravement 
\.. -- -· ., 

votre conscience, sont cependant d'un ordre inférieur, 
et ils ne constituent que cette partie de l'éducation rela
tive au corps et à la vie présente, et que j'ai appelée, 
corporelle et civile. Il y a une autre partie qui se rapporte 
à l'âme et à la vie future : c'est l'éducation morale et 
religieuse, dont il me reste à vous parler. Cette partie de 
l'éducation est la plus essentielle, mais c'est aussi 
malheureusement la plus négligée. 

Il y a bien peu de parents, en effet, qui ne pensent 
pas au bien-être temporel de leurs enfants; il y en a 
même beaucoup qui ne s'en occupent que trop. Mais le 
désordre le plus commun et le plus déplorable, savez
vous quel il est? C'est de bien élever les enfants ilelon le 
monde, et peu ou mal selon Dieu ; c'est de beaucoup 
penser à leur fortune temporelle, et peu ou point à leur 
salut éternel. Désordre très-funeste, qui perd à la fois 
les parents et les enfants. 

Mais dites-moi: le salut de l'âme, n'est-ce pas la chose 
la plus importante? N'est-ce pas là cet unique nécecsaire 
dont Jésus-Christ parle dans l'Évangile : Porro unum est 
necessarium? P-0urquoi mettez-vous tant d'empressement à 
apporter voli enfants a1u: fonts sacrés? n'est-ce pas pour les 
offrir et les donner à ce Dieu de qui vous les avez reçus? 
Et Dieu les agrée, et après en avoir fait dans le baptême 
ses enfants adoptifs ot les héritiers du ciel, il vous ler1 
confie, à I a condition que vous les éleviez pour h1i : 
Accipe filzum hune, et nutri mihi, vous dit-il, comme le 
disait autrrf0is la fill~ de Pharaon, en confiant l'enfant 
:Moïse aux soins de sa propre mère, qu'elle n.:i connaissait 
pas. 

11 y a plus: Jésus-Christ n'a-t-il pas illiitîLué un sacr~ 
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ment, celui du mariage, afin de vous fournir abondam
ment les secours et les grâces nécessaires pour élever 
chrétiennement vos enfants? Et n'est-ce\..pas précisément 
dans cette vue qu'il a voulu que le lien du mariage fût 
indissoluble, afin que les époux, restant unis , pussent 
constamment travailler de concert à l'éducation chré• 
tienne de leurs enfants? 

C'est donc là le grand et principal objet qui doit vous 
occuper. Si vos enfants ne réussissent pas en ce monde, 
s'ils ne sont pas distingués par leurs talents, par leurs 
richesses, par leurs honneurs et leurs dignités, qu'im
porte tout cela, pourvu qu'à la fin ils arrivent au port 
du salut I Mais que leur serviraient tous leurs avantages 
d'ici-bas, s'ils avaient le malheur de se perdre ? 

Cela posé, afin que vous aonniez une juste préférence 
à ce qui la mérite davantage, voyons maintenant ce 
qu'exige de vous l'éducatior\ chrétienne de vos enfants. 
Elle vous impose quatre devoirs bien connus : l'instruc
tion, la vigilance, la correction etle bon exemple. 

Le premier devoir, qui est le fondement et la base de 
tout le reste, c'est l'instruction. Fitîi tibi sunt? dit le Saint
Esprit, erudi illos, et curva illos a pueritia illorum 1, Avez
vous des enfants? intruisez-les et inclinez-les de bonne 
heure vers le bien; ce sont de tendres arbres qui se plient 
facilement. Or cette instruction embrasse deux choses : 
leur enseigner les principes du christianisme, ce q~'i.ls 
doivent croire et pra iquer, et ensuite former leur esprit 
à la piété et à la dévotion. 

Par rapport au premier point, si vous ne voulez pas 
manquer à votre devoir, vous devez leur fairll apprendre 
avec soin les pri nci panx mystères de notre foi, le Symbole 
des Apôtres, i U1a1son uominica1e, la Salutation Ang~ 

a Eccl, VII, 25, 
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lique, les préceptes de la divine loi, en les leur expliquant 
suffisan1ment, et toujours d'une manière çonfürme à leur 
âge et à.leur çapacité. Je conviens que las petits enfants, 
dès le premi'e11· âge, ne sont pas capables d'une grande in-
1truction; comm2ncez cependant à en tirer les premières 
lignes et à en former une première ébauche , puis peu à 
peu vous la perfectionnerez. Mais je vois qu'au contraire 
les parents réduisent d'ordinaire tout l'enseignement 
qu'ils donnent à des enfants déjà grands et raisonnables 
à une instruction purement matérielle, c'est-à-dire à 
quelques prières estropiées, et à quelques mots que ces 
enfants retiennent de mémoire et répètent machinale
ment et sans en comprendre le sens. C'est là un pain trop 
dur qu'ils ne peuvent avaler; c'est là une science qui 
équivaut à l'ignorance, une science de perroquet. Croyez
vous avoir par là rempli votre devoir? 

A mesure que la raison et le jngement se développent 
en eux, appliquez-vous à en profiter pour leur expliquer 
de votre mieux les vérités fondamentales de la religion. 
Faites-leur connaître ce Dieu qui les a créés, qui est leur 
vrai père, et dont vous n'êtes que les instruments maté
riels ; la fin pour laquelle il les a créés et placés ici-bas 
pour quelque temps; leur destination à une autre vie 
heureuse ou malheureuse, et qui doit durer toujours; le 
prix de l'âme qu'ils ont en eux, et qui est, quoique invi
sible, infiniment plus précieuse que leur corps, qu'ils 
voient et touchent; tout ce qu'a fait Jésus-Christ pour 
elle; et ici, montrez-leur l'état de perdition dans lequel 
ils naquirent par la faute originelle, dont ils furent déli
vrés par les mérites de Jésus-Christ fait homme et mort 
en croix flOUJ" .nous, lesquels mérites leur ont été appli
qués dans le"1Ïaint baptême; la grandeur de ce bienfait, 
et les obligations qu'ils ont contractées en le recevant; 
enfin la nécessité de toujours prier Dieu, de qui seul nous 
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viennent tous les biens, et de lui consacrer notre vie. 
- Oh I que de choses! me direz-vous; ma~.ne pouvons

nous laisser le soin d'instruire nos enfants aux prêtres, 
aux confesseurs et aux maîtres ? - Non, et ne vous y 
trompez pas. C'est une charge qui pèse premièrement 
sur vous ; vous pouvez bien les appeler à votre secours, 
mais non vous décharger entièrement sur eux. Personne 
d'ailleurs ne peut le faire avec plus d'efficacité et de fruit 
qup, vous, soit à cause de la plus grande autorité que 
vous avez sur vos enfants, soit à cause de la facilité et des 
occasions continuelles qui se présentent. Une pluie, 
quelque légère qu'elle soit, si elle vient souvent et en 
temps opportun, fertilise plus la terre qu'un orage abon
dant, torrentiel, et qui ne vient pas à propos. Je veux dire 
par là que de petites leçons faites çà et là et bien à propos, 
au milieu du gouvernement de votre maison, sont plus 
utiles à vos enfants que les longues instructions qu'ils 
reçoiYent ailleurs. Si vos enfants sont instruits à la mai
son, ils_ se perfectionneront ensuite ailleurs ; mais s'ils 
doiYent tout apprendre en allant au catéchisme, ils ne 
feront que peu ou point de progrès, soit parce que, mêlés 
avec les autres, ils ne prêteront aucune attention , soit 
parce qu'ils oublieront pendant la semaine le peu qu'ils 
auront appris le dimanche. - Mais, mon Dieu! vous en
tends-je n1e répondre, si j'étais instruit moi-même, je ne 
manquerais pas de les instruire; mais ne sachant rien, 
que puis-je faire?- Je comprends parfaitement; mais 
est-ce là une excuse acceptable? La trouveriez-vous 
bonne pour un curé, pour un confesseur, ou pour touto 
autre personne chargée d'instruire les autres? Or, par 
cela même que vous devez être les premiers instituteurs 
et maîtres de vos enfants vous êtes obligés de .vous in
struire pour remplir votre charge ; voilà pourquoi les 
rituels défendent d'admettre au sacrement de mariage 
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one personne qui ne serait pas suffisamment instruite dans 
la doctrine chrétienne. En un mot, un péché ne peut servir 
d'excuse poµ_r un autre péché; votre ig,,.:i::-ance serait 
déjà un pé-.:fié, quand même vous n'auriez à rendre 
compte que de vous-mêmes; mais elle est bien plus cou
p.able encore, puisque vous êtes tenus d'in .. truire vos 
enfants. 

Instruisez-vous donc, et pour vous et pour vos enfants; 
et en attendant, ayez soin au moins de les envoyer au 
catéchisme, car ce serait là le plus grand mal si, ne pou
vant les instruire vous-mêmes, vous négligiez encore de 
les faire instruire. Une mère qui ne peut pas allaiter son 
enfant doit-elle le laisser mourir de faim, sous prétexte 
qu'elle n'a pas de lait? Il y a des nourrices auxquelle11 
elle peut le confier. Or les nourrices que fournit l'Églis~ 
pour remplacer certains parents incapé!bles de donner à 
leurs enfants la nourriture spirituelle nécessaire, ce sont 
les curés, les confesseurs, les prêtres; et c'est à eux que 
vous devez les adresser, afin qu'ils ne restent p,:ts privés 
de toute instruction. 

L'ignorance dans laquelle on laisse grandir les enfants 
est la première source de leurs égarements. Combien n'en 
rencontre-t-on pas qui, déjà grands et avancés en âge, 
sont déjà tout remplis, tout pétris de malice, mais qui 
n'ont encore aucune connaissance de la religion! C'est 
là une grande responsabilité devant Dieu pour vous, 
parents, que l'instruction que vous devez à vos enfants. 

Et cette instruction ne vous oblige pas seulement à 
leur enseigner les premiers éléments du christianisme, 
mais encore à former leur esprit à la piété et à la dévo
tion. La première obligation regarde l'intellit;ence, et la 
seconde le cœur. 

Cette culture du cœur doit commencer dès l'âge le 
plus tendre, comme le fit à l'égard de son enfant le saint 
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'7ieillard Tobie, qui est tant loué dans les divines Écri .. 
tures, parce- que ab infantia timore Deum docuit, et absti~ 
were ab omn{ ?eccato 1, Ceux donc qui ont l'imprudence 
de laisser s'écouler les premières années sans s'occuper 
de cette éducation prouvent qu'ils ne comprennent pas 
combien il est avantageux de mettre de bonnes impres
sions, quoique insensibles, dans l'esprit et dans le cœur 
de leurs enfants. Il n'est jamais trop tôt de leur insinuer 
les sentiments de la piété, et c'est un préjudice de croire 
qu'il faille, pour cela, attendre la raison. Regardez-vous 
comme perdue la semence que vous j:,tez dans un champ, 
parce qu'elle est cachée et comme ensevelie dans la terre? 
Non assurément; car vous savez bien qu'elle poussera, 
fleurira et fructifiera en son temps; en attendant, elle fer•· 
mente, germe et se développe sous terre. C'est ainsi 
qu'un enfant de deux ou trois ans, bien qu'il ne puisse 
pas connaître la vertu, la piété, la religion, en reçoit 
néanmoins facilement les pensées; ces pensées demeurent 
en lui, se fortifient et se mûrissent, puis elles produisent 
cles fruits qu'elles n'auraient pas donnés si elles n'eussent 
été insinuées que plus tard, 

Il faut donc tourner dB bonne heure les enfants vers 
Dieu, et imprimer dans cette terre encore vierge une ten
dresse affectueuse pour lui. Dès qu'ils commencent à 
articuler les premiers mots, sanctifiez leurs lèvres en leur 
faisant prononcer les très-saints noms de Jésus et de 
Marie; habituez-les à prendre et à baiser leurs images,' 
lorsqu'ils étendent vers vous les bras pour vous caresser; 
apprenez aussi à ces mains, encore petites, à vous mon• 
trer sous ':Q,s pas l'enfer, où les méchants sont punis, e~ 
au-deseus c'Ie vos têtes le ciel, où les justes seront récoru
pensë:, , et, ~u.11.n a ir~eyer vefl:j fo ciel_, 11our rew11Ecier e, 

! iob. 1, 10, 
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prier l' Auteur de tout bien. Toutes ces choses l/'OUS pa• 
raitront peut-être des inepties et des petitesses; mais um 
grand docteur de l'Église, saint Jérôme, écrivant à une 
mère de famille, a cru devoir faire de ces inepties et de 
ces petitesses l'un des principaux articles de l'éduca
tion. 

Ensuite, aussitôt que vos enfants commencent à donne! 
quelques signes d'intelligence, appliquez-vous à leui 
inspirer un très-profond respect pour Dieu , qui est pré
sent partout et qui voit tout; un singulier amour pour 
Jésus-Christ, une tendre dévotion pour Marie, leur mère, 
un grand respect pour les choses saintes, pour les sacre
ments, pour les prêtres, pour les églises. Insp~rez-leur 
une profonde haine pour le péché, ce mal souverain, et 
surtout pour ces vices qui sont plus communs aux en
fants, comme le mensonge, l'obstination, la colère, la 
gourmandise , la paresse , leur faisant apprécier les 
vertus contraires, la sincérité, l'obéissance, la douceur, 
la frugalité, l'amour du travail. Apprenez-leur que la 
véritable gloire et la vraie grandeur de l'homme consis
tent à aimer Dieu et à observer ses saints commande
ments : .Deum time, et mandata ejus observa: hoc est enim 
omnis homo t, En un mot, saisissez habilement toutes Ier 
occasions pour leur inspirer tantôt une bonne pensée. 
tantôt une autre. 

Mais il ne s'agit pas de les dégoûter par des sermorr,.. 
continuels; de petits traits, de petits avis, quelquel 
courtes ma:1':imes qui naissent spontanément des événe
ments de la vie, suffisent pour que l'esprit des enfants 
1'en imprégne peu à peu et acquière des inclinations 
vertueuses. 

Aux bonnes maximes, il faut ensuite joindre des pra-

1 Ecdi. XII, l.3. 
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tiques e.::.1,venables. Habituez vos enfants à prier matin b 

soir, !1?it1· apprenant certaines formules et leur inspiran 
l'esprit de prière. Faites-leur recevoir, avec t\"~ prépa
ration convenable, les sacrements dont ils se sont rendus 
capables, selon leur âge; car ce sont là les sources vives 
et immédiates de la justice et de la sainteté. Profitez avec 
1oin des grandes solennités qui se r-encontrent dans 
'année, pour exciter de nouveau leur piété, les y faisant 

préparer pendant les neuf jours qui précèdent , ou au 
moins la veille, par quelques prières ou par quelque acte 
d'abstinence et de mortification. 

En toutes ces choses, vous devez chercher à leur faire 
faire bien, plutôt qu'à leur faire faire beaucoup. Évitez 
surtout de rendre la dévotion ennuyeuse et rebutante aux 
garçons; et pour cela, ne leur assignez que des pratiques 
courtes et faciles, bien proportionnées à leur âge, qui ne 
saurait supporter la longueur, surtout en fait d'exer
cices de piété. Contentez-vous de peu; mais que ce peu 
soit fait avec attention et dévotion. Voilà ce que j'appelle, 
pour les parents, devoir d'instruction chrétienne , élé
ments de la :religion, maximes de conduite, et pratiques 
proportionnées pour enraciner profondément leurs en
fants dans la piété. 

Mais qu'il y a peu de parents qui accomplissent ce 
devoir! La plupal't d'entre eux semblent avoir honte de 
parler piété et religion avec leurs 1,nfants. On ne peut 
juger d'après leurs discours quelle est leur croyance, s'ils 
sont PD;ïens ou chrétiens; car quoiqu'ils parlent de tout, 
jamais leurs discours ne tombent sur Dieu ni sur les 
choses véritablement édifiantes. On n'y troux,e aucun 
assaisonnement ni aucun sel chrétien. Quant ·aux pra
tiques de piété, s'ils ne les laissent pas négliger toutes 
par leurs enfants, ils les considèrent pour le moins comme 

'i choses accessoires et secondaires ; et ils tieno.er 
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beaucoup plus à les voir élégants et braves devant le 
monde, que justes et pieux devant Dieu. 

Commeni serait-il donc possible que ces enfants puis
sent avoir de l'amour et du goût pour la piété, quand 
vous, tant dans vos discours que dans vos actions, ne 
leur montrez pas la préférence qu'ils doivent donner à 
Dieu, à l'âme et au salut? 

Mais savez-,·ous d'où ce~a provient? De ce que les pa
rents n'ont eux-mêmes que peu de piété. Si la source ne 
contient que quelques gouttes d'eau, comment pourra-t
elle arroser le terrain? Je veux dire que si vous, entière
ment absorbés par les affaires du monde, n'avez que peu 
de sentiments pour les choses de Dieu ; si la religion est 
en vous faible etlanguissante, si votre conduite est mau
vaise et désordonnée, comment pourrez-vous commu
niquer à vos enfants cette nourriture , cette rosée, ce suc 
que vous n'avez pas? Il arrive même alors tout l'opposé 1 

qui est de leur insinuer, presque sans vous en apercevoir, 
des maximes perverses , des maximes de haine et de 
vengeance, d'avarice et d'intérêt, de vanité et d'amour 
du monde; vos discours , vos actions, votre vie entière, 
deviennent pour eux une école de perversion et un très
funeste enseignement. Or ce n'est plus seulement négliger 
l'instruction que vous leur devez, c'est une véritable 
dépravation, c'est un scandale monstrueux par lequel 
vous jetez une semence empoisonnée dans l'esprit de vos 
enfants. 

Concluez de tout cela que, comme il est très-important 
qùe vous soyez suffisamment instruits pour pouvoir in
struire vos enfants , ainsi et beaucoup plus encore im ... 
porte-t-il que vous ayez un grand fonds de piété , pour le 
leur transmeJ,tre; autrement, ce serait une sorte de pro-. 
dige que vos enfants ne grandissent pas dans l'ignorance,' 
et plus encore dans la dépravation, 
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Terminons ce sujet. La bonne éducation exige donc 
que vous commenciez par bien instruire vos enfants et 
par les enraciner profondément dans la piété. Quand 
vous aurez·· obtenu ce résultat, vous aurez fait un grand 
pas, 'lt vrus pourrez même dire que tout est gagné; caJ', 
d'après cette sentence du Saint-Esprit, toute '.a conduite 
et toute la sagesse des enfants vertueux se réduit à ces 
deux points , obéissance et amour : Filii sapientiœ, obe
dientia et dilectio 1, Mais pour obtenir ces deux choses, il 
n'y a pas de moyen plus efficace que la religion. 

Si vous avez soin de bien enraciner vos enfants dam, la 
piété, il vous sera facile de les plier à leur devoir. Ils 
s'habitueront en effet à reconnaître dans votre voix la 
voix même de Dieu, et ils se feront scrupule de ne pas 
volis désobéir plus dans les petites choses que dans les 
grandes. L'estime et le respect qu'ils auront pour Dieu, 
s'ils sont profondément enracinés dans leur esprit et dans 
leur cœur, leur donneront la force et le courage de 
remplir toutes leurs obligations. 

Mais s'ils venaient à s'écarter de la voie où vous les 
avez mis, il y a d'autres moyens à employer pour les 
ramener'; nous en parlerons p}us tard. En attendant, je 
dis que les bons principes donnés aux enfants leur seront 
toujours utiles, même dans le cas où ils viendraient à 
s'égarer. Et la raison en est claire : ces principes, une fois 
appris, ne s'oublient jamais entièrement.; ils peuvent 
bien être étouffés , obscurcis, et comme édipsés par la 
fougue et par la violence des passions; mais ils ne s'ef"'. 
facent jamais entièrement. Et si ces principes se trouvent 
en opposition et en contradiction avec la vie perverse 
qu'ils mènent, ils ne peuvent manquer de tou_jours pro
duire des ! ~,rr:ords au fond de la conscience, ce qui suffi' 

' Ecol. III, 1, 
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souvent pour faire rentrer dans le droit chemin, surtout 
à l'occasion d'un malheur, d'une disgrâ.c€, d'une ma
ladie, où les remords se font sentir plus vivement, et où 
les prinr.ipe,; qu'on a reçus dans un autre teinps se ré
veillent avec plus de force. Il n'est pas rare de voir de ces 
exemples. Aussi ne faut-il jamais désespérer d'une per
sonne égarée qui a reçu une sérieuse éducation chré
tienne. 

Mais si aux mauvaises habitudes et aux vices se joint 
l'ignorance, on peut dire que le mal est sans remède. On 
pèche sans remords, et sans remords aussi l'on continue 
à pécher, quelles que soient les circonstances qui sur
viennent. Par quel moyen et de quel côté voulez-vous 
prendre un enfant libertin qui, au sujet de la religion, 
est ignorant et stupide comme une brute? peut-on espérer 
de pouvoir le ramener ? Cette seule réflexion doit vous 
faire sentir toujours davantage l'importance et la néces
sité de ne rien épargner pour mettre dans le cœur de vos 
enfants un solide fondernent de connaissances et de 
maximes chrétiennes, 

TRAIT HISTORIQUK, 

Saint Léonide, père d'Origène, avait élevé son fils avec la plus 
gronde application et le plus grand succès. Comme il voyait dans 
cet enfant les pluo heureuses dispositions, il les cultiva avec un 
lèle extrême. Outre les arts libéraux et les belles-lettres, il 
l'avait instrnit des saintes Ecritures, dont il lui faisait ilpprendre 
et réciter chaque jour quelques sentences avant les ûtades 
profanes. Ol'igène s'y appliquait tellement qu'il ne se contentait 
pa~ du 5':'.mi Httérnl et fadle, mais il voulait toujours trouver 
<Ir~ sens cachés, et faisait sans cesse de nouvelle! questions. 
Litonide, avec un visage sévère, réprimait celt~ .:u1iosité, ll 
(avertissait Je ne pas excéder la poti~e dt! s,;n Jgo. Ma:s c.r.- w:.i 
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eœur, il était ravi de ce beau naturel , et rendait à Dieu de 
grandes actions de gl'âces de lui avoir donné un tel fils. Souvent, 
tandis qu'Origène dormait, son père, lui découvrant la poi• 
1rine, la baisait avec respect, comme un temple vhant èc l'Esprit• 
Saint. 

XVIII. INSTRUCTION. 

ÉDUCATION MORALE ET RELIGIEUSE. - SURVEILLANCE. 

Quelque soin que vous preniez, parents chrétiens, pour 
bien instruire vos enfants et pour les affermir, dès leur 
enfance, dans la piété et dans la sainte crainte de Dieu, 
cela ne suffit pas pour une bonne éducation. Vous ne 
devez jamais oublier qu'ils sont enfants d'Adam, pécheurs 
par nature , conçus dans le péché , et inclinés naturelle
ment au mal. Il ne faut donc pas s'étonner si, malgré 
une éducation soignée et une culture attentive , ils ne 
montrent toujours que de mauvais instincts. C'est pour
quoi, à l'instruction dont je vous ai parlé en dernier 
lieu, il faut joindre deux autres devoirs qui vont en
semble, et qui forment la bonne direction et la juste 
discipline des enfants, c'est-à-dire la vigilance et la cor
rection. 

La vigilance consiste à empêcher le mal de se produire, 
la cori·ection à mettre une digue à celui qui se manifeste. 
Mais comme il vaut_ bien mieux prévenir le mal que 
d'avoir à le guérir, vous comprendrez par là que la vigi
lance est bren plus importante, mais qu11 c'est malheureu• 
1ement ce devoir qui est le plus négligé par ltis parents. 

11 y en a beaucoup, en effet, qui ne manquent pas do 
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s'indignrr, s'ils viennent à apprendre les écarts et les 
manquen1ents de leurs enfants ; mais, d'un autre côtG, 
ils ne veulent pas se donner la peine de veiller sur eux, 
et ils vivent dans une entière bonne foi, comme s'ils ne 
couraient aucun danger ; ils ne savent pas soupçonner le 
mal, et se fient trop facilement à une innc,cence appa
?ente et à une vertu sans fondement. Que résulte-t-il de 
,là? C'est que les enfants , profitant de cette indolence et 
de cette stupidité, travaillant même à l'entretenir et à 
l'augmenter encore , se livrent secrètement à toutes 
sortes d'excès et de vices. On découvre à la fin le mys
tère, mais c'est quand le mal est déjà très-invétéré. 

Or sachez bien que cette ignorance ne vous excuse 
pas, parce qu'elle provient d'une coupable négligence. 
- Si je l'avais su, dites-vous, j'aurais pris mes mesures 
et j'y aurais remédié. - Mais pourquoi ne le saviez-vous 
pas? vous répond saint Bernard. Ne deviez-vous pas le 
savoir? Quel empressement avez-vous mis à vous in
struire et à vous éclairer? Chose véritablement étrange 1 
réplique ici saint Jérôme, que souvent vous soyez les 
derniers à connaître les désordres de vos enfants, tandis 
que personne ne les ignore; on en parle dans le voisinage, 
dans le public, et tout le pays s'en entretient, et vous 
vivez et dormez dans une parfaite sécurité , et souvent 
vous ne voulez rien croire ni même rien soupçonner, 
quand même les choses sont de toute évidence. Mais 
comment vous justifier devant Dieu, quand vous vous 
montrez si obstinément aveugles, et que, aans yeux et 
sans oreilles, vous êtes stupidement plantén comme des 
statues at.. milieu de vos familles? Il serait impossible 
de vous lai~scr tromper si grossièrement I s i vous aviez 
un peu p~,18 de souci de vos enfants. 

La vigilance est donc un devoir que vous ne pouvez 
négliger sans une faute très-grave. Elle doit consister 
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principalement en trois choses : :1 ° à bien étudier le ca
ractère et l'inclination de vos enfants; 2° à ë~~;Q'.ner d'eux 
les dangifrs; 3° à suivre d'un œil attentif leu; conduite 
et leur vie; trois points qui regardent principalement 
la jeunesse , qui est l'âge le plus fougueux et qui décide 
de tout. 

Je dis en premier lieu <1ue vous devez bien étudier leur
caractère et leur inclination, afin de vous metlre à même 
de connaître leurs mauvaises passions, et ensuite de les
déraciner ou de les étouffer dès leur naissance. Ce n'est 
pas là une chose bien difficile ; car si l'on y réfléchit at
tentivement, même un tout petit enfant vous laisse aus
sitôt apercevoir sa tendance , par certains mouvements 
de colère, de vengeance, d'orgueil , d'obstination, de 
vanité. Ce sont là de funestes germes qui iront toujours 
se développant avec l'âge , et qui vous marquent avec 
certitude ce que vos enfants seront un jour. 

Remarquez-les donc pour pouvoir, dans l'occasion, 
rompre leur volonté, réprimer leurs caprices naissants 
et leur donner un autre pli. Ce serait une grande erreur 
que de passer sur tout, sous prétexte de leur peu de 
discernement et de jugement, ce que font beaucoup de 
parents, qui paraissent même n'avoir d'autre souci que 
de contenter aussitôt toutes les volontés de leurs enfants 
et de seconder tous leurs caprices, de peur de les faire 
crier et pleurer, et afin de ne pas les attrister ni les fâcher. 
Voilà comment ils s'habituent à se faire obéir, à faire et 
à obtenir tout ce qu'ils désirent. Mais il ne faut pas s'é
tonner si , après leur avoir laissé prendre de si mauvais 
plis, il arrive un moment où l'on ne peut plus les cor• 
tiger. Il faut donc proîiter du premier âge, q'fii est le plut 
opportun et le plus malléable. Avec peu d'efîorts, vous 
pourrez alors atteindre votre but; mais pour cela, vi• 
gilance, surveillance, attention, pour connaître da 
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boone heure leurs bons et leurs mauvais penchants. 
V~gilance, en second lieu, pour éloig-uer d'eux les 

dangers:· Je parle ici de ces dangers auxquels les expose 
votre imprudence. On en compte deux principaux. Le 
premier vient du mélange des deux sexe~ , dont se com
pose d'ordinaire votre famille. Ce mélange doit toujours 
vous tenir en défiance, quelle que soit l;:i tendresse de 
leur âge et l'innocence de leurs mœurs. Aussi le Saint
Esprit a-t-il coutume de comparer, sans distinction d'àge, 
la femme au feu et l'homme à la paille, pour nous avertir 
qu'un tel voisinage n'est jamais sans danger, à cause de 
la sympathie naturelle qui existe entre les deux sexes, 
et qui les entraîne, presque sans qu'on s'en doute, l'un 
vers l'autre. 

C'est donc une chose tout à fait blâmable que l'exces.,. 
sive liberté que l'on donne aux garçons et aux filles de 
s'amuser et de folâtrer ensemble sans aucune surveil
lance. C'est encore pis de se servir indifféremment des 
uns et des autres pour certaines fonctions qui ne de
vraient être accomplies que par les mères seules, ou par 
des personnes âgées, comme de les déshabiller, de les 
habiller, ou les servir dans certains besoins qui répu
gnent encore plus à la pudeur naturelle. Mais ce qui 
serait plus dangereux que tout cela, ce serait si vous 
aviez l'imprudence de les faire coucher avec vous dans 
le même lit, ou de faire coucher ensemble des enfants 
des deux sexes. Ah l que le mal s'apprend facilement, 
et que la malice prévient souvent l'âge et plonge les en
iants, avant même qu'ils connaissent le péché, dans des 
indécences de toutes sortes ! Si vous êtes pauvres, im
posez-veus plutôt d'autres sacrifices, mais ue donnez pas 
lieu à ce désordre; procurez-vous , de la meilleure ma
nière ·~ossible , les secours nécessaires ; mais séparation 
abaolue , oui séparation. 



tDUCATION MORALE ET RELIGIEUSE : SURVEILLANCE. {35 

L'autre danger se trouve dans le üaractère des per
sonnes auxquelles vous confiez vos enfants : voisins et 
voisines, domestiques et servantes, maîtres et maîtresses. 
Ne savez-vous pas qu'il y a des gardiens qui ont besoin 
d'~tre eux-mêmes surveillés? et qu'une foule d'enfants 
1e gâtent en la compagnie des uns et des autres? et que 
s'ils gagnent quelque argent, s'ils acquièrent quelque 
1iabileté, c'est au grand détriment <le leur innocence, 
qui vaut beaucoup mieux? Les confesseurs le savent bien~ 
et ils vous feraient frémir s'ils pouvaient parler et vous 
révéler certains secrets. C'est pourquoi vous devez être 
kès-prudents et même scrupuleux dans le choix des per
sonnes à qui vous confiez, de quelque manière que ce 
!'oit, le soin de vos enfants. Ne vous arrêtez pas aux 
seules apparences, ne calculez pas une épargne de quel
fiUBS sous; mais choisissez avec prudence des personnes 
d'une conduite sûre et exemplaire, et prenez bien vos 
informations. Je sais que, malgré les recherches les plus 
scrupuleuses, vous pouvez encore être trompés ; alors 
ce sera un malheur pour vous, mais ce ne sera pas votre 
faute. De v~tre côté, vous devez user de toute la dili
gence possible , ou au moins de la diligence dont vous 
uRez quand il s'agit de confier votre argent à quel
qu'un. 

Et cela s'applique principalement aux jeunes filles qui, 
en grandissant, cherchent à se montrer et à se produire, 
ce qui les jelle au milieu des plus grands dangers. C'est 
une marchandise délicate au delà de toute expression. 
Ne vous scandalisez donc pas de moi si, par rapport à 
elles, je vous consejlle de ne pas vous fier entièrement 
même à leurs plus proches parents, aux frerea, aux 
oncles! aux beaux-frères, aux cousins . 
. Oh j ta parenté et le sang ne sont pas toujour!I un rem

part suffisant contre la passion et la sensualiLé; ils nt> 
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f!Ont mê1ne parfois qu'un aiguillon pl us vif! Que les filles 
soient donc toujours sous la surveillance immédiate da 
leur père-.et de leur mère , en toute circonstance el 
en tout lie~. 

Bien pl;:is, 'l'Ous ne devez jamais permettre à vos filles 
de sortir scu!er, et sans vous de votre maison, n1ême sous 
prétexte de piété et de dévotion , c'est-à-dire pour aller 
.à la messe, aux sermons , aux saluts du très-saint Sacre
ment. Sans vous faire remarquer que ce n'est pas tou
jours uniquement la dévotion qui les mène à l'église 1 

mais bien sou vent la curiosité, l'amusement, la vanité r 
le désir de voir et d'être vues, ou d'autres n1otifs n1oins 
chrétiens et plus mauvais encore, je vous ferai observer 
que les églises elles-mêmes ont leurs dangers; car là ac
·Courent non-seulement les vrais dévots . mais encore les 
libertins, qui abusent même de la maison de Dieu pour 
attaquer l'innocence , la pudeur, l'honnêteté. Il pourrait 
arriver, et souvent en effet il arrive que, tout compte 
fait, la perte est plus grosse que le gain. Faites-leur 
-comprendre que la retraite et l'obéissance sont une of
frande mille fois plus agréable au Seigneur que toutes 
leurs dévotions. 

La vigilance exige enfin que vous ayez l'œil ouvert sur 
toute leur conduite et sur toutes leurs démarches, ce 
qui regarde principalement le temps où la nécessité vous 
oblige à les abandonner à eux-mêmes pour les envoyer 
à l'école ou dans les ateliers. C'est là malheureusement 
pour un trop grand nombre le moment de leur déprava
tion, à cauf'P. des dangers et des scandales qui les envi
ronnent de toutes parts. Vous devez donc veiller sur les 
lieux qu'il~~réquentent, sur les amitiés qu'ils forment, 
sur les compagnons avec lesquels ils se lient, et vous 
informer souvent de leur conduite auprès de leurs pa
trons et de leurs maîtres, qui sont si souvent surpris, et 



tDUCATION MORALE ET RELIGIEUSE : SURVEILLANCE, {37 

non sans raison, de ne voir jamais les parents venir les 
questionnr". sur leurs enfants. 

Si vos enfants se livrent à l'étude et aux lettres, faites 
une grande attention aux livres qu'ils se procurent. On 
ne peut pas dire combien certains livres corrompent l'in~ 
telligen.ce et le cœur, la croyance et les mœurs; et je ne 
sais par quelle fatalité les livres les plus pernicieux sont 
précisément ceux pour lesquels la jeunesse studieuse se 
passionne davanfage. Attention donc sur ce point, atten• 
tion. Si vous n'êtes pas assez instruits pour pou,oir en 
juger par vous-mêmes , faites-les examiner par des per
sonnes probes et capables; puis arrachez-leur des mains 
ces livres infâmes qui sont une école d'incrédulité et de 
dép~avation. Autrement , dans votre simplicité, vous 
vous flatterez peut-être d'avoir dans votre maison des 
savants et des lettrés, tandis qu'au contraire vous n'aurez 
que des impies et des libertins, qui seront le scandale el 
la honte de toute votre famille. 

Mais passons à un autre point. Vous devez vous habituer 
à garder vos enfants présents, de manière qu'il n'y ait 
pas, dan~ tout le jour, un seul instant où vous ne les 
voyiez, ou bien où vous ne sachiez parfaitement où ils 
sont. C'est vraiment pitié de voir tant d'enfants libres ei 
dispersés dans les rues et sur les places; tant de jeunes 
gens vagabonds et courant çà et là sans aucune surveil
lance. On les prendrait pour des orphelins sans père ni 
mère ; mais non, ils ont des parents; seulement ces pa
rents ne s'inquiètent nullement d'eux. C'est là ce qui 
faisait dire à saint Jean Chrysostome, que dans ce monde 
on a plus de soin .pour les bêtes q_ ue pour les enfants 
eux-mêmai : Jlajor est cura bovum, equorwn et asinorum, 
quam filiorum. Oui, disait ce saint, car si je vous inter
roge au sujet de votre cheval ou de votre &ne, vous savez 
parfaitemtmt me renseigner et me dire où il est; mail 
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vous ne savez pas me rendre un compte aussi exact 
de vos enfants, et vous me répondez tranquillement 
que vous ignorez où ils sont, quoique depuis lo~1temps 
l'école soit finie ou l'atelier fermé. Mais vous les aimez 
donc bien peu pour les abandonner ainsi au hasard? 
Comment I vous regardez comme une chose indiffé. 
rente que votre enfant soit dans un lieu plutôt que dans 
un autre ? avec telle compagnie plutôt qu'avec telle 
autre? Voilà pourquoi vous cherchez ensuite avec sur
prise où ils ont pu apprendre tel ou tel vice qui se mani· 
feste en eux; qui leur a enseigné ces maximes révol
tantes et les honteux discours que vous leur entendez 
tenir. Ah! qu'il faut peu de temps pour perdre un en
fant! 

Appliquez-vous donc à les tenir sous vos yeux autant 
que possible, à les accompagner vous-mêmes ou à les 
faire accompagner par des personnes sûres, quand même 
cela vous occasionnerait quelque inco1nmodité ou quelque 
dépense. Et quand les circonstances ne vous permettent 
ni de les accompagner ni de les faire accompagner, vous 
devez au moins fixer d'une manière très-exacte l'emploi 
de leur temps. Vous devez savoir l'heure précise à la
quelle ouvrent l'atelier et l'école, celle où ils finissent, 
et combien de temps il leur faut pour faire ce dont fü; 
ont été chargés. De cette manière , vous vous apercevrez 
du moindre retard, et vous serez en mesure de leur en 
demander raison. 

li sera bon encore de feindre parfois de ne pas vous 
occuper d'eux, tout en les surveillant en secret, pour 
voir s'ils sont fidèles à leurs devoirs. Vous les verrez plus 
d'une fois aller bien ailleurs qu'à l'atelier, à l'école ou à 
l'église; vous les verrez se disperser çà et là· et perdre 
leur temps au milieu de la plus vile canaille des places, où 
fis ne peuvent apprendre autre chose que des vices; 
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ous verrez enfin qu'ils ont des rendez-voua secrets où 
ils sont exposés à perdre leur âme. 

Les sacrements dont vos enfants doivent s arfj'.i"!'Ocher 
pourront encore beaucoup servir pour vous éclairer. 
Remarquez bien ce point·, qui est de la plus grande im
portance. D'un côté, il n'est pas bon d'envoyer vos enfants 
seuls pour se confesser et communier; de l'autre , en les 
accompagnant, vous vous exposez à leur faire faire des 
communions sacriléges, pour ne pas se faire remarquer de 
celui qui les accompagne. Quel parti faut-il donc prendre 
dans une circonstance. aussi délicate? Le voici : faites 
bien comprendre à vos enfants qu'autre chose est la con
fession , et autre chose la communion ; que par rapport 
i la première , vous voulez en être témoin , sans toute
fois les contraindre à s'adresser à un confesseur plutôt 
qu'à un autre; mais quant à la communion , vous les 
laissez entièrement libres de la faire ou de ne la pas faire, 
puisqu'elle n'est pas d'une égale nécessité, et que d'ail
leurs la plus ou moins grande fréquence de la commu
nion doit être abandonnée au jugement et à la prudence 
du confesstiur. 

Cela posé , quand même vous verriez vos enfants 
quitter l'église une, deux ou trois fois sans communier, 
vous ne devez pas leur en faire de reproche ni leur en 
demander la raison; vous devez même dissimuler et 
faire semblant de n'avoir rien remarqué. Mais que cela 
vous serve cependant de règle pour surveiller avec pluf 
d'attention leur conduite, et pour chercher avec plus d( 
soin à en découvrir la cause. En examinant les choses pli.If 
attentivement, vous finirez par découvrir quelque vie~ 
secret que vous n'aviez pas remarqué d'abonl, Pt vous 
pourrez alors y apporter remède. - Oh ! que de soucis 
et d'embarras ! me direz-vous. - Mais ne savez-vous pas 
que l'éducation des enfants est un devoir extrêmement 
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pénible? Vous devez ce pende.nt vous fortifier par la 
pensée que J.?ieu connait parfaitement toutcf' les peines 
et toutes les di~cultés de votre état, et qu'il saura vous 
aider à les surmonter et vous les rendre méritoires. 

Vigilance donc, je vous le répète, vigilance. Elle est 
d'une si grande nécessité que vous devez la faire passer 
avant tout le reste, et lui sacrifier même ces pratiques 
de piété et de dévotion qui pourraient être selon votre 
goût et vos inclinations. Il est certainement impossibla 
que des pratiques qui vous font omettre les obligations 
les plus essentielles de votre ét.at, et qui nuisent à la 
bonne éducation de vos enfants, puissent être agréables 
à Dieu ; au lieu de vous en tenir compte, il vous les attri
buerait à péché. 

Dites-moi, quelle sublime et sainte occupation n'était
-OC pas pour Moïse de s'entretenir, sur le sommet du 
mont Sinaï, face à face avec Dieu ! Mais quoi ! tandis 
que le saint était en extase avec lui, le peuple, au bas 
de la montagne, s'abandonnait à l'idolâtrie. Or ce qui 
arriva à Moïse sans sa faute arrive tous les jours aux 
parents, mais par leur faute. Cette mère, par exemple , 
veut entendre plusieurs messes tous les matins, rester 
dès heures entières à l'église et participer à toutes les 
fêtes de dévotion. Pendant èe temps, ses filles ont aussJ 
leurs réunions et leurs dévotions , mais des dévotions 
bien différentes des prières et des chapelets. Elle croit 
avoir beaucoup gagné devant Dieu, et elle ne soupç.onne 
pas qu'elle retourne chez elle coupable à ses yeux de 
tous les désordres auxquels son absence a donné occa
sion. 

Eh I mes chers frères, il ne faut pas sacrifier les de-
voirs d'état, à la dévotion, n1ais bien la dévotion aux 
devoirs d'état. Occupez-vous donc d'abord de votre 
maison et de votre famille, et ensuite vous penserez à la 
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m1ison de Dieu. On trouve Dieu partout, et on le trouve 
même plus facilement dans les occupations où nous a 
placés s~ ~1inte volonté, qui est la règle première de la 
perfection chrétienne. Je ne veux pas dire par là que 
vous devez fuir complétement l'église pour surveiller vos 
enfants. Mais 3Î vous savez bien partager les heures da 
votre jc,urnée et profiter de tous les moments, vous pour• 
rez suffire à tous les besoins et à toutes les nécessités ds 
votre famille, sans préjudice de ,•os exercices de religion. 

Encore un mot. Si même les œuvres de piété ng 
peuvent légitimement vous dispenst!r de la surveillance 
de vos enfants, croyez-vous que vous en serez dispensés 
par une vie passée dans l'oisiveté, dans des conversations 
inutiles, en visites, au jeu, dans les cafés et les cabarets? 
Cette observation vous regarde spécialement , vous, 
maris qui, par amour des amusements et des plaisirs, 
abandonnez entièrement le soin de vos enfants à vos 
femmes ; car vous êtes dans l'erreur si vous croyez pou
voir vous décharger de tout sur elles. Dieu a chargé de 
ce soin les deux époux, conjointement et ~olidairement, 
et chacun d,oit s'en acquitter à sa manière: la femme 
doit principalement surveiller les filles, qui restent habi
tuellement à la maison; le mari doit surveiller surtout 
les garçons, qui travaillent ordinairement. dehors. Et 
même, généralement parlant, de ce que vous, maris, 
ayant plus d'autorité, êtes mieux écoutés et plus res
pectés, votre responsabilité devant Dieu en sera d'autant 
plus grandr.. 

Prenez donc en sérieuse considération, parents chré
tiens, le point dont je viens de vous parler aujourd'hui, 
car il es~-cls \a dernîère importance. Qu'une certaine 
défiance.'"'<:ius accompagne toujours dans le gouvernement 
de votre famille. Cette défiance serait coupable s'il s'a
gissait de personnes dont vous n'avez point à rendre 
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compte ; mais quand il s'agit des enfants que Dieu vous 
a spécialement confiés, vous devez être plus enclins à la 
crainte et à la défiance qu'à la bonne foi et à la sécurité, 
si vous voulez bien gouverner votre maison et accomplir 
chrétiennement votre devoir. 

"RAIT HISTORIQUE, 

Une jeune fille, douée des plus heureuses dispositions, eut le 
malheur d'avoir des parents négligents qui l'abandonnèren 
1:ompléternent à elle-même. Jusqu'à l'époque de sa première 
iommunion, elle était un modèle que tout le monde citait. Mais 
à partir de cette époque, des goûts de luxe et la passion de se 
montrer se développèrent peu à peu en elle; elle fréquenta des 
amies dont la conduite était plus que légère, alla avec elles dans 
les bals publics, et se mit à lire des ouvrages où le vice était 
revêtu de couleurs enchanteresse;; qui séduisirent sa jeune 
imagination. La vie réelle, que lui rendait odieuse la ,·ie factice 
des romans, lui devint insupportable. Elle se laissa d'ailleurs 
entraîner à une liaison qui ne fut pour elle qu'une source de 
larmes, et un matin en entrant dans sa chambre, sa mère la 
trou\"a asphyxiée par le charbon, que la jeune fille avait elle
même allua:é à dessein, la veille au soir, avant de se coucher. 

XIX. INSTRUCTION. 

f.nuCATION MORALE ET RELW"'EUSE, - CORRECTION, 

Nous avons vu, dans notre dernière instruction, com
l)ien est grave l'obligation qui vous est imposée, parents 
r,hrétien!'1 de veiller sur vos enfants, afin de p'.tévenir le 
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mal qui pourrait leur arriver; et, pour vous la f.:lia-·, 
mieux comprendre, je vous ai développé rapidement lea 
points les plus importants, quoiqu'ils soient les molns 
remarqués. Mais comme malgré votre vigilance et votre 
surveillance, il leur arrive cependant de mal faire, un 
autre devoir vous est imposé, et c'est d'user de i'autorité 
que Dieu vous a donnée, pour les ramener par une cor
rection faite à propos. Ce devoir consiste à les avertir, à 
les reprendre, et à les châtier plus ou moins, selon les 
circonstances. 

Il n'y a pas de devoir plus recommandé que celui-ci, 
et le Saint-Esprit, dans l'Ecclésiastique, y insiste à plu
sieurs reprises en termes extrêmement forts. - Celui 
qui aime son fils ne lui épargne pas la correction. -
Il ne faut ménager ni le pain ni la correction. - La cor
rection est ce qui donne du jugement aux enfants, qui 
sont d'ordinaire incapables de réflexion. - Si l'enfant 
n'est pas châtié, il deviendra la proie du vice et couvrira 
de honte ses parents ; - et autres maximes de cette 
nature, que vous ne devriez jamais oublier. 

Mais ces maximes sont générales, et l'essentiel, c'est 
de les bien appliquer aux cas particuliers. Et ici, je sais 
fort bien que ce n'est pas une chose facile de donner 
des règles précises pour l'exercice de la correction 1 

laquelle dépend d'une foule de circonstances très-di
verses. Toutefois, je vais m'arrêter à deux points qui 
serviront beaucoup à vous éclairer dans la pratique , 
c'est-à-dire les qualités principales que doit avoir la 
correction, et les principales fautes que l'on comme! 
contre ce devoir. 

Et d'abord,la correction doit avoir deux qualités, l'une 
l 

par rap-;:-;ort au temps, et l'autre par rapport au mode. 
Par rapport au temps, elle doit commencer de bonne 
heure, circonstance spécialement marquée par li Saint-
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Esprit pour votre instruction. Il vous dit et.' effet de cour
ber leur tête dès leur jeunesse, et de vaincr.:i leur dureté 
et leur ob!:tination t,tndis qu'ils sont encorr·;toiit petits 
enfants : Cterva cervicem ejus in juventute /et --funii'! latera 
ejus, dum infans est 1. En vous parlant ainsi, il vous 
montre qu'il est bien éloigné d'approuver votre idée, de 
trouver tout pardonnable dans l'enfance et de ne jamais la 
corriger; il veut au contraire que vous sachiez quelque
fois étouffer cette tendresse naturelle qui vous en1pêche 
d'employer la rigueur nécessaire; quelquefois même 
résister et à leurs cris et à leurs pleurs, les aimant d'un 
amour fort et sage, pour leur vrai bien, et non d'un 
amour aveug-le et excessif, qui ne pense uniquement 
qu'à leur complaire. 

La raison que le Saint-Esprit en donne est fort remar
quable; vous la trouverez juste un jour, mais il sera 
trop tard : Ne forte induret, et non credat tibi: de peur 
qu'ils ne s'endurcissent et ne deviennent incorrigiblas; 
chose qui mérite vraiment d'être bien remarquée 1 
Quand des enfants sont jeunes, on ne s'occupe pqs de 
les bien élever, parce que, dit-on, ils sont encore petits; 
et quand ils sont grands, on dit qu'on ne peut plus les 
gouverner, parce qu'ils sont grands et veulent faire à 
leur tête. Or, je vous le demande, quand donc devrez
vous travailler à les former si, selon vous, il est trop tôt 
quand ils sont petits, et trop tard après avoir attendu 
qu'ils soient grands? Quan~, ils sont jeunes, vous ne le 
voulez pas, et quand ils iô"nt âgés , vous ne le pouve~ 
plus. Il ne :sera donc jamais temps? Reconnaissez ,donc 
votre erreur, et persuadez-vous qu'on doit cd'i-nmencer 
cette œuvre de bonne heure. Tandis qu'une plante r1st 
encore tendre, on peut facileiuent l plier et ia retlress~r; 

1 Eccli. XXX, 12. 
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f}ais lorsqu'elle est devenue un gTos arbre, il n'est plu 
possible de la plier autrement qu'elle n'est. Il en est de 
même des enfants: il faut les assujettir et ne pas les lais
ser vivre sel9n leur caprice, sous prétexte qu'ils devien
dront raisonnables en grandissant. Sans doute, le juge
ment se mûrit naturellement avec l'âge ; mais les mau
vaises habitudes se fortifient aussi, et, prenant peu à peu 
le dessus sur le jugement et la raison, elles finissent par 
les rendre incapables de toute discipline. Quand viendra 
plus tard le temps où vous voudrez faire valoir votre 
autorité, vous ne pourrez plus y parvenir. Vous les re
prendrez , mais ils se moqueront de vous ; vous vous 
fàcherez , mais ils se révolteront et lèveront la main 
contre vous ; il arrivera que vous serez forcés de les 
craindre vous-mêmes. 

Et ici, remarquez encore,je vous prie, une autre faute, 
qui consiste à être plus sévère avec Jes enfante devenus 
grands que lorsqu'ils étaient petits. Je sais que vous ne 
devez jamais vous dépouiller de votre autorité, mai~ 
vous devez tou~ours l'exercer d'une manière propor~ 
tionnée à l'âge. Certains procédés durs, et surtout les 
coups, 1ie conviennent plus à un âge avancé, car il n'est 
pas rare que cela donne occasion à des scènes atroces 
entre les parents et les enfants. Donc, pour ne pas ec. 
venir à cette douloureuse alternative, ou de se compro
mettre avec eux, ou de tout supporter en silence, arra
chez de bonne heure la racine du mal. 

Faites que vos enfants s'habituent dès leur premier âge 
à respe0te1 (OS paroles, et ne les laissez pas vous dé~obéir 
impunément, même une s2ule fois. Pour obtenir. cela, 
soyez raisonnables dans vos commandements, et ne leor 
en donnez pas trop. Il y a beaucoup d'ordres qu'on peut 

· 0 nas leur donner sans nul inconvéniènt; mais quand 
vous en avez donné un, vous ne devez jamais permettre 
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qu'il soit transgressé. Si votre ordre est une minutie.' 
vous pouviez ne pas le donner; mais cependant, dès que 
vous l'avez donné, vous ne devez pas avoir parlé en 
vain, et l'enfreindre n'est plus une chose légère. En le:'! 
habituant ainsi à la docilité dans les plus petites choses, 
ils n'auront jamais la hardiesse de vous désobéir dans les 
choses les plus importantes; et' si cela arrivait, redoublez 
alors ltJ. force de la corr~ction à mesure de la résistance 
que vous sentirez en eux. Vous me faites vraiment com
passion quand , dans certaines circonstances, beaucoup 
trop fréquentes, où vos enfants s'obstinent, je vous vois 
descendre avec eux aux prières, et même aux récom
penses. Ne voyez-vous pas que de cette manière vous ré
compensez la désobéissance et en encouragez la conti
nuation, au lieu de l'empêcher, puisque vous apprenez à 
votre enfant à vous désobéir, afin d'être mieux traité? 
Retenez bien ce conseil : ou n'entrez pas en lutte avec 
vos enfants, ou sortez-en victorieux; car malheur à vous 
si vous fléchissez une seule fois ! 

Ensuite, la correction, quant au mode, doit être judi
cieuse. Je m'explique : la correction est un remède, 
une médecine. Donc, comme le~ médecines, il ne faut 
pas l'employer continuellement/à toute heure et sans 
mesure, mais avec discrétion, à temps et selon la dose 
qui convient, ni plus ni moins. 

Règle générale, il faut en user rarement, parce que lea 
médecines trop fréquentes sont plutôt nuisibles qu'utiles. 
Par conséquent, si vous étourdissez tout le jour les 
oreilles de vos enfar,ts par une voix toujours en colère, 
ils s'accoutumeront au son de cette cloche, et vous pourrez 
la sonner ensuite autant qu'il vous plaira. Toujours crier, 
c'est la même chose que de ne dire jamais rien; si vous 
leur passez certains petits manquements, ils seront plus 
disposés à vous écouter quand vous les reprendrez ~ 
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des choses plus importantes. Parfois il vaut mieux se taire 
et dissimuler; parfois encore, il suffit d'un regard, d'un 
avertissement, d'un certain ton de voix. Pourquoi donc 
tant insister, tant répéter, et vous rendre fatigants et en• 
)uyeux , quand avec beaucoup moins vous pouvez at
teindre votre but? 

Mais telle correction qui suffira pour un enfant, à 
cause d'un fond de plut grande docilité, pourra ne pas 
suffire pour un autre qui sera d'un caractère rude et 
entêté. Il y en a qui se laissent conduire par la douceur 
comme des agneaux, et d'autres qu'on ne peut dompter 
que par la sévérité. Vous devez donc vous appliquer à 
connaître le naturel de vos enfants, pour pouvoir varier 
votre conduite selon leurs penchants et ne pas user du 
même traitement avec tous , même dans des cas sem
blables. 

Il faut de plus bien distinguer entre fautes et fautes, 
entre celles qui proviennent de la légèreté et celles qui 
proviennent de la malice, et agir avec une grande sévé
rité dans les manquements graves, surtout dans ceux qui 
ont rapport aux mœurs et à la conduite. Ainsi je ne puis 
comprendre pourquoi vous faites souvent tant de brui1 
pouz:o une vitre cassée, pour la perte de quelques cen
times, pour quelques déchirures ou quelques taches faites 
à leurs habits, tandis que vous voyez avec indifférence la 
corruption de leurs mœurs, la licence de leurs discours 
et de leur conduite, leur passion pour le jeu, leur carac
tère menteur, paresf'!l_UX et impie. C'est là un véritable 
renversement d'idées:' Mais l'àme, vous dit Jésus-Christ, 
De vaut-elle pas plus que les habits , la nourriture et la 
fortune? Nonne anima plus est, quam esca? Pourquoi donc 
restez-vous i,i indifférents dans ces occasidns? Quelle idée 
vos enfants doivent-ils donc se faire de ces manquements, 
d'ailleurs si graves, si vous ne les en reprenez pas, ou si 
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vous ne les en reprenez que faiblement? Ne conclueront• 
ils pas, dans la pratique, que ce sont des choses de peu 
d'importance, et dont ils ne doivent pas s'inquiéter? 
Tels sont lP.s jugements erronés que vous mettez dans 
leur esprit. 

Voilà les règles judicieuses que vous devez suivre dans 
vos corrections et qu'il vous sera facile d'observer, si 
vous avez toujours en vue Dieu et le vrai bien de vos 
enfants. 

Mais pour les mieux connaitre encore, passons main
tenant à l'examen des principaux manquements que l'on 
commet en cette matière. Ils se réduisent à trois : un 
excès de douceur et de condescendance; un excès de ri
gueur et de sévérité ; et, ce qui est plus étonnant, ces 
deux excès réunis. 

i 0 On pèche par un excès de douceur et d'indulgence. 
Tel est le défaut de certains parents trèc-tendres, ido
làtres de leurs enfants, qui, de peur de les contrister et 
de les affliger, de leur causer de l'ennui ou de la peine, 
dissimulent leurs fautes, les laissent impunies, et tom
bent dans une telle faiblesse, qu'ils vont jusqu'à les ap
plaudir et à s'en amuser, regardant sottement tout cela 
comme des traits d'un bel esprit. Oh ! à quels excès ne 
se portent pas les enfants élevés et flattés de la sorte 1 
Vous n'avez peut-être pas d'autre intention en cela que 
de vous gagner leur affection; or votre intention est 
bonne, mais t"ous êtes dans l'erreur,,si vous croyez 
vous faire aimer d'um véritable amour filial par une con
descendance qui souffre et permet tout. C'est même là le 
moyen de vous faire mépriser, en leur faisant perdre en
tièrement cette crainte respectueuse qu'ils doivent avoir 
pour vous. Par conséquent, les aimer de la sorte, c'est 
les haïr véritablement, et d'une haine grave et homicide; 
c'est de plus vous haïr vous-mêmes, puisque de cette ma-
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nière vous les disposez peu à peu à une vie de liberti
nage et de désordres continuels, et vous vous préparez à 
vous-mêmes une infinité de remords et de chagrins. Cet 
enfant, qui est aujourd'hui votre idole, sera un jour votr& 
croix. 

Mais ils pèchent aussi scr ce point, ces parents quit 
sans négliger entièrement la correction, la font toutefois 
avec trop de faiblesse, et manquent de la résolution, de
la force et de la vigueur nécessaires, si bien qu'ils se con
tentent de parler, quand il faudrait agir. Tout se borne à 
de belles exhortations et à des paroles, ou bien à des cris 
et à des paroles injurieuses dont les enfants se rient. 

Tel fut le péché du grand-prêtre Héli, si sévèrement 
puni de Dieu, quoique ce fût d'ailleurs un homme ver
tueux et irrépréhensible. Averti des sacriléges profana
tions que commettaient dans le temple ses deux enfants
Ophni et Phinées, au lieu de prendre les mesures sévères 
qu'exigeait la grandeur du mal et que demandait sa qua
lité de père, de grand-prêtre et de juge du peuple, il se 
contenta de les appeler auprès de lui et de leur dire : 
Qu'est-ce que j'entends dire? Vous commettez des choses 
indignes e~ détestablea? Ne vous conduisez pas ainsi, 
mes enfants, car vous vous faites une mauvaise réputa
tion : Quare f acitis res hujusmodi, quas ego audio, res pes
simO,S, ab omni populo? Nolite, filii mei,'. non est enim bona 
fama quam ego audio t, Ce fut là toute la correction qu'il 
leur donna pour de si grands scandale11; mais cette fai
blesse et cette lâcheté attirèrent sur lui et sur ses enfants 
une mort funeste. 

Or la faiblesse de certains parents est toute semblable; 
lorsque le mal exige le fer et le feu, ils emploient les 
adoucissants, ils se contentent d'un avis et se bornent à 

1 1. Reg. Il, 23 et 24. 
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quelques réprimandes ou à de légers châtiments. Eh i 
c'est bien autre chose qu'il faut! De pareilles corrections 
et de pareils avis peuvent suffire quand vos enfants corn 
mettent quelques fautes légères sans conséquence; mais 
lorsque les fautes sont graves et répétées, les avertisse
ments ne suffisent plus, vous devez en venir aux actions, 
aux remèdes plus efficaces, et user de l'autorité que Dieu 
vous a donnée. Ayez pour-!os enfants beaucoup d'hon..; 
nêteté et de douc~ur, je le veux; mais joignez-y toujours 
assez de fermeté et d'énergie pour vous faire craindre et 
respecter; vos enfants ne vous en aimeront pas moins, et 
ils vous en estimeront davantage. 

Cependant, tout en voulant éviter un excès, il faut bien 
se garder de tomber dans un autre plus déplorable et 
plus funeste encore, c'est-à-dire dans une trop graride 
sévérité. Il y a des parents tellement dominés par l'im• 
patience, la colère et la mauvaise humeur, qu'ils ne veu
lent rien souffrir ni rien supporter. Ils ne savent jamais 
dire une parole de tendresse et de bonté, mais ils sont 
toujours à invectiver et à reprocher, à temps et à contre• 
temps. Ils ont toujours les reproches sur les lèvres et le 
feu dans les yeux, toujours les menaces à la bouche et 
les mains prêtes à frapper; parents brutaux et barbares 
qui, lors même qu'ils punissent avec raison , ne gardent 
plus ni mesure ni mode, mais s'empcrtent sans retenue 
contre leurs enfants, qu'ils frappent impitoyablement , 
comme s'ils étaient de fer ou de bronze/ Oh ! l'horrible 
défaut I être toujours irrité e, eu colère en élevant ses 
enfants! Ce défaut ne saurait manquer de leur in~pireJ 
de la haine et de l'aversion contre vous, et vous faire re• 
garder d'eux non comme des pères, mais comme des ty
~·ans et des bourreaux. C'est aussi pu:r suite de ce mê~ 
défaut que tant d'enfants d'un bon naturel, qui feraient 
merveille eu d'a.utt'es mains I ne i:ieuveut ~que lie gàter et 
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Be pervertir, s'abandonnant aux partis les plus désespé
rés, ou de s'enfuir et de devenir des vagabonds, ou cte se 
jeter dans un état qui ne leur plaît pas, uniquement pour 
se soustraire à un joug qui leur devient de plus en plus 
insup.11ortable. 

Écoutez donc l'avis que vous donne !'Apôtre à ce sujet: 
Patres, nolite ad irac_y,_ndiam provocare (zlios vestros, sed edu
cate illos in disciplina et CO""!'ectione Domini 1. Parents , ne 
provoquez pas vos enfants au mécontentement et à la co
lère, mais élevez-les dans la discipline et dans la crainte 
du Seigneur! Comprenez-vous? Votre correction doit être 
la correction de Dieu, c'est-à-dire qu'elle doit être animée 
et dirigée par un vrai désir de leur salut, et non pas la 
correction du démon, inspirée par une rage toute animale 
et par le transport d'une fureur diabolique qui cherche 
uniquement à s'assouvir et à maltraiter les enfants, au 
lieu de s'efforcer de les changer. Si en corrigeant vos en
fants vous n'aviez pas d'autre but que leur bien, vous 
sauriez rester dans de justes bornes et ne pas aller au 
delà du besoin; et si les circonstances exigeaient que la 
punition: fût un peu plus rigoureuse, vous leur laisseriez 
voir que vous êtes, il est vrai, indignés, mais que vous lei 
aimez toujours. De la sorte, vous disposeriez vos enfants 
à recevoir la correction avec fruit, puisque d'un cô'té il1 
connaîtraient parfaitement leurs torts, et que de l'autre 
ils seraient per.suadés que si vous les chàtiez, c'est malrf:) 
vous, à regret; et uniquement pour leur bien. 

Et afin que vos enfarJts soient plus fortement persua
dés encore que la rigueur dont vous usez en certaines cir
constances provient d'une véritable affection> il faut que 
dans tout le reste vous ayez les attentions et les soins con
venables; que vous leur témoigniez votre contentement 
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et votre approbation lorsqu'ils vous donnent des marques 
de soumission et d'obéissance; que vous sachiez les 
animer et les encourager par quelques récompenses, et 
surtout que vous ne les laissiez manquer de rien de tout 
ce qui est nécessaire et convenable à leur état. Car re
marquez bien que si tout l'exercice de votre autorité con
siste uniquen1ent à les menacer et à les frapper, et que 
pour tout le reste vous ne vous jnquiétiez :nullement 
d'eux; si vous les tenez toujours durtJment et comme des 
esclaves, sans leur procurer aucun amusement; si vous 
ne voulez pas faire pour eux les dépenses convenables , 
leur faisant attendre pendant des mois et des années des 
vêtements indispensables, oh! alors, je puis vous affir
mer que vous n'aurez jamais l'affection de vos enfants, et 
que, sans cet amour, vous n'obtiendrez jamais rien par 
vos corrections; au contraire, vous les verrez se con
duire de plus en plus mal vis-à-vis de vous, par obstina
tion et par mépris. Les parents obtiennent tout de leurs 
enfants quand ils en sont véritablement aimés; mais 
l'amour s'obtient par l'amour. Il faut donc, dans l'occa
sion, leur montrer l'amour que vous avez pour eux, non 
pas en tolérant ce que vous ne devez pas tolérer, mais 
par ces mille petites attentions et complaisances qui 
caractérisent un bon père. 

Enfin, qui le croirait? il y a une troisième classe de 
parents qui pèchent à la fois par un excès de sévérité et 
par un excès àe condescendance. Ce caractère, qui ne 
paraît pas vraisemblable, puisqu'il est 1Jontradictoire, 
est cependant peut-être le plus commun dans la pratique. 
Je parle iû de ces parents qui, dans le gouvernement 
de leurs enfants, n'ont pas d'autre règle que l'humeur 
bonne ou mauvaise qui les domine, et qui, par consé
quent, se portent toujours aux extrêmes. Aussi, tantôt 
ils sont trop sévères, et tantôt trop faibles; tantôt ils 
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bouleversent toute la maison pour des riens, et tantôt 
ils rient et s'amusent avec leurs enfants des choses les 
plus répréhensibles que ceux-ci commettent, passant 
ainsi à tout moment des caresses aux punitions, et des 
punitions aux caresses. Mais c'est là le système des in
sensés! Quelle autorité pouvez-vous acquérir sur vos en
fants avec une conduite si extravagante, faisant toui 
hors de propos et à contre-temps,· selon !P.s mouve
ments de la passion et de l'humeur, et non selon la 
raison et selon les tranquilles lumières de l'esprit?· 
Ah! l'éducation des enfants n'est pas une affaire d'hu
meur et de caprice, mais de jugement, de maturité 
et de réflexion. Vous avez donc besoin d'un certain 
empire sur vous-mêmes et d'une certaine égalité de 
caractère, si vous voulez vous rendre respectables à vos
enfants. 

Imitez la conduite de ces parents qui, par une direc
tion doucement soutenue et toujours égale, savent se
faire aimer et respecter de leurs enfants, sans avoir 
besoin de recourir à tant de caresses et à tant de ri
gueurs. Ce, sont là les bons instituteurs, mais par 
malheur ils sont rares. Chose étonnante ! vous employez 
une foule de menaces et de caresses, et vous n'obtenez 
rien, tandis que ceux-là, avec un signe, une parole, un 
regard, se font aussitôt obéir. Voyez quelle différence! 
Mais pourquoi? parce que, je le répète, il faut toujours 
être les mêmes dans la conduite envers les enfants, e~ 
avoir une méthode suivie et constante de douceur et de 
gravité, et tous les jours égale. Si vous ne savez pas vous 
?:ommander à vous.:mêmes, comment voulez-vous com
mander aux autres? 

Avant d'achever cette matière, j'aurais à ·vous donner 
encore d'autres avis très-importants, desquels dépendent 
en grande partie le fruit et l'~fficacité de la correction; 
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mais pour ne pas être trop long, je les renvoie à di .. 
manche prochain. 

En attendant, ce que je viens de vous dire a déjà dll 
vous faire comprendre que ce qu'il y a de plus difficile 
dans l'éducation des enfants, c'est la correction. Pour la 
bien faire, il faut une ,"5rande discrétion et une prudence 
plus qu'ordinaire. Mais ces qualités sont fort rares : pru
dence, pour distinguer entre cas et cas; prudence, pour 
choisir le temps et saisir les circonstances les plus favo
rables; prudence enfin, pour vous tenir dans certainei 
limites, afin de ne pas vous attirer le mépris de vos en
fants par trop d'indulgence, ni leur haine par trop de 
sévérité. 

Cette prudence est préférable, dans les parents, à la 
sainteté elle-même. La sainteté est avantageuse à celui 
qui la possède, mais la prudence est nécessaire à celui 
qui doit gouverner les autres. Aussi n'est-il pas rare de 
voir des parents bons, pieux et dévots, qui n'entendent 
rien à l'éducation de leurs enfants. lis sont bons pour 
eux-mêmes, mais ils sont mauvais pour l'éducation, 
parce que leur caractère est ou trop faible et trop con
descendant, ou trop sévère et trop rebutant. Le monde 
s'étonne en voyant des parents si bons avoir des enfants 
si mauvais; mais ce n'est cependant pas étonnant, car la 
seule bonté est insuffisante, si elle n'est pas accompagnée 
de la prudence. Au contraire, d'autres personnes qui 
ne sont pas d'une·- àussi grande piété réussissent beau
coup mieux dans l'éducation des enfants, parce qu'elles 
ont plus de capacité, plus de prudence et de jugement 
pour les gouverner. - Mais comment obtenir, me direz
vous, cette prudence? - Agissez toujours avec une inten• 
tion droite, en vue de Dieu et du bien de vos enfants; 
n'agissez jamais qu'après réflexion et sans préeipitation; 
consultez quelquefois les autres, et ne soyez pas trop 
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attachés à votre sentiment; surtout consultez Dieu dans 
vos prières, et implorez ses lumières, car il est le seul qui 
donne la sagesse et qui pourra vous faire discerner, en 
toute rencontre, le meilleur parti à-prendre pour bien 
élever vos enfants. 

TBA.IT lilSTORIQUE, 

Une jeune mère avait deux enfants, un garçon et une fille, 
qu'elle idolâtrait. Mais celte mère était capricieuse et bizarre, et 
n'avait pas l'idée de ce que c'est que l'éducation; aussi tantôt 
elle grondait ses enfants et les maltraitait dans des accès d'impa
tience, puis, le moment d'aprè.s, elle le~ apaisait, les caressait, 
et leur apprenait tout à la fois, pa1· ce manége, et à se révolter 
contre les châtiments, et à dédaigner les caresses, ne gagnant 
auprès d'eux d'un côté que pour perdre encore plus de l'autre, 
ne les portant à céder pour le moment que <le manière à les 
rendre bien plus opiniâtres et bien plus volontaires. Aussi 
l'étaient-ils devenus au point que rien ne pouvait plus les apaiser 
ni les satisfaire. La mère, toujours aux expédients pour les faire 
obéir, ne ~avait les récompenser, les animer ou les punir, que 
par tout ce qut pouvait intéresser en eux la vanité, la gom·
mandise, l'amour du luxe et de la parure, ce qui avait donné au 
fils beaucoup de suffisance, et à la fille un amour excessif des 
ajustements qui fut bientôt suivi d'une envie-'démesurée de 
plaire. Une si mauvaise éducation eut l'effet qu'on en devait 
attendre : la fille déshonora sa famille, et alla cacher sa binte 
dans un couvent. 

Le fils trouva dans le monde bien des contradictions et des 
peines, au sein même des plaisirs; il mangea en peu de Lemps 
tout son bien, et n'eut pour subdster d'autre ressource que la 
compassion d'un de ses proches. La malheureuse mère en 
mourut de chagrin et de douleur. 
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XX. INSTRUCTION. 

É:l:l{JCATION MORALE ET RELIGIEUSE, - CORRECTION ET BOll 
EXEMPLE, 

Outre les règles de prudence et de jugement que je 
vous ai exposéf's dans ma dernière instruction, parents 
chrétiens, pour corriger efficacement vos enfants, il me 
reste encore à vous proposer quelques avis, desquels 
dépendent, en grande partie, le fruit et l'efficacité de la 
correction. Après vous les avoir développés, je termine
rai cette matière en vous montrant l'importance de vous 
appliquer sans relàche à la bonne éducation de vos en
fants. 

Le premier avis est d'éviter jusqu'à l'ombre de la 
moindre partialité dans votre conduite envers vos enfants. 
Dans les familles nombreuses, il arrive souvent que lel!l 
enfants diffèrent par le caractère , par l'esprit et par les 
talents , comme ils diffèrent par la figure et par les formes 

' extérieures du corps; et il est assez naturel que les pa-
rents prennent plus d'affection pour l'un que pour l'autre, 
et même quelquefois, je ne sais quelle aversion et quelle 
antipathie pour quelques-uns. Ces sentiments naturels 
qui naissent en vous ne sont pas des péchés; mais il faut 
les réprimer de telle sorte qu'ils n'influent en rien sur le 
gouvernement extérieur de vos enfants, lequel doit s'é
tendre également et indistinctement à tous, sans quoi 
vous commettriez une grande faute. 

On ne peut pas dire jusqu'à quel point les distinction• 
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et les préférences sont pernicieuses à la bonne éducation. 
Votre propension marquée pour l'un de vos enfants, qui 
vous porte à avoir pour lui, à la différence des autres, 
des préférences, des attentions et des soins particuliers, 
au point de tout approuver en lui ; votre aversion mani
feste pour tel autre, pour qui vous n'avez que des dure
tés et des rigueurs, et en qui vous trouvez toujours 
matière à reproches et à réprimandes , constituent unè 
véritable et flagrante injustice. Si tous, en effet, sont 
également vos enfants, pourquoi cette différence d1,~s le 
traitement? Verra-t-on en vous, à la honte de l'huma
nité, ce que l'on ne voit pas dans les bêtes elles-mêmes, 
qui aiment égil.'tement tous leurs petits? 

Cette injustice est de plus très-funeste sous tous les 
rapports : funeste à ceux que vous favorisez, parce que 
d'un côté vous les faites haïr des dédaignés, et que de 
l'autre vous les rernlez exigeants, vicieux, orgueilleux, 
et toujours disposés à abuser de votre condescendance. 
Oh 1 vous verrez un jour quelle amère récompense voUJI 
recevrez de vos Ben iamins, pour toutes les attention, 
que vous leur aurez prodiguées ! Funeste à vos autres 
enfants, qui se trouvent humiliés , négligés et mé
prisés ; qui à cause de cela ne vous regardent plus avec 
un œil d'amour; qui ne sont plus disposés, par consé
quent, à recevoir vos corrections, qu'ils prennent toujours 
en mauvaise part, comme venant de la haine et de 
l'aversion ; et qui enfin conçoivent de la haine , de la 
jalousie et de l'envie contre ..;eux que vous traitez mieux 
qu'eux. Cette détestation, ~.oi.ssant avec l'âge, finit par 
engendrer entre les frères de:; discordes et des désunions 
qui ne unissent" jamais. Voilà, parents, à quoi aboutit 
votre partialité : au malheur des uns et des autres. 

Mais vous me direz: N'est-il pas juste de préférer et 
de distinguer ceux qui le méritent 1 Très-juste , vous 
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répondrai-je, pourvu toutefois que vos préférences alenl 
pour fondement un mérite réel , et non pas seulement 
certaines qualités accidentelles. Je ne voudrais pas que 
la passion vous aveuglât; il est si facile en effet que 
vous preniez pour un mérite supérieur ce qui vous fait 
incliner vers quelqu'un plus que ,vers les autres , tandis 
qu'en réaiité ce n'est. de votre plirt, qu'une tendresse et 
une sympathie plus grandes l 

Ce qui constitue le mérite, ce ne sont pas les qualités 
de l'esprit ou du corps, mais les qualités morales, la 
sagesse, la soumission, l'obéissance et les bonnes mœurs; 
et c'est ici où vous pouvez donner des témoignages par
ticuliers de satisfaction pour encourager les uns et exci
ter l'émulation des autres. Dans ce cas, ceux qui se 
trouvent privés de votre affection n'ont pas de motif 
raisonnable pour s'en plaindre, puisqu'il ne dépend que 
d'eux d'y participer également. Ce n'est pas là, en urr 
mot, un système arrêté de favoriser l'un et de négliger 
l'autre , système toujours déraisonnable et injuste, mais 
une répartition équitable de récompenses et de punitions, 
qui ne peut, par elle-même, offenser personne. 

Cependant, remarquez bien ceci : Quand même l'un 
de vos enfants mériterait plus votre affection que les 
autres, vous devez néanmoins bien vous garder de 
manifester votre tendresse partiéulière pour lui d'une 
manière trop sensible. Que l'estime et l'affection soient 
plus grandes là eà le mér~~ est plus grand , cela est 
selon la nature ; mais les démonstrations de cette estime 
et de cette affection doivent être très-prudentes et très
réservées. L'exemple mémorable que Dieu nous a laissé, 
dans les saintes Écritures, des funestes effets que pro
duisit, dans la famille de Jacob, la prédilection de ce 
patriarche pour Jose ph, quelque juste qu'elle fût, doit 
vous être d'un grand enseignement. De tous les enfanta 
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de Jacob, Joseph était le plus aimable, le plus sage et le 
plus pieux; cependant, de ce que son père lui avait 
donné, par distinction, une tunique plus riche et plus 
belle qu'à ses frères, ceux-ci en conçurent une telle 
jalousie qu'elle éclata bientôt après de la manière la 
plus terrible, puisque ces perfides le vendirent à des 
marchands ismaélites. 

Cet exemple doit vou~ apprendre à agir avec beau4 
coup de prudence et de réserve dans vos démonstrations 
extérieures. La préférence peut être fort juste, et n'être 
pas prudente. Ce que vous devez avoir le plus à coeur, 
c'est de vous conserver l'affection de tous vos enfants, 
et de maintenir entre eux une bienveillance mutuelle, la 
concorde, la paix et la charité. Or cela ne peut avoir 
lieu, si vous faites des distinctions et des partialités. 

Le second avis est celui-cï : que les pères et mères 
soient parfaitement d'accord dans le gouvernement de 
leur famille; car s'ils ne s'aceùrdent pas entre eux dans 
les sentiments ni dans la pratique, il leur sera impossible 
de bien élever leurs enfants. 

Un chariot, traîné par deux e:hevaux, marche bien, ::;i 

ces deux chevaux tirent dans la même direction; mais si 
l'un tire d'un côté et l'autre d'un autre, le chariot ne 
peut marcher que fort mal. Vous m'avez parfaitement 
compris. Si, par exemple, vous, mari, vous désapprouvez 
la conduite de votre femme, comme trop douce et trop 
indulgente, et si d'un autre côté votre femme condamne 
la vôtre comme trop.~évère et trop violente; si vous pre
nez entre vous .des mesures tout à fait opposées; si vous 
ne cessez de vous contredire mutuellement, et si surtout 
vous avez l'imprudence de le faire en leur présence et de 
les rendre témoins de vos disputes et de vos contesta
tions, qu'en arrivera-t-il? C'est que vous vous rendrez 
tous deux méprisables à vos enfants, que vous avilirea 
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votre caractère à leurs yeux, et que vous détruirez tout 
l'effet de vos corrections, parce que vos enfants se per
suaderont facilement que celui-ci les défendra et les pro• 
tégera, quand celui-là voudra les corriger. Voilà com
ment ces discordes mutuelles ôtent· tout nerf à la disci
pline domestique, comment elles fomentent l'insubordi
nation dans les enfants, et comment elles lient les mains 
à celui qui serait capable de gouverner, étant toujours 
combattu et contredit par l'autre. 

Il est donc de la dernière importance que les parents 
s'accordent parfaitement entre eux pour l'éducation de 
leurs enfants; et si parfois vous ne vous trouvez pas d'ac
cord, puisqu'il est impossible que tous voient les choses 
de la même manière, expliquez-vous en secret, et ne lais
sez nullement soupçonner à vos enfants que vous êtes en 
opposition. Il vous sera d'ailleurs facile de vous entendre 
si, avec un esprit pacifique et amical, et n'ayant en vue 
que le vrai bien de vos enfants, vous exposez sans ani
mosité et sans paroles blessantes les raisons qui vous 
font agir. Mais devant vos enfants, je le répète, il faut 
être d'accord, et vous soutenir et vous appuyer mutuel
lement, afin de ne pas vérifier en vous cette parole de 
l'Évangile, que la division et la discorde portent dans 
tout gouvernement le malheur et la désolation : Omne 
regnum divisum confra se dcsolabitur 1, 

Le troisième avis est celui-ci : Que la <:onduite des pa
rents soit e~emplaire eL à l'abri de toute ·censure. Ce bora 
exemple est le dernier des devoirs que j'ai énoncés dès le 
commenceinent, lesquels composent la bonne éducation 
morale et religieuse, et qui sont l'instruction, la vigilance, 
la correction et le bon exen1ple. 

Je sais qu'il est très-rare de trouver des parents si im-

l Matth. XII, 25, 
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i)tes qu'ils enseignent expressément des doctrines per
-verses à leurs enfants. Tous, généralement parlant, ne 
font que publier leur probité, leur honorv.bilité , leur 
vertu, leur religion. Mais quelle importance les enfants 
peuvent-ils attacher à ces belles théories, s'ils les voient 
constamment démenties par les faits? Est-ce vos enseigne
ments ou vos exemples qu'ils suivront? l\:lais ne savez
vous pas que les exemples sont plus persuasifs que les 
paroles ?Et si cela est vrai d'un exemple quelconque, cela 
l'est bien davantage des exemples des parents, puisqye 
toutes les circonstances concourent à les rendre plus 
efficaces: le sang, la vie commune, l'instinct naturel, le 
respect naturel, l'habitude de les voir, de les entendre, 
de converser avec eux. Votre vie est constamment expo
sée aux regard<, de vos enfants, et l'estime que vous leur 
inspirez fait qu'ils reçoivent toutes vos actions, les yeux 
fermés, comme une loi, et qu'ils se croient suffisamment 
justifiés quand ils peuvent dire: mon père le fait bien, ma 
mère le fait bien. C'est pourquoi ordinairement, tels so,1t 
les parents, tels sont les enfants, et il suffit de savoir 
quel est le caractère des premiers pour conjecturer quel 
est celui des seconds. 

Mais si telle et si grande est l'influence de votre exemple 
sur la conduite de vos enfants, vous devez comprendre 
l'importance et la nécessité de vous rendre irrépréhen 
sibles, de ne jamais laisser échapper un mot ni un geste 
indécents dev,1.nt eux ; . en un mot, votre vie doit être un 
miroir de vertu , d'honnêteté et de conduite chrétienne. 
Oh! qu'alorg vos instructions et vos ~orrections seront 
efficaces et s'imprimeront avec forcé dans le cœur de 
vo~ enfants , s'ils les voient soutenues· et appuyées par 
'fOt.re exemple I Mais autrement , quel poids pourroni 
avoir sur eux les unes et les autres , si vous leur donnez 
lieu de vous reprocher, et peut-être avec plus de raison, 
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des choses beaucoup plus graves? Dans ce cas, il faut se 
taire et dissimuler; ou si l'on parle, ce sera sans fruit. 

Concluez de là de quel crime énorme se rendent cou
pables ces pères, indignes de ce nom , qui s'accordent, 
1m présence de leurs enfants, l'entière liberté de dire et 
de faire tout ce qui leur plaît. Au lieu de leur donner le 
bon exemple , ils ne leur offrent qu'un scandale conti
nuel, une école permanente de péché et de malice, par 
leur langage libertin , déshonnête et obscène; par leurs 
mauvaises habitudes et leurs indignes actions, par une 
vie déréglée , éloignée de Dieu et de toutes les choses 
saintes. Ah! il serait désirable, pour une foule d'enfants, 
qu'ils ne fussent jamais en contact avec leurs parents, 
parce qu'ils ne penvent recevoir de leur vue que de mau
vaises impressions. En effet, qu'apprendra un fils sous la 
conduite d'un père qui n'aime que les cabarets et lrs 
cafés , d'un père impudique qui fréquente les mauvais 
lieux , ou d'un père qui ne connaît dans le monde que 
l'intérêt et l'argent, et qui n'a pas même une ombre de 
religion? Et une fille, que pourra-t-elle apprendre d'une 
mère qui ne s'occupe que de festins, de toilettes, de 
bals , de plaisirs, et peut-être même d'amours et de ga· 
lanteries illicites? Ne sera-ce pas un miracle si ces en
fants ne deviennent pas la copie fidèle et vivante de leu.rs 
parents? 

Mais c'est là le comble de l'iniquité et le plus grand de 
tous les crimes; car.si Jésus-Christ a dit en général : Vte 
homini illi per quem scandalum venit 11 combien cette me
nace ne s'adresse-t-elle pas plus à cette sorte de parents 1 

puisqu'il n'y a pas de scandale plus contagieux que celm 
qui vient d'eux? Je sais que beaucoup de parents de 
mauvaises mœurs prennent tous les moyens pour cacher 

1 l'tfatth. XVIII, 1. 
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à leurs enfants leurs déportements , afin de ne pas les 
scandaliser; mais persuadez-vous bien que toutes vo. 
précautions seront incapables de vous soustraire aux 
regards curieux, investigateurs et pénétrants de vos en.: 
fants. Si vous n'êtes pas véritablement vertueux , c'est 
en vain que vous vous efforcerez de leur cacher vos dé
sordres; tôt ou tard , directement ou indirectement , ils 
arriveront à les connaitre. Il n'y a pas d'autre moyen de 
vous faire croire vertueux que de l'être sincèrement, et 
non pas seulement eil apparence. 

Tels sont les devoirs des parents envers leurs enfants. 
Peut-être vous semblera-t-il que je me suis trop étendu 
sur ce sujet, mais non ; j'ai été très-court , au contraire, 
eu égard à l'importance de cette matière. Je me suis 
borné aux points les plus essentiels ; ils suffiront cepen .. 
dant pour vous faire comprendre que c'est une charge 
très-grave que d'avoir des enfants, et qu'il y a bien peu 
de parents qui s'appliquent à la bien remplir. Si les pa
rents accomplissaient exactement leurs devoirs , on no 
verrait pas tant d'enfants désobéi1.1sants, libertins et vi
cieux , qui sont le fléau de leur famille et la peste de la 
société. Et qu'on ne s'en prenne pas toujours aux mau
vaises inclinations et à la perversité du caractère. A force 
d'attention et d'adresse, on parvient à dompter les bêtes 
féroces , à les apprivoiser et à les habituer à la vie do
mestique; et l'on ne pourrait pas réformer les enfants? 
Sans doute, ce n'esl~as là l'affaire d'un jour, d'une se·· 
maine, d'un mois·, cela demande une longue persévé
rance et une infatigablo application. 

malgré tout cela , je ne nie pas que vos efforts et vos 
soins pour vos enfants ne puissent parfois rester inutiles i 
car il y en a qui résistent à tout et qui deviennent tou• 
jours plus mauvais et plus corrompus. Dieu a permis que 
les saints patriarches du peuple hébreu ewsent de c&11 
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enfants. Il a permis qu'Abraham eût un Ismaël dissoln ~ 
qu'Isaac eût un Esaü vagabond, et que Jacob, sur ciouze 
enfants , en eût à peine deux de vertueux. Or il a permis 
cela pour la consolation de ces pauvres parents qui, tout 
en remplissant parfaitement leurs devoirs , ont la dou
leur de voir tous leurs efforts infructueux. Ces parents 
'<3oivent se G'Onsoler en pensant, comme dit !'Apôtre, qu~ 
· )ieu mesure la récompense non pas d'après le succès 
1ue l'on obtient, mais d'après la peine que l'on se donne: 
IJnusquisque propriam mercedem accipiet secundum suum 

·. 'p,6orem l. Si vos enfants , par leur malice , ne profitent 
pas de vos soins , cela augmentera leur punition devant 
Dieu , mais ne diminuera pas votre récompense. Toute
fois, vous ne devez jamais cesser de travailler à la ré
forme de leur vie, bien qu'il vous semble ne rien gagner. 

Le cas dont je viens de parler, où les enfants vivent 
mal sous le gouvernement de parents vigilants et pieux, 
n'est qu'une exception à la règle, cmnme c'est également 
une exception quand, dans le cas opposé , les enfants se 
conduisent bien sous la conduite de parents mauvais et 
insouciants. Malgré ces rares exceptions, la maxime qui 
dit que le fruit correspond à la plante, et la bonne ou la 
mauvaise conduite à la bonne ou à la mauvaise éduca-

. tion demeure toujours certaine. D'où je conclu$ que vous 
devez mettre tous vos soins à bien élever vos enfants , 
puisqu'il s'agit ici de tout et pour vous et pour eux. 

Relativement à vos enfants, il ne s'agit de rien moin!f 
que de leur sort en ce monde et en l'autre. Le plus riche 
_;)atrimoine que vous puissiez leur laisser, c'est une bonne 
conduite. Quand un enfant a la sagesse, lors même qu'il 
n'aurait que peu ou point de fortune , il sera toujour:, 
béni de Dieu. Au contraire, quand même vous vous cou-

• l, Cor. ru, 9, 
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snmeriez pour leur laisser de l'aisance et des richesses 
autant que vous le pouvez désirer, ils auront bientôt tout 
dissipé, comme le prouvent cha-que jour une foule 
d'exemples. Mais quand cela n'arriverait pas, tout n'est 
rien , si par défaut de bonne éducation)ls viennent à se 
perdre. N'est-ce pas un oracle infaillible du Saint-Esprit, 
que le jeune homme suivra, même dans sa vieillesse, 
le chemin où il aura été mis dans sa jeunesse? Adolescens 
juxta viam sÙam, etiam cum senuerit, non recedet ab ea 1, 

Ils continueront donc à marcher dans la voie droite, qui 
ionduit au salut, si vous les y avez fait entrer tout 
d'abord ; autrement , ils suivront la mauvaise , qui con
duit à la perdition, si c'est dans cette voie que vous avez 
engagé leurs pas. 

Et de là concluez, par rapport à vous, que votre salut 
et celui de vos eï1fants dépendent l'un de l'autre. En as
surant le leur, vous assurez le vôtre : Mulier salvabitur per 
filwrum generationem_, si permanserit in fide et sanctifica · 
tione 2, Au contraire', leur damnation, si elle est cauEée · 
par vous, entraînera la vôtre. Comment en effet en juge!' 
autrement? Les enfants damnés par la faute des parents, 
et les parents sauvés? Ne voyez-vous pas aussitôt la con
tradiction d'une pareille proposition? Ne devez-vous pas 
voir, au moins , la grandeur du péril auquel vous êtes 
exposés, et la difficult6 extrême d~ ,-ous sauver? 

Mais Dieu n'attendra pas l'autre vie pour vous récom
penser ou vous punir. Même dans celle -ci, il vous fera 
recueillir les fruits correspondants à la bonne ou à la 
mauvaise éducation. Si elle a été bonne; des fruits déli
cieux de consolation et de joie, à la vue des prospérités et 
des bénédictions temporelles que Dieu répandra sur eux, 
et surtout dans la bonne amitié que vous trouverez tou 

1 Prov. XXII, 6. - 2 I. Tirn, Il, l.5 
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jours en eux. La piét~ que vous leur aurez inspirée pour 
Dieu se reportera sur vous, et fera que jamais ils na 
manqueront au respect, au secours, au soutien et à la 
reconnaissance qu'ils vous doivent en toute circonstance. 
Est-il un plaisir plus grand et plus exquis? Ce n'est pas 
!ans envie que l'on appelle heureux les pères qui ont de 
pareils enfants. 

Si l'éducation a été m- '':~-:-.;-•i vous recueillerez les 
fruits si amers de la douleur et des larmes, à la vue de 
leur conduite licencieuse· ·et immorale, conduite qui 
entraîne nécessairement à sa :iuite l'infamie, le déshon
neur, la perte de la santé, !es vols domestiques I le ~,s
pillage de la fortune, l'appauvrissement de la maison, 
et, ce qui est pire , le mépris , l'abandon et les mauvais 
traitements de votre personne, Oh ! quelle vie , toute 
pleine de désolation et de désespoir, qui fait mourir avant 
le temps, et maudire à une foule d'infortunés l'heure et 
le moment où ils ont engendré des enfants et où ils sont 
devenus pères! Malheureux si vous les aimez encore, 
puisque votre amour n'est nullement partagé et toujours 
méprisé ; plus malheureux encore si votre amour se 
change en haine, puisque vous êtes forcés de hair dans 
vos enfants une partie de vous-mêmes. C'est là cependant 
la marche naturelle des choses. 

Mais non; ce n'est pas d'avoir des enfants qui est pour 
vous un malheur; c'est de ne pas les avoir élevés, ou de 
les avoir élevés comme- ;vous l'avez fait. L'intention de 
Dieu, en vous les donnant, était que 'fOUS fussiez bénis 
dans vos enfants , et que vos enfants le fussent en vous; 
mais par votre mauvaise conduite , vous avez gâté les 
desseins de Dieu, et vous avez fait de ces enfants un objet 
de malédiction et pour vous et pour eux. 

Si donc vous avez à cœur, parents chrétiens, votre 
bien et celui de vos enfants, ne négligez pas de les 
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former pendant qu'il en est temps. Faites-le par amou.. 
pour vos enfants et par amour pour vous-mêmes. E~ 
comme ioutes vos fatigues et tous vos soins seraient 
vains et inutiles sans la bénédiction de Dieu, à qui nous 
devons toujours tout rapporter, mais principalement les 
choses importantes, après avoir fait, de votre côté, tout 
ce qui dépend de vous, vous devez traiter leur cause 
avec Dieu, les lui recommander chaque jour, et implorer 
pour eux la protection de lu sainte Vierge, l'assistance 
des anges, le patronage des saints. Soins et prières, 
prières et soins, si vous employez à la fois ces deux 
moyens, vous obtie!!drez certainement les résultats que 
vous désirez. 

Avant de terminer, je ne veux pas laisser sans conso
lation ces parents qui , sur ce point essentiel , ont déjà 
manqué à leur devoir. Le mal est fait, et vous ne pouvez 
plus réparer vos négligences passées ; vos enfants ont 
grandi, et leurs vices sont invétérés au point qu'ils pa
raissent incorrigibles. Quel parti prendre en pareille cir
constance? Laisser vos enfants abandonnés à eux-mêmes 
et vous désespérer inutilement? Non, croyez-moi; et lors 
même que les choses en sont à ce point I vous ne devez 
pas encore abandonner vos enfants. 

Commencez la réforme par vous-mêmes I et si dans 
votre conduite vous vQ;rez quelque chose qui vous rende 
méprisables aux. yeux de vos enfants, apportez-y un 
remède efficace, et attirez-vous leu:- respect en embras
sant une vie exemplaire. Ensuite, mettez en œuvre toutes 
les industries d'un amour insinuant. Qui sait si une vie 
parfaitement vertueuse et accompag·née de ferventes 
prières à Dieu ne rendra pas vos observations efficaces 
et ne leur obtiendra pas du Ciel le changemen~ désiré?. 
L~ cas est rare, mais non impossible, comme l'expérience 
nous l'apprend. 



168 QUATRIÈME COMMANDEMENT DE DIEU, 

Mais si le mal est vraiment sans remède, il ne vous 
reste plus qu'à vous soumettre, avec humilité et rési
gnation, aux funestes conséquences de votre faute; je 
veux dire à souffrir patiemment les chagrins que vous 
causent ces enfants mal . élevés, en punition de la faute 
énorme que vous avez commise ell les élevant mal. La 
peine que Dieu tire du péché peut même vous devenir 
salutaire. Il ne vous reste donc qu'à éviter la damnation 
éternelle, en supportant avec patience les épreuves que 
Dieu vous envoie ici-bas. 

Mais heureux, dit-on et avec raison, heureux ceux qui 
peuvent profiter des fautes des autres. La condition de 
ces parents est vraiment très-délicate; je ne puis donc 
vous recommander assez, à vous qui le pouvez encore, 
de la prévenir par tous vos efforts, en mettant en pra
tique les conseils que je vous ai donnés dans le cours de 
ces instructions sur le point capital et si important de 
l'éducation des enfants. 

TRAIT HISTORIQUE. 

Quelle mère que la comtesse Mycielska, morte à Posen en 
t 840, à l'âge de soixante dix-huit ans I Voici quelques détails 
sur elle. 

A quarante ans, veuve d'un époux adoré, mère de huit enfants 
dont cinq fils, tous d'une trempe de caractère digne du sein qui 
les avait porté\ ,elle les chérissait de tout l'amour qu'elle avait 
eu pour leur pè1:'e, de tout l'amour d'une mère; mais à cette vive 
tendresse, elle joignait une sévère abnégation d'elle-même, un 
éloignement complet de toute exigence personnelle. - Une fille 
chérie, qu'elle perdit en -1825, laissa à sa garde cinq jeunes orphe, 
lines. La bonne grand'mère ne crut pas devoir les confier aux 
ioins partagés d'un père absorbé par les affaires; aussi la vit-on 
1mrveiller elle-même les études de ses petits-enfants, et se mr.ler 
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à leurs jeux. Cette femme, si brill&nte d'imagination et d'esprit, 
si recherchée par le monde, n'était plus, aux heures de ce travail 
que lui imposait sa conscience, qu'un simple répétiteu1· de trait 
jeunes écoliers. 

Vint l'an~ i830. Un cri de guerre s'éleva du cœur de tous 
les Polonais. Les femmes dominèrent leurs alarmes; aucune 
n'osa pleurer; toutes offrirent ce qu·enes avaient de plus cher. 
Madame M-ycielska. donna ses cinq fils à la Pologne. 

Et ici, que tou~ les grands exemples que nous ont laissés 
Sparte et Rome pâlissent devant l'éclat de cette femme sublime, 
car à l'énergie des mères de l'antiquité, madame Mycielska sut 
Joindre la confiance et la résignation chrétiennes. Aussi la voyait, 
on calme, presque joyeuse, dans son immense sacrifice; et la 
vue seule de la croix suffisait pour lui inspirer ces paroles de foi 
et d'espérance a\'ec lesquelles elle édifiait et exaltait même tous 
ceux qui l'entouraient. - Le moment de l'épreuve décisive 
arri,·a enfin, et le 2i mars, à la bataille sanglante de Grochow, 
son fils aîné, père de cinq enfants, périt de la mort des braves, 
à l'âge de trente-deux ans. Quelques heures après l'arriYée de 
cette accablante nouvelle, on voyait madame M-ycielska se rendre 
elle-même auprès de sa belle-fille, et pendant la nuit, par un 
froid intense et des chemins impraticables, faire vingt grandes 
lieues. La vue de cet héroïque dévouement, de cette force d'âme 
surnaturelle, fut pour la veuve éplorée une consolation toute• 
puissante. 

Deux mois plus tard, son second fils périt àla tête du régiment 
dont il était colonel, au combat meurtrier d'Ostrolenka. Madame 
Mycielska apprend son malheur par les journaux. Toujours la 
même, fidèle à sa grande vocation de mère chrétienne, elle 
court imméà'iatement porter une parole de Dieu au cœur de sa 
seconde belle-fille. Frappée, mais non brisée, résignée et soumise 
à tout cc qu'il plaisait à Dieu et à sa patrie de lui imposer de 
sacrifices, mais mère cependant, madame Mycielska, toujours 
forte d'action et. de langage, était dévorée au fond de l'âme, pour 
ses autres enfants, d'une inquiétude qu'elle ne manifestait pas 
au dehors, mais qui la consumait au dedans. - Aussi, lorsque 
.son troisième fils périt, le 29 mai, dans une charge briUante, à 
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la prise de Rargrod, sa famille et ses amis prirent, de l'avis des 
médecins, la résolution de lui cacher ce dernier coup, et lui 
accordèrent la consolation de revoir et de soigner l~ plus jeune 
de ses enfants, blessé à côté de son frère. Trois mois plus tard, 
survint le dénoûment de la guerre sainte, par la prise de Var
sovie. On choisit ce moment d'un deuil universel, d'une douleur 
générale, pour apprendre à madame _Mycielska la mort hérnique 
de son troisième fils, ,articulièrement-chéri d'elle, et qu'elle aYait 
l'habitude de voir le plus fréquemment. - Les gémbsements de 
la mère ont été entendus de Dieu selù; au dehors on n'a vu que 
le dt>uil grave et profond d'une Polonaise, et les paroles pro• 
noncées par elle dans cette c:rconstance sont l'expression la plus 
vraie et la plus sublime de tout ce que ce cœur possédait de force, 
d'amour et ù'élévation. C'est en apprenant la mort de son troi• 
sième fils que madame M ycielska s'écria : c Je les a rais tous 
donnés à la patrie, elle en a gardé trois; elle aur&it pu ne m'en 
rendre aucun, je ne me p!::.:::: ;:::: ; ses droits sont avant les 
miens. ~ 

Son quatrième fils, le génl!ral Michel Mycielski, un des plus 
braves entre les braves, revint alors rejoindre sa mère et reposer 
sa tête brûlante sur ce sein chéri et ulcéré. 

A la Yue de ses deux fils épuisés de fatigues par les malheurs 
de leur pays, et dans un état de souffrance physique et morale 
que la vue de leur mère en larmes ne pouvait qu'aggraver, ma
dame Mycielska eutle courage et la force d'oublier, en appai'ence, 
tous ses malheurs passés. Elle redevint animée, causante, gaie 
même parfois. Mais après une de ces soirées de famille où le sou 
rire aperçu sur les lèvres de celle mère chérie avait jeté quelque 
joie aux cœurs brisés de ses fils, quelqu'un, la surprenant seule, 
la trouva fondant en larmes, et madame Mycielska lui dit au~ 
sitôt : « Je sui~ parvenue à dérider un peu le front de mes en• 
fants; ma tâche est donc remplie pour ce soir, et maintenant je 
puis chercher dans les larmes, devant Dieu, de nouvelles forets 
pow· demain. • 
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XXI. INSTRUCTION. 

DEVOIRS DES MAITRES. 

En commençant à vous expliquer le quatrième eom. 
mandement, je vous ai déjà fait obserYer que, quoique 
sous le nam de père et de mère on enten~_e- proprement 
et strictement ceux qui nous ont donné le jour, cepen
dant il faut aussi entendre ceux qui exercent sur nous 
une légitime autorité soit dans l'ordre spirituel, soi_t dans 
l'ordre civil et temporel. Aussi, ce que je vous ai ex
pliqué au sujet des obligations réciproques des parents 
et des enfants, vous devez l'appliquer, avec une juste 
proportion, aux devoirs mutuels des sujets et des sou
verains, des fidèles et des pasteurs des âmes, des disci
ples et des maitres; car ce serait à n'en pas finir, si l'on 
voulait entrer dans le détail de tous ces rapports parti
culier8. 

Je ne puis cependant me dispenser de vous parler 
spéciale:::nent de deux- classes de personnes très-nom
breuses, qui sont liées entre elles par beaucoup d'obli
gations, et par des obligations continuelles, journalières 
et rigoureuses, qui intéressent de près et notablement 
leur conscience :- je parle des maîtres et des serviteurs. 
Commençons par les premiers. 

Il faut bien dire que les maîtres ont une grande charge 
devant Dieu vis-à-vis de leurs serviteurs, puisque l'apôtre 
saint Paul ne craint pas d'avancer que celui qui n'a pas 
eoin de ses domestiques est pire qu'un infidèle : Si qui~ 
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suorum, et maxime domesticorum curam non habet, fidem 
negavit et est infideli deterior 1, Cette grave et terrible 
sentence doit vous faire sérieusement réfléchir sur l'im
portance de vos devoirs, généralement si peu remarqués 
et si négligés. Je les réduis à trois classes: devoirs de 
justice, de charité et de piété, qui embrassent tous les 
ilevoirs spirituels et corporels. Cetti matière est assez 
étendue, mais j'espère néanmoins la traiter suffisamment 
dans une seule instruction. 

Et d'abord, la justice vous oblige à reconnaître lel'l.1..1 
peines, à les nourrir et à les payer avec une grande 
ponctualité. Rien de plus clair et de plus juste, puisqu'il 
s'agit ici d'un contrat ou d'un quasi-contrat, En effet, de 
même qu'eux, en se mettant à votre service, contractent 
une rigoureuse obligation de travailler pour vous, ainsi 
vous, de votre côté, vous vous obligez à leur payer le 
salaire convenu. Ils sacrifient pour vous leur temps.; 
leur repos et leur liberté ; vous devez , réciproquement, 
concourir à leur entretien. 

Ce serait donc une réelle et impardonnable injustice 
que de leur refuser le gage convenu; et cette injustice, 
ce sont ceux-là mêmes qui sont les plus exigeants et les 
plus impérieux qui la commettent d'ordinaire. On ne 
peut même justifier cette conduite dans le cas où le 
domestique se retire ayant que son temps ne soit fini. 
Toutes les fois que vous 11'en éprouvez a_ucun dommage, 
ou que vous pouvez le réparill' d'une' autre manière' 
vous devez payer vos domestiques en proportion du 
temps qu'ils vous ont servis. Il faut dire la même chose 
dans le cas où le départ d'un domestique vous occasionne 
quelque tort, s'il a un juste et raisonnable motif pour 
rous quitter. 

1 1. Tim. V, 8, 
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:C'est encore une injustice réelle que de diminuer leurs 
gages ou de leur en retenir une partie, sous le prétexte 
supposé de quelque négligence ou de quelque manque
ment, ou bien encore de quelque dommage et préjudice 
que vous leur imputez sans motif suffisant et sans donc 
ner des raisons pour le justifier. S'ils. vous servent mal 
et ne font pas votre ouvrage, renvoyez-les de votre ser
vice, mais ne leur retenez rien de tout ce qui leur ap
partient. 

Le délai seul du payement n'est pas sans injustice, 
Dieu nous ordonne de payer promptement nos dettes , 
quels que soient nos créanciers ; mais il exige de nous 
une exactitude spéciale pour payer leur salaire aux 
pauvres journaliers, comme étant ceux qui ont le plus 
besoin et qui souffrent davantage du délai à recevoir ce 
qui leur est dû. Ces personnes sont obligées de soutenir 
leurs familles par leurs travaux de chaque jour; c'est 
en effet avec cela qu'ils payent leur loyer, qu'ils achètent 
le pain dont ils se nourrissent et les habits dont ils se 
vêtent; si donc vous ne les payez pas au temps convenu, 
ils sont obligés de contracter des deLtes, et ils tombent 
dans d'intolérables embarras. 

Mais la justice veut de plus que vous leur donniez , 
autant que vous le pouvez, un salaire proportionné à la 
peine qu'ils ont et aux services qu'ils vous rendent. Que 
les maîtres qui sont à l'étroit et qui ont peu d'aisance 
soient, à cause de l'exiguïté de leurs ressources, retenus~ 
et qu'ils donnent de petits salaires, cela peut se tolérer; 
mais c'est un. abus qu'on ne peut supporter de la part 
de ces maîtres riches et aisés qui ont beaucoup à dépen~ 
ser en choses vaines et superflues. Et ne vous excusez; 
pas sur ce que les domestiques se contentent du peu que 
vous leur donnez ; car leur consentement n'est pas par
faitement volontaire. Entre deux maux, ou de rester sans 
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pain, ou d'en gagner un peu, ils doivent choisir le 
moinàre; muis c'est injustement et contre leur volonté 
qu'ils sont réduits à cette dure alternative. L'équité veut 
que la récompense corresponde à la peine ; votre intérêt 
lui-même exige que votre serviteur soit bien payé, afin 
qu'il ne soit pas tenté de vous être infidèle et de s'ap
proprier votre bien, sous prétexte de nécessité. 

Passons maintenant aux devoirs de charité. Cette vertu 
vous oblige à traiter vos domestiques avec ménagement1 

et à les assister dans leurs besoins. 
Les traiter avec ménagement; je veux dire, en premier 

lieu, ne p11.s les mépriser jusqu'à les charger de travaux 
excessifs, &à détriment de leur santé et au péril de leur 
vie. La santé et les forces du corps sont ordinairement les 
seules richesses de ceux qui servent, d'où il suit que les 
leur faire perdre par des travaux excessifs, c'est leur 
ôter l'unique moyen qu'ils ont de se procurer du pain. 
Cependant, combien n'y a-t-il pas de ces n1aîtres qui 
ont quelquefois plus de pitié pour une bête que pour les 
gens de leur service , qu'ils accablent de peines et de 
travaux sans les laisser respirer un seul instant ! Car une 
bête coûte de l'argent, et si on vient à la perdre, on ne 
peut la remplacer sans frais comme on remplace un do
mestique. C'est là votre seule raison ; mais elle est bien 
peu honorable pour un maître qui a de l'humanité et de 
la religion. 

La modération veut de plus que vous vous absteniez 
de ces parolf)s et de ces traitements injurieux que se 
permettent certains maitres altiers, hautains et insup
portables, qui se considèrent comme des hommes d'um, 
espèce différente, et traitent leurs serviteurs de la ma
nière la plus honteuse et la plus méprisante ; qui ne 
savent jamais commander qu'avec dureté et d'une ma
nière injurieuse et révoltante ; qui ne savent reprendre 
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et corriger sans vomir des paroles grossières, des injures 
et des menaces; qui, souvent pour des riens, quelquefois 
n1ême sans aucune rais0n , déchargent sur leurs domes 
tiques une mauvaise humeur qu'ils ont prise ailleurs e+ 
à laquelle ceux-ci sont complétement étrangers; en un 
mot, qui ne veulent rien pardonner et qui ne donnent 
jamais à leurs inférieurs ' si exacts qu'ils soient' le 
moindre témoignage'de contentement et de satisfaction. 
C'est là, certes, une conduite d'une exigence bien cou
pable, et qui est pour les pauvres domestiques une 
source abondante d'amertumes, de chagrins, de blas
phèmes,'. d'imprécations et d'une foule d'autres péchés, 
tous imputables aux maîtres eux-mêmes. Après cela, il 
ne faut pas s'étonner de voir de pareils maîtres si mal 
servis, ne trouvant personne qui veuille rester avec eux, 
et toujours occupés à engager et à renvoyer de nouveaux 
domestiques. 

Vous devez ensuite vous rappeler que, si élevés que 
vous soyez par votre position au-dessus de vos serviteurs, 
ils sont cependant hommes aussi bien que vous, créa
tures de Dieu comme vous, et, comme vous, destinés à 
l'éternelle félicité ; peut-être même plus agréables à 
Dieu que vous, et devant être un jour plus grands que 
vous : Et erunt novissimi primi et primi novissimi t. Par 
conséquent, si votre po9ition vous donne le droit de leur 
commander avec autorité , elle ne vous accorde cepen
dant jamais celui de les insulter avec orgueil, Sans 
doute, vous ne devez pas vous familiariser avec eux, 
mais vous ne devez pas non plus les mépriser ; au con
traire, vous deyez toujours les aimer d'une véritable 
charité, les traiter avec douceur, et même.leur donner, 
à l'occasion, des marques de bonté et ;de reconnaissance. 

• Matth. XIX, 30, 
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Et tel est précisément le second devoir de la charité, 
qui consiste à être sensible à leurs misères, et à les assistet 
dans leurs besoins selon votre pouvoir , s'ils viennent à 
tomber malades, ou s'ils deviennent incapables de tra 
vailler après avoir vieilli à votre service. En effet, si la: 
charité vous oblige à secourir indistinctement tous les 
hommes, combien plus rigoureusement- u'y êtes-vous 
pas obligés par rappcrt à vos domestiques ! C'est don" 
une véritable cruauté que de les chasser de votre mai 
son à la première maladie qui les frappe, et de les forcer, 
au moment du plus grand besoin, de se chercher 
une autre habita1 ion et un autre logement, tandis 
qu'on garde à la maison et que l'on fait soigner avec 
toute la diligence possible un cheval ou un chien. Si 
dans cet état ils ne peuvent plus vous servir, ils ont du 
moins le mérite de l'avoir fait et d'être disposés à le faire 
encore autant qu'il dépend d'eux. Que serait-ce s'ils 
avaient perdu leur santé par votre faute, par manque de 
nourriture ou par excès de travail et de fatigue? Dans 
ce cas, ce n'est plus seulement la charité, c'est la justice 
qui vous oblige à les secourir. La justice vous fait aussi 
un devoir de garder à votre charge un serviteur qui a 
consumé à votre service sa vie , ou une partie notable 
de sa vie; ainsi les grands seigneurs ne doivent pas s'en 
décharger aux dépens d'un hospice, pr.~sque l'obligation 
leur est devenue propre et personnelle. L'entrée dans un 
nospice d'une personne qui devrait être à leur charge 
emporte nécessairemeat l'exclusion d'une autre qui 
manque de tout secours ; or ne sera-ce pas là une véri
table injustice? 

Je terminerai ce second article en vous rappelant que 
vos premières charités et vos premières aumônes doivent 
être pour vos serviteurs. Je dis ceci pour l'instruction 
de tant de maîtres qui sont très-généreux et très-chari-
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tables pour tout le monde excepté pour leurs proprer 
domestiques. Attentifs à s'opposer au mal, ils accordent 
facilement te-ut aux pauvres, habits vieillis et restes de 
table; mais en donnant tout aux autres ils ne donneraient 
pas même un fétu aux personnes de leur service. Excepté 
ce mince salaire qu'ils ne peuvent pas leur refuser, ils ne 
savent rien leur accorder· pour leur soulagement, et 
même ils les portent à murmurer sans cesse par la pa!'
iimonie trop minutieuse qui règne dans la maison. Or je 
!lis que si faire l'aumône aux étrangers est toujoul'S uno 
bonne chose, c'est encore mieux d'encourager par quel
ques libéralités les personnes qui sont incorporées à votre 
famille, qui vous consacrent leurs sueurs, et qui de plus 
sont pauvres, et non par paresse. Le salaire est une ré
compense de rigoureuse justice; mais il doit aussi y avoir 
dans votre cœur de la place pour une récompense de 
pure libéralité, vous persuadant bien que la seule ponc
tualité à leur payer leur salaire ne suffit pas pour vous 
affectionner vos domestiques. Si vous voulez qu'ils vous 
soient fidèles et bien attachés, vous devez les traiter avee 
une généreuse et libérale charité. 

Jusqu'ici, nous n'avons parlé que du soin corporel. Un 
autre devoir plus important et plus grave imposé aux 
maîtres par rapport à leurs domestiques, c'est de veiller 
au salut de leur âme, et c'est ce troisième devoir que 
1'appelle un devoir de piété, 

Une pareille obligation semblera peut-être étrange à 
ta plupart des maîtres, qui croient · avoir rempli tous 
'.eurs devoirs quand ils ont payé ponctueilement leurs 
gages à leurs domestiques. Au reste, qu'ils vivent bien ou 
mal, pourvu qu'ils ne manquent point à leur service, peu 
leur importe, car ils ne et oient pas avoir à rendre compte 
de leur conduite; or c'est là une erreur très-grossière. 
Toute autorité, même temporelle, vient de Dieu I et il n'en 
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a institué sur la terre que pour conduire les hommes à leur 
tin dernière, à l'éternelle félicité. C'est là une loi com
mune, même pour les rois, pour les princes et pour lcJ 
magistrats; mais parmi les autres hommes, c'est une loi 
spéciale pour les chefs de maison, qui ont une autorité 
plus immédiate sur les personnes attachées à leur service. 
Ces personnes sont me..mbres de votre famille; elles vous 
sont soumises et dépendent de vous; il e&t donc juste que 
vous rendiez compte d'elles; et bien qu'en les prenant à 
votre service vous n'ayez pas eu l'intention de vous 
charger de ce devoir, néanmoins, que vous le vouliez ou 
que vous ne le vouliez pas, ce devoir est nécessairement 
attaché à votre caractère de chef de maison, et vous ne 
pouvez vous dispenser de l'accomplir. 

Oui, et ce ne sont pas seulement vos enfants que vous 
avez à votre charge, mais en quelque sorte et avec une 
1uste proportion vos domestiques eux-mêmes, que vous 
devez gouverner de telle sorte qu'ils servent fidèlement 
ce Dieu qui est leur maître absolu aussi bien que le vôtre. 
Mais comment y parvenir? En remplissant à leur égard 
à peu près les mêmes devoirs que les parents remplis
sent à l'égard de leurs enfants. 

Il faut donc, premièrement, les instruire ou les faire 
instruire, afin qu'ils ne croupissent pas dans une profonde 
ignorance des obligations les plus essentielles du chris
tianisme et des premiers éléments de la religion. L'igno
rance est très-commune dans cette classe de personnes 
qui sont, pour l'ordin.aire, sans éduct?.tion et sans culture. 
Abandonnées de leurs parents dès leur plus bas âge, elles 
errent de côté et d'autre, sans que nul ne s'occupe du salut 
de leur àme. Il convient donc de leur donner un peu de 
nourriture spirituelle; et si vous ne pouvez les instruir 
vous-mêmes ou les faire instruire, laissez-leur au moi 
'\e temps et la liberté de profiter des instructions 
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J'i!:glise. Le temps ne vous manquera pas, sur'tout les 
jours de fête, si vous savez bien régler votre maison. 

Il faut, en second lieu, veiller attentivement sur leur 
conduite pour les préserver des vices ordinaires aux do
mestiques, comme les mauvais dis cour~, les blasphèmes, 
les imprécations , l'ivrognerie\ les intrigues et les liaisons 
dangereuses, en un mot, pour leur faire observer exacte
ment les commandements de Dieu et de l'Église. La né
gligence volontaire à surveiller leurs actions est coupa
ble, car elle fait naître de nombreux abus. En se cachant 
aux yeux des maîtres, ils se portent à toute sorte d'excès 
et transgressent impunément tous leurs devoirs religieux; 
plus de prières, plus de messes, plus de sacrements, 
plus d'instructions. 

Toutes les fois qu'ils manquent à leurs devoirs, il faut 
en troisième lieu , les corriger d'une manière aussi effi
cace que possible, les menaçant de les chasser de chez 
vous s'ils ne changent pas, et les renvoyer effectivement 
s'ils sont incorrigibles, lors même que d'un autre côté illi 
rempliraient parfaitement leurs emplois. Chose éton
nante! s'ils manquent en ce qui concerne votre service, 
vous savez fort bien vous fâcher, et même de trop; et s'ils 
manquent dans les choses relativ~s aux bonnes mœurs, 
vous ne saurez pas dire un seul mot! Cette molle indul
gence, cette vile tolérance ne peut que fomenter et per
pétuer leurs désordres. 

Enfin, il faut les édifier par le bon exemple de votre 
vie I car votre conduite est une école toujours ouverte 
pour eux; c'est d'ailleurs le plus efficace moyen pour 
leur inspirer la vertu, la piété et la religion. 

La seule omission de ces devoirs suffit pour vous 
rendre re~ponsables devant Dieu de leurs manquements. 
Mais que sera-ce si vous menez une conduite tout à fait 
epposée, et si I au lieu de les aider à se sauver, vous lès 
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poussez positivement à leur damnation? C'est cependa!lf 
ce que font, hélas l trop de maîtres, et de mille manièrea 
différentes. 

Les dome~ \iques se perdent, premièrement, par les 
obstacles posit'l.çs qui les empêchent de faire le bien et qui 
viennent de votn~ part. Il y a des domestiques qui vou-, 
draient bien fréqûenter les sacrements, se confesser e1 
communier au moins les jours de fêtes solennelles; mais 
à peine leur accorde-t-on, dans tout le cours de l'année, 
le temps d'accomplir le devoir pascal. Ils voudraient sanc
tifier les fêtes et entendre la parole de Dieu; mais à 
peine ont-ils la liberté d'assister à une basse messe. Parce 
que vous ne voulez vous gêner en rien, il faut qu'ils se 
privent des secours les plus nécessaires, puisque vous 
leur rendez impossibles les pratiques chrétiennes. Or 
c'est là un très-grand désordre. Que vous vouliez vous 
faire servir, je lo comprends; mais je ne comprends pas 
~t ne puis pas comprendre que, ne pensant uniquement 
qu'à vos aises, vous oubliiez tout ce que vous devez à 
Dieu, et tout ce que, comme vous, vos domestiques lui 
doivent. Regardez-vous donc comme perdu pour vous le 
temps, pourtant si court, qu'ils doivent indispensable-= 
ment consacrer aux devoirs de la piété chrétienne? le 
leur imputerez-vous à faute, et leur en ferez-vous un 
péché? Si ce n'est pas là un monstrueux renversement 
d'idées, où en 'verrez-vous? 

Les domestiques se perdent, en second lieu, par les 
mauvais exemples qui leur sont donnés. Médisances et 
murmures, discours impies et lib!lrtins, transgression ou
verte et effrontée des abstinences et des jeûnes, plaisirs et 
débauches de toute sorte. Étant sans cesse les témoins 
oculaires de tout ce que vous faites et de tout ce q1;.e 
vous dites, il est impossible qu'ils n'en reçoivent pas de 
mauvaises impressions, et ne finissent ,l)ar se pervertir. 



Dl::VOIIIS DES MAITRES, :181 

Ans!i, pour l'ordinaire, telle est la conduite des maitres 
telle est celle des do1nestiques, et les premiers peuven 
vous faire juger des seconds. 

Enfin, les domestiques se perdent par les occasions de 
péché auxquelles vous les exposez, en les obligeant à ne 
pas faire de distinction entre les jours de fête et les jours 
ordinaires, entre le8 jours gras et les jours maigres; en 
!es rèridant complices de vos Ytngeances, de vos injus~ 
tices, de vos fraudes, de vos amitiés et de vos liaisons 
criminelles, et, ce qui est pire, en faisant d'eux les in
struments et les victimes de vos passions honteuses et 
infâmes , auxquelles vous les faites succomber par les 
caresses, les présents, les menaces, les violences et le.s 
mauvais traitements. Ah l pauvres parents, forcés par le 
besoin à éloigner de vous vos filles pour les mettre en 
service, combien vous êtes à plaindre I Vous vous flattez 
de les avoir mises dans une maison de confiance, de les 
avoir confiées à des maîtres vertueux, tandis que bien 
souvent vous les avez jetées aux dents de loups dévorants, 
Combien il eût été préférable pour elles de souffrir avec 
vous les privations de la· pauvreté, d'être mal vêtues et 
mal nourries1 mais conservant la simplicité et l'innocence 
du cœur, plutôt que d'être engagées dans certaines mai
sons où elles sont bien habillées et bien nourries, mais 
où elles sont livrées à des désordres honteux. Malheur à 
elles si elles viennent à perdre la retenue et la pudeur 1 

Voilà en combien de manièr'es les maîtres portent au 
mal les personnes de leur service, et les jettent sur le 
chemin de la perdition. Mais quel terrible jugement Dieu 
ne prépare-t-il pas à cette sorte de maîtres I Réfléchissez-y 
bien; et s'il vous reste une étincelle de foi, songez de 
temps en temps au compte rigoureux et sévère que vous 
devez en rendre à Dieu, lorsque arri7era le moment où il 
vous fera connaître et senti!', pour votr"1 malheur, soQ 
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domaine absolu et souverain; et puisque votre salut dl\4 
pend en quelque sorte de celui de vos domestiques, ayez 
pour eux les attentions et les soins qui leur sont dus. 

Outre que c'est le devoir de ,otre conscience, c'est 
aussi votre intérêt d'avoir de bons domestiques. Ne vou
lez-vous pas qu'ils soient fidèles dans l'administration de 
vos affaires, attentifs et infatigables dans leurs travaux, 
attachés à votre personne et à vos intérêts? Tout cela est 
fort juste; or vous trouverez infailliblement ces qualités 
dans un domestique qui craint Dieu, qui connaît sa reli
gion et en observe les lois. Au contraire, quel fonde
ment pouvez-vous faire sur la fidélité et sur l'attache
ment d'un domestique qui n'a pas la crainte de Dieu? Il 
vous servira, mais seulement par intérêt; il vous obéira, 
mais par une basse et vile crainte ; il fera son devoir 
sous vos yeux, mais non en votre absence; il divulguera 
vos défauts, il vous volera même, quand il croira pou
voir le faire impunément et sans que vous vous en aper
ceviez. Que d'occasions n'y a-t-il pas, en effet, où un 
maître est obligé ,de s'en rapporter à la bonne foi de ses 
domestiques! Ah! celui-là se trompe, qui se fie à la pro
bité et à l'honnêteté d'un homme infidèle à sa religion et 
à Dieu. 

C'est aussi l'intérêt de votre famille, surtout si vous 
avez des enfants. Oh! c'est ici qu'il est de la dernière 
importance de bien ouvrir les yeux et de bien vous as
surer du caractère de vos domestiques ! Vos enfants se 
trouvent bien plus souvent avec eux qu'avec vous, et ils 
ont par conséf'.u,ent avec eux plus de liaison et de fami
liarité. Il résulté de là que, malgré tous vos soins et toute 
votre sollicitude pour bien élever vos enfants, ils sont très
souvent séduits et gàtés par des domestiques qui les per~ 
vertissent par leurs mauvais discours, et qui, bien loin dt> 
garder vos !lniants et de vous avertir du mal qu·11s fon&, 
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favorisent secrètement leurs désordres, leurs vols domes
tiques, leurs fréquentations et leurs liaisons criminelles. 
Ah! s'il nout3 ltait permis de nous expliquer sur ce point, 
nous dirions des choses capables de faire frémir. Mais 
1ous ces désordres ne sont pas à craindre de la part d'un 
domestique vertueux et craignant Dieu. 

Comprenez donc bien ceci : par devoir d'état et pour 
l'intérêt temporel et spirituel de vous et de votre famille, 
il vous importe au plus haut point de travailler à bien 
former vos domestiques. Vous ne devez pas les prendre 
facilement à votre service, si vous n'êtes pas suffisamment 
sûrs de leur conduite. Tel doit être le premier objet de 
vos informations. Quand vous prenez un domestique, 
considérez en premier lieu ses qualités morales, et en 
second lieu seulement s.es qualités personnelles requises
pour votre service. 

D'un autre côté, quand vcus avez trouvé un domes
tique vertueux, sachez le conserver. L'Esprit-Saint vous 
dit que vous devez le considérer eo1nme un autre vous
même et le traiter comme un frère : Si est tibi servus 
fidelis, sit tibi sicut anima tua, et quasi fratrem sic eum 
·tracta. t Vous devez faire d'autant plus attention à cet 
avis, que les bons domestiques devienncnG chaque jour 
plus rareg 

TRAITS llISTORIQUEi, 

1. - Le 'cardinal Barbarizo, le chancelier d'Aguesseau, et 
beaucoup d'aut:::cs, prenaient un soin particulier de leurs d0mes
tiques. 

li. - Le marquis de .Sévigné soignait les si.ws lorsqu'il, 
étaient devenus infirmes. 

• Eccl. XXIII, 31. 
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III. - Joseph Dudley, gouverneur de l\lassachussets, mort en 
t720, catéchirnit les gens de sa maison. 

IV. - Le cardinal Cibo disait au pape Clément XII, au sujet d~ 
son domestique Louis Stefanelli, mort en odeur de sainteté : 
« Il faudmit descendre dans l'âme de Stefanelli pour savoir jus
qu'où le christianisme élè,·e les personnes les plus tommunes. 
Je le rél'ère au point qne je l'aurais retiré de la domesticité s'il 
avait voulu y consentir, et je me mettrais souvent à ses genoux, si 

' je nP, craignais de lui faire de la peine. • 
V. - Saint François de Sales traitait ses domestiques comme 

s'ils eussent été ses enfants; il les instruisait, les faisait marier 
lorsqu'il le jugeait à pr<•pos, et les soignait lorsqu'ils étaient 
malades ou vieux. - Aussi, à cette époque, les domestiques, de 
leur côté, éprouvaient un attachement et un dévouement absolu 
pour leurs mailres : ils en étaient fiers et ne trouvaient rien 
d'humiliant dans leur situation de confiance auprès d'eux, parce 
que toutes les existences étaient rapprochées par la même loi et 
les mêmes e~pérances. 

VI. - Sainte Jeanne-Françoise de Chantal mettait en pratiqce 
cette parole de l'illustre évêque de Genève : « Le plus haut degré 
de la douceur consiste à voir, à servir, à honorer et à traite1· 
amoureusement ceux qui, étant nos inférieurs, sont chagrins, 
ingrats, et méritent le nom d'insolents. •> Que ne iit-elle pas 
pendant sept ans, lorsqu'elle demeurait chez son beau-père, 
pour gagner une servante assez. insolente pom· la mépriser et 
l'outrager presque continuellement! Elle cherchait à lui com
plaire en tout ce qu'elle imaginait pouvoir lui être a~réable, afin 
de gagner son âme à Jésus.-Christ. On la vit même s'humilier 
jusqu'à habiller et peigner, les enfants de cet~e femme de la lie 
dn peuple, qui était plus impertinente à l'égard de sa maîtresse 
à proportion qu'elle lui témoignait plus de cordialjt~ et lui ren
dait plus de services. Quelqu'un lui aiant dit , ._-vou~ perdez 
"Votre temps si ,·ous prétendez la gagner en agissant ainsi, • elle 
répondit : << Cela serait peut-être vrai si je n'avais en vue 
qu'elle; mais on ne perd ja.mais avec Dieu; et à proporlion 
que les hommes sont moins r1.:connaissants, Dieu est plu:i 
liLéral. • 
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XXII. INSTRUCTION. 

DEVOIRS DES DOMESTIQUE~ 

Que certains hommes soient destinés par la Provi
dence à commander, et le3 autres à obéir, ce n'est pas 
là, dit saint Augustin, une condition de notre nature, 
mais bien une suite du péché, qui a introduit dans le 
monde l'inégalité des états, et condamné tant de per
sonnes à travailler et à servir. Cette inégalité doit néces
sairement exister aujourd'hui; mais elle n'empêche pas 
que chacun ne puisse se sanctifier dans son propre état, 
par l'exacte observation de ses devoirs particuliers, et 
cela d'autant plus facilement dans un état d'humilité, 
d'abjection et de pauvreté, comme étant plus conforme 
à celui de Jésus-Christ, qui déclarait être venu pour 
servir les autres et non pour se faire servir : Filius ho
minis non venit ministrari, sed ministrare. 1 

Après avoir parlé, dans 1na dernière instruction des 
devoirs des maîtres envers leurs domestiques, je vais 
vous parler aujourd'hui des devoirs des domestiques 
envers leurs maîtres. Ces devoirs se réduisent à trois : 
une scrupuleuse fidélité dans l'administration de leun 
biens; une diligente assiduité à leur emploi, et un~ 
respectueuse soumission et obéissance à leurs maîtres. 

La première et la plus essentielle qualité requise er 

• Matth. XX, 28. 
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celui qui sertles autres, c'estlafidéltté: Nonfraudentes. 
dit s<1int Paul, sed in omnibus fidem bonam. ostendentes 1. 

Car les maîtres abandonnent leurs biens et tout ce qui 
leur appartient entre les mains de leurs domestiques, se 
re1)oscnt tranquillement sur eux, et ne se mettent pas en 
garde contre eux comme ils le font à l'égard des étran
gers. 11 est donc naturel que les domestiques soient de 
fidèles gardiens, et non des ravisseurs; autrement, outre 
qu'ils sont injustes de cette injustice propre à tous les 
vols, ils trahissent, de plus, la bonne foi, et abusent de 
la confiance d'autrui. Voilà pourquoi les vols des domes
tiques ont un caractère de plus grande culpabilité et de 
plus grande malice, et pourquoi ils sont punis avec pluE. 
de rigueur par les lois humaines elles-mêmes. 

Cette fidélité, par rapport à la conscience, a donc plus 
d'extension qu'on ne le croit, et renferme beaucoup de 
choses. La première, qui s'étend à tout, c'I_J_st de ne rien 
prendre de ce qui appartient au maître, comme font 
quelques-uns qui s'approprient secrètement des mar
chandises, de l'argent ou d'autres choses, ou bien qui, 
achetant pour leurs maîtres, accusent une dépense plus 
grande qu'elle n'est en réalité, et gardent le reste. Quand 
même il ne s'agirait que de petites soustractions, c'est 
un péché dont vous devez vous faire le plus grand scru
pule; car, en effet, si dès le commencement l'injustice 
n'est pas grave, à cause de la légèreté de la matière, elle 
le devient cependant plus tard tant à cause du préjudice 
qu'elle cause, qu'à cause de la mauvaise intention de 
continuer ces vols. Et même , serviteurs, si dès le com
mencement vous prenez en vous-mêmes la résolution de 
profiter de toutes les occasions qui se présenteront, vous 
commettez un pécbé gruve 1 même par votre premier vol, 

' T:t. If, 10. 
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non pas à cause de la matière, qui est légère, mais a 
cause de l'intention que vous avez de faire , avec le 
temps, un tort considérable. Si vous n'avez pas cette 
intention, mais qu'ayant l'occasion de faire t,n léger vol 
aujourd'hui, un autre demain, vous les fassiez, vous ne 
pécherez gravement ni la première, ni la deuxième, ni la 
troisième fois, mais bien quand vos petits vols, réunis 
ensemble, seront arrivés à constituer une matière notable 
et un grave dommage. Dès que cette mesure sera rem
plie, si vous continuez, vous demeurerez toujours dans 
l'habitude du péché mortel. C'est là une doctrine qui 
n'admet aucune exception. 

Et il ne suffit pas de me dire, pour votre justification, 
que vous agissez ainsi pour vous compenser de vos peines 
qui, selon vous, sont hien au-dessus du salaire que vous 
recevez. Cette forme de compensation, en bonne con
science, ne peut se pratiquer, et elle a n1ôme été formel
lement condamnée par les souverains Pontifes. Si vous 
croyez en effet que le salaire qu'on vous donne n'est pas 
proportionné à votre travail, Dieu ne vous empêche pas 
de vous procurer une autre condition plus avantageuse; 
mais du moment que vous êtes convenus de tel gage et 
que vous vous en êtes contentés, vous ne pouvez plus 
exiger davantage, et le maître ne vous fait point d'in
justice en ne vous donnant pas plus : Amice, non facio 
tibi injuriam, dit le père de famille aux ouvriers de la 
vigne, nonne ex denario convenisti mecum 1? 

- Mais. sachez, me dira-t-on encore, que mon maître 
~e cha1ge de beaucoup de choses dont nous n'étions 
pas convenus; or n'est-il pas juste qu'une telle surcharge 
de fatigue soit payée? - Très-juste; mais les conven
tions étant claires, expliu.uei:-v~us avec lui; il ne vous 

1 Matth. XX, 13. 
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est pas pennis de vous faire justice tout seul, car dans ee 
cas, c'est une 'i1éritable injustice. 

- l\lais comment vivre avec ce misérable salaire qui 
m'est donné? - Que V.')nlez-vous que je vous dise? Je 
compatis sincèrement à votre pauvreté, et j'ai exhorté et 
j'exhorte encore vos maîtres à vous traiter avec une libé
rale charité. Mais malgré cela, je vous répète qu'il ne 
vous est pas permis ,1( subvenir à vos besoin\ par des 
vols domestiques. Preinièrement, il faut remarquer que 
souvent les maîtres sont plus pauvres dans leur é[at que 
vous dans le vôtre; car s'ils ont plus d'argent, ils ont 
aussi beaucoup plus de dépenses à faire. Ce n'est donc 
pas souvent la charité qui leur manque, 1nais le pouvoir. 
Mais lors même que ce serait la charité, la justice cepen
dant ne doit pas vous manquer à vous-mêmes. Faites de 
votre mieux, supportez avec patience vos privations, et 
attendez de Dieu la récompense de votre fidélité, laquelle 
sera d'autant plus précieuse que vous aurez été éprouvés 
par de plus impérieux besoins et par une plus pressante 
nécessité. 

Mais non-seulement la fidélité vous fait un devoir de 
ne vous rien approprier du bien de votre maître, mais elle 
vous oblige de plus à ne rien gâter, et c'est en ceci que 
l'on manque le plus facilement.Je sais que la plupart des 
domestiques ont ass~z de conscience pour ne pas s'ap
proprier par un vol positif le bien de leurs maîtres ; mais 
quoi ! ils prennent sans scrupule la haute main sur ces 
biens; et de quelle manière? en faisant pour le compte de 
leurs maîtres des dépenses superflues et plus g'"'9lndes 
que le besoin ne l'exige; en laissant leurs biens se gâter 
et se perdre, par insouciance, négligence et oubli; en en 
disposant trop librement et pour eux-mêmes et pour les 
autres. Toutes ces choses, sans avoir la brute apparence 
du vol proprement dit, sont cependant de véritables dom• 
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mages, et par conséquent de réelles infidélités. Que ces 
dommages résultent, pour le'maître, d'un vol formel, ou 
qu'ils proviennent d'une mau-,aise administration, cela 
n'y fait rien: le fait est qu'ils lui sont préjudiciables. 

Rappelez-vou~ donc bien que la fidélité vous oblige à 
avoir autant de soin et d'économie pour le bien de votre 
maître que s'il était à vo~s, à ne pas le gaspiller, et à n'en 
jamais user que selon sa volonté formelle ou raisonna
blement présumée et dans les limites qu'il v&us a fixées. 
Certaines libéralités que quelques-uns font à leurs pa
rents et à leurs amis, et que parfois ils décorent du beau 
nom d'aumônes et de charités, ne peuvent plaire à Dieu, 
et seront même punies de lui. Si vous voulez faire des 
largesses, faites-les avec votre bien et non avec celui des 
autres. 

Enfin, la fidélité vous oblige à garder avec soin le bien 
de votre maitre, et à veiller et à empêcher qu1> personne 
ne le lèse. Les domestiques sont tenus à cela par justice 
et à raison de leur emploi, puisqu'ils sont engagés et 
payés précisément dans ce but. Aussi, s'ils n'empêchent 
pas les autres domestiques ou les étrangers do faire du 
tort à leurs maîtres, outre leur complicité dans le péché, 
ils sont de plus obligés, à défaut des coupables, à réparer 
le dommage que l'on doit justement imputer à quiconque 
pouvant et devant l'empêcher ne l'a pas fait. 

Outre la fidélité des :ç_nains dont Je -viens de vous parler, 
il est exigé de plus, dela part des domestiques, la fidélité 
de la langue, c'est-à-dire qu'ils doivent soigneusement 
garder les secrets de la famille qu'ils servent, secrets aux
quels on tient_ souvent plus qu'à la fortune elle-même. 
Votre habitation journalière avec vos maitres et l'impru
dence même de ces maîtres, qui agissent et 'parlent sans 
faire attention à ceux qui les voient et les écoutent, font 
que les don,i~st_iques voient et entendent 1nut. Ils doivent 
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par conséquent se taire et ne jamais parler des affaires de 
la famille, ni des dettes, ni de la pauvreté, ni des coupa
bles liaisons, ni des malheurs et des désunipns qu'ils y 
remarquent. Ils ne doivent point colporter ces choses sur 
les places et dans les boutiques, ni cême les confier à 
leurs camarades, comme font certains brouillons qui pu
blient tout hors de la maison et ne veule-nt rien taire, et 
même qui, à défaut de la vérité, inventent des men
songes. Ah! n1auvais serviteurs, vos maîtres se confient 
pleinement à vous, et vous allez publiant leurs igno
n1iniee? Mais si un étranger agissait ainsi, il pécherait 
gravement contre la justice et la charité; or que dire de 
vous, qui êtes tenus de procurer le bien de vos n1aîtres? 

Souvenez-vous que toute médisance est un péché; mais 
les vôtres sont plus graves et plus perfides , parce que 
vous êtes les premiers à publier des choses qui seraient 
à jamais demeurées cachées, puisque vous seuls les con
naissez; et parce que d'un autre cMé on vous croit plus 
facilement, car chacun suppose qu''en votre qualité de 
domestiques vous êtes bien informés , et que vous n'a
vancez rien qui ne soit véritable et certain. 

Combien d'autres dommages résultent ensuite de votre 
loquacité ! Vous discréditez par là les familles, vous occa
sionnez des discordes domestiques et des inimitiés avec 
les étrangers, vous troublez les ménages , vous donnez 
même occasion aux vols et aux larcins, renouvelant sou
vent ainsi ce que le livre des Juges nous dit être arrivé à 
un certain Micas , seigneur fort riche, précisé1nent par 
la faute d'un lévite imprudent et indiscret qu'il avait à 
son service. Ce domestique , ayant rencontré une bande 
de gens oisifs et lié conversation avec eux, se mit à leur 
raconter bonnement tout ce qu'il y"' avait de beau et de 
précieux dans la maison de son maitre. C'en fut assez pour 
que ceux-ci , profitant de cette connaissance, vinssent 
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peu après en armes pour piller la maison. Ces cas n'arri
vent que trù,P souvent par l'imprudence des domestiques. 

Silence donc , silence même sur les choses qui vous 
semblent indifférentes, et non-seulement pendant le temps 
que vous êtes chez votre maître , mais encore après que 
vous êtes sortis de chez lui. En effet, parce que vous ne 
mangez plus son pain , vous croirez-vous en droit de 
tout divulguer et d'en dire tout le mal possible? Ce n'est 
que trop souvent la vengeance ordinaire des domesti
ques , lorsqu'ils sont congédiés, même pour de bonnes 
raisons. Et lors même que vous auriez de justes motifs 
de plainte, vot'l'e conduite n'en sera pas moins coupable, 
tant que la médisance et Jl'l. vengeance seront défendues 
par Dieu. Silence donc, même après que vous êtes sortis 
<le chez votre maître. Mais pendant que vous y demeurez, 
je vais vous dire quelles sont les occasions où vous devez 
parler, et où d'ordinaire vous êtes comme des chiens 
muets. Parlez, quand il s'agit d'empêcher les désor
dres des enfants que vous seuls connaissez et qui ~ont. 
ignorés de leurs parents; car alors c'est un bien de ré
véler ces choses et d'en informer qui de droit; comme 
aussi vous devez faire connaître à vos maîtres les désor
dres des autres domestiques, pourvu que vous soyez 
parfaitement sûrs des faits , et que vous n'agissiez ni 
par passion ni par jalousie. 

J'en ai dit assez sur ce premier article, la fidélité, qui 
est , d'après, le Saint-Esprit , la plus précieuse qualité 
d'un domestique, puisqu'il n'y a pas de chose pius douce 
pour un maître accablé de soins que d'avoir un servi
teur qui soit 11:: gardien vigilant de ses biens et le fidèle 
dépositaire de ses secrets , et des mains ni de la langue 
duquel il n'ait rien à craindre. 

Le second devoir des domestiques , c'est une gr.'J:-i:ie 
assiduité à leurs fonctions et à leurs emplois. C'est encore 
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1c1 un devoir de justice, puisqu'il naît d'un contrat. En 
eITet , en entrant dans la maison d'un m~ître, celui-ci 
s'oblige à vous payer un salaire, à la condition que vous 
le servirez; et vous , de votre côté, vous vous obligez à 
le servir, à la ..:ondition qu'il vous payera le salaire con~ 
venu. Or rle même qu'en accomplissant la condition qui 
vous concerne , votre maître ne peut, sans injustice, 
vous refuser le salaire convenu ;··ainsi l()Us ne pouvez, 
sans injustice, recevoir ce salaire si vous n•avez pas rempli 
la condition. 

C'est là un point auquel doivent sérieusement réfléchir 
certains domestiques paresseux, inappliqués et négli
gents, qui ne travaillent qu'avec peine, et seulement 
lorsqu'ils sont forcés et ne peuvent faire autrement; qui 
perdent un temps considérable dans l'oisiveté et dans les 
frivolités , au détriment de leurs devoirs. Plus votre né
gli~nce est grande, plus grave est l'injustice que vous 
commettez en vous appropriant en entier une récom• 
pense que vous n'avez pas pleinement gagnée. Et d'a
bord, certaines omissions et négligences peuvent être 
mortellement peccmcineuses. à raison du grave dom
mage qui en résulte pour les maitres. Que de choses se 
perdent parce que vous n'en avez pas eu un soin cot1ve
nable, comme des mets, des vêtements, des meubles pré
cieux l Ces dommages, s'ils sont.suffisamment volontaires, 
sont des fautes graves. Mais indépendamment du dom
mage, une née:ligence notable dans les devoirs d'état ne 
peut être excusée de faute grave. Le serviteur de la 
paraboleivangélique fut traité avec une rigueur extrême; 
mais pourquoi? Je ne vois pas qu'il ait été traité de 
ravisseur et de voleur, mais seulement de paresseux et 
d'inutile: Servum inutilem projicite in teneb1'as exteriores •. 

• Mutth. X-XXI, 30, 
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Voilà son crime : faire peu ou ne rien faire est un grand 
mal pour un serviteur obligé à faire beaucoup. 

Persuadez-vous donc bien que c'est par deyoir de 
conscience que vous devez travaill~ et vous occuper. 
Il est bien vrai que le travail est imposé à tous les 
hommes , sans distinction d'état et de condition; mais, 
comme le remarque judicieusement saint Thomas, ce 
travail varie de nature selon la .diversité des conditions. 
Les princes et les magistrats tra\·aillent, mais d'un travail 
d'intelligence et d'esprit, pour bien gouverner leurs su
jets; les pasteurs des âmes travaillent, mais leur travail 
consiste à instruire les àmes pour les conduire à Dieu ; 
les pères de famille travaillent, mais leur travail consiste 
à surveiller et à diriger leurs enfants , et ainsi des autres 
conditions. Mais le travail des personnes en service est 
proprement un travail manuel , un travail extérieur et 
pénible , qui consiste à exécuter ponctuellement et avec 
diligence les travaux matériels auxquels ils sont destinés. 
Tel est votre emploi, telle est votre vocation. Toutes 1el" 
autres choses donc que vous pourrez faire, si bonnes ef 
si saintes qu'elles soient d'ailleurs, sont nulles, si vouE 
ne faites pas celles que Dieu demande de vous, celleE 
qui sont inhérentes à l'état dans lequel vous a placés s& 
Providence. 

Enfin , les domestiques doiv~t à leurs maîtres unP 
respectueuse soumission et un~ parfaite obéissance, 
parce qu'ils représentent Dieu et en tiennent la place. 
Tel est le motif sur lequel se fonde ce devoir, le seul qui 
puisse en faciliter l'exécution et en rendre l'accomplis
sement méritoire et chrétien. Il faut, dit saint Paul, que 
vous -v·oyiez Dieu lui-même dans la · personne de vo~ 
maîtres: Sicut Domino I et non hominibus 1, Et il conclut 

' Col. III, H. 
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de là que VOJJ.S devez les servir, premièrement avec ur.t. 
sainvi crainte : Cum timore et tremore , considérant que 
les offense~ que vous leur faites se rapportent à Dieu 1 

auprès de qui elles ne resteront pci'i> rmpunies , quoi
qu'elles le soient auprès de vos maîtres; et en second 
lieu de tout cœur et avec une parfaite bonne volonté , 
Cum simplicitate cordis , ex anima et cum bona voluntate, 
vous rappelant que tout ce qne vous faites pour eux sera 
largement récompensé de Dieu, q~1and même vos maîtres 
ne sauraient pas le reconnaître. 

Quand on agit dans cette vue et par un principe de 
conscience , on ne manque jamais au respect que l'on 
doit à ses maîtres, et on obéit toujours avec promptitude 
et empressement I Sllit en leur présence, soit en leur 
absence, dans les choses importantes aussi bien que dans 
les petites. Mais comme. d'ordinaire on travaille par in
térêt, par nécessité et par respect humain, il ne faut pas 
s'étonner que la plupart tiennent une conduite toute 
contraire, une conduite d'indocilité et d'obstination, 
d'arrogance et de mépris, de murmures et de plaintes, 
de paroles mordantes et injurieuses : toutes choses qui, 
selon les circonstances, blessent plus ou moins grave
ment la soumission et l'obéissance qui leur sont dues. 

Je dirai plus: vous ne pouvez être dispensés de ce 
devoir ni par les bonnes qualités qui se trouvent en 
vous, ni par les défauts de vos maîtres. D'abord par vos 
bonnes qualités : lors même que vous seriez persuadés 
que vous se.rYez bien vos maîtres et que vous méritez 
leur faveur et leur affection; lors même que vous vous 
croiriez inutiles et même nécessaires à ld. maison, que 
vous auriez le mérite d'avoir passé de longues années 
à leur service, tout cela ne peut vous autoriser à prendre 
avec eux ce ton d'impertinente confiance, et bien moins 
encore cet air de dorr.•ination et de supériorité sur eux. 
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Quels que soient votre mérite et votre habileté, vous êtes 
toujours dans un état de dépendance et tenus à la sou
mission. 

Vous ne pouvez pas davantage en être dispensés par 
les défauts de vos maîtres, qui sont souvent durs, diffi
ciles, insupportables, impossibles à contenter, riés et faits 
pour exercer la patience de leurs domestiques. Je n'ap
prouve pas leur exigence, mais cette exigence ne vous 
désoblige pas de votre devoir. Serviteurs, dit saint Pierre, 
obéissez à vos maîtres, non-seulement lorsqu'ils sont d'un 
caractère doux et serviable , mais même lorsqu'ils sont 
d'un caractère chagrin et méchant: Servi, subditi estote 
dominis, non tantum bonis et modestis, sed etiam dyscolis 1" 

Plus vous aurez de peine a! de répugnance, plus votre 
mérite sera grand devant Dieu. Si vous les trouvez trop 
insupportables, vous êtes toujours libres d'en choisir 
d'autres; mais tant que vous restez au service de ceux 
que vous avez, vous devez les respecter et leur obéir. 

Cependant, autre chose est d'avoir des mauvais maî
tres, et autre chose est d'avoir des maîtres qui vous 
commandent le mal. C'est ici le seul cas où vous pouvez 
et où vous devez désobéir. Si votre maître veut se servir 
de vous pour ses injustices, pour ses vengeances, pour 
ses liaisons criminelles, ou pour tout autre office d'ini
quité et de péché, alors il faut résister et ne jamais co
opérer au mal, sous quelque prétexte que ce soit. Qu'il 
commande tout ce qu'il voudra, votre premier maître: 
c'est Dieu; votre premier devoir, c'est d'obéir à votre 
conscience. J'avoue que, dans ces occasions, vous avez 
besoin d'une grande vertu; car l'autorité des maîtres, 
les menaces qu'ils font, les récompenses qu'ils promet• 
lent, la crainte de leur déplaire et de perdre sa place , 

1 l. l'ctr. XI, 18. 
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sont de très-fortes tentations; mais cependant: Ohedirt 
oportet Deo magis quam hominihus 1. Croyez-vous que 
Dieu ne saura pas vous dédommager de ce que vous 
aurez souffert pour lui rester fidèles? 

Pour ne pas vous exposer à de pareilles épreuves, il 
fac1t choi:;ir de bons maîtres, et ne pas considérer uni
quement vos avantages temporels. S'il est de :l'ir-térêt des 
maîtres, comme ]e vous le disais dernièrement, d'avoil 
de bons domestiques, il n'est pas moins de 'l'intérêt des 
domestiques d'avoir de bons maitres, et de Eervir dans 
des maisons où règnent la piété, la religion et la saint!! 
crainte de Dieu; car si vous vous rencontrez dans des 
maîtres religieux et craignant Dieu, ils n'exigeront de 
vous que des choses raisonnables; ils seront discrets 
dans leurs commandements, vous traiteront avec charité, 
et prendront soin de vous au corporel et au spirituel: 
selon que le veut la sainte religion qu'ils professent. Au 
contraire, si vous avez affaire à des maitres qui n'ont 
que peu ou point de piété, ·w1:11s ne trouverez en eux 
qu'arrogancei mépris, manières dures, outrages, salaires 
faibles , mal payés et tard. Et quand même ils vous 
traiteraient avec douceur et humanité, que vous ser
vira-t-il d'être bien pour le corps, si vous avez tout à 
craindrè pour le salut de votre âme, si vous n'avez jamais 
te temps et la facilité de remplir vos devoirs de chrétien, 
ei vous vous trouvez constamment engagés dans les dé
':10rdres de VO/il ma~tres, si vous ne pouvez que vous 
corrompre et vous pirvertir dans la compagnie de per
rsonnes licencieuses, qui n'ont aucun respect pour la 
religion et ne connaissent ni fêtes, ni pâques, ni confes
;ion , ni jeûne, ni carême? 

Quand donc il s'agit de vous choisir un maître, vou, 

' Act. V, 2G, 
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ne devez pas regarder seulement l'intérêt, mais toujoure 
préférer un maître craignant Dieu , bien que moins 
riche, à n'importe quel autre chez qui vous gagneriez 
davantage, il est vrai, mais au péril de votre àme. Et si 
vous vous trouvez engagés dans une mauvaise maison , 
quels que soienl les avantages temporels que vous y 
trouviez, il faut en sortir pour pourvoir au salut de votre 
Ame, qui doit vous être plus chère que tout le reste. 

Tels sont, serviteurs chrétiens, IP,s devoirs que vous 
devez remplir pour vous sanctifier dans votre état. 
J'avoue que cet état, selon la nature, est très-pénible et 
très-humiliant; qu'il doit vous en coûter beaucoup de 
dépendre toujours des autres et de n'être jamais vos 
propres maîtres, d'assujettir incessamment votre vo
lonté à celle des autres , et de toujours supporter les bi
zarreries, les caprices, la mauvaise humeur de vos 
maîtres, et souvent des reproches et des plaintes que 
vous n'avez pas mérités. Mais tout cela fait partie des 
devoirs de votre état, et vous fournit d'innombrables et 
précieuses occasions de mériter le ciel, et de le mériter 
d'une manière plus sûre que dans une autre condition 
plus élevée. 

Animez-vous donc au fidèle accomplissement de vos 
devoirs, ayant toujo,urs présente à l'esprit cette conso-

' !ante invitation, inscrite dans l'J<~vangile, que le Seigneur 
vous adressera au sortir de cette vie et qui se vérifiera 
littéralement en vous: Euge, serve bone et fidelis; quia 
1uper pauca fu.isti fidelis, super multa te constituam: infra in 
gaudium JJonini fuit, Courage, bon et fidèle serviteur; 
parce que tu e.s été fidèle dans les petites choses, je t'éta
blirai maitre de grandes choses: entre dans la joie de ton 
Seigneur. Oui, vos fov.ctions ont été petites, basses et 

1 Kalth. XXX, 23, 
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..ninutieuses, mais votre récompense auprès de Dieu ne 
sera pas petite; car ce n'est pas sur la grandeur èie3 
œuvres que Dieu mesure le mérite, mais bien sur le cœur 
et sur la bonne volonté. 

TRAITS H1ST0RlQUE8, 

1. - En -!ï97, rn.1rl:tme Ni net de la Boularderic, propri~taire 
à l'habitation des Cascades, dans la Guyane Française, avait une 
négresse qui, reconnaissante de ses bien faits, ne cessait de lui 
donner des preuYes du plus tendre attachement. Une révolte 
éclate tout à coup dans Je quartier des Cascades. Rose se hâte 
d'al'ertir sa maîtresse. A la faveur des ténèbres de la nuit, elle la. 
met dans un canot, la conduit, à travers mille dangers, à l'habi
tation du Cavalet, et parvient à la sauYer. 

Madame de la Boularderie crut ne pouvoir mieux lui témoi
gner sa reconnaissance qu'en lui donnant la liberté. " Rose, lui 
dit-elle, tu m'as sauvé la vie, je ,·eux te récompenser : clès ce 
moment, tu es libre, tu peux quitter l'habitation ~t aller où tu 
voudras; au bienfait de la liberté, j'ajouterai un& ~omme d'ar
gent pour aider à ton élablissement. - Oh l bonne maîtresse, 
s'écrie Rose, les mains jointes et les larmes aux yeux, depuis 
que je suis avec vous, vous ne m'avez fait que du bien, vous 
m'avez rendue heureu~e. et vous voudriez que je m'en allasse de 
l'habitation? Non, lnnne maîtresse, non jamais je ne Je ferai! 
Comment pourrai~-je ëtre plus heureuse loin de Yous ? ... Je vous 
en prie, permettez-moi de demeurer auprès de vous. , Attendrie 
jusqu'aux larmes, madame de la Boularderie, heureuse de ne 
point perdre une négresse si fidèle et si dévouée, lui accorda 
avec joie ce qu'elle lui demandait. Rose, libre, demeura donc 
sur l'habitation, s'occupant à enseigner les Yérilés de liJ.-.teligion 
aux autres nègres, à les préparer à la première communion, à 
visiter, soigner et consoler les malades. Tous les noirs avaient 
pour elle un respect profond. Elle mourut dans les sentiments 
de la piété la plus vive, entre les bras de celle qu'elle appelait 
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toujours sa chère maîtresse, et qui reçut son dernier soupir. 
II. - On lisait dans !'Écho de la Frontière, en janvier 1843, 

que M. le Préfet venait de solliciter pour M~rie-Madeleine 
Blangy la faveur d'être admise à concourir pour 1e prix Mon• 
thyon. Cette ,·ertueuse domestique, née en f 776, était entrée au 
service de M. et Mm• Renaud, qu'elle avait servis avec un dévoue
ment et un attachement sans bornes. Elle avait élevé leurs huit 
enfants, gui la regardaient comme leur seconde mère. Mais le 
malheur étant venu frapper à la porte de M. et Mm• Renaud, et 
les amis s'étant éloignés, la pieuse servante n'avait point aban
donné ses maîtres ; elle était restée fidèle à ses devoirs et à ses 
affections, et elle les avait même aidés des épargnes qu'elle avait 
faites à leur service dans des temps plus heureux, ce qui l'avait 
elle-même réduite à l'indigence. Conduite vraiment digne d'êtl'e 
louée et récompensée 1 

XXIII. INSTRUCTION. 

- CINQUIÈHE COMMANDEMENT -

HOMICIDE POINT NE SERAS. 

Après le culte suprême qu'il faut rendre à Dieu avec le 
cœur, avec la langue et avec les actions, culte qui est 
l'objet des trois premiers commandements, et l'honneur 
qu'il faut rendre à ses parents, qui est l'objet du qua
trième commandement, dont je vous ai, en dernier lieu, 
expliqué les diverses parties, le Seigneur, dans les autres 
commandements, va nous défendre tout ce qui peut 
porter préjudice et nuire à notre prochain, soit dans 
aa vie, soit dans sa cha.d..aM, soit dans ses biens, soit 
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dans sa réputation. Et comme de tous les biens naturels 
de l'homme le premier et le plus précieux est la vie, voilà 
pourquoi, dans le cinquième précepte, Dieu commence 
par nous défendre de nuire à notre prochain dans saper
sonne. 

Je dis lui nuire dans sa personne, car ce n'est pas seule
ment l'homicide que Dieu nous défend dans ce comman
dement, mais encor~oute espèce de violence et de vexa
tion sur sa personne, comme aussi tout ce qui peut 
conduire à ces excès, ainsi que nonii le ve.rrons plus tard. 
Pour aujourd'hui, je ne vous parlerai qu11 de l'homicide 
proprement dit. 

Dieu a-t-il indistinctement défendu toute espèce d'ho
micide? Non. Quelques hérétiques, àu temps de saint 
Augustin, allèrent jusqu'à ce degré de sottise, de pré
tendre que ce commandement comprenait non-seule
ment les hon1mes, mais qu'il s'étendait aux animaux 
eux-mêmes, si bien qu'on ne pouvait tuer une brebis, un 
bœuf, sans enfreindre ce précepte. Mais c'est là une 
erreur grossière. Il y a une grande différence entre les 
bêtes et les hommes. Les bêtes ont été créées par Dieu 
pour le service de !'homme, et lorsque son intérêt le 
demande, il peut en user selon son besoin; mais l'homme 
n'a pas été créé pour le service d'un autre homme, et 
c'est pourquoi un homme n'est pas le maître de la vie 
d'un autre homme. 

Malgré tout cela, il i,.'est pas non plus toujours absolu
ment défendu de tuer l'homme lui-même; car les souve
rains de cette terre peuvent sans 4ute et même doivent, 
par justice, mettre à mort les malfaiteurs, non par haine 
et par vengeance, mais par amour du bien public, dont 
Dieu leur a confié la garde, et pour la conservation 
duquel, selon l'expression de saint Paul, il a mis le glaive 
entre leurs mains : Non enim sine causa gladium portat, 
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Dei enim min(ster est, vindex in iram ei qui malum agit1• 

L'homicide donc que Dieu défend, c'est le meurtre 
injuste et volontaire d'un homme, fait soit par autorité 
publique, soit par autorité privée. Oui, même par autorité 
publique: ainsi les princes eux-mêmes peuvent se rendre 
coupables d'homicide, s'ils le faisaient en abusant de leur 
autorité. Quant aux particuliers, excepté le cas d'une 
défense nécessaire, le meurtre fait par eux est toujours 
injuste, quand même ils ôteraient la vie à un malfaiteur 
digne de mille morts, parce qu'ils s'arrogeraient une 
autorité qui ne leur appartient pas et qu'ils n'ont pas 
reçue de Dieu. 

J'ai dit : excepté le cas d'une défense nécessaire; mais 
quel est ce cas? Supposons que quelqu'un vous attaque 
à main armée pour vous tuer; pourrez-vous défendre 
votre vie en tuant votre agresseur? Les théologien,, avec 
saint Thomas, répondent affirmativement. Tous convien
nent que ce serait un acte d'héroïque charité que de 
préférer perdre la vie plutôt que de l'ôter à votre pro
chain en pareille circonstance, parce qu'en lui ôtant 
alors la vie du corps, ce serait précipiter son âme dans 
l'enfer; et quand même vous vous trouveriez en état de 
péché, l'offrande qu'fn pareil cas vous feriez à Dieu de 
votre vie serait une sorte de martyre qui vous obtiendrait 
infailliblement mil!Orlèorde. Mais, rigoureusement par
lant, vous n'êtes pas tenus à ce sacrifice, et vous pouvez 
licitement ôter la vie à votre agresseur, mais cependant 
avec certaines réserve!!, ou comme par !'École, cum mo
deramine inculpatœ tutelœ. 

Ce qui veut dire que pour rendre ce meurtre licite, il 
faut ces deux conditions réunies : i O qu'il ne soit pas 
l'effet de votre colère et de votre haine contre l'agres-

1 llom. XIII, • 
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1eur, mais uniquement de l'intention de vous défendre; 
2• que la mort de votre agresseur soit proprement 
l'unique moyen de sauver votre vie; car si vous pouvez 
la sauver en fuyant, en appelant au secours, ou seu
lement en frappant l'agresseur, il ne vous serait pas 
permis, dans ce cas, de le tuer. Mais comme dans la 
pratique il est très difficile de rester dans ces limites 
Bans que la colère entre dans le cœur et que la main aille 
au delà d'une légitime défense, beaucoup de saints Père~ 
cr oient qu'il est difficile de pouvoir absoudre de toute 
faute un pareil meurtre 1. 

Ce qui est certain,c'estqu'il n'estjamais permis d'user 
de ce moyen pour prévenir ou réparer quelque autre 
mal que CE' soit : 

1. Ni'pour défendre ses biens contre celui qui veut s'en 
emparer injustement. Il est permis de les défendre par 
d'autres moyens, mais jamais par le meurtre du voleur. 
Ni les lois divines, ni les lois humaines n'accordent ce 
droit, parce que la vie du prochain est incomparable
ment plus précieuse que la richesse. 

2° Nt pour défendre la chasteté et la pudeur contre une 
vtolence brutale ; car si l'on considère en elle-rnême l'in
tégrité corporelle, elle est un bien certainement inférieur 
à la vie du prochain; et pour ce qui est de la vertu in
térieure, on ne peut la perdre par une violence extérieure 
mais seulement par un consentement intérieur: Animum 
non vis pollutt, sed voluntas. 

3· Ni pour garantir son honneur et sa réputation qui ne 
peuvent pareillement pas être comparés àla vie du pro-

1 Afin d'être complet, Raineri n'a pae cru devoir omettre cette 
question. Le sage pasteur des âmes verra si la prudence lui 
permet de la. traiter cl 11 haut de la chaire 011 de la. passer sous si• 
lence, 
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ehain. Elles pècb~nt donc gravement, ces malheureuse:; 
femn>.d9 qui, pour cacher leur inconduite, empêchent la 
conception au même donnent la mort aux fruits illégi
times de leur!I criminelles amours ; et an:-c elles , tous 
ceux qui contribuent d'une manière ou d'une aulre à ces 
avortements. C'est là un péché énorme et qui est réservé 
dans ce diocèse 1 ; bien plm, , dans certaines circon
stances connues des confesseurs, il va jusqu'à emporter 
avec lui la peine de l'excommunication. 

Il faut en dire autant de ceux qui, afin de ne pas passer 
pour lâches, ou pour tout autre motif, exposent leur vie 
en proposant ou en acceptant des duels. Ces cartels privés, 
ces combats singuliers avec détermination du temps, du 
lieu et des armes , naissent ordinairement , de la part de 
celui qui las provoque , d'une vaine ostentation de bra
voure et de vaillantise, et de la part de celui qui les ac
cepte, ils naissent d'un faux point d'honneur, d'après 
lequel on se croirait désh~noré si l'on refusait' comme 
s'il fallait craindre le jugement de ces insensés qui n'ont 
ni raison , ni religion, ni mœurs, ni juste idée de. l'hon
neur, et comme si l'on ne devait pas toujours préférer à 
tout la loi de Dieu, ainsi que l'estime et l'approbation 
des gens de bien. 

D'ailleurs, malgré tous les prétextes que l'on allègue, 
ces cartels ou duels sont défendus par toutes les lois di
vines et hunrnines. Aussi l'Église, pour mettre une digue 
et un frein â cette fureur maniaque qui fait perdre à tanl 
de personnes la vie de l'âme et celle du corps, frappe-t
elle d'excommunication non-seulement les duellistes, 
mais encore eeux que l'on appelle parrains ou témoins, 
ainsi que tous ceux qui y coopèrent de q·ilelque manière 
que ce soit, ou qui, le pouvant, ne les emplchent pas, et 

Celui de Milllll. 
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même ceux qui s'y trouvent présents par pure curiosité. 
Telle est la sévérité avec laquelle l'Église poursuit cet 
abus, et avec raison, puisque l'on a la prétention de 
disposer, contre tout droit naturel et divin, de sa propre 
vie et de celle des autres, et cela au mépris positif de 
toutes les défenses et de toutes les censures, et même 
au risque de tomber en un instant, par une mort crimi
nelle , dans l'abîme de la perditian. 

Que chacun donc, de quelque rang et de quelque con
dition qu'il soit, évite ces aveugles transports , se rap
pelant que c'est là, en somme , un moyen absurde, 
ridicule, je dirais presque superstitieux, de vouloir dé
cider par la force qui a raison et qui a tort; comme si le 
Seigneur devait toujours se déclarer d'une manière sen
sible en faveur de l'un ou de l'autre. Dans de pareils con
flits, celui qui a raison peut tout aussi bien succomber 
que celui qui a tort, d'où il suit qu'on ne peut porter aucun 
jugement sur la bonne ou sur la mauvaise issue du 
combat. 

Mais non-seulement celui-là pèche contre ce précepte, 
qui se rend coupable d'homicide en ôtant lui-même et de 
ses propres mains la vie à son prochain , mais encore 
celui qui concourt et contribue, d'une manière quel
conque , à cet attentat. 

f O Ou par voie de commandement: c'est ainsi que David 
se rendit coupable de la mort d'Urie, bien qu'elle lui ait 
été donnée par le moyen de Joab et par les armes des 
Ammonites. 

2° Ou par Joie de conseil, en excitant les autres à le 
commettre, par l'exagération de l'injure reçue, ou en 
traitant l'offensé de làche s'il ne tue pas son ennerni. 

3° Ou par voie de protection, en recevant chez soi, ~& 
en mettant en quelque sorte en sûreté I des personnes 
criminelles et mal intentionnées 



HOMICIDE POINT NE SERAS, 205 

On peut même se charger d'un homicide simplement 
par une négligence coupable, ainsi qu'il arrive à ceux qui, 
en frappant gravement un homme, sans toutefois vouloir 
le tuer, lui donnent cependant la mort. Il faut en dire 
autant de ces femmes qui se font avorter par des tra
vaux excessifs , en portant des fardeaux au-dessus de 
leurs forces, ou par d'autres excès, lors même qu'elles 
n'en auraient pas eu l'intention; comme aussi de ces 
maris féroces et brutaux qui ne craignent pas de mal
traiter leurs femmes pendant qu'elles sont enceintes; de 
ces parents qui étouffent, sans le vouloir, leurs enfants, 
pour vouloir les faire coucher trop jeunes avec eux dans 
leur propre lit, sans prendre les précautions voulues ; 
enfin des médecins, des chirurgiens, des apothicaires qui, 
par négligence ou par ignorance, causent la mort des 
enfants dans le sein de leur mère ; en un mot, de tous 
ceux qui, ne prenant pas les précautions et les soins 
nécessaires , sont cause de la mort de quelqu'un , sans. 
même en avoir l'intention. 

Mais tout ce que nous avons dit jusqu'ici du meurtre 
des autres doit également s'appliquer au meurtre de 
soi-même. Et qui en pourrait douter? De même en effet 
que nous ne sommes pas les maîtres de la vie des autres, 
ainsi nous ne le sommes pas de la nôtre propre. Elle 
appartient essentiellement à Dieu , et elle est un dépôt 
que le Seigneur nous a confié et qu'il nous ordonne de 
garder et de conserver jusqu'à· ee qu'il lui plaise de 
nous le redemander. Ce serait donc une véritable trans
gression de ce précepte que de se donner la mort, danF 
quelque circonstance où l'on puisse se trouver; ce serait. 
même nn crime d'autant plus énorme, qu'il est en même 
lemps irréparable, puisque celui qui se suicide se donne 
uœ double mort, celle du temps et celle de l'éternité, 
se privant ainsi du temps de faire pénitence, et sa 
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:précipitant sans remède dans l'éternelle damnation. 
Cependant, que ce crime est fréquent et ordinaire de 

nos jours I A chaque instant, on entend raconter la tra
gique histoire de quelqu'un ou qui s'est coupé la gorge, 
ou qui s'est fait sauter la cervelle, ou qui s'est précipité 
d'une hauteur pour se tuer, ou qui s'est jeté dans une 
rivière pour se noyer, ou qui s'est empoisonné. Que 
signifie cela? Cela .. nous prouve jusqu'à l'évidence la 
corruption des mœurs et l'extinction de la foi. La cor
ruption des mœurs produit nécessairement les désastres, 
les désespoirs, les catastrophes et certains chocs et revers 
très-sensibles , auxquels on ne voit humainement aucun 
remède; et la perte de la foi fait que ces personnes, 
dans ces affreuses positions, prennent la vie en horreur, 
et se persuadent qu'il est plus avantageux pour elles do 
se détruire et de se donner cette mort qui devrait les 
faire trembler plus que tout autre chose ; et par consé
quent, c'est de sang-froid et avec pleine réflexion qu'elles 
vont au-dev~t de la mort, et se la donnent de leurs 
:propres mains. Ce qui conduit à cette épouvantable 
résolution, c'est le désespoir et l'esprit d'irréligion. En 
effet, les bons chrétiens, si affligés et si éprouvés qu'ils 
soient, portent avec patience le fardeau de la vie , se 
résignent à la volonté de Dieu , et placent toute leur 
force dans l'espoir du secours divin. 

Il n'est d'ailleurs pas nécessaire d'être bon chrétien 
pour se défendre de cette tentation ; il suffit de croire 
en une autre vie. Car quel est en effet le chrétien ayant 
la foi qui , pour se soustraire aux maux de cette vie 1 

très-graves sans doute, mais cependant passagers, veuille 
se précipiter; 'd'un seul coup et sûrement, dans une 
éternité d'épouvantables supplices? Il n'y auraH donc 
'Pas tant de suicides s'il n'y avait pas tant d'incrédules. 

Au surplus, je dirai à ces malheureux : Le seul doute 
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d'une autre vie, que vous ne pouvez entièrement détruire 
en vous , ne devrait-il pas suffire pour éloigner de vous 
une pareille pensée? Si vous deviez mourir deux fois, 
votre conduite serait plus pardonnable, parce que vous. 
~Qurriez réparer, par la seconde mort, le malheur de la 
première; mais on ne meurt qu'une fois, et les consé
quences de la mort sont irréparables : Non datur correctio 
erroris; periisse semel, œternum est. Il faut donc conclure 
que le suicide est le dernier excès d'aveuglement, da 
fureur et de folie dans lequel un homme puisse tomber; 
excès bautement condamné, même par les pbilosophc:J 
païens, qui, éclairés des seules lumières de la raison , 
ont vu dans cette mort non une preuve de courage et de 
force d'âme, mais une vile lâcheté qui ne sait ni se 
vaincre ni supporter les éprfiJuves de cette vie. 

Mais revenons à notre sujet. S'il n'est pas permis de 
se donner la mort, il ne l'est r-as davantage d'exposer 
sa vie sans nécessité et sans un motif raisonnable. Je dis 
sans motif; e,ar s'il s'agit de la gloire de Dieu et de 
l'avantage du prochain, on peut l'exposer. On le peut 
également pour des œuvres de charité, pour des œuvres 
de pénitence et de mortification, mais autrement on ne 
le peut pas. 

Que dirons-nous donc de ceux qui exercent certaines 
professions, lesquelles les exposent incessamment à un 
danger probable de mort, comme serait , entre autres, 
de s'élever dans les airs, de faire des tours très-périlleux, 
pour montrer son adresse , sa force, ou simplement par 
bizarrerie? Que dirons-nous surtout de ceux qui nuisent 
gravement à leur santé par des excès dans le boire et 
dans le manger, dans les passions .-impures et dans 
d'autres funestes désordres? Oh! combien de personne::: 
qui, par suite de leur imprudence, de leur témérité, et 
surtout de leurs déréglements, n'arrivent pas même à la 
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moitié de leur carrière ! Or ces personnes ne sont-elles 
_pas de véritables suicides? 

Tout meurtre donc des autres ou de soi-même, direct 
-ou indirect, hors des circonstances dont j'ai parlé en com-
-mençant, est défendu par ce commandement. C'est pour· 
,cela qu'il est dit en gfü1éral : Vous ne tuerez point : Non 
.()Ccides. 

Mais quel péché est l'homicide? C'est un péché énorme, 
un de ces péchés qui, selon l'expression de la divine 
Écriture, crient venge9-nce devant Dieu. La voix du sang 
de ton frère que tu as tué, dit Dieu au perfide Caïn, le 
premier homicido, crie de la terre contre toi et demande 
·yengeance : Vox sanguinis fratris tui clamat ad me de ter
:ra •. En effet, outre que ce péché est une énormité quf 
répugne à la nature elle-même, puisque la seule pensée 
du meurtre inspire de l'horreur à toute âme qui n'est 
pas entièrement abrutie et qui n'est pas plus féroce que 
les bêtes mêmes, qui pour l'ordinaire ne cherchent pas 
à détruire les animaux de leur espèce , je dis que ce 
,crime renferme deux injures très-graves, l'une contre le 
prochain et l'autre contre Dieu. 

Contre le prochain d'abord, à qui, en lui ôtant la vie tem
porelle, il enlève le premier et le plus précieux des biens 
,qu'il possède, et qu'il expose évidemment, de plus, à perdre 
la vie de l'âme a7ec celle du corps. Ils sont rares, en effet, 
les hommes qui vivent h.\bituellement en grâce avec Dieu 
et qui sont toujours prêts à mourir. Il en est bien peu 
qui soient dans la disposition, néanmoinR nécessaire, de 
,pardonner chrétiennement à leur propre assassin ; d'au
tant plus que ce ne sont pas, pour l'ordinaire, les per~ 
~onnes pieuses et craignant Dieu qui sont victhnes de ces 
.coups, niais des scélérats et des mauvais sujets dont la 

1 Gen. IV, l6, 
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11ainte Écriture dit que Dieu les a livrés entre les mains 
de leurs ennemis , qu'il établit ministres de ses ven
geances : Tradidit eum in manus ejus. Laissez-moi vous 
faire, à ce sujet, une observation effrayante, mais véri
table. Quand nous apprenons une mort qui a été la suite 
d'une rixe, nous avons coutume de l'appel_er un malheur, 
un hasard, un acci4ent, un coup du soft ; niais non; 
dites plutôt, et vou_~ serez plus dans le vrai , que c'est 
une terrible et juste 'disposition de Dieu, qui, après avoir 
supporté dans cet homme tant de péchés et tant de scé-
0lératesses, a enfin voulu ce meurtre ; non sans doute en 
tant qu'il est un crime horrible dans le meurtrier, mais 
en tant qu'il est un juste châtiment pour la victime. Dieu 
a conduit le pécheur dans ce mauvais pas, il a fait naître 
cette circonstance fatale , afin qu'il mourût impénitent 
dans ces péchés dont il n'a jamais voulu se corriger, 
malgré les fréquents avis et les représentations de ses 
amis, de ses parents et de ses confesseurs : Tradidit 
eum in manus ejus. Craignons donc sincèrement Dieu, 
et nous n'aurons jamais à craindre de pareils mal
heurs. 

Outre l'injure faite au prochain, il y a aussi une injure 
faite à Dieu, puisque l'homicide usurpe ce pouvoir, cette 
autorité, qui n'appartient qu'à Dieu seul : Ego occidam et 
vivere faciam 1. En eff•t, en détruisant -l'homme, il dé
truit l'image de °1eu, à la ressemblance de qui l'homme 
a été créé; et c'est précisément là une des raisons pour 
lesquelles Dieu défend ce crime : Ad imaginem quippe et 
similitudinem Dei factus est homo. Car de même que cc 
'se~ait outrager gravement un prince et se rendre cou
pable de crime de lèse-majesté que d'avoir la témérité 
et l'audace de renverser et de fouler aux pieds ses sta-

? !!eut. XXXII, 39, 
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tues et ses images, ou de les outrager de tout.e 1111t r,i 
manière humiliante, de même, l'homme étant 'ld. st~tus 
animée, l'image vivante, le portrait vivant de Dieu, qui
conque ose la jeter par terre et la détruire fait une très 
grave injure à Dieu et se rend coupable du cri1ne de lèse• 
Majesté divine. 

C'est pour toutes ces raisons que Dieu fulmina sa ma
lédiction contre Caïn, le premier qui rougit ses mains 
dans le sang humain, et qu'il a menacé dans plusieurs 
endroits des divines Écritures que l'homme qui répand 
le sang de ses semblables verra le sien répandu à son 
tour : Qui effuderit humanum sanguinem, fundetur sanguis 
illius t; et sur ce point, les lois humaines s's.ccordent avec 
les lois divines. 

Cependant, combien n'y a-t-il pas dans le monde de 
ces hommes sanguinaires et emportés dont la divine 
Écriture dit : Veloces pedes eorum ad effundendum san
guinem 2, qui, pour une parole, pour une légère offense, 
pour une bagatelle, sont prêts à plonger leurs mains dans 
le sang d'autrui, et ne craignent pas de tout exposer et 
de tout mettre en péril, la famille, la vie, l'âme et l' éter
nité ! Cela vient uniquement de ce que l'on ne sait pas ré
primer les premiers mouvements, ni étouffer les premiers 
éclats de la colère; de ce qu'on se forme un caractère 
hargneux et vindicatif, de ce qu'on s'habitue à une cer
taine audace qui affronte les aventures et les dangers, qui 
fomente les querelles et épouse toutes les disputes. Ce vice 
est très-commun chez les jeunes gens, qui ordinairement 
sont plus ardents, plus fougueux et moins réfléchis, et se 
plaisent à faire montre de bravoure et de courage. 

Mais dans la prochaine instruction, nous verrons que 
Dieu, par ce commandement, nous défend aussi tout oo 

1 Gen. IX, 6. - ' Ps. XIII, 3 
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qui est capable de nous disposer et de nous conduire à 
ces excès, selon l'explication que Jésus-Cnrist lui-même 

TRAITS HISTORIQUF.9, 

1. - Voici une anecdote rapportée par les journaux anglais ! 

Un pauvre homme étant allé ramasser.du bois dans la forêt de 
Hyde-Park, vit un jeune homme bien mis, ayant unr épée au 
côté, qui se promenait d'un air triste et rêveur. Ce pauvre 
homme, croyant que c'était un officier qui venait là pour se 
b,lttre en duel, se cacha derrière un rocher. Le gentilhomme 
s'approcha de cet endroit, ouvrit un papier qu'il lut avec émo
tion, et qu'ensuite il déchira. Il tira de sa poche un pistolet, re
garda l'amorce et cassa la pierre avec une clef. Après avoir jeté 
son chapeau à terre, il appuya le pistolet sur son front; l'amorce 
prit, le coup ne partit point. L'homme qui s'était caché s'élance 
sur l'officier et lui arrache son pis!l)!et. Çelui-ci porta la main à 
l'épée, et voulut frapper son libérateur, qui lui dit tranquille
ment: c Frappez, je crains aussi peu la mort que vous; mais j'ai 
plus de courage et de résignation.JI y a plus de vingt ans que je 
vis dans la peine et dans l'indigence, et j'ai laissé à Dieu Je soin 
de mettre fin à mes maux. • Le gentilhomme, frappé de cette 
réponse, resta un moment immobile, puis répandit un torrent 
de larmes, et tira sa bourse, qu'il donna au vieillard. Il prit en• 
suite son nom et son adresse, et lui fit jurer de ne faire aucune 
recherche à son sujet si Je hasard les faisait se rencontrer encore. 

Il.- Le curé d'une des plus petites communes des environs de 
Paris, ancien capitaine de drag,ms et portant sur la poitrine le 
signe de l'honneur, M. l'abbé R ... , a rencontré dernièrement 
deux militaires qui allaient se battre. Il les a arrêtés, les a con
duits dans l'église de son village, et là, dans une courte allocu
tion bien sentie, il les a amenés à se pardonner mu-*<1;1ellemen t. 
l.es soldats, attendris, se sont le1-és et se sont embrassés comme 
clP.ui frères.- A,ant de quitter le bon prêtre, qui leur a fa.il 
promettl'e de reveni1·, ils ont voulu aussi l'embrll$ser. 



~12 CINQUIÈME éOMMANDËMENT DE nmu. 

XXIV. INSTRUCTION. 

AUTfif':S DI~FENSES CONTENUES DANS LE CINQUIÈMB 

COMMAl!HMENT, 

Il me reste encore à vous donner quelques explications 
~ur le cinquième commandement, afin que vous l'ob
tJerviez d'une manière chrétienne et non pas judaïque. 

Nous avons vu dans notre dernière instruction quel est 
le meurtre que Dieu défend par ces paroles: Non occides. 
Mais croirions-nous, par hasard, qu'il nous soit unique
ment défendu d'ôter la vie à notre prochain, sous pré
texte que ce commandement ne parle que de l'homicide 
11eul? S'il en était ainsi, il serait donc permis de battre, 
de frapper et maltraiter notre prochain à notre guise, 
pourvu que nous ne lui ôtions pas la vie? Mais si tout 
cela est défendu par les lois humaines, à plus forte raison 
doit-il l'être par les lois divines, qui sont beaucoup plus 
parfaites. 

Rappelez-vous donc, premièrement, qu'avec l'homicide 
sont aussi défendus les coups, les blessures et les mauvais 
traitements, et qu'on pèche contre ce précepte non-seu
lement lorsque, sallS droit et sans autorité légitime, on 

1 

frappe, on blesse, oû on maltraite de toute autre manière 
le prochain, mais encore lorsque, en qualité de supérieur, 
c;le maître ou de père, étant quelquefois obligé de corriger 
<>u de punir ses inférieurs, on se laisse entrain&r, par la 
haine ou par la colère, à de graves et dangereux excès. 

Mais ce n'est pas tout encore. La loi 4e Dieu nous dé· 
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(end, de plus, tout ce qui peut conduire à ces e:<cès ou à 
ces violences, ou par des paroles piquantes, ou par des 
passions désordonnées. Telle est l'explication que Jésus
Christ nous donne de ce précepte dans l'Évangile. 

Dans le célèbre sermon qu'il fit sur la montagne, ap~ès 
nous avoir dit qu'il n'était pas venu pour abolir et dé
truire la loi ancienne dans sa partie morale relative à la 
bonne direction de .1notre conduite, mais pour l'affermir 
et la perfectionner davlii.,tage : Non veni lege'm solvere, sed 
adimplere 1 ; après nous avoir dit que notre justiooj pou? 
nous sauver, doit surpasser celle des scribes et des p hc, 
risiens, qui jouissaient auprès du peuple d'une haute ré
putation de vertu, mais qui ne s'inquiétaient· que d'une 
certaine régularité extérieure : Nisi abundaverit justitia 
uestra plus quam scribarum et pharisœorum, non intrabiti! 
in regnum cœlorum, il passe à expliquer en quoi consiste 
cette surabondance de justice exigée de nous ; et com
mençant précisément par ce cinquième commandement, 
il dit : Vous savez qu'il a été dit aux anciens : Vous ne 
tuerez point, et quiconque tuera sera condamné à mort 
par une sentence du tribunal: Audistis quia dictum est an
tiquis: Non occides; qui autem occiderit, rP.US erit judicio 2. 

f. insi parlaient les anciens, vos maîtres et vos docteurs, 
,.:in~ aller plus loin ; mais moi je ne m'arrête pas là, et je 
..-ous dis de plus et vous déclare que quico.Jlque se mettra 
.'l'i colère contre sou frère méritera égalemint d'êJre con
damné : Qui irqs_çitur fratri suo, reus erit judicfo:; :et qui· 
conque dira à SOTl frère : Tu es un fou, tu es u·n insensé, 
sera tlign\J du feu éternel : Qui dixe1·it : Fatue, re-!2 erit 
gehennœ ignis. Les paroles grossières et les emportements 
sont donc défendus par Jésus-Christ lui-même dans co 
~inquiéme précepte. 
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Premièrement, les injures, les railleries, les sarcasmes, 
les paroles injurieuses, humiliantes et offensantes, qui 
servent à provoquer et à exciter la colèr:e, et c'est u tee 

' raison. En effet, d'où viennent les disputes violentes, les 
r:.xes et les meurtres? Le plus souvent d'une langue trop 
libre et d'une parole imprudente. Quiconque se voit 
piqué, méprisé et bafoué, naturellement s'irrite et s'em
porte; il rend affront pour affront et mépris pour mé
pris; ensuite les esprits venant à s'échauffe: de part et 
d'autre, des paroles on en vient bientôt à l'action. Oh 1 
que de personnes à qui un mot piquant, une raillerie, 
une plaisanterie mordante a coûté la vie ! Vous ne vous 
apercevrez peut-être pas tout de suite que le prochain se 
fâche, parce qu'il usera d'une certaine dissimulation, 
jusqu'à ce qu'il trouve une occasion favorable pour se 
venger; en effet, il y a des hommes qui se montrent in
sensibles sur le moment, qui ne répondent pas un mot, 
et qui ne donnent aucune marque de haine ; mais ils 
attendent la circonstance, et lorsqu'elle se présente, ils 
montrent 'avec fureur ce que cachait leur apparente in
sensibilité. 

C'est donc une loi fort sage et pour les autres et pour 
nous-mêmes que celle de Jésus-Christ qui nous ordonne 
de bannir de notre langage tout ce qui serait capable 
d'offenser et de blesser, nous défendant sévèrement jus
qu'à ces expressions qui nou:-l échappent si facilement, 
et que l'on regarde communément comme des bagatelles 
et des niaiseries, comme 2erait d'appeler quelqu'un im-· 
bécile, sot , fou : Si quis dixerit : Fatue, reus erit ge-
henn œ ign i,s. ···· 

.Je sais qu'il faut entendre cette sentence de Jésus~ 
Christ d&ns certaines limites et avec certaines réserves, 
car on ne pèche pag gravemrnt toutes les· fois qu'on 
•dresse au prochain ces sortes de paroles. Quand ,"Jr1 i',1!i 
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dit en plaisantant, sans avoir l'intention d'offenser, clans 
ce cas, elles ne sont pas des péchés; mais si elles sont 
dites avec l'intention d'offenser gravement, ou avec le 
danger ~robable que le prochain les prendra pour une 
grave offense, alors elles rentrent dans le cas dont parle 
Jésus-Christ. Pour juger de la grièveté de ces expres
sions, il faut donc considérer ces deux choses : l'inten
tion qui les fait dire, et les suites suffisamment prévues 
qu'elles peuvent entraîner. 

L'intention qui les fait dire. Ainsi, si vous proférez ces 
paroles avec l'intention de choquer, de blesser, de con
trister profondément votre prochain , et de le rendr, 
méprisable aux yeux des autres, le mal est assurément 
grave, à cause de la source empestée d'où elles décou
lent, je veux dire de la perversité de votre intention et 
de la malignité de vot!.; cœur. L'injure par elle-même 
n'est pas grave , mais votre esprit est gravement infecté 
de haine , et cela suffit. 

Mais quanà même votre intention ne serait pas mau
vaise, il peut cependant arriver que l'injure soit grave 
relativement aux suites et aux effets qu'elle va entraîner. 
Si donc vous prévoyez que votre prochain en concevra 
une grave contrariété et un profond chagrin, qu'il se 
livrera à une grande colère , et que néanmoins vous 
vous exposiez à tout cela, vous ne pouvez être excusés 
de faute grave; car si l'injure est petite en elle-même , 
la blessure que vous faites est grande , et vous la faites 
avec advertance et délibération. Et ne venez pas dire que, 
n'ayant pas une mauvaise intention, la faute doit être 
entièrement attribuée à la faiblesse du prochain; non, 
car je voCs répondrai que la charité vous oblige à mé
nager et à respecter la faiblesse d'autrui, at à ne jamais 
la provoquer ni l'exciter. 

Voilà co1nment il faut entendre la sentence de Jésua-
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Christ, qui semble tout d'abord trop rigide et trop sé• 
vère ; et comment , dans ce sens , elle est très-raison
nable et très-juste. 

l\1ais Jésus- Christ ne s'arrête pas là. Pénétrant plus 
avant dans les replis les plus secrets du cœur, et voulant 
guérir le mal jusque dans sa racine, outre les paroles 
injurieuses, il nous défend encore expressément les mou
Yements intérieurs et désordonnés d.e la colère : Qui i"ras
citur f ratri" suo , reus erit judi"cio ; ce qui , dans le langage 
de l'Écriture , signifie que celui qui se met en colère 
contre son frère est digne de la damnation. Et en effet , 
la colère incline toujours l'âme à la vengeance, et elle 
peut éclater et éclate souvent pour le malheur et pour la 
ruine du prochain. Mais quand même elle resterait en
fouie en nous et qu'ell@ ne se manifesterait d'aucune 
façon, ni par des faits, ui par des paroles, elle n'en mé
riterait pas moins l'éternelle damnation. 

- Mais, direz-vous, qui donc pourra jamais être sûr 
de soi-:nême, les occasions de se fâcher étant si nom
breuses et si fréquentes, et d'un autre côté, les senti
ments d'indignation étant si prompts et si faciles à s'é
veiller en nous? - Vous devez remarquer ici, avec saint 
Thomas, que la colère que défend si sévèrement Jésus
Christ en cet endroit n'est pas un mou~ement quelconque 
d'indignation qui s'élève dans notre cœur, mais bien 
cette colère qui nous fait désirer de nous venger, de 
faire du mal à notre prochain et de le ruiner; et ce 
désir, s'il est suffisamment réfléchi et délibéré, est, sans 
aucun doute, un péché grave et digne de la damnation 
lterni;Jie. 

Que si la colère, ainsi entendue, alors même qu'elle 
n'est que momentanée et passagère, est une faute grave, 
à cçnnbien plus forte raison la haine, qui est un état fix~ 
et i*'rm.w.ent t;l'iwJP,.iti~, toujours accompagné d'un 680-
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timent coupable et volontaire contre le prochain, senti
ment qui nous fait lui souhaiter tout le mal qui peut lui 
arriver, et nous réjouir de celui qui l'a,déjà frappé! Il 
en est ainsi, et Jésus-Christ nous le déchire formellement 
dans un autre endroit par la bouche de l'évangéliste 
saint Jean, en ces termei; : Qui odit fratrem suum, homi
cida est 1 : celui qui hait son frère est un homicide, non de 
fait, mais de désir. 

Saint Augustin explique parfaitement cette vérité par 
une comparaison très-juste. Voyez, dit-il, un loup que la 
faim fait sortir du bois pour dévorer une brebis. Il s'ap
proche du troupeau pour la saisir; mais quoi? effrayé par 
les aboiements des chiens et les menaces du berger, il se 
retire déconcerté et tremblant. Direz-vous pour cela que 
ce loup a changé de caractère et de nature, et qu'il ne 
soit plus un loup furieux et dévorant? Non certainen1ent; 
c'est toujours également un loup, et quand il frémit de 
rage, et quand il tremble de peur : Lupw fremens, lupus 
tremens, semper lupus. On peut en dire autant de vous 
qui, par suite d'une haine habituelle et invétérée, ou 
encore par un subit transport de colère, voudriez tuer 
et massacrer votre ennemi, si les regards des hommes, 
si la crainte de vous attirer des revers et des malheurs no 
vous retenaient la main. Vous ne laissez donc pas par 
conséquent d'être homicides aux yeux gc Dieu. Vos 
désirs mêmes, V'lS volontés et vos tendantes vous ren
dent véritablemènt' coupables devant lui de vengeance et 
de mort, absolument comme si vous aviez assouvi voire 
rage dans le sang de votre prochain : Qui odit fratrem 
suum, homicida est. 

Le peu que je viens de vous dire doit suffire pour vous 
faire com:iJrendr1, toute l'étt!ndue des obligations qufi 

• 1oa.n. n, ,. 
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nous impose le cinquième commandement; et nous ne 
pouvons pas raisonnablement nous plaindre qu'il soit trop 
rigoureux, puisque si cette loi met un frein à notre em
portement naturel, elle nous défend et nous préserve 
aussi contre la colère du prochain. 

Concluez donc que vous auriez grand tort de vous 
flatter d'avoir observé ce précepte 'par cela seul que vous 
n'avez pas souillé vos mains dans le sang d'autrui. Cette 
justice est précisément celle des scribes et des phari
siens, que Jésus-Christ déclare insuffisante pour le salut; 
Jésus-Christ, qui veut surtout établir en nous la bonté 
intérieure, la bonté du cœur, sans laquelle la bonté 
extérieure des œuvres n'est qu'une pure illusion, une 
fausse vertu, une fausse justice, incapable de se main
tenir ferme longtemps, si elle n'a pas jeté ses racines 
tians ie cœur. Si donc vous nourrissez en vous contre 
iluelqu'un de l'aversion, de la haine et de l'amertume, 
lors même qu'en apparence vous vous montreriez chari
·tables et amis, vous n'en êtes pas moins violateurs de ce 
précepte. Combien, hélas! qui vivent dans cette déplo
rable disposition, et par conséquent dans l'inimitié de 
Dieu! Le soleil, dit saint Paul, ne devrait pas se coucher 
une seule foi,, sur notre colère : Sol non occidat super 
iracundiam v'!stram 1; et nous portons tous des haines 
secrètes pendant des semaines, des mois, et même des 
années l 

Gardons-nous bien de ce péch~,chrétiens. Si la craini:e 
de la justice humaine suffit pouÎ' retenir notre main, que 
la crainte de la justice divine, dont les châtiments sont 
inflniment plus terribles et d'ailleurs certains et inévi
tables, suffise pour modérer notre langue et enchaîner 
JlOl'> r,aësious, de telle sorte que nous ne fournissionsjarnaia 

1 Eph. IV, 211. 
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l qnî que ce soit une occasion de s'offenser, et que nous 
soyons toujours disposés nous-mêmes à pardonner chré .. 
tiennement les injures, à rendre le bien pour le mal, à 
respecter tout le monde et à conserver la paix avec tous. 

La putience, la douC§~r, la mansuét.ude, telles 80nt les 
vertus caractéristiques,'la marque infaillible du chrétien. 
Ces vertus sont l'objet dee dérision~ et des plaisanteries 
du monde, qui les qualifie de lâcheté, de faiblesse, de 
bonhomie, de petitesse d'esprit et de bassesse de cœur; 
mais souvenons-nous qu'il y a une opposition fondamen
tale entre les maximes du monde et celles de l'Évangile, 
et que c'est pour cela que le monde a été maudit et ré
prouvé par Jésus-Christ. Si don~ nous voulons être chré
tiens, ~i nous voulons nous oauver, nous devons nous 
attacher aux maximes de Jésus-Christ et non à celles du 
monde, et par conséquent travailler sans cesse à réfor
mer notre caractère, à le vaincre et à l'adoucir, s'il est 
porté aux disputes, à la colère et aux ressentiments. 

Je dois enfin vous avertir, suivant encore en ceci la 
doctrine de J6sus-Christ dans l'exposition de ce précepte, 
que sa transgression, outre le péché, emporte avec elle 
l'obligation de faire au prochain une satisfaction ou ré
paration proportionnée à l'injure qu'on lui a faite. Je dis 
qu'en premier lieu il y a obligation de réparer les dom
mages causés au prochain par le meurtre, les blessures, 
et par les mauvais traitements. Il faut clone réparer de la 
manière ln. plus convnuuble le dommage qui en résult0 
pour les personnes intéressées. Je dis en second lieu qu'il 
y a. obligation de satisfaire proportionnellement pour 
foffense que vous avez faite par vos actions ou par vos 
paroles. La loi humaine elle-même ne vous dispense pas 
de ce devoir, à plus forte raison la loi divine. 

C'est par là en effet que Jésus-Christ conclut ses expli
cations : Si oflers munus tuum ad altare1 et ibi recoruatu, 
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fueris quod frater tuus habet alîquirl adversum te , relinque 
ibi munus tuum, et vade prius reconciliari f atri tuo 1, Si 
quand vous vous présentez devant l'autel pour faire votre 
offrande, vous venez à vous rappeler que votre frère a 
contre vous quelque motif de mécontentement, laissez 
là. votre offrande, et allez auparavant vous réconcilier 
avec lui. Ce qui veut dire pour le woins: si vous avez 
causé quelque i:iréjudice à votre prot;hain, il faut le répa
rer et l'indemniser entièrement; si vous l'avez outragé, 
offensé, mortifié, il faut l'apaiser et lui donner une satis
faction suffisante. 

Je dis pour le moins, car les paroles de Jésus-Christ, 1l 
les bien considérer, exigent quelque chose de plus. En 
effet, il ne vous dit pas : Si vous avez offensé votre pro
chain, etc. ; mais il dit, ce qui est bien différent: Si vous 

., vous rappelez que votre prochain se croit offensé par vous: Si 
re~ordatus fueris, quod frater tuus habet aliquid adversum te. 
C'est-à dire: Quand même votre conscience vous rendrait 
le témoignage que vous ne lui avez donné aucun sujet de 
s'offenser, cependant vous ne devez rien négliger pour 
effacer ses mauvaises impressions, pour détruire ses soup
çons, et faire revivre l'union et la bonne intelligence 
entre vous et lui. Tout cela doit d'ailleurs se faire avec 
tant de promptitude que vous n'ayez pas même la har
diesse de vous présenter devant n1oi ni pour faire des 
offrandes, ni pour recevoir les sacrements, ni pour m'a
dresser des prières, si yous n'avez <L:inné nne juste satis
faction aux Jlersonnes offensées, et 'rait tout votre possible 
pour opérer une eutière réconciliation et. dissiper les 
tnauvaises impressions que les autres ont 'pu concevoir 
contre vous : Vade prius reconciliari fratri tua. 

Admirez donc, chrétiens, jusqu'à quel point de rigueur 

' Malth. V, 23, 
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et de délicatesse notre divin législateur Jésus, si jaloux 
de la concorde ~t de la charité, a porté l'observation dt> 
ce précepte. Oh! que d'inimitiés implacables seraient 
prévenues, que de cruelles vengeances on verrait s'é
teindre si ces divins enseignements, si justes et si sages, 
étaient observés ; si au moins ceux qui ont offensé le pro
chain par colère ou par légèreté :allaient s'excuser et 
demander pardon, soit eux-mêmes, soit par l'entremise 
de quelque antre personne ! 

Mettons donc tous nos soins à pratiquer fidèlement ces 
enseignements et ces préceptes de Jésus-Christ, puis
qu'ils sont destinés à produire et le bien général de la 
société, et le bien particulier de chacun, et qu'ils n'ont 
pas d'autre but que de nous rendre, autant qu'il est pos
sible, tranquilles et heureux même pendant cette vie : 
Ut tranquillam et quietam vitam agamus. 

TRAlTS BISTORIQUEI. 

l. - Un avocat d'Annecy, vivement irrité i:ontre saint Fran
çois de Sales, tàcha par des calomnies et par tous les moyens 
qu'il put inventer, de lui faire de la peine; il alla même si loin 
qu'un jour il tira sur lui avec un pistolet, et atteignit non le 
saint, mais son domestique. Ce furieux fut saisi, conduit en 
prison, et malgré tous les efforts du pieux pontife, condamné à 
mort. Cependant saint François demanda avec tant d'insistance 
au duc de Savoie la grâce de ce malh\!ureux, qu'elle lui fut 
1ccordée. Ce fut lui-même qui en porta la nouvelle à son ennemi,, 
dans sa prison. 

II. -- Un religieux du couvent de la Trappe, qui se promenait 
un joi,ir sous une allée ombragée d'arbres fruitiers, entendit 
tout-à-coup derrière lui le galop d'un cheval; et en se retour
nant, il vit un jeune officier qui lui demanda le chemin de 
Rennes. Le trappiste, astreint par sa règle à un élern el silence, 
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lui montra le chemin avec le doigt. L'officier, qui probablemen 
n'était pas à jeun, ayant réitéré sa demande d obtenu la mêmê 
réponse, se fàc.ha, descendit de cheval, et administra quelques 
coups violents à ce vieux et vénérable prêtre. Satisfait d'avoir 
donné cette prruve de. bravoure, le héros voulut remonter sur 
son cheval; mais ce dernier se cabra a~ec tant de violence, qu'il 
lui fut impossible èi,-~'asscoir. Le religieux :iinsi maltraité eut à ,, 
peine remarqué l'~mbarras de son ènnemi, qu'il se releva tout 
poudreux de terre, saisit le cheval pal'labiide, sans faire entendre 
un mot de plainte, et tint l'étrier au cavalier. 

XXV. INSTRUCTION. 

- SIXIÈIUE COMMANDE JU EX'f -

VOUS NE COMMETTREZ PAS D
1 
ADULTÈRE, 

D'après les saints Pères, il y a deux sources principales 
d'où découlent tous nos péchés : l'appétit irascible, et 
l'appétit concupiscible. Le premier nous porte à la colÈ're,. 
aux ressentiments et à la vengeance; le second, à la jouis
sance des plaisirs -- sensuels. Le cinquième commande
ment, que je ','vus ai expliqué en dernier lieu, est destiné 
à détruire l'appétit irascible; et le sixième, dont je vais 
vous parler 1naintenant, est destiné à détruire l'appétit 
concu pis cible. 

Ce sujet est, d'une part, de la plus grande imrortance; 
mais il est, de l'autre, si difficile et si délicat, qu'à cause 
de cela beaucoup de personnes penEent qu'il vaudrait 
mieux le passer sous silence. Toutefois, je ne partage pas 
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ce sentiment, et il me semble qu'il faut sacrifier cette dé
licatesse e:a faveur de tant de gens qui ont si grand besoin 
d'être in8truits. J'espère d'ailleurs, avec le secours de 
Dieu, peser si bien mes paroles, que mon instruction sera 
utile aux uns sans être nuisible aux autres. 

Et la prudence avec !a.i::uelle nous devons traiter cette 
matière doit précisJroent vous faire conclure combien est 
grande la monstruosit~ de ce crime, puisqu'on ne peut 
en parler sans danger; même lorsque c'est uniquement 
dans le but d'en inspirer de l'horreur. Quels ne sont donc 
pas, par conséquent, l'aveuglement et l'illusion de ceux 
qui veulent l'excuser, en le traitant de faiblesse et de fra
gilité pardonnable! Mais entrons dans notre sujet. 

Bien que, en s'en tenant à la lettre de ce précepte, Dieu 
semble •ne nous défendre que l'adultère seul, c'est -à
dire la violation du lit nuptial, ou de la fidélité conjugale; 
cependant il est très-certain, d'après l'enseignement 
unanime des saints Pères et des théologiens, qu'outre 
l'adultère, il nous défend de plus toute espèce d'impureté 
extérieure, soit en actions, soit en paroles. Et il ne peut 
en être autrement, puisque nous verrons que le Seigneur, 
par un précepte spécial qui est le neuvième, nous défend 
même de désirer la femme de notre prochain : Non con
cupisces uxorem proximi tui. 

Mais si toutes les e,ipèces d'impuretés extérieures sont 
défendues par .:e commandement, pourquoi donc Dieu 
ne nomme-t-il expressément que l'adultère? Pour deux 
raisons : premièrement~ parce que les désordres et les 
conséquences abominables de tant de mauvaises fréquen-. 
tations peuvent plus aisément se cacher sous le voile du 
mariage, et que par conséquent il est plus facile de les 
commettre. Ensuite, parce qu'outre la laideur commune 
à tous les autres péchés déshonnêtes, comme dit le Ca
téchisme ltomain, celui-ci porte de plus avec lui une 
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malice spéciale, furtout d'injustice contre le prochain; 
par l'abus qu'il fait du mari ou de la femme d'autrui. Et 
comme la loi du Décalogue est une loi de justice, le Sei 
gneur, après nous avoir défendu de pr~ndre à notre pro
.rhain, par l'homicide, la vie du corps; nous défend à pré
Gent de lui prendre.par l'adultère, la yie de l'honneur, 
fJ:UÎ est, après la vie torporelle, le bien le plus précieux. 

J'ai dit que ce péché renferme principalement un carac
tère d'injustice, parce que ce n'est pas là sa seule malice 
intrinsèque. Son entière et complète malice peut se rap
porter à trois objets : la première au sacrement, la se
conde au mari ou à la femme, et la troisième aux enfants. 

f 0 il fait injure au sacrement, c'est-à-dire à la sainteté 
du mariage, qu'il déshonore et profane. Chacun sait que 
le mariage, qui n'était d'abord qu'un contrat naturel,bien 
qu'il eût été béni de Dieu dès son institution, a été élevé 
plus tard par Jésus-Christ à la dignité de sacrement con
férant la grâce, destiné à sanctifier les époux et à repré
senter dans leur union les mystères les plus élevés de 

' notre foi, c'est-à-dire l'union hypostatique du Verbe divin 
avec sa très -sainte humanité, et l'union morale de 
Jésus-Christ avec l'Église son épouse : Sacramentum hoc 
m.agmtm est in Christo et in Ecclesia 1. Remarquez dono 
bien ceci : la matière de ce sacrement n'est pas une 
chose morte et inanimée, comme l'eau dans le baptême, 
l'huile dans l'extrême-onction; mai"·. ce sont les épouJi 
eux-mêmes ; et ils ne sont pas la matière du sacrement 
seulement pe·\dant que le n1ariage se contracte, mais ils 

\ 

continuent encore à l'être après même qu'il est contracté; 
car tant qu'ils ne sont pas séparés par la mort, ils contÎ·· 
nuent toujours à représenter, d'une manière permanente 
les deux mystères qu'ils figurent. Si donc vous me de 

' Eph. V, 3i. 
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mandez ce que c'est, dans le christianisme, qu'un mari 
et une femme, je vous répondrai que ce sont deux per
sonnes sanctifiées par un sacrement , en vertu duquel 
elles sont toujours une vivante imago .-lu Verbe divin in
carné, et un vivant symbole de l'amour de Jésus-Christ 
pour son Église. 

Cela posé, qui ne voit l'horrible outrage que fait l'a
dultère à ce sacrement? En effet, par ce commerce avec 
une personne étrangère, il abuse d'une matière qui est 
très-sainte, et qui continue d'être un signe sacré et véné
rable des plus sublimes mystères. Le chrétien qui tombe 
dans ce crime commet donc une espèce de sacrilége, qui 
ajoute une malice énorme au péché des infidèles. Et 
voilà précisément la raison pour laquelle les lois même 
civiles et canoniques appellent sacriléges les adultères : 
Sacrilegos nuptiarum violatores. 

Et une personne libre qui a comn1erce avec une per
sonne mariée n'est pas absolument exempte de cette 
profanation, puisqu'elle coopère, avec l'autre, à un abus 
sacrilége; toutefois cet abus est plus grave si les deux 
personnes sont mariées. 

2° Outre celte malice de profanation que ce péché ren
ferme par rapport au sacrement, il en contient une 
autre, une malice de véritable injustice et d'usurpation, 
par rapport au mari ou à la femme. 

Vous devez savoir, en effet, ·qu'en "ertu du sacrement, 
chacune des deux parties s'oblige envers l'autre : Mulier 
non habet potestatem sui corporis, sed vir.i similiter et uxor 
viri 1, Cette c,bligation est réciproque, et par conséquent 
la fidélité que les conjoints doivent se garder est aussi 
réciproque. Ils se la sont jurée devant Dieu et devant 
l'Église, et en vertu de ses engagements, ni l'un ni l'autre, 

• t. Cor. VIII, i, 
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en dehors du lien conjugal, ne peut donner à une autre 
personne étrangère aucun droit sur son cœur, et beau
coup moms encore sur sa propre personne. 

L'injustice de l'adultère est donc évidente et mani
feste, puisqu'en entretenant des relations étrangères il 
dispose de ce qui ne lui a12partient plus, contre le droit 
légitime de sa compagne, :et réciproquement. Cette in
justice n'en existerait pas moin.s quand même, par un 
excès d'infamie que l'on ne doit pas supposer, les con
joints se donneraient un consentement et une liberté ré
ciproques; car le droit acquis par le mariage est de telle 
nature qu'on ne peut ni l'aliéner ni le transférer à d'au
tres. Toute liaison et tout commerce avec d'autres pef-'. 
sonnes seront donc toujours de véritables usurpations et 
de véritables vols. 

Usurpations et vols que rien ne peut excuser; car si une 
personne affamée et sans pain s'empare du pain d'autrui 1 

chacun la plaint; mais celui-là ne trouvera aucune com
passion qui, ayant du pain à discrétion, se met encore 
à en voler. Vous me comprenez. Je ne veux pas dire ce
pendant que les personnes libres soient innocentes lors
qu'elles se laissent entraîner par leurs passions impures; 
toutefois, il semble qu'elles ont quPlque sorte d'excuse. 
Mais quelle ombre d'excuse peut alléguer une personne 
mariée qui, ayant sa maison pleine de biens lui appar
tenant, n'a pas honte d'aller encore voler le bien d'autrui? 
La fragilité de la chair est une exc:i.se toujours vaine et 
ridicule; mais quelle qu'elle soit, elle ne peut vous servir 
d'aucune manière, à vous qui avez dans le mariage un 
remède contre les passions naturelles. 

3° Enfin, il y a très-souvent dans ce péché une autre 
malice, je veux dire un dommage et un préjudice grave 
par rapport aux enfants. Et comment? par le moyen de 
ces fruits étrangers et illégitimes que ces infàmes com-
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merces jettent dans votre famille ou dans celle des autres, 
au grand préjudice des enfants légitimes, dont ils parta
gent les biens, et des familles, dont ils confondent et 
rendent incertaines les successions. Et n'<ist-ce pas encore 
là un autre désordre très-funeste, que les fruits du péché 
et de la prostitution viennent mmrper et partager les 
droits qui n'appartiennent qu'iïux seuls frui:s de l'amour 
conjugal? Ces intrusions sont très-faciles à cacher; mais 
malheur à ceux qui, contents et satisfaits de les avoir 
ensevelies sous le voile du mariage, ne pensent nulle
ment à réparer les torts qui en résultent pour les enfants 
légitimes, torts qu'ils ont causés par leur péché, et qu'ils 
sont rigoureusement obligés de réparer! 

D'après les trois raisons que je viens de vous exposer, 
il vous sera facile de comprendre la gravité particulière 
et la laideur de ce péché. C'est là en effet la plus grande 
injure qu'on puisse faire au mariage, considéré soit par 
rapport au sacrement, soit par rapport à la fidélité mu
tuelle que les époux se doivent, soit enfin par rapport 
aux enfants dont il est la source légitime. C'est un péché 
qui, de plus, anéantit tous les devoirs du mariage. Dès 
que cette peste est entrée dans cet état, il n'y a plus 
entre les époux ni respect, ni confiance , ni affec:ion 
mutuelle; les liens que Dieu a formés entre eux leur de
viennent même odieux et insupportables; et de là vien
nent toutes ces séparations scandaleuses que l'on voit 
chaque jour, séparations qui entraînent à leur suite les 
diffamations réciproques, les inimitiés déclarées de famille 
à famille, et qui sont un triste et déplorable exemple 
pour les infortunés enfants qui naissent de tels parents. 

C'est donc une très-grossière illusion de s'imaginer 
qu'une plus grande liberté soit permise aux personnes 
mariées; illusicrn qui n'est cependant que trop répandue 
dans le monde. En effet, tandis qu'il trouve juste et con-
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venable que les jeunes gens et surtout les jeunes filles se 
tiennent soigneusement sur leurs gardes pour ne pas se 
déshonorer, il considère les personnes mariées comme 
des gerYs qui ont acquis le droit de traiter et de converser 
librement et sans réserve avec n'importe qui. Mais quelle 
contradiction ! Les jeunes gens Il.il moins , étant encore 
maîtres d'eux-mêmes , pourraient se justifier sous pré
texte qu'ils veulent trouver un mari ou une femme à qui 
s'unir; mais quel prétexte invoqueront les personnes 
mariées pour justifier leurs entrevues avec une personne 
étrangère , à laquelle même elles ne peuvent penser sans 
faire injure au sacrement? Bien loin que de pareilles 
amitiés puissent se justifier par l'état du mariage, cet état, 
au contraire, leur imprime un caractère de plus grande 
malice; et elles sont assurément bien plus graves et bien 
plus répréhensibles dans les personnes mariées que dans 
celles qui ne le sont pas. En effet, dans les personnes non 
mariées, ces liaisons ne sont contraires qu'à l'honnêteté 
naturelle, tandis que dans les personnes mariées, elles sont 
en outre injurieuses de tout point au mariage lui-même. 

Il ne faut donc pas s'étonner de ce que Dieu, lorsqu'il 
parle de ce péché dans les divines Écritures, ne l'appelle 
jamais qu'un péché énorme, monstrueux: Ne/as et ini
quitas maxima. Et c'est une chose bien digne de remarque 
que Jésus-Christ lui-même, interrogé un jour _par les 
pharisiens s'il pnuvait y avoir un crime pour lequel il fût 
permis à un mari de se séparer de sa femme, répondit 
que cette faculté n'était accordée que dans le seul cas 
d'adultère : Nisi ob fornicationem. Par où il voulait dire: 
Quelqu'autre défaut qu'ait votre mari, votre femme, sup
portez-le avec patience; mais si vous êtes trahis a:u sujet 
de la fidélité, je consens que vous vous sépariez; mais Ill 
séparation ne peut avoir lieu que dans ce cas : Nisi ob, 
f onlic&ionem. 
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Que si tout cela est parfaitement vrai, comme on n'en 
peut douter, pourra-t-on donner à ce cri1ne le simple nom 
de galanterie? Je parle surtout aux hommes, qui se 
croient plus libres que les femmes de manquer à la fidé
lité conjugale; et tandis qu'assez souvent ils ont la pré
tention que leur femïne soit un tabernacle de pureté, eux 
s'arrogent toute sorte de liberté, comme si la loi faisait 
une différence entre le mari et la femme, et comme si 
l'obligation n'était pas aussi rigoureuse pour les deux par
ties. Il y en a même beaucoup qui portent le scandale et 
l'aveuglement à un tel point, qu'au lieu de rougir de leur 
conduite, ils semblent se faire un mérite et une gloire de 
se montrer constamment auprès de la femme d'un autre, 
au déshonneur du christianisme, au scandale du voisi
nage et du public, et au mépris des tourments de leur 
propre femme. Malheureux qu'ils sont l Qu'ils prient in
stamment Dieu de faire tomber les écailles de leurs yeux, 
de leur faire connaître toute l'énormité de ce péché, et 
de le leur faire juger dès aujourd'hui comme ils le juge
ront certainement un jour. 

- Enfin, quoi que le monde en pense ou en dise, une 
personne mariée, selon les principes de la morale chré• 
tienne, est une personne attachée par un lien tel que la 
mort seule peut le rompre; une personn.e qui n'est plus 
libre de choisir un autre parti , qui n'a plus le droit de 
plaire à d'autres, parce qu'elle ne peut plus avoir de fin 
honnête dans tout autre amour; une personne enfin qui 

\ 

doit appartenir toute entière, uniquement et pour tou-
jours, à son mari ou à sa femme. Telle est l'idée que noua 
a donnée du mariage Dieu, qui l'a institué, et Jésus
Christ, qui l'a sanctifié. Il faut par conséquent renoncer ou 
è. ces abcr'ruinables familiarités, ·ou au christianisme et à 
toute espérance de salut. 

JVolite errare, vous dit formellement saint Paul1 adulteri 
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regnum /Jei non possidebunt 1, N'allez pas vous faire illu
sion, ni vous laisser persuader par les rnnximes du monde, 
par les mauvais exemples et par vos pa,;sions, que ce ne 
soit là qu'une raute légère. D;eu n'en juge pa!...tinsi, et il 
déclare au contraire que cette race de gens sera exclue 
de son royaume et éternellement damnée: Adulteri regnum 
.Dei non possidebunt. 

Mais pour ne pas tomber dans de pareils :~cès, il faut 
se garder avec soin des choses qui peuvent y conduire. 
Or les véritables sources de ce crime, ce sont les fami
liarités et les amitiés qui se contractent, entre les per
sonnes mariées, de l'un et de l'autre sexe; certains désirs 
et certaine affectation de plaire à des personnes auxquelles 
on ne doit pas plaire; l'usage si répandu de converser 
intimement et familièrement avec une personne qui n'est 
ni votre mari ni votre femme, usage dangereux que l'on 
décore du nom de politesse et d'honorable cour. Ah 1 que 
ce sont là de grands dangers pour l'honnêteté conjugale ! 
Et quand même, par un heureux hasard , on ne trans
gresserait pas le sixième commanden1ent, ce qui est bien 
difficile à croire, je ne sais si le neuvième sera bien ob
servé, et si vous ne l'enfreindrez pas par des complai
sances et del! désirs, qu'il vous défend sous peine de 
damnation. Ce qui est certain, c'est que Dieu, en nous 
défendant le péché, llous défend aussi de nous exposer 
au danger de le commettre. 

Ne fréquentez donc jamais les femmea des autres. Pour 
apaiser la concupiscence de la nature corrompue, il vous 
suffit du remède que Dieu a établi dans le mariage; et 
s'il ne suffit pas , persuadez-vous bien que nul autre ne 
le pourra. C'est une illusion de croire q;1'en vous aban
donnant à la fureur de votre passion, vous vous rassa-

~ 1 Cor. v1, 9. 
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sierez pleinement une fois, et qu'après cela ~1ous retrou 
verez le calme. L'impudique , dit le Saint-Esprit dans 
!'Ecclésiastique, sera déYoré par une faim à laquelle 
toute nourriture paraît douce, et il ne s'an-âtera plus 
jusqu'à la fin: Homini fornicario omnis panis dulcis; no11 
f atigabitur transgrediens usque ad fi nem t. La passion 
s'enflamme, et il n'y a pas d'autre vice qui, comme 
celle-ci, accompagne l'hnmme jusqu'à son tombeau. 
Tenez-vous donc en garde contre ses commencements, 
ou aITêtez-vous au moins, si vous êtes sur le penchant 
de cet horrible abimo; car le mariage et la vieillesse 
elle-même sont de faibles remparts contre une paesion 
qui devient toujours plus insatiable à mesure qu'on 
cherche davantage à la satisfaire. 

-Jusqu'ici, j'ai parlé aux époux de l'un et de l'autre 
sexe; mais avant de terminer, je dois quelques avis aux 
maris en particuter. Vous ne devez pas vous croire cou
pables des seules infidélités que vous commP.ttez vous
mêmes, mais encore de celles que, par votre foute, vos 
femmes commettent envers vous. Et je ne parle pas ici 
de celles que vous co:1naissez et que vous voyez, et que 
toutefois par faiblesse, par Tntérêt, ou par tout autre 
motif, vous dissimulez lâchement. C'est là une chose si 
vile et si abominable, que je croirais vous offenser rien 
qu'en supposant que vous en êtes capables. Je veux 
parler seulement de '!elles que vous n'autorisez pas, que 
vous ne connaisstz même pas l mais que cependant vous 
occasionnez par votni faute. 

Je m'explique. J'appelle occasion coupable, en pre
mier lieu, l'imprudente liberté que vous prenez de vous 
entretenir avec d'autres femmes, et de leur donner des 
témoignages d'attachement et d'affection. Cette liberté 

• Eccli. XXIII, 24, 
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ne peut que faire naitre de la défiance et des ~oupeons 
dans l'e!!prit de votre femme, et par conséquent la pous~ 
ser à se venger, avec d'autres, de vos injures réelles ou 
supposées. Vous êtes donc rigoureusement obligés de 
bien veiller sur votre conduite, et d'éviter toute appa
rence suspecte et tout sujet de reproche sur le point de 
la fidélité que vous lui devez. 

J'appelle occasion coupable, en seqond lieu, la trop 
grande liberté que vous accordez à vos-femmes de donner 
à tout le monde un libre et intime accès chez vous. La 
bonne foi dont quelques-uns se piquent est une véritable 
sottise, une inqualifiable imprudence; ils s'éveillent en
suite, mnis trop tard, et quand le mal est déjà invétéré. 
S'il n'est pas juste de réduire vos femmes à un état de 
complète solitude, par l'effet d'une jalousie mal enten
due, ce qui serait un autre défaut cruel, vous devez 
cependant sérieusement surveiller les personnes qui fré
,quentent votre maison, et éloigner celles qui sont d'une 
conduite suspecte, d'un caractère frivole, efféminé, mon
dain; personnes dangereuses, qui ne fréquentent pas 
ordinairement longtemps une maison sans y laisser des 
traces de leur passage, ou sans y allumer le feu de la 
division. 

J'appelle occasion coupable, en troisième lieu, les 
manquements aux égards que vous lui devez, vos ma
nières dures et les mauvais traitements dont vous usez 
envers elle , et qui ne font que vous aliéner son esprit et 
<,on cœur, Une femme SililS cesse off~nsée et toujours 
exaspérée, si elle n'est pas douée d'une grande vertu, 
n'est pas loin de chercher du soulagement auprès de 
-quelque autre; d'autant plus qu'il ne manque pas de 
personnes mal intentionnées, empressées à profiter des 
dissensions domestiques, et même à les fomenter, pour 
prendre la place des maris. Je ne sais si vous me 
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comprenez assez , mais vous devez me comprendre. 
Telles sont les sources ordinaires des infidélités des 

femmes. Elles ne suffisent pas, sans doute, pour justifier 
leur inconduite ; mais elles suffisent pour vous rendre, 
devant Dieu, complices et responsables de leurs péchés. 

Je finis donc , maris, en vous rép~tn.nt ces paroles de 
l'Apôtre: Sacramentum hoc magnum èst, le mariage est 
un grand sacrement. Ayez donc pour lui beaucoup de 
respect, surtout en conservant une parfaite et inviolable 
fidélité à vos femmes I et en les aidant, de plus, à vous 
être également fidèles. Que chacun des deux époux 
éloigne de son cœur toute affection étrangère, et surtout 
qu'il évite tout commerce criminel; car c'est là, je le 
répète, la plus grande plaie du mariage, le plus funeste 
faux pas que vous puissiez f~Jfe, et le chen1in le plus sO.r 
pour vous perdre et vous dahlner. 

TRAIT BISTORIQUB, 

On lisait il y a quelque temps dans un journal judiciaire: 
l< Maurice E •. , cultivateur aisé du village <le Boissières (Haute. 

Loire), quoique marié et père d'une famille nombreuôe, pour• 
sui l'ait depuis longtemps d'un amour coupable une de ses belles
sœurs. D'abord secrètes, leurs relations finirent bientôt par ne 
plus être un mystère pour la famille Maurice. Sa femme, dont 
la santé et la raison étaient fortement ébranlées, s'en inquiétait 
peu; mais les enfants n'avaient pas poul'· leur père la même 
ndulgence. La fille aînée surtout lui reprochait, quelquefois un 
peu durement, le mauYais exemple qu'il donnait à sa famille. 
On dit même que leurs discussions à cet égard étaient fréquentes. 
Ces jours dermers, Maurice, sous prétexte d'aller à la chasse, 
mais en réalité pour aller à un rendez-vous, préparait son fusil, 
lorsque sa fille arriva et recommença oes reproches. Pour couper 
court à toute discussion, Maurice se lève, et la prenant par le 
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bras cherche à la pousser dehors. Mais la résistance qu'elle oppose 
fait naître entre eux une lutte dont le Lruit attire presque aus• 
sitôt un des frères de la jeune fille, qui se range du côté de sa 
sœur contre son père. 

» Pendant cette lutte de quelques instants, que personne 
n'eùt crue assez animée pour produirt ".ln dénoûment aussi 
tragique, un coup de feu se fait entendre, et le jeune homme, 
affreusement atteint au côté drnit par l'arme de son pèl'e, tomhe 
expirant dans les bras je sa sœur en 1o"4':!·iant : « Embrassez· 
moi, mon père, et sauvez Yous! ... , 

» Maurice a fui en effet, ou pour parler plus juste, le malheu• 
reux a gagné les champs; quelques-uns disent l'aYoir aperçu à 
la lisière d'un bois, pâle, défiguré, l'œil hagard, s'arrachant les 
cheveux, maudissanlla vie et demandant comme faveur extrême, 
d'ètre enseveli dans la tombe de son fils. • 

XXVI. INSTRUCTION. 

DES DISCOURS OBSCÈNES. 

Bien qne l'adultère, dont je vous ai parlé dans ma 
dernière instruction, soit le premier et 'principal objet 
du sixième commanclcment, par sa gravité et sa malice 
spéciales, néanrnoins .. il n'en est pas l'objet unique, car 

1 

ce précepte nous défend en outre toute sorte d'impureté 
extérieure, tant en actions qu'en paroles. 

Pour ce qui est des actions impures, la pudeur chré
tienne ne me permet pas de vous en parler en détail; ce 
n'est pas d'ailleur11 ici le lieu de vous en montrer la ma
lice, les conséquences, les dangers, car je le ferai plus à 
propos en vous parlant du troisième des péchés ca_.i .. 
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taux, la luxure. Qu'il me suffise de vous faire remarquer 
que ce pél_hé change d'espèce selon la diversité des actes , 
qui se commettent, imparfaits ou complets; ou selon la 
diversité des personnes avec lesquelles on pèche, si elles 
sont mariées, libres, vierges, consacrées à Dieu, parentes, 
toutes circonstances qu'il faut exprimer en confession 
pour en assurer l'intégrité. 

Mais je ne dois pas J:lasser ici sous silence cette espèce 
d'impureté que !'op. coa.;met par la langue, je veux dire 
les discours sales·; ·ob;:;cènes, licencieux, que les théolo
giens appellent turpiloquia, et les mondains, au contraire, 
plaisanteries joyeuses, conversations piquantes et spiri
tuelles. C'est donc de ces discours indignes qui , d'un 
côté, sont si funestes à la pudeur, à l'innocence et aux 
bonnes mœurs, et qui, de l'autre, sont si familiers et si 
communs à toutes sortes de per~onnes, non-seulement 
à la populace corrompue, qui n'est pas moins grossière 
dans son langage que dans sa vie et dans ses mœurs, 
mais encore aux personnes d'un certain rang, polies et 
distinguées , qui , dans leurs réunions et dans leurs 
sociétés, ne savent pas s'amuser si leurs discours, ouver
tement ou d'une manière équivoque, ne font pas allusion 
à ces amours ob~wnes et à ces impuretés dégoûtantes; 
c'est donc de ces indignes discours, dis-je, que je me 
propose de vous parler aujourd'hui. Je vous en n1on
trerai la grièveté, la rAalice et les dangers, afin que vous 
appreniez à mieux garder votre langue, si vous avez été 
jusqu'ici trop libres et trop peu réservés, et en même 
!temps à éviter ceu,: qui tiennent de pareils discours. 

Pour plus de clarté, et pour mieux désabuser beau
coup de per,onnes qui confondent deux choses très-dif., 
férentes, commençons par bien distinguer ici les paroles 
déshonnêtes des discours déshonnêtes, ou plutôt deux 
aortes de personnes qui outragent la pureté par lcurli 
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.. aroles. Les unes , tout en racontant un fait, une noo
veïle, ou toute autre chose indifférente, mêlent à leurs 
discours des expressions, des termes et des paroles inch\
centes que, par la force de l'habitude qu'elles ont con
tractée, elles inter0alent dans toutes leurs conversations; 
mais ces personnes ne vont pas plus loin, et ne prennent 
jamais des choses déshonnêtes pour en faire le sujet 
formel de leurs discours. Dans ce cas, ce n'est pas la 
substance de la conversation qui est mauvaise, mais seu• 
lement la manière de s'exprimer; et bien que ces expres
sions soient blâmables dans la bouche d'un chrétien 1 

puisque saint Paul nous défend jusqu'à la simple men
tion des choses impures et immondes : Fornicatio et omnis 
immunditia nec nominetur in vobis 1, cependant quand ces 
paroles ne sont pas de nature à produire une impression 
honteuse durable , comn1e serait un seul mot lancé en 
passant à côté d'une femme; ou bien s'il n'y a aucun 
danger de scandale grave, comme lorsque les parents se 
servent de certaines expressions en présence de leurs 
enfants, qui les répètent sans les comprendre, alors ces 
paroles ainsi isolées ne vont pas jusqu'au péché mortel. 

Mais nous devons raisonner différemment de ceux qui 
tiennent formellement des discours et des conversations 
sur des matières déshonnêtes et lascives, se servant non• 
seulement de paroles, mais faisant même des tableaux, 
des descriptions et des récits qui contiennent tout ce 
qu'il y a de plus dégoûtant en fait d'imp~relé, et dans 
un langage qu'emploieraient à peine les animaux les 
plus immondes, s'ils pouvaient parler. Quant à ceux-ci, 
j'affirme et je soutiens qu'on ne peut les excuser de péché 
mortel. 

Si l'on tient des discours déshonnêtes dans le bute& 

• Eiili. V, a. 
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avec l'intention d'exciter des passions impures en soi 011 

dans les autres, il n'y a pas de doute que ce ne soit là un 
péché grave ; mais en mettant à part cette intention, il y 
aura toujours péché grave toutes les fois qu'il y aura 
danger de consentir à des pensées impures. Tel rst l'en• 
seignement unanime des théologiens : Si turpiloquium 
fiat anima excitandi se vel alios ad turpia , iiel cum periculo 
in ea consentiendi, et si animus iste desit, est pe~catum 
mortiferum. 

Or, vu la propension vicieuse de notre nature corrom
pue, qui peut nier qu'il n'y ait toujours danger de com
plaisance honteuse et de consentement? Vous-mêmes, 
ne pensez-vous pas ainsi, lorsqu'il s'agit de statues, de 
gravures et de peintures exposées en public, et qui repré
sentent des postures indécentes et des nudités scanda
leuses? Mais dites-moi , les paroles et les sentiments 
manifestés extérieurement ne sont-ils pas autant d'images 
et de représentations exposées à l' œil de l'âme, comme 
les peintures le sont aux yeux matériels du corps? Oui cer
tainement. Si je vous parle d'une bataille sanglante livrée 
entre deux armées, j'excite aussitôt dans votre esprit un 
horrible tableau d'armes, de combattants, de blessures, 
de sang, de cadavres, et en même temps j'éveille dans 
votre cœur les sentiments divers de la compassion, de 
l'abomination et de l'horreur; n'en est-il pas ainsi? De 
même donc, si je vous parle d'impuretés et d'obscénités, 
vos pensées et vos imaginations seropt pareillement 
obscènes ; et par suite de cela , ccmbien' facilement vos 
affections deviendront obscènes et impures ! Le danger 
d'une coupable complaisance est donc inséparable de 
ces discours, soit pour celui qui les tient soit pour celui 
qui les entend ; or ce danger suffit pour les rendre gra
veme~t coupables. 

Même pour ceux qui les entendent, de pareils discours 
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prennent la nature et la malice de véritables scandales; 
et de scandales plus ou moins grands, selon la qualité 
des persc.nnes en présence de qui ils se tiennent. Je 
m'explique. 

Personne ne doute que ce ne soit un plus grand péché 
de tenir ce langage en présence de. per;;onnes simples, 
d'enfants encore innocents, à cause dn danger de leur 
apprendre le mal et de les jeter dans la voie du péché; 
et il faut avouer que. c'est de là que prov'ïent habituel.,; 
lement la perversion de la jeunesse. On s'étonne souvent 
de la coi ruption prématurée des jeunes garçons et des 
jeunes filles, à qui l'on entend tenir des discours et que 
l'on voit faire des choses qui font frémir : Tantillus puer 
et tantus peccator, comme disait en gémissant saint Au
gustin, parlant de lui-même. Mais pourquoi cela? Direz, 
vous qu'ils ont à côté d'eux, sous une forme humaine, 
quelque démon qui leur a enseigné ces infamies dont ils 
sont instruits de si bonne heure? Hélas I non; un seul 
discours mauvais suffit pour tout cela : Corrumpunt 
mores bonos eloquia prava 1, C'étaient de pures colombes 
et des miroirs sans tache, tant qu'ils n'eurent aucune 
idée du mal , et toute leur innocence consistait dans 
l'heureuse ignorance de· ce que , pour leur bonheur, ils 
u'auraicnt jamais dû savoir. Mais depuis que malheu-
1eusement ils ont entendu certains discours obscènes, 
on ne les reconnaît plus , parce que leurs yeux se sont 
tout à coup ou'.'erts~-Çe que la nature ne leur avait pas 
encore appris, un discours perfide le leur a fait connaître, 
en piquant leur curiosité d'abord, puis en leur inspirant 
le désir d'éprouver les choses qu'ils ont entendues ; et 
ainsi, d'anges qu'ils étaient, ils se sont promptement 
transformés en démons. 

• 1. Cor; XV, 33. 
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Oh ! quel profond respect l'on doit à l'innocence des 
enfants, à cause de la facilité avec laquelle on peut leur 
donner de mauvaises impressions qui , une fois reçues, 
ne s'effacent pas facilement ! C'est ponr cela que les 
saints docteurs enseignent unanimement que les confes
seurs eux-mêmes doivent être très-prudents et très-ré
servés dans les confessions des enfant$- et dans les inter
rogations qu'ils leur font sur certaines matières; et quand 
même une circonstance demanderait des explications, ils 
doivent sacrifier l'intégrité matérielle de la confession, 
plutôt que d'exposer l'innocence dn pénitent. Voilà à 
quelle circonspection sont tenus les confesseurs eux
mêmes, bien qu'ils u'aient d'autre but, dans leur minis
tère, que le salut des âmes. Et néanmoins une foule de 
gens du monde ont si peu de prudence, qu'ils ne se font 
pas le moindre scrupule de parler librement en présence 
de qui que ce soit, et de corrompre l'innocence avec le 
poison contagieux de leurs discours. 

Que ceux-là réfléchissent sérieusement sur ce qu'a fait 
et dit Jésus-Christ, lorsque, prêchant sur une place pu
blique à une grande multitude de peuple, il vit passer 
un petit enfant. L'ayant appelé près de lui et l'ayant pris 
par la main,- il le plaça au milieu de la foule : Statuit 
eum in medio eorum. Puis, prenant un ton de majesté et 
désignant du doigt cet innocent, il s'écria: Vœ illi qui 
,candalizaverit unum] ex istis pusillis 1 l Cette menace, 
sortie de la bouche de Jésus-Christ avec cet appareil 
signillcatif doit vous faire comprendre l'énormité de ce 
scandale, et le châtiment rigoureux réservé aux langues 
corruptrices de l'innocence. 

Ne croyez pas cependant que les discours obscènes ne 
ioient scandaleux et coupables 11ue lorsqu'on les tient en 

• Matth:. XV III, 6, 
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prés, )nce des àmes simples. C'est ainsi que le pensent 
bGam..!P'ip rl.e gens qui, lorsqu'on leur reproche une sem
blable conduite, ont coutume de s'excuser en disant : 
Quand nous parlons de ces choses, nous avons tou
jours soin de ne pas le faire en présence de 1,ersonnes 
innocentes ; nous ne nous en entretenons que quand 
nous ne sommes que -des gens mariés , des personnes du 
monde et tous du même sexe ; de cette façon, il n'y a 
pas danger de scandale. - Il n'y a pas danger de scan
dale ! Vous n'avez donc pas une juste idée de ce péché? 
Le scandale, en général, c'est tout ce qui peut porter les 
autres au péché. Or je vous ai déjà montré que, en par
lant de ces choses, vous exposez les autres à des com• 
plaisances et à des délectations criminelles; et si celui 
qui entend ces choses, au lieu d'en avoir horreur, les 
écoute avec plaisir, ne sera-ce pas un péché n1ortel qui 
vous sera imputable, puisque vous en êtes la cause par 
vos discours obscènes? Mais quand même il n'en résul
terait effectivement aucun péché, il suffit pour vous 
rendre coupables de scandale que (vous fournissiez aux 
autres l'occasion probable de pécher; c'est pourquoi 
vous commettez autant de péchés qu'il y a de personnes 
présentes quand vous parlez ainsi. 

C'est donc une grossière erreur de croire que le scan
dale consiste seulement à enseigner le mal à ceux qui 
l'ignorent. Il est vrai que dans ce cas le scandale est plus 
grave, mais ce n'en est pas moins un que ùe réveiller de 
mauvaises pensée~'dans l'esprit de celui qui ne les a pas 
actuellement, d'autant plus que les pcri;annes dérangées 
sont par cela même pius portées au mal et plus suscep
tibles de tentations et de mauvaises impressions. Voilà 
pourquoi Jr,s théologiens enseignent que les pénüents, au 
tribunal de '1a pénitence, doivent rapidement passer sur 
ces matières dangereuses, et se borner à en exprimer 
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seulement l'espèce et le nombre, 1Ens descendre dans lei 
détails ,pour ne pas s'exposer à se 3ouiller de nouvea11 
en remuant cette boue. Or raisonnons un peu. Si ces 
sortes de péchés, même lorsqu'on s'en confesse avec la 
honte de les déclarer '.lu prêtre, qu'on se repent de les. 
avoir commis, et qu'on est bien résolu à ne plus les com
mettre à l'avenir, péuvent encore malgré cela exposer au 
danger de s'y complaire, que1 danger et même quel pé
ché ne sera-ce pas d'étaler de pareilles ordures dans les 
sociétés, de la manière la plus impudente et la plus scan
daleuse, et avec tous les raffinements de la perversité? 

Voilà donc la culpabilité intrinsèque des discours obs
cènes, culpabilité qui consiste à scandaliser en présen
tant à l'esprit des pensées honteuses portant à l'impureté, 
soit qu'elles apprennent le mal à ceux qui ne le connais
sent pas encore, soit que seulement elles le réveillentt 
l'allument et l'excitent dans ceux qui n'y pensent pas 
actuellement. Et cette doctrine ne s'applique pas seule-

. ment aux discours ouvertement obscènes, mais encore à 
ceux qui sont déguisés et cachés sous le voile des paroles 
à double sens, des métaphores, de certains mots et de 
certaines expressions équivoques dont on saisit cepen
dant aussitôt la perfide signification. Et même ces pro
pos ambigus sont souvent plus pernicieux, parce qu'ils 
sont plus piquants. Plus ils plaisent, en effet, et plus ils 
font de mal, parce qu'on les écoute avec plus d'avidité et 
qu'ils font plus d'impression sur le cœur. 

C'est pourquoi Dieu, dans les divines tcritures, sans. 
distinguer entre tel ou tel mode, nous défend sévèrement,. 
par la bouche de l' A pâtre, tout discours déshonnête : 
Turpem sermonem deponite de ore vestro 1: Bannissez de vos 
lJ:vres touta 1,arole honteuse. Omnis sermo malus non pro-

.• Eph. lV, 29. 
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cedat de ore vestro' : Qu'il ne sorte jam ais de votre bouche 
un seul mot indécent ou impur. Forn.icatio et omnis im
munditia, nec nominetur in vobis : Qu'il ne soit même pas 
fait mention parmi vous d'impuretés et de choses ob
scènes; et ainsi dans une foule d'autres endroits. 

Après tout cela, je vous laisse vous-mêmes à juger si 
elles sont admtSR!bles, les excuses di- ceux qui allèguent 
qu'ils n'ont aucune mauvaise intention en proférant des 
paroles déshonnêtes, mais qui le font uniquement par 
divertissement et par récréation. Inutile et vaine ex..; 
cuse ! 

Que vous ne vous proposiez pas une fin mauvaise, cela 
importe peu, quand la chose par elle-même est mauvaise 
et de nature à porter au péché. L'intention ne peut la 
justifier. Tout au plus pourra-t-on dire que votre scan
dale n'est pas direct; mais il sera toujours indirect. 

Et quand vous prétendez n'avoir d'autre but que de 
rire et d'amuser la société, vous m'étonnez véritable
ment. Est-il pos~ible que vous ne sachiez pas vous di
vertir. d'une autre manière qu'en offensant Dieu et en 
scandalisant votre prochain? Ce n'est pas un péché de se 
récréer; mais tout divertissement, quel qu'il soit, doit 
toujours exclure l'offense de Dieu et le scandale du pro
chain. C'est là le se récréer dans w. Seigneur que saint Paul 
donne pour fin et pour règle de tlrut divertissement chré
tien: Gaudete in JJomino semper. Quand aux divertisse
ments se mêlent l'indécence et le scandale, ce ne sont 
plus des divertissements raisonnables et honnêtes, ce 
@ont des péchés; et alors vous n'êtes plus du nombre de 
ceux qui se réjouissent dans le Seigneur, ce qui est le 
propre des jus tes; mais vous êtes du nombre de ceux 
dont il m;t dit qu'ils se complaisent dans le mal qu'ils 

! C')lO~I. 111. ~ 
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font, et tressaillent de joie dans l'iniquité: Lœtantur cum 
male fecerint, et exultant in rehus pessimis 1, 

Que le fruit de cette instruction soit donc, si vous êtes 
coupables sur ce point, de méditer sérieusement la griè
veté de votre langage libre et déshonnête, et par consé .. 
quent de former une inébranlable résg_~ut,ion de respecter 
à l'avenir la chastetç des autres, et de vous tenir tou
jours dans le~ __ bornes de la décence et de la modestie. 

, Vous devez prendre pour règle invariable de ne jamais 
souiller votre langue par ces sortes de discours, quand 
même vous vous trouveriez en présence de personnes 
qui, à cause de la maturité de leur âge, ou de leur con
naissance et de leur habitude du monde, ne recevraient 
peut-être pas une bien vive impression de vos discours; 
car enfin le souvenir lubrique du vice est toujours indé
cent pour vous et dangereux pour les autres. Mais ces res
pectueux égards, ayez-les surtout en présence des jeunes 
gens et des jeunes filles, afin de n'avoir jamais à vous 
reprocher d'avoir enseigné les premiers le mal aux âmes 
innocentes. 

Oh! quel crime énorme vous porteriez au tribunal de 
Dieu, si quelque pure colombe, quelque âme jusque-là 
innocente reconnaissait que vous êtes la première cause 
de ses égarements! 

Vous pouvez retirer encore un autre fruit de cette 
instruction, pieux jeunes gens qui m'écoutez. Vous êtes 
obligés de fuir,..-,autant que possible, le commerce et la 
société de ces personnes, les considérant comme atteintes 
de la peste et exhalant un souffle meurtrier, selon l'idée 
que nous en don?-6 la divine Écriture : Sepulchrum patens 
est guttur eorum , ~enenum aspidum su~~,labiis eorum. Ce 
n'est donc pas un jugeme.:t téméraire que de penser mal 

1 Pro,. lJ, li. 
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du ceux qui sont habitués à dire des choses déshonnêtes, 
qui n'ont jamais que des saletés à la bouche, et qui ne 
trouvent de goût et de saveur qu'aux infamies. La langue 
est l'interprète fidèle du cœur, <lit Jésus-Christ: Ex 
abundantia cordis os loquitur 1; or, de même qu'on peut 
croire avec fondement qu'une personne a la poitrine 
attaquée lorsqu'elle crache les poumons, on peut dire 
:aussi que celui-là est corrompu qui n'a à la bouche que 
des paroles obscènes. Il est beaucoup plus facile de 
vivre n1al et de bien parbr, que de parler mal et de 
vivre bien. Ce qui est certain, c'est qu'il n'est pas pos
sible de fréquenter longtemps de telles personnes sans 
prendre leurs mauvaises habitudes. Éloignement donc et 
sép tration. 

Mais comme il peut arriver que vous vous trouviez in
volontairement dans des circonstances où il vous serait 
impossible de les éviter et de ne pas entendre leurs dis
-cours dissolus, dans ce cas comment devez-vous vous 
conduire? En premier lieu,, ne riez pas, n'applaudissez pas, 
n'y prenez jamais plaisir; car ce serait les engager à 
continuer, et par conséquent coopérer à leur péché. Il 
y en a qui n'aiment pas entendre de pareils discours, et 
même qui en rougissent; cependant, pour ne pas être 
tournés en ridicule et traités de scrupuleux et de bigots, 
ils font semblant d'y prendre plaisir. Mi:!is n'est-ce pas 
là trahir Dieu, la religion et sa propre conscience? Sachez 
qu'il n'est pas même permis de rester complétement in
différent. Si vous ne pouvez pas toujours ·ks reprendre 
ouvertement et librement, parce qu'ils sont vos aînés et 
vos supérieurs; si vous avez lieu de croire que la correc
tion serait inutile, intempestive et peut-être même dan
;gcreuse; si vous n'avez pas toujours un moyen p0ur 

• Matth. XII, 3'. 
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faire changer la conversation, vous devez au moins vous 
faire suffisamment comprendre par votre silence même , 
par un maintien sérieux et grave, par un air de mécon
tentement. Ce langage muet peut être souvent plus effi
cace que n'importe quelle sortie ouverte. 

Mais cette réserve et ces mesures ne sont pas pour 
vous, chefs de familles ou maîtres d'ateliers. Vous devez ... 
être constamment sur vos gardes,· non-seulement pour 
ne pas favoriser de pareils discours, mais même pour les 
interdire, à quelque prix que ce soit. La froide indiffé
rence avec laquelle vous les laissez tenir, sans la moindre 
opposition, est une véritable perfidie qui vous rend cou 
pab1es devant Dieu de toutes les conséquences funestes 
qui en résultent pour les mœurs de ceux qui dépendent 
de vous ou qui vous sont confiés, et qui vous expose, 
pour cela, aux châtiments les plus rigoureux. 

Je crois vous en avoir dit assez pour vous faire détester 
les discours obscènes et licencieux, et 'pour vous mettre 
en garde tant contre ceux qui les tiennent que contre 
ceux qui les écoutent. Que votre langue ait un frein, afin 
qu'elle ne laisse jamais échapper une parole sale ou 
obscène; qu'elle soit pure, chaste et sans tache, telle que 
doit être la langue d'un chrétien , sanctifiée dans le 
baptême par le sel béni, et surtout dans !'Eucharistie par 
le corps très-pur et par le sang de Jésus-Christ. Mais que 
de plus nos oreilles aient également une garde, afin que 
jamais elles ne donnent accès à de seml,1 jbles discours, 
qu'elles les abhorrent etles fuient, et que jamais elles ne 
les accueillent avec une criminelle complaisance. 

Deux avis bien formels nous ont été laissés par le Saint
Esprit : lndisr:iplinatœ loquelœ non assuescat os tuum t; ce 
premier vous regarde, vous qui tenez de$ discours ob-

• Eccli. XXIII, i '1, 
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scènes. Sepi aures tuas spinis 1, mais ce second vous est 
udressé, à vous qui les écoutez avec indolence ou eu• 
riosité. Il faut observer fidèlenient l'un et l'autre, pour la 
pleine observation du sixième commandement, que je 
viens de vous expliquer. 

TRAIT BISTORIQIJE, 

Une jeune fille, éle,·ée dans la pureté, et qui était l'idole de 
son père, dont elle était l'unique enfant, fut conduite un soir 
par lui à un dîner chez un ami. Lorsque vint la fin du repas, la 
conversation, qui avait élé jusque-là gaie, mais honnête et 
réservée, changea insensiblement, el bientôt l'on ne parla plus 
que de choses tout à fait inconvenantes. On ne pensait pas à la 
jeune fille, et l'on racontait une foule d'histoires scandaleuses. 
Celle-i;:i comprenait peu de chose, mais sa curiosilé était singu
lièrement excitée, et elle écoutait avec avidité. A la fin, on 
remarqua l'allention qu'elle prêtait à la conversation, et l'on :le 
fit signe pour la faire tomber sur un autre sujet. Mais il était 
trop tard. Le germe du mal avait pénétré dans cette jeune âme, 
et le malheureux père ne fut pas longtemps s1ns se repentir 
amèrement de sacrim.inelle légèreté. ( inédit.) 

XXVII. INSTRUC'fION. 

- SEPTIÈJUE COMl\l,\NDEl\lENT -

VOUS NE VOLEREZ POINT, - NATURE ET GRIÈVETÉ DU VOL, 

Dieu ayant pourvu, dans le cinquième commandement, 
l. la sû.reté de notre vie et de JJ.o~re iierSOQ.rJ.e, daus le 

' Eccli, ll.V lll, 26, 
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sixième à notre chasteté et surtout à la chasteté conju' 
gale, va assurer maintenant, dans le septième, nos bien, 
et notre fortune, et les garantir de toute usurpation, de 
toute injustice et de tous les dommages qui peuvent nous 
être faits par la malice des autres : Non (urtum (acies. 

Ce commandement 1;.~t beaucoup plus étendu qu'on ne 
le pense généralement.-Lorsqu'on entend parler de vol, 
on se représente aussitôt par la pensée des gens vils, 
pauvres et misérables, comme si ce péché était propre à 
ces sortes de personnes. Mais ne vous y trompez pas; 
c'est un péché dont ne sont pas exempts, d'après les saints 
Pères, les riches et les grands eux-mêmes; et Dieu lui
même nous apprend, par la bouche du prophète Isaïe, 
que du plus petit au plus grand, presque tous en sont 
souillés, et chacun à sa manière : A summo usque ad no
vissimum declinaverunt omnes, unusquisque ad avaritiam 
suam •. 

Ce qui veut dire que tous ne suivent pas la même voie; 
que, 1,elon la diversité des états et des circonstances, 
celui-ci prend un chemin et celui-là un autre, mais qu'en 
somme, toutes ces routes conduisent au même terme, 
au vol, unusquisque ad avaritiam suam. 

En effet, si le vol consistait uniquement à mettre la 
main dans lu bourse ou dans le coffre-fort d'autrui, 
comme font quelques misérables voleurs, il n'y aurait 
pas beaucoup _p.e transgres~eurs de ce précepte. Mais 
voler o'est pas seulement prendre positivement le bien 
d'autruj par un vol proprement dit, c'est encore retenir 
inju~tement ce qui ne nous appartient pas, lors même 
que nous l'aurions d'abord possédé à juste titre, comme 
un prêt ou un dépôt; bien plus1 le seul dommage injuste 
CiUl.Sé au proclJ,Ûù est un vol, quand même il n'en serait 

'li, LVI, U. 
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résulté aucun profit pour nous. Celui qui prend secrè
tement une pièce de drap dans une boutiqne est regardé 
comme un voleur par tout le monde ; mais ce seigneur, 
ce riche, qui, achetant ouvertement une étoffe avec 11ro
messe de la payer à époqne fixe, ne la paye jamais, n'est 
pas moins voleur que le premier, pui,sque, contre la vo
lonté du maître, H retient et la mar\ .. Jandise et le prix. 
Ce dernier est un voleur moins infâme, un voleur ho
noré, mais ce n'en est pas moins un voleur. A.insi, si 
quelqu'un vous arrête sur le grand chemin et vous dé
pouille, c'est un voleur assassin; mais il ne laisse pas 
non plus d'être un voleur violent, celui qni, par un pro
cès injuste et par des menées frauduleuses, vous prend 
votre bien. Et ainsi de mille autres. 

Or comme les manières de voler, de retenir et d'en
dommager le bien d'autrui sont infinies, il s'ensuit que 
le monde est plein de voleurs; et il en est peu, très-peu, 
qui ont les mains pures de toute injustice et la con.; 
science exempte de toute obligation de restitution et de 
réparation. Et,bien que ces différentes manières de voler 
ne soient pas toutes également infamantes et déshono
rantes aux yeux du monde, bien que plusieurs même 
soient applaudies et glorifiées, cependant le Seigneur, 
qui donne aux choses le nom qui leur convient, les ap
pelle toutes également, dans son précepte, de véritables 
vols : Non furtum facies; et si ces vols ne sont pas punis, 
pour la plupart, par les tribunaux de ce monde, ils le se
ront certainemer,t par la justice divine. 

Mais avant d'expliquer en détail les diverses manières 
par lesquelles on viole ce préceute, je crois devoir vous 
donner quelques notions générales sur la grièveté et sur 
la malice du vol. 

Le vol est, de s:i. nature, un péché grave, et il suffit 
abondamment lui seul pour nous damner. Aussi l'apôtl'.e 
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saint Paul, faisant l'énumération de ceux qui .sont exclus 
du ciel, nomme expressément les voleurs et les ravis
seurs <lu bien d'autrui, et les met au même rang que les 
adultères et les idolâtres : Nolite errare : neque adulteri, 
neque idolis servie':!tes, neque (ures, neque rapaces regnum 
/)ei possidebunt 1. Cette manière de s'exprimer emporte, 
d'après la règle des théologiens, ul'poohé mortel, puisque 
les péchés véniels n'excluent pas du royaume de Dieu. 

Ce péché renferme en effet une double injure : à Die• 
et au prochain. A l)ieu, dont le voleur usurpe la puis
sance et le domaine, en s'appropriant de lui-même ce 
que le souverain distributeur de tous les biens avait as
signé à d'autres. Si l'homme se fût toujours conservé in
nocent, tel que Dieu l'avait créé, toutes choses auraient 
été communes, et alors ce précepte aurait été inutile. 
Mais le péché ayant mis le désordre en toute chose et 
introduit dans le monde l'ambition, la sensualité, l'a
varice et une foule d'autres passions qui ont établi les 
hommes dans un état de guerre continuelle, il est devenu 
nécessaire, pour la paix et pour la sécurité communes, de 
faire un partage et d'établir un droit, une propriété, 
d'après lesquels chacun pût dire avec vérité : Ceci est à 
moi, à l'exclusion de tout autre : droit reconnu par Dieu 
lui-même, et appuyé sur une multitude de fondements, 
mais surtout sur ce précepte : Non furtum facies. 

C'est de là que vient l'injure que l'on fait au prochain, 
en le dépouillant de son bien contre ce premier principe, 
gravé par la nature dans le cœur de tous les hommes, de 
ne pw; faire aux autres ce que nous ne voudrions pas qui noua 
fût fait à nous-mêmes. Chacun de nous désire et prétend 
justement n'être pas troublé dans la paisible possession 
du bien qui lui appartient, et ne peut souffrir l'injustice 

•!,Cor. YI,9, 
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de celui qui lui cause des dommages dans ses propriétés. 
Mais ce droit que nous avons, les autres l'ont également, 
et nous devons le respecter en eux comme nous voulons, 
avec raison, qu'il soit respecté en nous. Ce sera donc une 
véritable injustic6 · de blesser les dr9~ts des autres, de 
même que 11ous traitons d'injui1tice 'la violation des 
nôtres. 

Ces vérités ,apnt assez évidentes et assez claires pour 
nous faire comprendre la grièveté du vol. 

Cependant, bien que 1e vol soit de sa nature un péché 
mortel, cela ne veut pas dire que tout vol doive être re
gardé comme une faute grave. Le poison est mortel 
aussi de sa nature; mais si l'on n'en prend qu'une légère 
q:iantité, il ne donne pas la mort. Ainsi ce péché peut 
admettre et admet, comme tant d'autres, la légèreté de 
matière. Par conséquent, le vol d'une chose minime et 
de peu de valeur ne sera qu'un péché véniel. 

On suppose toujours, bien entendu, qu'il n'en résulte 
pas un grave dommage pour la personne volée, comme 
serait si vous voliez à un ouvrier un outil, de peu de Ya
leur à la vérité, mais un outil de son état, et à défaut 
duquel il serait forcé de rester longtemps sans rien faire. 
Dans ce cas, la grièveté du vol ne se mesure pas sur la 
valeur de la chose volée en elle-même, mais sur le pré• 
judice qui en résulte. 

Toutefois cette -fègle n'en exclut pas une autre très• 
juste, laquelle rend grave tout vol notable en lui-même, 
lors même que la personne volée, à cause de ses grandes 
richesses, n'en éprouverait que peu ou point de dom-

. ) 

mage. Autrement vous pourriez, sans commettre une 
faute grave, pre~dre une somme considérable à un grand 
seigneur pour qui, dans son état, cette soustraction ne 
1erait pas sensible , ce qui est évidemment absurde. -
Donc, pour apprécier la grièveté du vol, outre la qualité 
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de la personne qui peut éprouver un grave préjudice du 
vol d'une chose de peu de valeur, il faut de plus consi
dérer la quanti té et le prix de la chos.:1 volée, indépen
damment de la qualité de la personne frustrée. 

Mais quelle quantité peut êtr~ généralement requise 
pour constituèr une faute grave en matière de vol, c'est 
une question· très-difficile à résoudre·-. .D1f ficillirnum est 
invenire, periculosissimum definire. C'est ce qui fait que 
les théologiens ne sont pas parfaitement d'accord sur ce 
point, les uns étendant la mesure, les autres la restrei
gnant. 

L'opinion la plus commune et la mieux fondée est qu'il 
faut regarder comme matière grave, et par conséquent 
comme péché mortel, la valeur qui peut suffire à laper
sonne volée pour sa dépense convenable d'un jour, en 
tenant toujours compte de la diversité des conditions 
des personnes. En conséquence , distinguant quatre 
classes de personnes, les très.riches, les médiocrement 
riches, les gens à l'étroit et les pauvres, ils établissent 
que trois ou quatre francs pour la première classe, deux 
pour la seconde, un pour la troisième, et quelques sous 
seulement pour la quatrième, peuvent être matière grave 
en fait de vol. Mais pouvons-nous arriver, sur ces diffé
rents points, à uné précision mathématique? 

La règle à fixer et à suivre dans la pratique, c'est de s'abs
tenir de tout ce que nous savons certainement être péché, 
quand même flous Île pourrions pas en déterminer par
faitement le degré de malice. La difficulté qui se ren
eontre en cette matière, aussi bieq d'uilleurs que dans 
une foule d'autres matières morales, de séparer le grave 
du léger, le mortel du véniel, ne doit pas être une raison 
pour nous encourager à prendre le bien d'autrui; mais, 
plutôt, si nous avons quelque souci de notre salut, elle 
4i.oit être un motif d'éviter toute injustice, si 16gere qu'elle 
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nous paraisse, car comme la passion, l'intérêt et l'amour~ 
propre co:Qcourent à nous tromper, il peut facilement 
nous arriv!fr de pa5ser des vols légers jusqu'à la quantité 
requise pour une faute grave. 

Saint Augustin fait, à ce sujet, une réflexion fort juste: 
c'est que sur beaucoup- de points Dieu a voulu nous 
laisser dans un état d'obscurité ou d'incertitude, afin 
que r..ous fussions toujours très-réservés et très-prudents, 
et que nous n'allassions pas exposer témérairement notre 
salut. Mais nous, au contraire, tandis que nous som1nes 
très-clairvoyants et très-prudents dans le maniement de 
nos affaires temporelles, et que nous prenons toujours le 
parti le plus sûr, nous sommes tout à fait négligents et 
aveugles en ce qui regarde les intérêts de notre âme; et 
le plus misérable prétexte, la plus légère apparence de 
raison suffit pour nous décider témérairement en faveur 
de notre intérêt; et souvent même les doutes les mieux 
fondés et les moins imaginaires ne suffisent pas pour 
nous effrayer. Mais cette témérité dure-t-ellc ensuite tou
jours? Oh! quels remords et quelles angoisses se réveil
lent à la mort (il m'est souvent arrivé d'en être le té
moin), au sujet de certains profits que l'on avait toujours 
regardés comme justes et légitimes, et de certaines usur
pations que l'on avait toujours considérées comme lé
gères et sans importance ! Si donc vous jugiez toujours 
des choses s~!on la lumière sûre et infaillible que vous 
aurez alors, vous ne seriez jamais exposés au danger de 
vous aveugler. 

Malgré tout cela, il y a une foule de chrétiens qui usur
pent le biE n d'autrui,- et qui s'imaginent, avec une sécu
rité parfaite, qu'ils ne sont jamais arrivés à une faute 
grave. E~ pourquoi cela? pnrce que leur système est de 
ne se peri11ettre que de ces vols petits et légers, qui, con
aidérés isolément, ne constituent pas une matière grave. 
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Par·exemple : telle personne, en vendant, ne donne pnJJ 
tout à fait le pr.iids ou la mesure, mais il ne s'agit que ~fl 

quelques grammes par kilo ou de quelques centimètroo 
par mètre; ce serviteur, en payant pour son n1uître, re
tient quelque chose, mais il ne s'agit que de quelques 
centimes; cet ouvrier ne rend pus toute l'étoffe qu'on lui 
a confiée pour travailler, mais il ne s'agit que de quel
ques petils c::iupons; et ainsi de mille autres cas. Or quo 
dirons-nou, de ces personnes? Dirons-nous qu'elles n'ar
rivent jamais au péché mortel, parce que de tels vols, 
considérés isolément, ne constituent pas par eux-mêmee 
une matîcre graye? 

Ah I ne le croyez prrs, car vous serie? dans une s;r0e
sière erreur. Les vols légers ne sont véniels que quand iliJ 
sont pris séparément, et de manière à ne pas former 
union entre eux; mais s'ils sont nombreux, répétés t-1 
continus, il fout considérer deux choses, l'intention avec 
laquelle on les fait, et la quantité que peu à peu on par
vient à former. 

Premièrement, l'intention. Si en faisant de petits vols 
vous avez l'intention d'arriver, avee le temps, à une 
quantité notable, que vous ne prenez pas d'un seul coup 
soit parce que vous n'en avez ni l'occasion ni le pouvoir, 
soit parce que vous craignez d'être découvert, il est cel'
tnin qu'en pareil cas vous péchez gravement dès le pre., 
mier petit vol que vous commettez ; non pas à cause ui; 
la matière, qui est légère, mais a cause de la mauvaist1 
intention que vous ave:.i; de causer un dommage notable, 
intention que l'on ne peut excuser de faute grave. D'où 
il faut conclure que ceux~là sont dans l'habitude da 
péché 1nortel, qui s'approprient de la :.Ql'te le bien d'au,
trui, si pe~its q'J.e soient leurs vols. 

Si vc,11~ n'avez pas cette intention d'arriver à untt 
1omn1e no !,able C't grave, mais que cepcn'1an.t vous Ol\llf., 
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tinui')z et que vous profitiez de l'occasion d'un petit vol 
aujourd'hui, d'un autre demain, vous ne pécherez gra
vement ui la première ni la seconde fois, mais votre 
péché deviendra grave par le vol qui, joint "loralement 
aux autres, formera une quantité notable, avec cette 
différence cependant qu'il faut une plus grande quantité 
pour constitc.0r un péché mortel par de petits vols 
faits à différentes personnes, comme il arrive aux mar
chands , que quand ces vols sont faits à une seule 
personne, comme il arrive aux serviteurs et aux domes
tiques. 

En résumé, pour savoir si vos petits vols suffisent pour 
vous rendre coupa1,les de péchés mortels, vous ne devez 
pas les considérer isolément, mais unis ensemble. Quoi 
de plus délicat et de plus faible qu'un cheveu! cependant 
beaucoup de cheveux unis ensemble eurent assez de 
force pour tenir suspendu aux rameaux d'un arbre le 
malheureux Absalon, et lui attirer une mort funeste. C'est 
ainsi que beaucoup de chrétiens se rendent esclaves du 
démon par une foule de vétilles et de petites bassesses. 
Ce que vous ne donnez pas en poids ou en mesure, un 
gramme d'un côté, un centimètre de l'autre, qu'est-ce 
que tout cela, en somme? Ce sont des bagatelles, des fils 
qui ne paraissent rien; mais ces fils réunis ensemble peu 
vent faire une grosse corde, suffisante pour vous entrai
ner dans l'abîme de la perdition. 

Ne vous laissez donc pas séduire par le désir du bien 
d'autrui. Il est très-facile de s'engager dans ce péché, et 
l'on passe promptement d'un vol à un autre, Il faut donc 
résis""r aux premiers mouvements, et ne-se rien appro
prier du bien du :prochain, ni beaucoup, ni peu. Dieu at, 
~ache tant d'importance à l'observation de ce précepte 
qu'il a défendu, par un commandement spécial, jusqu'au 
désir du bien d'autrui: Non concupisces domumproximi tu1~ 



NATURE E'l' GRitVETÉ DU VOL. %55 

,wn agrum, nec universa quœ illws sunt t, parce que du 
mouvem1rnt du cœur on passe aisément à celui de la 
main. Il faut donc, en cette matière, être délicat jusqu'au 
scrupule. 

Cette doctr-ine s'applique aussi aux pauvrea qui, sous 
prétexte de nécessité, s'approprient facilement d'eux
mêmes le bien d'autrui. Vous, pauvres qui m'écoutez, 
vous devez vivre sans doute, mais par vos travaux, et non 
par des moyens injustes et par le vol du bien d'autrui. Il 
n'y a que le seul cas de la nécessité extrême qui puisse 
vous justifier, quand il s'agit expressément de sauver 
votre vie et que vous n'avez pas d'autre moyen pour la 
conserver, ce qui est un cas extrêmement rare; mais la 
pauvreté, quelque grave qu'elle soit, qui vous oblige à 
mener une vie très-dure et très-pénible, et beaucoup 
moins encore la pauvreté ordinaire et commune, ne voue 
autorisent point à prendre. Travaillez, prenez tous les 
moyens que vous permettra votre conscience, et souffrez 
avec résignation les épreuves de la pauvreté, qui est un 
état bien précieux devant Dieu, puisque lui-même a 
voulu naître et vivre pauvre, et mourir sur une croix. 
Oui, j'avoue que cet état est abject et méprisable aux 
yeux du monde; mais il est honorable et privilégié de
vant Dieu, comme il me serait facile de vous le montrer 
si cela rentrait dans mon sujet. 

Enfin, de quelque état et de quelque condition que 
vous soyez, réfléchissez sérieusement à ces deux points : 

Le premier, c'est que le bien mal acquis ne vous pro
eure ordinairem~nt aucun avantage; bien plus, par un 
~ste jugement de Dieu, il est même dès cette vie la 
source d'une foule de malheurs, de calamités et d'infor
tunes. C'est ce que doîvent nous faire craindre les me-

! Exod. V, 21. 
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naces réitérées de Dieu <'!ans 1es saintes Écritures. Qu'il 
me suffise, pour n'être pas trop long, de ne citer qu'un 
seu'i passage entre mille autres. Ma malédiction, nous 
dit-il par la bouche du prophète Zacharie , tombera et 
demeurera sur la maison de l'usurpateur et du voleur, 
et elle la ccnsumera : Ad domum fu•·is v,miet maledictio, 
et commorabitur et consumet eam 1, Telle êst la cause 
secrète et inconnue de tant de revers. Vous ne savez à 
quoi altribuer tant de malheurs; quoi que vous fassiez et 
malgré tous vos soins, vos affaires ne réussissent jamais, 
et les disgrâces ne cessent de vous poursuivre. Compre
nez bien que le mal ne vient pas de là. Vous prenez pour 
vous soutenir tous les moyens , même ceux qui sont in
justes et illicites, et c'est pourquoi Dieu permet que 
vous deveniez toujours plus misérables et plus pauvres, 

Mais quand même il n'en serait pas ainsi , car cela 
n'arrive pas toujours et à tous; quand même le Seigneur, 
Ill.on par un effet de sa miséricorde , mais bien de sa 
justice la plus redoutable, ,,ous laisserait prospérer ici
bas et jouir paisiblement du fruit de vos vols, vos biens 
mal acquis n'en seraient pas moins pour vous un mal 
inealculable, s'ils vous font perdre votre âme. Ah ! rap
pelons-nous ici la sentence de Jésus-Christ que l'on 
répète si souvent, mais que l'on ne comprend jamais 
assez: Quid prodest homini si mundum universum lucretur, 
animœ vero suœ detrimentum patiatur , aut quam dabit 
homo commutationem pro anima sua 2? Que sert-il à l'homme 
de gagner même le monde entier , s'il vient à se damner 
pour toujours? Qu'y a-t-il dans le monde qui puisse être 
comparé à not1e âme , et nous dédommager raisonna
blement de sa pe!'te ? Ce qui veut dire qu'il ne nous 
1ervirait de rien même de rester impunis pendant lea 

' Zaeh. V, i. - 2 Ma\lh. x n, z.iî. 
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que1ques jours de cette vie , et de vivre heureux e\ 
prospères au milieu de nos injustices, si Dieu, arrêtant 
bientôt le tours de nos iniquités, nous précipitait ensuite 
èn enfer, pour en souffrir sans remède les éternels SUIJ4 

plices. Se sauver donc, se sauver à tout prix , voilà la 
chose importante; tout le reste n'est riei: et doit être 
considéré comn1e tel. 

Pénétrez-vous une bonne fois de cette vérité, vous tous 
qui ne connaissez et n'adorez en ce mondt1 d'autre dieu 
que la fortune et l'argent. 

D'innombrables personnes de votre caractère en ont 
déjà fait après leur mort l'horrible expérience, et ne 
s'attendaient pas, certes , à tomber dans un si grand 
malheur. De tant de richesses amassées et déjà passées 
en d'autres mains, il ne leur reste rien que des châti
ments atroces et sans remède pour toute l'éternité. 
N'envions donc pas, et surtout gardons-nous d'imiter ceux 
qui sont parvenus à se rendre heureux ici-bas et à s'en
richir par des moyens illicites ; au contraire, regardons 
d'un œil de compassion tes victimes qui s'engraissent, 
parce qu'elles sont destl:,ées à la boucherie. 

Si nous gravons profondément ces maximes dans notre 
cœur, elles suffiront pour nous ôter toute envie de nous 
approprier le bien de notre prochain. 

TRAIT HISTORIQUE, 

Dans une petite ville près de Paris, un modeste commerçant se 
laissa peu à peu aller, dans le Lut d'augmenter son avoir et de 
faire une vie plus douce et plus aisée à sa femmç et 1... sa fille, à 
léser quelque peu les acheteurs qui -venaient chéz lui. Personne 
ne s'en apercevait ni ne se plaignait; on re[;ardait mrm~ le 
marchand comme un homme fort honn~te et fort honorah]P,, et 
œpeodaot déjà une petite fortune s'était élevée sur la frauùt: t:L 
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le vol. Fier de ses succès, le marchand agrandit son commerce 
et il put faire d'adroits vols encore plus consid~rahles. Sa répu 
talion étaiL faite, nul n'aurait osé le soupçonner. En attendant 
l'aisance avait suc~édé à la gêne dans la maison du marchand 
et le luxe à l'aisance. On eût dit que Dieu fa\Jri,ait cet hommo 
et faisait prospérer ses fraudes. Sa fille avait cm~e/li en grandis· 
sant, et les mt'illeures familles de l'endroit désiraient son 
alliance. Mais la fortune et la beauté sont deux écueils contre 
lesquels on s'élait peu occupé de mettre en garde celte pau\1'6 
enfant, dont l.lieu allait se sel'Vir pou1· Je châtiment du père. 
Habituée à une vie modeste, la jeune fille, YO~an t l'argent se mu!• 
tiplier autour d'elle, était en effet devenue exigeante, coquette, 
méprisante, insupportable. Cependant elle se montrait fort dif• 
ficile sm· le choix d'un mari. Or il arriva qu'un jeune homme, 
qui paraissait être très-riche et appartenir à un monde distingué, 
ie trouva un soir à une réunion où avait été in,·itée la famille 
d11 marchan.è. La jeune fille le remarqua beaucoup, et le jeune 
homme s'en aperçut. Le marchand lui-même et sa femme le 
trouvèrent bien. Un mois plus tard, on commençait à parler du 
fl!'Ochain mariage de la tille du riche commerçant avec le jeune 
étranger. Mais quelques jourl'- avant la céléLral ion des noces, 
celui-ci di.;;parut, ~ans qu'on ait jamais pu retrou,·er ses traces, 
emporlaut en diamants, bijoux, Yaleurs, la plus grande partie 
de la fortune du marchand, et lui laissant sa fille déshonorée. Ce 
malheureux père se pendit de <lésespoii· .... Exemple terrible de 
la ,·engeance de Dieu sur les contempteurs de sa loi! (Inédit.) 

XXVIII. INSTRUCTION. 

SOUSTRACTION DU BIEN D' AUTRUL 

Après vous avoir donné, dans ma dernière instruction, 
des not,vns générales sur la nature et la grièYeté du vol, 
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selon le sens le plus étendu que Dieu a donné au septième 
commandement, je vais maintenant vous exp~iquer les 
différentes manières dont on peut y manquer. Je les ai 
déjà énumérée! ;• 

:l O Prendre injustement le bien d'autrui; 
2° Le retenir injustement; 
3° Causer des dommages au prochain, ou y concourir 

et y coopérer de quelque manière. 
On peut se rendre coupable d'une manière sans l'être 

de l'autre ; mais qu'importe cela, si le précepte est sub
stuntiellement transgressé ? 

Il n'importe pas davantage que toutes ces diverses 
manières ne renferment pas la même laideur et ne soient 
pas également déshonorantes. Cela veut dire que les 
injustices sont même d'autant plus dangereuses pour la 
conscience, qu'elles sont moins infamantes aux yeux du 
monde. Quant à nous, nous ne devons pas nous régler sur 
les jugements du monde, mais sur ceux de Dieu , qui 
trouve des manquements graves et dignes de la damnation 
dans une foule de cas dont le monde ne fait nul compte. 

Je vais donc vous expliquer les principales manières 
de commettre des injustices; mais ne croyez pas que 
l'on puisse tout dire, car on n'en finirait jamais. C'est là 
un océan d'où plus l'on puise, plus il reste à puiser. Je 
me contenterai de parler en paosant des choses princi
pales; et même en me bornant à celles-là, je ne pourrai 
pas être bien court dans l'explication de ce commande
ment, sur lequel l'amour désordonné des richesses ré
'(land généralezvent une foule d'obscurités et de très
épaisses ténèbreP, au moins en beaucoup de cas. 

Relativement au premier article , on peut prendre 
injustement le bien du prochain de quatre manières : 
par le vol proprement dit; par la rapine; par la fraude, 
et enfin par des eontrats illicites. 
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t O Par le vol. Le ,,01, dans son sens propre et rigou;;. 
reux, consiste à soustraire d'une manière secrète et 
cachée le bien d'autrui , contre la volonté légitime du 
maitre : F•P"tum est occulta ablatio rei alienœ, invita ratio-, 
nabiliter àondno. Remarquez bien ces der~ières paroles : 
invita rctionahiliter domino; car co qui constitue le péché, 
ce n'est pas prendre simplement le bien d'autrui, mais 
c'est le prendre contre la volonté raisonnable du maître. 
Par conséquent, si le maître consent, ou si l'on peut au 
moins prudemment présumer de son consentement, on 
ne lui fait pas injure; celui-là n'est donc pas coupable 
de vol, qui, ne pouvant la demander, prend une chose 
que le maître lui dunnerait s'il en était prié. 

Pareillement , si le maître est opposé, mais à tort et 
sans raison , on ne lui fait pas non plus injure; d'où il 
suit que celui-là ne se rend pas coupable de vol qui , se 
trouvant dans une nécessité extrême et ne pouvant se 
pourvoir autrement, s'approprie secrètement ce qui est 
nécessaire à la conservation de sa vie. Il faut en dire 
autant de celui qui, ne pouvant obtenir de son maître ce 
qui lui est dû en toute justice, cherche à le prendre de 
lui-même. 

Cela posé , ce ne sont pas seulement , comme chacun 
dit, los coupeurs de bourses et les gens qui s'introduisent 
furtivement dans les maisons pour dérober qui commet
tent le vol, mais encore une foule d'autres personnes. 

t. 0 Les serviteurs et domestiques qui prennent quel
que chose de ce qui appartient à leurs maît.res, soit en 
marchandise 1 soit en argent, soit beaucoup, soit peu. 
Lorsque nous parlions , il n'y a pas longtemps, des de
voirs des domestiques, nous avons vu qu'on ne pouvait 
pas admGttre les excuses qu'ils allèguent ordinairement 
pour se justifier, que leur salaire est trop minime et trop 
modique, que leurs travaux. sont pénibles, et qn'ilR n'en 
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sont pas suffisamment rétribués. Ces excuses ont déjà 
été prévues et condamnées par les souverains Pontifes 
comme erronées, scandaleuses et capables, par elles
mêmes, d'ouvrir la voie à une foule de vols; car chacun 
pouvant estimer davantage ses travaux, chacun pourrait 
aussi, sous ce prétexte, prendre le bien -de son maitre. 
Quand vos gages sont déterminés, votre maître ne vous 
fait aucun tort s'il ne vous donne pas davantage. Il est 
bien certain qu'il doit, autant que possible, vous donner 
un salaire proportionné à vos travaux; mais il ne suit 
pas de là que vous puissiez vous compenser de vous
mêmes. 

Et puisque mon discours vient de tomber sur les com
pensations privées , qui sont un moyen dont une foule 
de personnes se prévalent pour justifier leurs vols, sous 
prétexte ou de se dédommager de certains torts qu'elles 
prétendent avoir soufferts, ou de reprendre leur propre 
bien, il ne sera pas hors de propos d'établir sur ce point 
quelques règles générales. 

Que veut dire se compenser? Cela veut dire se payer sur 
le bien d'autrui, sans que le maître le sache et s'en 
aperçoive; c'est par conséquent se faire justice à soi
niême. Cette simple exposition suffit pour vous foire 
comprendre que c'est là un moyen fort dangereux, 
com1ne il est dangereux de se faire juge dans sa propre 
cause. Bien qu'absolument parlant la compensation puisse 
être quelquefois permise, on ne doit cependant en user
que très-rarement et toujours avec certaines conditions 
exigées par les théologiens. A défaut de ces conditions~ 
la compensation serait quelquefois injuste positivement, 
et d'autres fois, sans être injuste, elle serait illicite et 
peccamineuse. 

La première et essentielle condition, c'est que la créanc& 
que vous prétendez avoir contre cette personne soit bien 
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claire et bien certaine , et qu'elle vous soit due à titre de 
justice rigoureuse, et non à titre de simple reconnais
sance, et pareillement que le dommage dont vous vous 
plaignez et dont vous voulez vous compenser soit un 

' . 
dommage réel et véritablement imputal>!e à cette p~r-
sonne. Car si la chose est douteuse et contestable, elle ne 
peut donner lieu à une compensation qui serait une lésion 
certaine pour un droit incertain. Et il importe peu que 
vous croyiez avoir raison et que la chose vous semble 
évidente , parce que votre intérêt et votre amour-propre 
peuvent bien vous tromper. En voulez-vous un exemple 
palpable? Que deux personnes soient en procès sur un 
point : à entendre l'une, toute la raison est de son côté; 
à entendre l'autre , c'est la même chose. Toutes deux 
sont de bonne foi et parlent selon leur conviction ; ce
pendant la raison ne peut être à la fois des deux côtés. 
Donc, en dépit de la prétendue évidence que chacun 
veut ~t croit avoir pour soi, l'une ou l'autre des deux 
parties se trompe. Tant il est vrai que dans sa propre 
cause, on ne voit jamais clairement les choses. 

Si cette première condition manque, ceux-là commet
tent le YOl qui usent de compensation sur des titres qui 
ne sont pas suffisamment clairs et fondés ; comme aussi 
ceux qui , ayant rendu quelque service au prochain sans 
qu'il y ait eu promesse de salaire et de récompense, se 
l'adjugent eux-mêmes furtivement; et encore ceux qui, 
sur un simple soupçon d'avoir souffert quelque dom
mage, sans s'assurer si ce soupçon est fondé ou non -
pensent aussjtôt à se dédommager sur le bien d'autrui. 

Mais supposé que la dette ou le dommage soit certain,· 
il faut en second lieu que vous vous compensiez non avec 
le bieri du prochain en général, mais avec le bien de votre 
propre débiteur. Ceux-là pèchent donc qui, après avoir 
1ouffert quelque dommage d'un individu, se compensent 
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aux dépens d'une tierce personne, comme il arrive à 
celui qui , ayant été trompé dans un marché, cherche 
aussitôt à en tromper un autre , en disant : Va pour le 
préjudice que j'<Ji moi-même souffert. Mais d'après quelle 
loi l'innocent doit-il porter la peine de la faute des 
autres? 

La troisième cond1tion, c'est que vous ne preniez rien 
de plus que ce qui vous est nécessaire pour vous indem
niser ; car il ne serait pas juste que vous prissiez vingt 
francs, quand le tort que vous avez souffert n'est que de 
dix. 

Toutes ces conditions sont rigoureusement exigées pour 
la justice, et l'absence de l'une d'elles, outre le péché, 
vous obligerait à restituer. Mais indépendamment de 
tout cela, pour que la compensation soit licite, il ne 
suffit pas q11'elle soit juste, il faut de plus que vous 
n'ayez pas d'autre moyen que celui-là pour vous indeCJ.
niser; que vous ne puissiez pas suivre les voies ordi
naires et régulières des tribunaux, soit parce que vous 
manquez de preuves I soit à cause des graves préjudices 
dans lesquels vous entraînerait un procès ; autrement 
votre conduite serait un renversement de l'ordre, puisque 
les tribunaux et les magistrats sont établis dans le but 
de rendre lajustice. 

Enfin, la compensation doit se faire de manière à ne 
causer ni scandale ni dommage au prochain. Elle cau
serait du scandale si une tierce personne, ne connaissant 
point votre position , la prenait pour un vol véritable; 
alle serait préjudiciable, s'il y avait dangèr que quelque 
autre ne fût accusé par le maître d'avoir pris la chose 
qui manque. Il faut éviter de donner lieu â ces inconvé
nients. 

Telles sont les conditions qui sont requises pour jus
tifier pleinement la compe~sl!,tion secrète. Mais comma 
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dans la pratique il est très-rare qu'elles :oe rencontrent 
toutes, et qu'il arrive d'ailleurs facilement 1ue les pas
sions aveuglent, vous devez être très-circonspects en 
cette matière. Que si dans certains cas elle V!Jus semblait 
juste et nécessaire, commencez par consulter votre con
fesseur; mai~ expliquez-lui tout avec une parfaite sincé
rité , si vous voulez vous appuyer avec sécurité sur son 
avis. 

2° Outre les vols des serviteurs, dont nous avons parlé 
précédemment, il y a d'autres vols domestiques que l'on 
regarde à peine comme des péchés. Je parle ici des vols 
des femmes et des enfants. 

Par rapport aux femmes , elles ne sont pas maîtresses 
des biens de leurs maris, elles n'en ont que l'adminis
tration. Toutes les fois donc que sans motif rai~onnable 
elles prennent quelque chose, elles se rendent coupables 
de vol. Je dis sans motif 1·aisonnable; car il peut se faire 
que le mari, par une sordide avarice, ne veuille point 
pourvoir aux dépenses nécessaires et strictement conve
nables à l'état de la maison. Comment subvenir à ces 
besoins? La femme devra-t-elle faire des miracles ? Il 
peut se faire aussi que le mari soit un dissipateur et un 
prodigue; la femme alors ne devra-t-elle pas, et pour le 
bien de la famille et même pour celui du mari , sous
traire à ses dissipations tout ce qu'elle pourra? Elle peut 
flnfin se trouver dans un cas imprévu et urgent, et pour 
lequel elle a le droit de présumer et d'inLerpréter le con
sentement taci,tA de son mari. 

Dans ces circonstances et dans d'autres esrablables, la 
femme peut disposer du bien de son n1ari; mais eîle ne 
doit jamais le faire pour des objets de caprice ou de va
nité; ni par la manie de vouloir rivaliser avec les autres, 
tt de paraître et de s'élever au-dessus de son propre 

..état; ni enfin par le désir d'amasser à son profit et de se 
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former une ressource, un pécule, dans le cas où elle de
viendrait veuve. 

Les enfants sont encore beaucoup moins scrupuleux 
pour s'approprier le bien de la maison, s'appuyant sur li.' 
prétexte que ce bien est à eux et qu'ils en sont les héri
tiers. Ils en ,sè;ront un jour les héritiers, c'est vrai, mais 

• ils n'en sont'pas les maîtres durant la vie de leur père, à 
qui seul, tant qu'il vit, en appartient le domaine et la 
propriété. Par conséquent, si en une seule fois ou à diffé
rentes reprises, ils viennent à en voler ou à en consumer 
une quantité graYe et notable, ils pèchent gravement; et 
de plus, s'ils ont des frères et des sœurs, ils sont tenus, 
dans le partage, de leur tenir compte de tous les torts 
qu'ils ont faits par ces vols secrets, à moins que le père 
ne leur en ait fait, de son vivant, la donation. 

Les enfants doivent donc demander à leurs parents le 
nécessaire et le convenable, mais il ne leur est pas per
mis de prendre des choses que leurs parents leur défen
draient, s'ils le savaient. Celui qui vole quelque chose à 
son père ou à sa mère, dit le Saint-Esprit, et qui prétend 
que ce n'est pas un péché, participe au crime de l'homi
cide : Qui subtraltit aliquid a patre suo et a matre sua, et 
dicit !toc non esse peccatum, particeps homicidœ est 1; c'est-
à-dire, comme l'expliquent les interprètes, que celui-là 
donne à croire qu'il désire la mort de ses parents pour 
jouir de leurs biens, puisqu'il veut se les approprier 
avant le tempB, 

Mais comme~t absoudre de vol les soustractions en 
I 

nature ou en argent qui se pratiquent à la mort des 
parents ou des conjoints, au préjudice de ceux qui y 
ont un droit égal, ou auxquels même appartîent l'héri
tage? 

' Prov. XXVIIJ, 2,, 
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Comment absoudre de vol cette foule de personnes qui 
trompent adroitement et enlèvent, au préjudice des créan
ciers, tout ce qu'il y a de bon et de mieux? 

Comment absoudre ces jeunes gens employés dans le 
commerce et dans les magasins qui, ··non contents du 
traitement qui leur est assigné, s'approprient des mar
chandises et Je l'argent, et ruinent sourdement leurs 
patrons, qui ne s'aperçoivent que trop tard de leur infi
délité? 

Que dirons-nous aussi de tous ces autres qui ont les 
mains pleines du bien d'autrui, des tuteurs, des cura~ 
teurs, des agents d'affaires, des intendants, des admi
nistrateurs des familles, des œuvres pies et des com
munes? Oh ! quelles terribles tentations ne portent pas 
avec eux tous ces emplois l Qui tetigerit picem, dit le 
Saint-Esprit, inquinabitur ab ea 1: Il n'est pas possible de 
toucher la poix sans en avoir les mains souillées. Mais 
le bien d'autrui que l'on administre et que l'on a entre ses 
mains est une sorte de poix pire que toute autre, et qui 
s'attache plus facilement encore aux doigts. Il ne manque 
pas de prétextes pour en profiter, ni de facilités et d'occa
sions pour le faire. Comment les choses iront-elles donc? 
Voilà, mis à nu, le secret de tant de fortunes si rapides que 
font ch:ique jour tels et tels, et que ne peuvent en
vier que ceux-là seuls qui ne sont occupés que de la vie 
présente. 

Mais voilà assez d'exemples sur la première manière 
de prendre le bien d'autrui par le vol; l3i l'on voulait 
tout dire, or, n'en finirait pas. 

La seconde manière de prendre le bien d'autrui, c'est 
de le prendre par rapine ou par violence, comme font les 
assassins des grandes routes : Ablatio injusta rei alienœ 

• Eccl. X.III, l, 
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per ,;{olentiam. Cette espèce de vol, indépendamment de 
l'injustice qu'elle fait au prochain en le dépouillant de 
son bien, lui fait de plus une injustice particulière dans 
son honneur, car -pnlever à quelqu'un par violence et 
sous ses yeux ce qui lui appartient est une sorte d'af
front et de mépris, Aussi la rapine, de sa nature, est-elle 
un péché beaucoup plus grave que le simple vol, et 
voilà pourq1Joi il peut se faire que le vol d'une chose 
même légère, et qui, prise séparément, ne serait qu'un 
péché véniel, devienne une faute grave à raison du mé
pris et de l'outrage personnel. 

Mais n'y a-t-il que les seuls brigands qui se jettent à 
main armée sur les voyageurs qui soient coupables de 
rapine? Non certainement ; car toutes les fois qu'on em
ploie pour faire tort au prochain les mauvais traite~ 
roents, les insultes, les extorsions, on commet le péché 
de rapine. Par conséquent, sont coupables de ce péché: 

i ° Ces débiteurs puissants qui, au lieu de bien payer 
leurs créanciers, les renvoient chargés d'injures; 

2° Ceux qui retiennent ou diminuent le salaire dû aux 
ouvriers; 

3° Ceux qui obligent à faire des dépenses pour qu'on 
puisse obtenir justice d'eux. 

Une autre espèce de rapine, bien que plus honnête et 
plus polie, c'est celle de ces fonctionnaires publics qui 
exigent des gratifications et des salaires pour des tra
vaux et des peines inhérents à leur emploi, et par consé
quent déjà payés. 

Tout ce qu'ils prennent dans ce cas est unP. véritable 
rapine et même· une concussion, puisqu'ils n'ont aucun 
titre pour l'exiger; et si la personne à qui l'on demande 
un salaire offre quelque chose, elle ne l'offre que comme 
un payement dû et non comme une pure génél'osité. 

Cette offrande donc, quelle qu'elle soit, si elle n'est 
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pas arrachée rar la force, est cependant extorquée par la 
fraude et contre la volonté présumée du donateur, qui 
est amené, par erreur, à payer ce qui n'est sujet à 
aucun payement. Ce sont là des ruses et des détours in
ventés par l'avarice, et que rejettent ceux qui agissent 
royalement et consciencieusement. 

Enfin, tous ces grands et tous ces riches qui abusent 
de leur influence et de leur pouvoir pour 6pprimer les 
faibles, les supplanter et les dominer, exigeant d'eux ce 
qu'ils ne doivent pas, et refusant de leur payer ce qui 
leur est dû, pèchent aussi en cette matière. 

La divine Écriture nous offre un frappant exemple de 
ce crime dans la personne d' Achab, roi d'Israël. Ce 
prince eut envie d'une petite vigne contiguë à sa pro
priété et appartenant à un pauvre de ses sujets,. 
nommé Naboth_ Celui-ci ayant refusé de la lui céder, 
parce que c'était un antique patrimoine qu'il tfmait de 
ses ancêtres, et que d'après la loi il ne lui était pas per
mis d'aliéner, que décida le monarque? A l'instigation 
de l'impie Jézabel, sa femme, il suborna et ,.iorrompit 
de faux témoins, et, à force de calomnies et de parjures, 
l'ayant fait condamner par un jugement solennel comme 
coupable du crime de lèse-majesté, il le fit lapider par la 
main du peuple, et confisqua sa vigne. 

A ce sujet, saint Ambroise fait remarquer que cette 
histoire, très-ancienne quant au t.emps, est journalière 
quant à la pratique : Nuboth hittoria tempore vetus est, 
usu quotidiana; voulant dire par là qu'il y a.toujours eu 

• 
et qu'il y aura toujours des Achab, des usurpateurs qui 
s'emparent de force du bien d'autrui. Mais le châtiment 
d' Achab doit servir d'exemple à cette sorte de gens; car 
la vigne de Naboth lui coûta bien cher: en effet, la perte 
de son royaun1e et de la vie, son propre sang servant à 
étancher la soif des chiens, telle fut la punition de son 
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crime. L'histoire des impies est un miroir dans lequel 
beaucoup de gens peuvent reconnaître leurs péchés, et. 
en même temps la fin affreuse à laquelle tôt ou tard ils 
doivent s'attendre. 

Mais le moyen le plus fréquent et le plus ordinaire de 
s'approprier le bien d'autrui, c'est la frgµde. Ah ! que 
de tromperies, de 'fourberies et de duplicités dans tous 
les états, dans toutes les conditions et dans tous les em
plois! Je vous expliquerai dans ma prochaine instruction 
les fraudes les plus communes et les plus usitées, et vou~ 
reconnaîtrez beaucoup mieux encore alors combien il est 
facile de transgresser ce précepte, et combien est vraie 
cette parole de l' Esprit-Saint dans J érérnie, que : A 
minore ad maJorem, omnes avaritiœ student 1. 

TRAITS HISTORIQUES. 

I. - Une homme riche et puissant avait usurpé à une pauvre 
femme l'unique champ qu'elle possédât, afin d'agrandir son 
jardin et pour y construire un pavillon. Le lendemain, comme 
il se promenait dans son champ, œlle pauvre veuve vint à lui 
avec un sac vide et lui dit, les larmes aux yeux : <1 Je viens vous 
prier de m'accorder une petite farnur, celle d'emporter de l'hé
ritage de mon père seulement autant de terre que ce sac pourra 
en contenir. - Je puis facilement ,·ous accorder cette ac
mande ridicule, répondit le riche. » La veure ayant rempli da 
terre son sac: << Veuillez m'aider à Je charger sur mes épaules,• 
dit-elle à ce mauvais riche. Celui-ci, n'étant pas habitué au 
travail, s'y refusa; mais la yeuve le pria avec tant d'instance 
qu'il finit par y consentir. Comme il essayait de soulever le sac: 
1 Cela m'est impossible, s'écria-t-il en poussant un long et 
pénible soupir. - Hé! lui dit la veuye d'une voix solennelle, 

• 1er, VI, i3; VlII, iO. 
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si ce sac plein de terre vous paraît trop lourd, comment fel'e11-
'T011s pour pol'tel' durant toute l'éternité ce champ que des milliers 
:le sacs ne sauraient contenir? 11 

Ce langage épouvanta cet inique possesseur, qui s'empressa de 
rendrn le champ. 

Il. - Paschal, fils de parents très-pauvres, fut obligé, dès sa 
jeunesse, de garder les troupeaux prmr gagner sa vii:?, en quoi il 
fit preuve d'une probité et d'un dévouement remarquables. ll 
prit tous les soins possibles pour empêcher que ses troupeaux ne 
causassent aucun dommage aux propriétés d'autrui. Dès qu'il 
s'apercevait que l'un des animaux qui lui étaient confiés avait 
causé qu<'lqne préjudice, il le réparait aussitôt avec son faible 
gage ou avec le travail de ses mains, bien qu'il n'y eût aucune
ment de sa faute. Jamais il ne se laissa entraîner à prendre des 
fruits dans les champs et les jardins, quoique les autres bergers 
le fissent sans scrupules. 

Un jour, le cher des bergers exlgeade Paschal qu'il lui apportât 
d'un jardin voisin quelques grappes pour étancher sa soif. Le 
pieux berger s'y refusa, parce que, à ses yeux, c'était un vol, par 
conséquent un péché, une offense à Dieu. Ce chef irrité ayant 
'réitéré sa demande en l'accompagnant de menaces grossières, 
Paschal répondit avec fermeté : <l Ces gnappes ne vous appar
tiennent pas, nuus n'! avons aucun droit; je me laisserais plutôt 
déchirer en mille morceaux que de prendre la moindre chose el 
d'offenser mon Dien. , 

XXIX. IN STRUC1'ION. 

DU VOL i'AR FRAUDE. 

C'est une plainte commune de nos jours qu'il n'y a 
plus ni bonne foi, ni conscience, ni justic~ 
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Les uns crient et déclament incessamment contre lel> 
4Utres1 tous s'accusent mutuellement dans les diverses 
charges et dans les divers emplois. Que veut dire cela? 
Cela veut dire que partout dominent la duplicité, la four
berfo, la fraude, Cette fraude, après le vol et la rapine, 
dont nous avo_;s déjà parlé, est précisément la troisième 
manière de prendre injustement le bien d'autrui. Pour 
nous en former une idée, parcourons rapidement quelques 
classes de personnes. 

Il y a premièrement des fraudes, même parmi les pau
vres. Que d'astuce et de fourberie ne me tent-ils pas en 
œuvre pour surprendre et tromper la charité du pro
chain! N'a-t-on pas souvent trouvé, après leur mort, 
des sommes énormes chez des personnes qui, pendant 
leur vie, semblaient être la misère et la faim person
nifiées? 

Que de pauvres cependant prennent C!.'t extérieur pour 
arracher des aumônes, tandis qu'ils ont suffisamment de 
quoi vivre, ou qu'ils ne sont pas, au moins, dans une 
nécessité aussi grande que celle qu'ils affichent; comme 
ceux qui, pouvant gagner leur vie en travaillant, s'en 
vont mendier de porte en porte! Ces faux pauvres trom
pent les âmes charitables et volent les vrais pauvres, qui 
ne peuvent se procurer autrement leur subsistance; ils 
sont donc de vrais voleurs. 

Je ne dis pas cela pour ralentir ni pour attiédir votre 
charité, ni pour la rendre tro:r raisonneuse et trop 
subtile; car vous aurez toujours devant Dieu les mérites 
de vos bonne~ actions, quand même vous seriez trompés. 

Fraudes dans les ouvriers qui travaillent à la journée, 
et qui ne remplissent pas exactement leur devoir, parce 
qu'ils travaillent avec négligence et paresse; ils travaillent 
tandis qu'ils sont sous les yeux du maître et que celui-ci 
les surveille, mais ils s'arrêW?ut et se repoi.ent aussitô& 
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qu'ils Ie voient s'éloigner. Aussi souvent ne font-ils pas 
en deux journées le travail qu'ils auraient pu facilement 
faire en une seule. Ceux-là donc aussi volent, puisqu ils 
acceptent tout le salaire d'un travail qu'ils n'ont pas fait 
ou qu'ils n'ont fait qu'à moitié. 

Fraudes daüs les ouvriers qui n'exéc~tent par lenrs 
travaux d'après les règles de l'art et selon les· conven. 
tians; qui, outre leur salaire, retiennent encore une 
partie de la marchandise qui leur a été confiée, ou en 
substituent une autre d'une qualité inférieure. 

Je ne veux pas faire ici la satire des états; mais chacun 
sait tout ce que l'on dit de certains métiers, par exemple 
des tailleurs, des cordonniers, des chaudronniers, des 
teinturiers, des tisserands, des meuniers, des boulangers, 
et autres. Qui pourrait dire toutes les fourberies et toutes· 
les ruses que l'intérêt a inventées et qu'il invente encore 
chaque jour dans toutes les professions et dans tous les 
métiers, pour léser le prochain? Vous ne pouvez suivre 
en sûreté de conscience certaines habitudes abusives 
et injustes, bien que vous les voyiez généralement 
adoptées par les gens de votre état. Faites-y bien atten
tion. 

Je sais ce qu'on dit pour se justifier: on prétend que si 
l'on voulait travailler selon les règles de l'art et avec la 
fidélité et la droiture voulues, on ne pourrait pas vivr~ 
parce que les acheteurs ne veulent payer que très-peu; 
mais cette excuse ne vaut rien. 

Vous avez droit d'exiger le prix que méritent, en con
science1 vos travaux et vos peines, et ceux qui vou~ font 
travailler vous le doivent rigoureusement, sous peine de 
frauder des ouvriers de leur salaire; mais quand à vous 
payer de vos propres mains pour un travail que vous ne 
croyez pus assez rémunéré, gâter votre ouvrage, fabri
quer de la marchandise de mauvaise qualité, ou retcuiY 
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tne partie de ce qu'on vous a confié, et substituer des 
choses de moindre prix, cela vous est absolument dé· 
fendu. Si après avoir expérimenté la tenacité des pra
tiques vous voyez que -vous n'êtes pas payés de votre 
ouvrage ce qu'il mérite, prévenez-les que vous ne pouvez 
plus les servir pour un prix aussi minime, mais ne vous 
rendez pas vous,,mêmes justice. - Mai1o, dîrez-vous, ce 
serait là le moyen de ne rien faire de toute l'année et de 
mourir de faim, puisqu'il ne manquerait pas d'autres 
personnes très-empressées à prendre ce travail. - Et 
moi je vous répondrai qu'il faut avoir un peu plus de con
fiance dans l'amoureuse Providence de Dieu, de qui tout 
dépend. Elle ne permettra pas que votre probité, votre 
droiture et votre délicatesse de conscience soient préju
diciables à vos intérêts temporels. 

Mais où la fraude se commet principalement, c'est: 
dans le commerce, dans les contrats de vente et d'achat; 
c'est là qu'on voit une véritable conspiration des ache
teurs et des vendeurs ·pour se tromper mutuellement. 
Arrêtons-nous quelques instants sur ce sujet, et fixons 
les principes et les règles générales d'après lesquels 
nous pourrons déduire les principales injustices qui se 
commettent. 

Pour vendre et pour acheter selon la justice, trois 
choses sont nécessaires. Il faut : i O que la chose appar
tienne à celui qui la vend, ou qu'il ait la faculté de la. 
vendre; 2° qu'elle ait la qualité, le poids et la mesure 
convenus; 3° enfin, qu'elle soit vendue et achetée dans 
les limites d'un juste prix, 

Quant aux personnes contractantes, ell~!'i doivent être 
propriétaires de la chose qu'elles veulent vendre, de 
manière à pouvoir en disposer librement. Voilà pourquoi,. 
généralement parlant, on ne peut pas acheter des pu
pilles, des mineurs, des imbéciles et des fils de famille,. 
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sans avoir le consentement des tuteurs, des curateurs, 
des parents. On ne peut pas non plus acheter, des subal
ternes et des domestiques, des choses que l'on peut rai
sonnablement soupçonner de coupable provPriance. 

Direz-vous que vous ne deyez pas penser mal de votre 
prochain? - Généralement parlant, cel.1 \lst vrai, mais 
non dans le cas présent. Dans le concours de certaines 
circonstances, je veux dire de la personne qui vend, de 
la qualité ùe la chose qu'elle vend, du prix vil et dispro
portionné qu'elle en demande, du temps, du mode, etc., 
vous devez mal penser et vous mettre en défiance. -
Mais si je n'achète pas, mille autres personnes le feront. 
- Sotte raison; votre action cessera-t-elle d'être une 
injustice parce que les autres sont disposés à la com
mettre? Vous ne faites, dans ce cas, que prévenir le 
péché d'autrui et vous en charger. 

Concluez de là ce qu'il faut dire de ceux qui achètent 
si facilement tout ce qu'on leur présente. 

Si vous le faites avec mauvaise foi, sachant ou au moins 
vous doutant que cet objet est d'illégitime provenance, 
vous commettez un péché, et vous êtes tenus, de plus, de 
le restituer à son maître, avec perte du prix que vous en 
avez donné, si vous ne pouvez réussir à le recouvrer. La 
raison en est claire : celui qui vous a vendu la chose n'en 
était pas le maître. Il en est de même dans le cas où yous 
avez acheté avec doute : vous avez commis un péché, 
et vous êtes encore obligés de restituer la chose à son 
véritable maître. 

Si vous avez acheté de bonne foi, cettl:' bonne foi vous 
exempte de péché, mais non de la restitution au maître, 

\ 

qui a un droit' rigoureux sur son bien partout où il se 
trouve: R~çclamat ad dominum.-PourrPz-vous au moins, 
dans ce cas, réclamer de lui le prix que vous avez dé
boursé? Non, car celui qui achète d'un voleur ne peut 



DU VOL PAR FRAUDE, 275' 

acquérir aucun droit sur les choses achetées, le voleur 
ne pouvant transmettre un droit qu'il n'a pas lui-même. 

Il n'est pas besoin de parler ici de ceux qui prêtent la 
main aux fils de famille, aux domestiques et autres, ou 
pour voler, ou pour recéler les choses volérs. C<:J sont des 
personnes sans conscience, condamnées pa~ toutes les lois 
divines et humaines. Les voleurs et les larrons ne seraient 
pas si nombreux s'il n'y avait pas tant de personnes qui 
s'empressent de les aider en toute manière. 

Quant à la seconde condition dont j'ai parlé, la fraude 
peut être double, l'une relative à la qualité de la mar
chandise, et l'autre au poids et à la mesure. 

Par rappnrt à la qualité de la marchandise, quand 
l'acheteur déclare vouloir telle qualité, celle-ci entre dans 
la substance du contrat, de telle sorte que 8ans elle le 
contrat est nul et injuste. Ainsi donc d'abord ceux-là 
pèchent qui vendent une chose pour une autre, puisque 
dans ce cas il y a une erreur dans l'essence même du 
contrat. Cependant si la chose substituée était, quant à 
l'usage, aussi bonne que celle que l'on demandait, et si 
elle ne lui était pas inférieure pour le prix, alors il n'y 
aurait pas d'injustice, parce que si elle n'était pas la 
même physiquement, comme disent les docteurs, elle 
n'en serait pas moios la même moralemeot, c'est-à-dire 
quant à l'us1ge. 

En second lieu, ceux-là pèchent qui, contre l'intention 
de l'acheteur, mélangent ensemble des choses de diffé
rente valeur, par exemple de l'or et de l'argent aveo 
d'autres matières de bas aloi, une esp~ee de grain avec 
une autre de qualité inférieure, du bon avec du mauvais. 

En troisièm.~ )ieu, ceux-là pèchent qui vendent une 
marchandise pour belle et bonne, tandis qu'elle est viciée, 
imparfaite et gâtée. Vous me direz que ce n'est pas à vous 
à discréditer votre marchandise et à en faire connaître. 
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ies défauts. A quoi je réponds que si l'&eheteur vous 
Interroge, vous devez lui dire la vérité, ~ar il a droit de 
la savoir lorsqu'il vous la demande, ne voulant pas une 
chose entachée de tel défaut. S'il ne vous interroge pas, 
il faut alors distinguer entre défaut et défaut. Si le défaut 
est caché, et qu'il soit capable de rendre Ia marchandise 
nuisible ou seule~ent inutile à l'acheteur, les théologienr 
affirment avec saint Thomas que vous êtes obligés de le 
faire connaître, autrement le contrat sera injuste et vous 
obligera à la restitution. Mais si le défaut n'est pas con
sidérable, ou bien s'il est tellement clair qu'un aveugle 
même le verrait, dans ce cas vous pouvez vous taire et 
vendre votre marchandise, en diminuant toutefois le prix 
en proportion du défaut, de manière à ne pas faire payer 
une marchandise défectueuse aussi cher qu'une mar
-0handise irréprochable. 

En conséquence de ces principes, vous voyez si l'on a 
droit de se glorifier, comme le font certaines personnes, 
d'avoir réussi I à force de mensonges et de ruses, à se 
défaire de certains objets tarés ou de certains rebuts de 
boutique. Certes I vous ne pouvez pas être tranquilles, 
en conscience , parce qu'un brave homme s'est laissé 
prendre et tromper par vos mensonges, - Mais ne 
savez-vous pas que cette marchandise m'a été aussi 
vendue, à moi ; pourquoi donc ne pourrais-je pas m'en 
défaire? - Mais de ce que vous avez été trompé, avez
vous acquis le droit de tromper les autres? Si vous avez 
été trompé, c'est un malheur pour vous, mais vous ne 
pouvez le réparer aux dépens d'autrui, 

Bonne foi donc et loyauté sur la nature, la substance 
et la qualité de la chose que l'on veut vendre. En géné
ral, lorsque l'acheteur déclare qu'il veut telle qualité, 
cette qualité entre dans la substance du contrat, de telle 
sol'te que , sans elle, le contrat est nul et injuste. Il im-: 
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porte peu d'ailleurs que la tromperie vienne immédia
tement de votre bouche ou de la bouche d'un entremet
teur ou d'un commis. Toutes les fois que vous le savez et 
que malgré cela vous tenez le marché, vous ratifiez la 
fourberie d'autrui. Toute cette doctrine est fondée sur 

' ce commandement de Dieu, promulgué par saint Paul: 
Ne quis super9rediatur, neque circumveniat in ne9otio fra
trem suum 1. 

D'autres fois, la fraude tombe non sur la qualité, mais 
sur le poids ou sur la mesure. Le poids et la mesure, 
d'après toutes les lois divines et humaines, doivent être 
parfaitement justes et exacts ; car l'acheteur discute 
bien la qualité et le prix de la marchandise I mais il ne 
dit rien du poids ni de la mesure, parce qu'il suppose 
qu'ils doivent toujours rigoureusement y être, selon la 
justice et l'usage. Par conséquent, la plus légère altéra
tion dans le poids et dans la mesure est toujours un véri• 
table vol, une injustice réelle et hautement réprouvée 
de Dieu dans les divines Écritures , où il dit : Statera 
d-Olosa ahominatio apud JJeum 2, Ces fausses. balances, que 
l'on regarde comme des minuties, sont en réalité une 
chose abominable et exécrable aux yeux de Dieu. Je vous 
en ai déjà montré, dans une autre occasion, la grièveté 
et le péril , lorsqu'il a été question de petits vols com
mencés avec l'intention de s'enrichir, ou commis par 
habitude, avec assiduité et continuation ; car beaucoup 
de petits vols, moralement unis, constituent des vols 
considérables. 

Encore ici Vtlus ne manquez pas non plus d'excuses• 
et vous me dites que, ne pouvant donnel' votre marchan
dise au prix qu'on vou8 en offre, vous êtes obligés de 
vous rattraper sur le poids et sur la mesure pour gagnor 

J l, Thess. IV, 6, - 2 Prov. xr, l, 
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quelque cho::1e. - Mais cette rai5on ne ,ous excuse pas; 
car quoique le prix, dans ce cas, corresponde à la mar
chandise, le moyen que vous employei n'en est pas 
moins injuste et frauduleux, et l'acheteur ne consent pas 
à cette indemnité de poids et de mesure. Si vous ne 
pouvez céder votre marchandise pour le prix qui vous 
en e!\t offert, gardez-la; mais vous ne'-pdùYez pas trorn
per dnns le poids et dans la mesure, parce que c'est là 
un vol positif. - Mais vous me répliquerez que beau
coup d'autres agissent ainsi. -Quand même cela serait, 
je vous répondrai que vous ne devez pas en cela imiter 
leur exemple. 

Enfin , la troisième condition pour vendre et pour 
acheteT, c'est de rester dans les limites du juste prix. 
Il y a deux sortes de prix : le prix légal et le prix ordi
naire. Le prix légal est celui qu'établit pour certaines 
denrées l'autorité publique, et on ne peut s'écarter de 
celui-là sans injustice. Le prix ordinaire, ou commun et 
usuel, est celui que le juge1nent des connaisseurs éta.blit 
dans le pays , et qui a coutume de varier de temps en 
temps, suivant les circonstances, l'abondance ou la rareté 
de la marchandise, le petit ou le grand nombre d'ache
teurs, toujours cependant tout monopole mis à part. Ce 
prix par conséquent n'est pas bien fixé ni bien déter
miné, mais il admet le plus ou le moins, et peut s'étendre 
et se restreindre jusqu'à un certain point sans blesser la 
justice; aussi y distingue-t-on ordinairement trois de
grés : le suprême, l'infime et le méqi·,cre. Ainsi, par 
exemple, si une marchandise ne sJ· vend généralement 
dans le pays ni moins de 20 francs , ni plus de 22, on 
dit que le prix de 22 francs est le prix suprême, celui 
de 20 le prix. infime, et celui qui varie entre les deux, le 
prix moyen. 

Chacun de ces 11rix !jjit juste et très-licite; on peut 
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dorrc par conséquent, sans offenser la justice, vendre au 
plus haut prix et acheter au plus bas, pourvu toutefois 
qu'on n'emploie ni mensonges ni ruses pour amener le 
vendeur au prix infime et l'acheteur au prix suprême, 
l'un et l'autre Ayant droit de n'être point trompés. 

Cette doctrine incontestable étant posée, toutes les 
fois que l'on s'écarte des limites d'un juste prix, soit en 
achetant au-dessous du prix infime, soit en vendant au
dessus du prix suprême, on pèche toujours, car c'est 
toujours un vol et une injustice. Or le juste prix se 
fonde sur l'estimation publique , et non sur des circon
stances particulières et personnelles à l'acheteur et au 
vendeur. 

11 résulte de là que le vendeur ne peut abuser de la 
simplicité, de l'inexpérience et de l'inhabileté de l'ache, 
teur pour exiger un prix notablement plus élevé, comme 
cela ne se voit c;:ue trop souvent dans la pratique, par 
suite de la mauvaise coutume assez généralement adoptée 
par les marchands de faire toujours des prix exorbi
tants. Je sais que beaucoup d'entre eux s'excusent en 
disant qu'ils agissent ainsi pour amener l'acheteur à un 
juste prix; mais l'expérience démontre qu'il n'en est pas 
ainsi, car s'ils trouvent une personne simple et niaise , 
comme on a coutume de dire, qui leur offre en tout ou 
en grande partie le prix demandé, ils ne se font pas 
scrupule de le garder, et même ils voudraient bien 
trouver souvent de pareilles occasions. Ainsi ces de
mandes exagérées sont en réalité un véritable jeu ponr 

• tromper les ignor·ants, et je dirai même unP. CPutume blâ-
mable qne ne suivent pas du tout une foule d'hérétiques, 
qui, bien plus raisonnables et plus justes que les catho
liques dans leurs ventes et dans leurs contrats, après 
avoir établi le juste prix de leurs marchandises, la 
donnent aussi bien à un enfant et ne le trompent pas 
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plus qu'ils ne tromperaient le marchand le plus adroit. 
Vous ne pouvez pas non plus vous autoriser, pour 

augmenter ordinairement vos prix , du désir et de l'ar• 
deur que tel individu montre d'avoir votre marchandise, 
ou de quelque utilité particulière qu'il peut en retirer; 
parce que dans ce cas, dit saint Thomas , vous vendriez 
ce qui n'est pas à vous. En effet, la valeur do votre 
marchandise ne vient p&s de la circonstance particulière 
où se trouve telle personne, de son désir ou de son be
soin, mais de la chose elle-n1ême selon l'estimation com
mune, et tout au plus de votre affection particulière , 
dans le cas où l'on vous demanderait de vous en défaire 
contre votre intention pour faire plaisir aux autres. 

Il faut en dire autant de l'acheteur. Il ne peut en con
science profiter de l'ignorance d'autrui pour acheter à 
moitié prix un objet dont le vendeur ne connaît pas la 
valeur. 

Il est beaucoup moins encore permis de se prévaloir 
du besoin et de la nécessité du prochain, pour acheter 
au-dessous du prix infime, comme cela n'arrive que trop 
souvent chaque jour, au préjudice de tant de pauvres 
qui, forcés pour vivre ou pour payer leurs loyers de 
vendre leurs meubles ou leur linge, peuvent à peine en 
retirer la moitié de la valeur. Ah ! que c'est là une 
criante injustice ! Si vous aviez seulement une étincelle 
de charité, leur misère et leur besoin devraient être pou1 
vous un motif d'augmenter le prix et non pas de le 
diminuer. Au moins devez-vous suivre les règles de la 
justice, et payer ces objets ce qu'ils valent. 

Et ne dites pas qu'ils se contentent du prix qu'on leur 
offre ; car leur acquiescement provient d'une impérieu.se 
nécessité qui les oblige à recourir à un parti quelconque 
pour pourvoir aux besoins du moment. Dire d'un autre 
côté que vous n'aviez pas besoin de ces effets et qllf' 
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'Vous n'étiez pas disposés à les acheter ne saurait pas 
davantage justifier la notable disproporti-9n du prix. Il 
dépend de vous d'acheter ou de ne pas acheter; mais l'i 
vous achetez, vous devez le faire selon les règles de 11 
justice, 

Et puisqu'il est ici question de cette ignq_ble spéculatio 
que quelques-uns font sur la misère et su:/1es besoins du 
prochain, qui ne comprend et n'abhorre la-cruelle avi
dité de ces 1nonopoleurs qni font monter le prix des 
denrées, en convenant secrètement entre eux de ne les 
vendre qu'à tel prix? qui répandent de faux bruits pour 
faire croire à une disette qui n'existe pas, mais qu'ils 
cherchent à réaliser autant qu'il est en eux, en cachant 
malicieusement le blé et les grains? Conduite très-inju
rieuse et très-funeste au public, qui a droit qu'on n'em
ploie pas de pareilles ruses pour élever arbitrairement 
le prix des denrées. 

Qui ne connaît et n'abhorre l'injustice de ces usures 
énormes et ruineuses que se permettent certains chrétiens, 
pires que les juifs, pour des prêts qu'ils font à des 
personnes indigentes? de ces infâmes prêteurs sur gage 
qui, ayant le cautionnement entre les mains, veulent 
retirer de leur argent un intérêt si excessif qu'en peu 
de temps et sans peine ils restent maîtres de lu marchan
dise déposée? de ces friponneries dont on use avec le" flîs 
de famille , en leur faisant souscrire une' somme p!us 
forte que celle qu'ils ont réellement reçue, et encore qui 
ne leur est pas donnée en argent cowtitant, mais en 
rebuts de magasin, estimés au plus hauf i,~ix et avec un 
intérêt exorbitant? Cependant toutes ces ho)reurs, dans 
le langage du monde, s'appellent de l'habileté. 

Je ne parle pas d'une foule d':;.utres manièi-es 1;ecrète1t 
et astucieuses d'usurper frauduleusement le bien it'au
tru,i • avec des obligations supposées, avec de faux billets 
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•• ntidatés, avec des valeurs falsifiées, et avec mille autres 
fourberies inventées pour éluder des dettes vraies et 
réelles. Et qui pow;ait jamais retracer tontes les ruses 
t.t tous les artifices ële l'intérêt pour s'enrichir aux dépens 
iu prochain? Oh I c'est là vraiment une flamme infernale 
qui s'6tend pour dévorer tout ce qu'elle peut atteindre! 
C'est pourquoi le Saint-Esprit dit qu'il n'y a rien de plus 
scélérat qu'un avare: Avaro nihil scelestius. 

Bien loin donc de leur porter envie et de suivre leur 
exemple, regardons-les toujours avec horreur et com
passion tout à la fois~ Car c'est là un gain bien misérable 
que celui qu'il faut restituer, ou bien qui, si on le con
serve, cause inévitablement notre damnation. 

TRAITS HISTORIQUES, 

I. - Dans le temps que saint Eloi n'était encore que simple 
orfèvre, Clotaire Il, père de Dagobert I••, informé de son habileté, 
jeta les yeux sur lui pour exécuter une nou,·elle espèce de chaise 
d'or enrichie de pierreries, qu'il voulait faire faire. Le roi lui 
fit donner pour cela une grande quantité d'or d de pierreries, 
qu'il ne reçut qu'après avoir fait tout peser. Il travailla sur le 
modèle qu'on lni avait donné; mais au lieu d'une seule chaise, 
il en fabriqua deux. li n'en présenta d'abord qu'une à Clotaire, 
qui oo fut très-content. 1l lui présenta ensui!e h seconde. Le 
prince, qui ne s'attendait à rien moins, l'ut fort surpris; et 
comme il ne pouvait se persuader que ce qu'on avait fourni à 
tloi eût été s,:msant pour en faire deux, il fallut l'en convaincre 
par le poids, qui se trouva conforme à celui qu'on avait donné. 
Le roi, charmé de la p1-ubité et de la dm:tuie d'Éloi, disait qu'a
près une telle fidélité on pou\ail bien se fier à lui dans les choses 
les plus imµorlantcs. 

U. - Des boulangers vinrent demander à M. Dugas, prévôt 
des manhands à L1on, d'enchérir le pa:n ; il leur répondit qu'il 
examinerait leur demande. En se retirant, ils laissèrent adroi• 
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tement sur la tahle une bourse de deux cents louis. Ils revinrent, 
ne doutant point que la bourse n'eût bien plaidé leur cause 
M. Dugas leur dil : « Messieurs, j'ai examiné \Os raisons selon 
la justice, et je n~le~ 1rouve pas suffisantes pour vous accorde1 
ce que vous demandez. Ainsi, je ne crois pas qu'il faille, par une 
cherté mal fondée, faire souffrir le public. Au reste, j'ai distribué 
votre argent aux dt•ux hôpitaux de celte ville; je ri'ai pas cru que 
vous en voulussiez faire un autre usage. J'ai compris que, puisque 
vous êtes en état de faire de telles aumônes, vous ne perdez pas, 
c•Jmrne vous le dites, dans ,-otre métier. • 

XXX. INSTRUCTION. 

INJUSTE DÉTENTION DU BIEN D'AUTRUI. 

Non-seulement on transgresse le septième commande
ment en prenant injustement le bien d'autrui de diffé
rentes manières dont je vous ai parlé dans mes dernières 
instructions, mais encore en le retenant injustement.. 

A quoi bon, me direz-vous, une pareille distinction 
entre prendre injustement et retenir injustement? - En 
voici la raisc,n: il y a beaucoup de choses que l'on re .. 
tient et qui n'ont pas été volées par celui qui les a entre 
les mains; si cependant on ne les rend pas à leur maitre 
et si on les retient contre sa volonté, par cela seul qu'on 
les retient on est voleur, et du moment qu'on les retient, 
on les vole. 

Cette distinction n'est donc pas superflue, mais très
juste et très-nécessaire pour détromper une foule de per
sonnes qui, après avoir positivement volé le bien d'autrui, 
ont couLnme de s'en accuser comme d'un véritable péché 
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et s'occupent de le restituer lorsqu'elles veulent en obte
nir le pardon, mais qui ne veulent pas comprendre qu'uni, 
injuste détention du bien d'autrui est aussi un vol, lors
qu'il n'y a pas eu vol positif et formel. Par conséquent, 
ces gens-là, par une coupable négligence, ne ~e déciden 
jamais à payer les marchandises qu'ils ont ~chetées, 
acquitter leurs dettes, à rendre les dépôts et les i"rêts qui 
leur ont été faits ; toujours coupables en retenant le bien 
d'autrui contre la juste volonté du maître, ils sont néan
moins toujours tranquilles, comme s'ils n'offensaient pas 
la justice, et n'en disent pas un mot en confession. 

Or c'est là, je le répète, une grossière errflur. On n'est 
pas moins voleur en retenant injustement le bien d'autrui 
qu'en le prenant; car de même qu'on blesse la justice en. 
prenant le bien d'autrui contre la vo1onté raisonnable du 
maitre, de même aussi on pèche contre elle en retenant 
ce qui appartient au prochain, bien qu'on ne l'ait pas 
pris injustement. Dans l'un et l'autre cas, le maître est 
également privé de son bien, et il est mis dans l'impossi
bilité de jouir d'une chose dont il a le droit de disposer 
librement. Vous devez cent écus à un marchand pour 
des marchandises que vous lui avez achetées ; il a droit 
de se servir de son argent pour ses besoins ; mais tant 
que vous gardez cet argent entre vos mains, vous l'em
pêchez de s'en servir; or c'est là une grave injure que 
vous lui faites, et d'autant plus grave que vous différez 
plus longtemps de le payer. 

J'en dis autant de tout ce que vous retenez et qui ap
rtient au prochain, à quelque titre que ce soit, juste 
injust~ : Sicut acci'pere rem alienam est peccatum contra 

justitiam, ita etiam detinere eam : quia per hoc, quod aliquid 
detinet rem alienam invita Domino, impedit eum ab usu 1·ei 
1uœ, et sic facit et injuriam. Ainsi s'exprime saint Thomas. 

Mais il y a plus encore: le pr6cepte qui nous défend dtt 
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retenir injustement le bien d'autrui est un précepte né
gatif, comme disent les théologiens, c'est-à dire qui 
oblige à chaque instant; de telle sorte que tout délai dé
raisonnable et injuste à le rendre, supposé le non-consen
tement du maître, vous expose à un nouveau péché. 

Et c'est là une circonstance qu"il faut hier. remarquer; 
car si vous commettez un péché déshonnête, u,1 parjure, 
un sacrilége, ce sont là, il est vrai, des fautes .mortelles 
de leur nature ; cependant si, une fois commises, elles-. 
restent sur votre âme jusqu'à ce que vous les ayez effa
cées par la pénitence, du moins elles ne deviennent pas 
plus graves. Mais quant au péché que constitue l'injuste 
détention du bien d'autrui, il n'en est pas ainsi : il va tou
jours en augmentant, et de quelle manière ! chaque fois 
que vous rappelant votre obligation et que pouvant y 
satisfaire vous ne le faites pas, vous commettez un nou
veau péché. En effet, en continuant à retenir injustement 
ce que vous ne pouvez conserver, vour renouvelez l'in
justice, ou, pour mieux dire, vous faites une nouvelle
injure au prochain. Votre faute croît en malice à raison 
du tort, toujours plus grand, que vous faites au maître; 
et votre charge s'accroît aussi par l'obligation, toujours 
plus rigoureuse, de réparer ce tort à mesure que le délai 
est plus long. Oh! quelle terrible conséquence pour qui
conque y réfléchit un peu! De même que celui qui a un 
charbon dans la main, plus il le garde, plus il se brûle 
et plus la plaie s'agrandit, ainsi en est-il de celui qui a 
le bien d'autrui : plus il le redent et plue il charge sa con
science, en accumulant péchés sur péchés. 

Cela posé comme fondement de cette seqpnde partie, 
voyons maintenant les principales manières dont on re
tiw.t injustement le bien d'autrui, laissant de côté pour 
le moment tJeux qui ne restituent pas, bien qu'ils y soient 
opiigés. Cette obligation étant la conséquence de la vio-
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lat.ion de cc précepte, nous en parlerons séparément plus 
tard. 

i O En première ligne viennent ceux qui s'approprien 
les choses trouvées par hasard. Il y a beaucoup de gens 
qui ne voudraient pas voler un centime ; mais s'il s'agit 
de choses trouJées, ils croient ne commettre aucun péché 
en les retenant, et ont coutume de dire que c'est là une 
bonne fortune qui leur est tombée, et même un trait bienveil
lant de la Providence. Mais non, ce n'est ni un bonheur ni 
une pt ovidence, mais plutôt un fardeau, une charge pour 
vous, à moins que vous ne vouliez pas user envers les 
autres de la mesure dont vous voudriez qu'on usât en
vers vous-mêmes. 

Pour connaitre votre obligation, demandez-vous . à 
vous-mêmes ce que vous voudriez que les autres fissent 
s'ils trouvaient un objet que vous ayez perdu. Ne dési
reriez-vous pas qu'ils fissent les démarches nécessaires 
pour retrouver le maître et le lui rendre? Or, voilà pré
cisément ce que vous devez pratiquer envers les autres. 
Vous pourrez bien recevoir la récompense que le maître 
vous donnera par reconnaissance, n1ais vous n'avez pas 
le droit de rien garder de la chose trouvée. 

Pourrez-vous au moins, en bonne conscience, la con
server si, après avoir fait les recherches convenables, 
vous ne découvrez pas le maître? Non, pas davantage 
alors; car avoir trouvé une chose n'est jamais un titre 
~égitimP. et suffisant pour se l'approprier, surtout si c'est 
,une chose impo~t~nte. Dans ce cas, consultez votre con
fesl:!eur ou votre turé; il vous dira quel usage vous deTe,: 

en faire. 
2° Ceux-là retiennent le bien d'autrui qui profitent 

des erreurs qui se commettent si facilement, dans les 
payements et dans les comptes, au préjudice du pro
chain, Chose remarquable ! si l'erreur est à votre désa· 
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vantage, vous ne manquez pas de la relever; mais si 
elle est en votre faveur et que la personne intéressé[) ne 
la remarque pas, vous la dissimulez et retenez le sur
plus. Or n'est-ce pas là un véritab!P, vol? 

3° Ceux-là retiennent le bien d'autrui qui, ayant pos· 
sédé une chose de bonne foi pendant quelque temps, 
continuent à la garder, même après que cette bonne foi 
a cessé. Par exemple, vous avez acheté une mar
chandise de bonne foi et sans soupçonner qu'elle ait 
été volée; tant que dure votre bonne foi, il n'y a pour 
vous ni faute ni obligation; mais ensuite le vrai maître se 
présente; c'est alors que, si après vous être as3urés que 
cette chose appartient au prochain vous ne la rendez pas, 
vous commencez à devenir voleurs et à pécher. 

De même, beaucoup de gens succèdent par voie d'hé
ritage à des biens acquis par d'autres. Mais ces biens 
ont-ils été honnêtement acquis? N'y a-t-il aucune raison 
de douter de leur légitimité? Fait-on cet examen qui don
nerait des doutes hien fondés? N'évite-t-on pas avec soin, 
au contraire, toute recherche à ce sujet? 

Vous pourriez pourtant facilement vous en instruire; 
vous n'auriez pour cela qu'à écouter le jugement et la 
voix publiques; ils vous diraient que ce bien a été acquis 
par des voies détournées et iniques, par des contrats 
usuraires et ruineux avec des fils de famille, par des 
procès injustes, par des soustractions de titr~s, par des 
testaments frauduleux, etc. La possession daas laquelle 
beaucoup de personnes vivent est très-souvent de mau~ 
vaise foi; ce o ·~"t même, la plupart du temps, q u'unei 
malice des posse,,~eurs qui ne veulent pas se décider à 
éclaircir ce faux titre, ou qui ferment les yeux là-dessus 
après l'avoir parfaitement reconnu. Peu importe quo 
l'usurpation ne vienne pas personnellement de vous, 
mais des premiers acquéreurs; cela veut dirtl seuleme::i~ 
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. que vous n'avez pas commis le même péché qu'eux, el 
que vous n'en portez pas l'infamie devant le monde. Ce
pendant vous avez devant Dieu la même obligation 
qu'eux, parc( qu'il est incontestable que celui qui héritb 
des biens d'iiutrui ,hérite aussi des dettes qui grèvent ces 
biens. Or l'obligation de réparer les injustices et les 
torts commis est une dette vraie et réelle qui ne s'éteint 
pas par la mort du coupable, mais qui passe à ses héri
tiers; et si ceux-ci négligent de la remplir, ils ne font que 
continuer le péché et l'usurpation d'autrui. 

Cette doctrine n'admet pas d'exceptions, et s'il y avai. 
plus de foi et de religion, elle serait pour une foule de 

. gens une pensée bien amère et une épine bien piquante. 
Certains héritages que le monde regarde comme de 
grandes fortunes ne sont en réalité qu'un piége affreux 
pour la conscience; car une acquisition mal fondée et 
injuste dans son principe suffit pour perdre une longue 
suite d'héritiers, jusqu'à ce que le vice de cette pos
session soit invinciblement ignoré, ce qui n'arrive pas si 

·· vite. 
4° Ceux-là retiennent le bieë: d'autrui qui rendent un 

, compte infidèle des biens dont ils ont reçu l'adminis
tration, comme maîtres de maison, comme agents, 
comme hommes d'affaires, comme tuteurs, comme cura
teurs, etc. Il en est de même des héritiers et des exé
cuteurs testamentaires qui n'accomplissent pas fidè
lement les dispositions des testateurs, principalement 
celles qui concernent les œuvres pies. 

Ceci s'app1ique également aux legs et aux recomman
dations faites seulement de vive voix et non par testa
ment. S'il n'y a rien d'écrit, les héritiers ne peuvent être 
poursuivis devant les tribunaux; mais l'obligation de
vant Dieu est la méme , et elle doit être également 
8.'lcrée et inviolable pour ceux qui sont chargés de ces 
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Intentions verbales d'autrui. Ce n'est pas sans dessein 
que je parle de ce cas, .parce qu'il m'est arrivé quel
quefois d'assister des mourants qui voulaient assurer par 
un acte léga! l'effet de leurs dernières volontés; mais 
ils en étaient détournés par les héritiers mêmes , au 

· moyen de mille protestations et de~ mille assurances 
qu'ils rempliraient fidèlement leurs intentions, affectant 
même d'être blessés qu'on pût se défier de leur parole 
et de leur loyauté. Mais qu'arrivait-il? Au moment 
même où le malade fermait les yeux, on tirait un voile 
sur ces obligations, et on n'exécutait rien de tout ce 
qu'on avait promis et de ce qu'on s'était obligé d'exé
cuter. Mais le Seigneur ne les a pas oubliées, ces obli
gations, et un jour il demandera compte de ce vol positif 
et formel. 

Apprenez de là que vous ne devez pas vous fier, en 
pareil cas, aux personnes intéressées qui entourent votre 
lit, si honnêtes et si loyales qu'elles vous paraissent, mais 
à prendre toujours le parti le plus sûr. Il n'y aura pas 
alors, parmi les personnes lésées, tant de pauvres do
mestiques pleurant de se voir, au moment de leur plus 
g'tand besoin, privés de tout moyen d'existence, parce 
que cette existeuce aura été confiée à la prétendue sin
cérité et au prétendu honneur de ces héritiers avares et 
rapaces qui ne sont jamais satisfaits, même lorsqu'ils se 
trouvent en possession d'un immense et riche héritage. 
Mais je dois encore vous avertir ici que votre bonne foi 
pourrait ell2-mêma devenir la source de votre éternelle 
damnation, s'il s'agissait de legs non gratuits, mais déri• 
vant d'une obligation de justice qui vous est connue; 
quel que soit le titre sur lequel elle est fondée; car il 
faudrait toujours vous imputer à faute le danger auquel 
vous vous exposeriez de laisser vos obligations inac
complies par l'infidélité d'autrui, Je !e répète dono, 

. -- ... - -· - . . -~ --··· _.,. . - -
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sdreté et garantie, autant qu'il est possible d'en avoir; le 
noir sur le blanc 1, comme on a coutume de dire ; car 
quant aux héritiers, ils ne s'inquiètent ordinairement 
que de prendre votre bien, et pourvu qu'ils l'aient, peu 
leur importe votre damna.tian. 

5° Ceux-là retiennent le bien d'autrui qui nient, diffè
rent ou diminuent le salaire de leurs ouvriers, les gages 
de leurs domestiques, et le pain qu'a gagné à la sueur 
de son front celui qui travaille pour eux. 

Les expressions qu'emploie la divine Écriture pour 
caractériser un pareil crime ne peuvent être ni plus 
claires ni plus terribles. S'il s'agit du salaire qui leur est 
dû, le leur refuser, dit le Saint-Esprit dans l'Ecclésias
tique, c'est la même chose que les tuer et répandre leur 
sang; et celui qui fraude le salaire de l'ouvrier est sem
blable à l'homicide : Qui ef!undit sanguinem, et qui frau,;. 
dem facit mercenario, fratres sunt. Et pourquoi cela? 
Écoutez la raison que Dieu lui-même en donne : Panis 
egentium vita pauperum est : qui defraudat illum, homo 
sanguinis est 2, parce que le pain gagné est la vie des 
pauvres, qui n'ont pas autre chose pour vivre; or c'est 
une sorte de mort qu'un pauvre artisan, un ouvrier, un 
domestique, après avoir consumé sa vie dans de pénibles 
travaux, ne puisse pas ensuite obtenir la nourriture dont 
il a besoin et qu'il a gagnée. Voilà pourquoi il est dit 
que ce péché crie vengeance à Dieu autant que le sang 
répandu. 

Par la même .raison, on ne doit pas davantage retenir 
une partie du salaire, comme font certaines personnes 
toujours très-lentes à payer et qui, ne 1-auvant nier ce 
qu'elles doivent, cherchent au moins à en faire perdre 

' De l'encre sur le papier, de l~écrit, un acte, un test~ment. -
~ tccli, XXI.IV, 25 et 27. 
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une portion. Mais toute soustraction que vous faites, si 
JJetite qu'elle soit, n'est-ce pas le plus souvent autant de 
sang que vous tirez à cet ouvrier? La première charité, 
mes frères, c'est d'être justes, loyaux, honnêtes, et re
connaître les fatigues du prochain. 

Enfin, non-seulement la justice vous défend de refuser 
et de diminuer les salaires promis,· mais elle ne vous 
permet même pas de différer de les payer. Le jour même, 
dit Dieu, vous donnerez à l'ouvrier le prix de son travail, 
c'est-à-dire le plus tôt qu'il vous sera possible : Eadem 
die, reddes pretium laboris. Et pourquoi cette promptitude? 
Quia pauper est, et ea sustentat animam suam 1 : parce qu'il 
1st pauvre, et que ce prix est le soutien de sa vie ; parce 
que cet homme est chargé d'une famille entière qui lui 
demande du pain. Mais ce n'est pas ainsi que pensent 
une foule de gens, qui veulent être promptement servis 
et qui ne s'empressent nullement de payer. Bien loin qu'ils 
payent le jour même, comme le dit la loi, eadem die, il 
ne leur suffit souvent pas de la semaine, du mois, ni 
même de l'année. Ne soyez pas de ce nombre; rappelez
vous l'excellent conseil du pieux Tobie à son fils : Qui
cwnque aliquid operatus fuerit, statim ei mercedem restitue, 
merces mercenarii tui apud te omnino non remaneat 2 : Si 
quelqu'un a travaillé pour vous, payez-le aussitôt; que 
son salaire ne reste pas un seul instant chez vous. 

Enfin, ne retiennent-ils pas aussi le'"bien d'autrui de 
mille manières, ceux qui, pour s'élever, se distinguer et 
se grandir, font des dépenses au-dessus de leurs forces? 
C'est là un désordre très-commun et très-fréquent; ce
pendant jamais on ne l'accuse en confession, bien qu'il 
soit la source d'une foule d'injustices. 

Et remarquez ici que la passion de l'intérêt a deux 

• Deut. XXIV, 15. - 2 Tob. IV, 15, 
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sournes bien différentes. Dans les uns, elle provient de 
"javidité d'amasser dans le seul but de posséder, et ceux
là s'appellent avares dans le sens le plus rigoureux; dans 
les autres, au cpntraire, elle vient d'un désir effréné de 
dépenser, de se>contenter et de se satisfaire en tout. La 
première est un intérêt tenrice, la seconde un intérêt pro
iigue. 

Mais cette seconde espèce d'intérêt, à cause d'un cer
tain air de grandeur et de luxe, est bien plus fréquente 
que la première, qui est généralement méprisée ; mais 
elle est aussi tout à la fois plus injuste et plus pern~ 
cieuse, parce qu'afin de se soutenir dans ce train de vie, 
il n'y a pas d'excès auxquels elle ne se livre. C'est de cette 
passion que proviennent les plus grandes injustices, le11 
fraudes et les fourberies les plus déplorables; c'est d'elle 
que naissent cet abus si révoltant de la bonne foi, et cette 
foule de promesses trompeuses et mensongères; c'est 
cette pasf.ion enfin qui accumule sans mesure les dettes 
et qui, ruinant les uns en ce monde, entraîne les autres 
dans l'enfer. Mais je m'expliquerai tout au long sur 
cette question des dettes dans ma prochaine instruction. 

Par tous ces exemples, je crois vous avoir suffisamment 
expliqué les diverses manières dont on retient injus
tement le bien d'autrui. Quelles conclusions en tirerons
nous ? Si noBs ne voulons pas trahir nos vrais intérêts, 
qui sont ceux de notre âme et de notre .,a[ut éternel, exa
minons d'un regard sincère et désintéressé nos affaires 
et nos obligations, et si nous voyons que nous possédons 
quelque chose a~partenant au prochain, défaisons-nous
en aussitôt, et restituons ce que Dieu, notre conscience 
et la justice nous défendent de conserver. Il serait à désirer 
qu'en fait de biens, les chrétiens eussent cette délicatesse 
dont un Israélite, le saint vieillard Tobie, au temps de 
ea cécité, nous a laissé un si remarquable exemple. Un 
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jour, ayant entendu bêler dans son étable un jeune che
\'reau que sa femme Anne avait acheté, sans qu'il le sût, 
du produit de son travail, et ne sachant comment expli
quer cette acquisition dans l'état de pauvreté extrême 
où ils étaient tombés, il se mit aussitôt à crier : Eh l 
prenez garde, Je vous prie, que ce chevreau ne se soit 
enfui de chez nos voisins et introduit furtivement dan• 
notre maison; rendez-le, rendez-le tout de suite à son 
maître, et que le ciel me préserve de manger ou seule
ment de toucher une chose qui ne nous appartient pas : 
Videte ne forte furtivus sit, reddite eum dominis suis, quia 
non licet nabis aut edere ex furto aliquid, aut contingere 1, 

Voilà un exemple bien instructif que Dieu a voulu nous 
laisser, dans les saintes Écritures, de cette délicate circon
spection, de cette juste opiniâtreté que nous devons nous 
imposer pour ne rien retenir de ce qui appartient aux 
autres; mais c'est aussi un exemple que Dieu a récom
pensé d'une manière frappante dans le saint vieillard, 
par ce merveilleux changement de fortune qui le fit 
passer de la misère et de l'indigence à un état d'aisance 
et de richesse, sans parler de lu vue, qu'il recouvra mira
culeusement. Et tout cela n'a d'autre but que de nous 
encourager à nous confier toujours dans la divine Provi
dence, en quelque état de pauvreté et de misère que nous 
puissions nous trouver, et à ne jamais recourir à del 
moyens illicites, à la fraude, à la fourberie, au vol ou à la 
détention injuste du bien d'autrui. 

TRAITS HISTORIQUES, 

1. - Sous le règne du roi Louis XVI, un receveur perdit 
toute sa fortune dans un incendie qui consuma sa maison, ~a 

1 Tob. U, 21. 
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ferme et tous les bâtiments environnants. En fouillant dans lei 
décombres encore fumants, il retrouva une cassette qui c<in
tenait deux mille livres, montant de sa dernière rl'celte et appar 4 

&enant au gouvernement. 11 les reporta aussitôt au directeur 
des aides. Celui-ci, frappé de cette action, en fil informer le 
ministre Necker, sur le rapport duquel Louis XVI ordonna la 
restitution de la somme au receveur. 

n. - Une jeune et pauvre ouvrière Yenait d'acheter dans un 
magasin, pour le compte de sa maîtresse, différentes étoffos 
pour une somme assez importante qu'elle paya comptant. En 
chemin, elle compta l'argent qui lui avait été rendu sur un 
billet de mille francs, pour s'assurer si l'on ne s'était pall 
trompé. Elle trouYa alors qu'on lui avait r•mdu plus qu'elle 
n'avait donné. Aussitôt, sans même songer que cet argent 
pouvait lui être du plus grand secours, elle retourne sur ses pas, 
lie présente au comptoir du magasin et déclare qu'on s'est 
trompé pour l'argent qu'on lui a rendu sur son billet. Le maître 
du magasin, qui se trouvait là par hasard, répond que jamais 
l'on ne se trompe dans sa maison, et que c'est elle qui est dans 
l'erreur. La jeune fille explique alors qu'elle ne réclame rien, 
mais que c'est huit cents et quelques francs qu'on lui a rendus 
en trop. Le maître, ne Youlant pas revenir sur ce qu'il avait dit, 
et soutenant que c'était la jeune fille qui se trompait, celle-ci ne 
voulut point garder cet argent, mais elle le porta à son confesseur 
pour qu'il le distribuât aux pauvres. 

III. - La préfecture de police est daus l'usage de donner, à 
titre d'encouragement, des gratifications ·aux cochers des voi
tures de place qui, dans le courant de l'année, ont fait preuve 
d'une plue grande probité t=:n rapportant les objets oubliés dans 
Jeurs voitures. 

Pendant l'année 1850, le montant des valeurs en or, argent 
el billets de bang ue déposées par les cochers s'est élevé à la 
omme de 22,695 fr. 3& tent, indépendamment d'un grand 
nombre d'objets plus eu moins précieux. 
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XX].I. INSTRUCTION. 

DE L'OBLIGATION DE PAYER SES DETTES, 

Parmi ceux qui retiennent injustewent le bien d'autrui 
se trouvent, comme je l'ai déjà dit; ceux qui ne payent 
pas leurs dettes. 

C'est là un point sur lequel j'ai l'intention de vous 
entretenir particulièrement aujourd'hui; car autant la 
transgression est ici commune, autant elle est pacifique. 
Ce qui est vrai d'une foule d'autres désordres qui, étant 
passés en coutume, perdent toute leur honte et ne pro
duisent. plus ni crainte ni remords, est particulièrement 
vrai de celui-ci. Aussi l'on ne considère plus comme une 
chose honteuse de se charger de dettes, ni comme un 
péché de ne pas les payer. 

S'il n'en était pas ainsi, comment pourraient tranquil"". 
Iiser leur conscience toutes ces personnes qui sont d'au• 
tant plus empressées à emprunter et à prendre de toute 
main les biens et l'argent, à commissionner des ouvrages 
et à faire faire des travaux, qu'elles sont plus lentes à 
payer? Et comme sans scrupules elles font dettes sur 
dettes, sans scrupules aussi elles négligent de les payer, 
ou bien elles les acquittent avec la monnaie facile d'un 
j? vous payerai, parole qui ne se réalise jamais. Je ne sais, 
j~ le répète, comment elles peuvent avoir la conscience 
tranquille, puisqu'elles manquent habituellement à ce 
devoir, et que cependant elles ne s'en accusent jamais_ 
en confession. 
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Pour détromper ces personnes, nous allons voir aujour
d'hui quelle est l'obligation de payer ses dettes, et com
bien elle est rigoureuse; mais nous nous efforcerons sur4 

tout de détruire les excuses et les prétextes qu'on a cou
tume d'alléguer pour s'exempter de ce devoir. 

'Et d'abord ji ~ous préviens que je n8 parle pas ici des 
personnes très-pauvres qui sont dans une absolue impos
sibilité de payer leurs dettes. Ces personnes méritent 
notre compassion et non pas nos reproches, et, comn:e 
nous le verrons plus tard, il faut user envers elles de 
beaucoup de charité et de discrétion. 

Je parle de ceux qui, ayant de quoi payer, ne veulent 
pas le faire, et emploient toute sorte de prétextes men
songers pour amuser leurs créanciers. 

De ceux qui, n'ayant pas de quoi payer, ne font pru1 
tous leurs efforts pour se mettre à même de se libérer. 

De ceux qui, prévoyant qu'ils ne pourront pas payer 
les dettes déjà contractées, en font encore de nouvelles. 

De ceux enfin qui emploient des moyens iniques pour 
frauder en tout ou en partie leurs créanciers. 

Tous ceux qui se trouvent dans ces différents cas retien• 
nent injustement le bien d'autrui, et sont dans un état 
continuel de damnation, puisqu'il s'agit d'un péché grave 
de sa nature, et qui renferme, d'après les saints Pères, 
plusieurs malices. 

{ 
0 Malice de vol et de larcin; parce qu'ils retiennent Ie 

bien d'autrui contre la juste volonté du maître. En effet, 
en quoi diffère- p'un voleur celui qui, pouvant payer, ne 
le fait pas? Qu'importe à un commerçant que ses mar
chandises lui soient volées, ou qu'après les avoir vendues 

· elles ne lui soient pas payées? N'est-ce pas pour lui la 
.même chose, et n'éprouve-t-il par la même perte? Et 
, même ici, la malice de la rapine se joint encore à celle du 
vol; C(U' 11011-seuleme11t vous rete11e~ ce qui appartie11t à 
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autrui, mais vous le retenez par une violence accompa
gnée d'injures ouvertes; souvent en effet vous ne payez 
vos créanciers qu'avec des injures, des outrages et des 
grossièretés. Combien de débiteurs sont pleins d'humilité 
et de politesse quand il s'agit d'emprunter; mais quand 
il s'agit de renJr-e, ils deviennent altiers et insolents. 

2° Une maliée d'infidélité, de mauvaise foi, de tromperie; 
en effet, quand vous contractez une dette, vous vous 
engagez à la payer, ou à un terme donné, si le temps est 
fixé, ou dans un délai convenable et à la demande de 
votre créancier, si le temps n'est pas déterminé. En ne 
payant pas, vous manquez donc à votre parole et à vos 
conventions, et vous trompez votre prochain par des 
mensonges graven1ent préjudiciables; et vous le trompez 
d'autant plus que vous avez employé plus de ruses et 
d'artifices pour vous emparer de son bien, de son argent. 

3° Une malice d'ingratitude, à cause des indignes pro
cédés par lesquels yous payez les bienfaits et les services 
qu'il vous a rendus au milieu de vos besoins. Et si le 
créancier est pauvre, votre crime renferme de plus une 
vraie cruauté et une véritable inhumanité, par la néces
sité de courir après vous et de perdre inutilement son 
temps; par le refus que vous lui faites d'un bien dont il 
aurait besoin pour nourrir sa famille, pour continuer son 
travail et se délivrer des dettes qu'il peut lui-même avoir. 
Or ce péché devient alors si horrible, que !'Écriture 
sainte le compare à l'effusion du sang et à l'homicide lui
même. 

A ces péchés que vous commettez vous-mêmes, ajoutez 
ceux que coP'\Illettent vos créanciers, en voyant qu'ils ne 

I 

sont pas renïboursés et qu'ils ont été trompés. Si un 
créancier, après de justes demandes plusieurs fois réit~ 
rées, revient toujours les mains vides, ce serait un mi
racle qu'il ne se livrât pas aux impréce.t:mns et aux blas. 
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phèmes, qu'il ne conçût pas une haine violente ~ontre 
vous, et qu'il n'en dît pas du mal en toute occasion. Et 
combien encore qui, ne pouvant obtenir ce qui leur 
appartient, sont tentés de prendre le bien d'autrui! Or 
Dieu impute tous ces péchés non-seulement à celui qui les 
commet, mais encore au débiteur injuste qùi les fait corn• 
mettre. Comment pouvez-vous donc vous persuader que 
l'omission d'un pareil devoir soit peu de chose? 

Mais peut-être quelqu'un va-t-il me dire : Est-ce donc 
un si grand mal de ne pas payer, alors même qu'on a l'in
tention de le faire avec le temps? 

Telle est la première illusion. Elle consiste à se tran• 
quilliser sur une volonté vague, indéterminée, illusoire, 
qui n'en vient jamais à l'effet. Beaucoup avouent leurs 
dettes et promettent de les payer; mais en attendant, ils 
ne donnent que des paroles; ils renvoient leurs créan
ciers d'une époque à l'autre, de Noël à Pâques, de Pàques 
à la récolte, de la récolte aux vendanges ; or vous devez 
savoir que votre obligation pèse continuellement sur 
vous, à moins que vous ne soyez dans l'impossibilité d'y 
satisfaire. 

Le délai seul est un péché, dès que ce délai est préju
diciable à votre créancier, ou que celui-ci n'y veut pas 
consentir. 

- Mais sachez, réplique-t-on, que mon créancier est 
une personne riche et aisée, et qui n'a pas besoin de mon 
Jrgent. - Peu importe : votre délai :ierait sans doute 
plus coupable si votre créancier él ~it pauvre; mais ce 

' ' délai n'est pas exempt de péché, bien qu'il s'agisse d'une 
personne aisée, car enfin vous la privez du droit qu'elle 
a de se servir de son bien. La justice ne considère pas 
a personne, mais les droits, et elle nous défend de 
emais retenir ce qui appartient aux autres, quels qu'il~ 
oient. 
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- Mais, dira un autre, mon créancier ne m'a jamais 
rien demandé; qu'il vienne et je le payerai; suis•je obligé 
d'aller à lui et de le prévenir? - Et pourquoi pas? voue 
répondrai-je; peut-être a-t-il oublié sa créance; peut
être n' ose-t-il pas,_ par un excès de modestie et de timi· 
dité, vous la réclamer; peut-être aussi ne Ire présente-t-il 
pas parce qu':l l'ayant déjà fait il a été mal accueilli? Quoi 
qu'il en soit du motif qui le retient, il n'est pas obligé de 
demander, tandis que vous, même sans en être prié, 
vous êtes obligé d'acquitter vos dettes. 

Toutes ces raisons ne sont donc pas suffisantes pour 
excuser vos délais. L'unique raison qui puisse vraiment 
vous dispenser de payer, ou du moins suspendre cette 
obligation, c'est une impuissance réelle et absolue. Aussi 
est-ce sur ce motif que beaucoup de gens s'appuient; 
mais leur impuissance est-elle bien réelle? Que de fois 
cette prétendue impuissance n'est pas un défaut de pou
voir, mais de volonté 1 

On dit : Je n'ai rien, je ne puis pas; et cela s'entend pour 
payer les dettes; mais pour satisfaire les fantaisies, les 
caprices, la vanité, les passions, on a toujours abondam
ment. Remarquez bien, je vous prie, si toutefois vous vous 
trouvez dans ce cas, que votre position n'est nullement 
cachée à Dieu, il vous en avertit dans les divines Écri
tures : Si dixerit vires non suppetant; qui inspector est 
cordis, ille intelligit 1, 

Mais je veux bien vous accorder, pour le moment, 
que vous êtes réellement dans l'impossibilité de payer; 
vous devez au moins avoir un sincèNJ désir de le faire, 
et par conséquent commencer à vous restreindre , afin 
de ne pas accumuler dettes sur dettes. Quelle preuve 
plue manifeste de votre mauvaise yolooté que de vous 

Prov. XIV, t2, 
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charger toujours plus inconsidérément de nouvelles 
dettes ? Prendre des marchandises ou àe l'argent sur 
parole, quand vous avez la certitude morale que 
vous ne pourrez jamais ni payer ni rendre, c'est un 
vol. 

Vous devez en second lieu ne rien négliger pour vous 
mettre à même de payer vos dettes, vous restreindre 
dans vos dépenses et prendre tous les moyens qui sont en 
votre pouvoir, autrement vous ne pouvez acquitter votre 
conscience en disant : Je ne puis pas. La négligence de 
ces moyens est un démenti donné à vos protestations et 
di_t que vous pouvez, mais que vous ne voulez pas. Les 
dépenses de charité et de piété doivent être elles-mêmes 
diminuées ou même supprimées, si la justice l'exige. 
Les aumônes et les œuvres pies sont bonnes, mais il 
faut les faire avec son propre bien et non avec celui des 
autres; et Dieu, bien loin d'agréer, déteste au contraire 
et a en horreur certaines offrandes, parce qu'elles sont 
faites aux dépens du prochain. Imaginez-vous, après 
cela, s'il voudra vous permettre de consacrer aux fêtes, 
au luxe et aux caprices, l'argent qui doit servir à payer 
vos dettes. - Et ne me dites pas que les gens de votre 
rang vivent ainsi ; car ils vivent ainsi ou en faisant des 
dettes , ou avec leurs revenus. Si c'est en faisant des 
dettes, ils sont aussi coupables que vous; si c'est au con
traire avec leurs revenus , vous ne devez pas chercher à 
imiter des gens qui ont plus de fortune que vous. Èn un 
mot , si vous ne pouvez pas payer vos dettes, portez-le1, 
au moins toujours écrites dans votre cœur, et ne vous 
contentez pas qu'elles le soient set.lement sur les livres 
de vos créanciers. Pensez à elles quand vous vous sentez 
poussés à faire quelque dépense. Si vous avez de l'argent 
sur vous et que vos amis vous invitent à quelque partie 
de plaisir, dites-vous à v~us-mêmes; Cet argent est dû à 
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mes créanciers, laissons ces amusements, et payons nos 
dettes : Reddite quœ debitis, reddite. 

Mais non-seulement il faut payer aussi promptement 
que possible et sans délai, mais il faut payer intégrale• 
ment et sans diminution. Même en payant vos dettes, 
vous pouvez encore retenir injustement le bien d'autrui,. 
c'est-à-dire en obligeant votre créancier à une composi
tion forcée et involontaire. Je ne parle pas de ces rabais 
qui sont compatibles avec la justice et avec l'équité, 
mais de ceux que la fourberie de tant de débiteurs 
extorque à leurs créanciers. Quand ils sont réduits à 
payer, ils veulent rabattre à leur guise , comme si en 
payant leurs dettes ils faisaient un cadeau. Et cela arrive 
principalement pour les dettes qu'ils devraient le plus 
respecter, parce qu'ils les ont laissées vieillir par leur 
faute. Quel dédon1magement offrez-vous à votre créancier 
pour avoir été si longtemps privé de son bien? Ce dé
dommagement consistera à lui rabattre, par un trait de 
vraie friponnerie, la moitié de ce que vous lui devez, et 
à le forcer de consentir à ce rabais et de se contenter de 
eette misérable partie qu'il reçoit. 

Désespérant d'obtenir davantage et craignant même 
de perdre ce peu, il accepte ; mais je ne sais si Dieu 
approuve cet arrangement, lui qui se proclame le juge 
et le vengeur de telles concussions, et qui nous annonce 
qu'il veut réviser certains comptes. 

Mais beaucoup plus condamnables encore sont ceux 
qui emploient des moyens iniques p'our faire perdre à 
leurs créanciers ou tout ou partie de leurs créances : 
soit par des faillites frauduleuses, genre de payement qui 
est devenu à la mode, et que pratiquent avec grand 
11laisir une foule de personnes ; - soit par la cessioll 
qu'ils font de leurs biens entre les mains de leurs créan
ciers pour qu'ils se payent i mai3 cession imparfaite et 

. . - • • ·-- . - ~l't 
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menteusP. , parce qu'elle ne se fait qu'après que tout ce 
qu'il y a de bon et de précieux a déjà été soustrait; -
soit par des ventes supposées qu'elles produisent, ou 
par des obligations fictives et antérieures , faites dans le 
but d'annuler ou d,'~luder les obligations postérieures et 
réelles. Oh 1 que d~ ~affinements de malice, que de ruses, 
de fourberies et d'artifices, pour s'en.richir à tout prix et 
aux dépens d'autrui 1 

Ils sont cependant bien malheureux et bien insensés, 
s'ils pensent être en sûreté de conscience, parce qu'ils 
ont réussi à s'arranger en quelque manière avec leurs 
créanciers et à s'en débarrasser. Cela suffira sans doute 
pour qu'ils soient absous au tribunal du monde et pour 
D'être plus inquiétés par leurs créanciers; mais non pour 
être absous devant Dieu, qui connait les ruses détes
tables par lesquelles ils ont mis leurs créanciers dans la 
nécessité ou de tout perdre, ou de ne recevoir qu'une 
faible partie de ce qui leur était dû. 

Je sais que cette doctrine sera peu agréable à ces per
sonnes qui aiment vivre bien et commodément aux dépens 
d'autrui. Mais qu'elles s'irritent tant qu'elles voudrontr 
nous n'y pouvons rien changer; elles doivent par cons6-
quent ou se régler sur ces principes, ou se perdre sans 
remède. 

Une des choses les plus essentielles, je ne dirai pas 
seulement au bon chrétien, mais à l'honnête homme, 
c'est l'observation do la justice et Ir: respect des droits 
d'autrui. Et malgré 'cela une foule de gens, sans même 
être honnêtes, ont cependant la prétention d'être chré
tiens. Est-ce parce qu'ils entendent la messe avec les 
;tutres les jours de fêtes, et qu'ils communient à Pâques 
Qvec les autres? Mais peut-on, à cause de cela seulement, 
se donner comme chrétien, quand en matière d'intérêt 
e\ de bien on ne fait aucune distinction? Si vous avez 
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on peu de jugement et de raison, je vous le laisse à 
décider. 

Après avoir parlé jusqu'ici aux débiteurs, je ne dois 
~as omettre d'adresser aussi quelques avis aux créan· 
eiers. Car même en réclamant son bien, on peut aussi 
pécher, et même pécher grièvement sinon contre la 
justice, au moins contre la charité~ Jl f.'\ut donc distin
guer entre créanciers et créanciers, et ne pas les mettre 
tous sur la même ligne. 

Quelques-uns, comme je le disais tout à l'heure, sont 
débiteurs non par nécessité, mais par mauvais vouloir ; 
car s'ils voulaient mesurer leurs dépenses sur leurs 
gains, ils ne seraient pas obligés de se charger de dettes; 
.it s'ils étaient endettés, ils pourraient s'acquitter sans 
beaucoup se gêner. Mais la volupté, le jeu, la gourman
dise, l'ivrognerie, les divertissements, l'oisiveté et la 
paresse l'emportent chez eux sur toutes les obligations 
de justice. 

Or s'il s'agit de cette sorte de débiteurs, ils sont très
coupables, et je dis que ce n'est pas un mal de les me
nacer de poursuites, et d'en venir même, s'il le faut, à 
l'exécution, aux expropriations et à la prison. C'est même 
là une sorte de charité, car c'est les forcer à renoncer à 
leur mauvaise conduite; et puisqu'ils ne veulent pas 
s'abstenir de ces excès par amour de la justice, on les en 
retire au moins par la crainte des cr.âtjments. 

Tout a11 plus la charité devra nous inspirer quelque~ 
égards, lorsque cette rigueur menace d'&tteindre non
deulement le coupable, mais encore une famille innocente 
qui a le malheur d'avoir pour chef un dissipateur et un 
libertin, comme il arrive si souvent. 

Mais il y a d'autres débiteurs qui sont incapables de 
payer, par la faute d'un tiers. Par exemple, tel pauvre 
domestique ne peut payer le loyer Je sa maison, mais 
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c'est par Ja faute de son maître qui ne lui paye pas ses 
gages. Cet ouvrier ne peut satisfaire à ses créanciers, 
mais c'est uniquement parce que le marchand ne lui 
paye pas son travail. De même, ce marchand ne peut 
payer ses corrllspondants, parce qu'il n'est lui-même pas 
-payé de ses pra.,tiques. Si le créancier se contentait do 
recevoir en payement les créances da 3on débiteur, beau
coup de gens qui ne peuvent pas payer leurs dettes en 
argent comptant les payeraient parfaitement par la ces
sion de créances équivalentes; mais ce genre de paye
ment n'est pas généralement accepté, parce qu'on ne veut 
pas passer d'un débiteur à un autre débiteur peut-être 
encore moins solvable. ·. - · ·-

Avec ces débiteurs qui ne peuvent payer par la faute 
des autres, il faut user de ménagement et leur accorder 
quelque délai. Voulez-vous donc, comme ce créancier 
inhumain dont l'Évangile parle avec horreur, vous atta
quer avec cruauté à sa vie, le prendre à la gorge et le 
forcer à vous payer à l'instant même? et tandis qu'il 
vous prie humblement de prendre patience: Patientiam 
habe in me 1, sourds et inflexibles à ses raisons et à ses 
prières, voulez-vous le réduire à la dernière extrémité? 
Ce serait assurément là une horrible dureté, incompa
tible avec la charité chrétienne. 

Je sais qu'il y a certaines circonstances désespé
rantes où un créancier, même charitable, se trouvant 
lui-même dans un grand embarras, se vr,it obligé, malgré 
lui, de pourP•.1ivre son débiteur et de le réduire à la 

) 

misère pour ·s'en préserver lui-même; mais excepté ces 
~as où l'on ne peut faire autrement, c'est une espèce de 
barbarie de poursuivre un misérable débiteur qui ne 
peut payer présentement sans ôter le pain de la bouche 

' Matth. XVIII, 26. 
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de ses enfants, et sans vendre à vil. prix le peu qui lui 
1·este. - Ce qu'il y a de plus singulier, c'est qu'ordinai• 
rement ce sont ceux qui ont de grandes dettes, dont ils 
n'ont nul souci, qui exigent av11c plus de rigueur le paye• 
ment des petit_es dettes qui leur sont dues. Je remarque 
avec surprise ~ue les personnes les plus impatientes et 
les plus dure!'i ne sont pas les personnes gênées et à 
l'étroit, mais les gens riches et à leur aise. Une autre 
chose enfin, qui est égale1nent bien surprenante, c'est 
que les personnes pieuses et dévotes sont précisément 
celles qui sont quelquefois les plus diffü:iles et les plus 
exigeantes, au grand scandale et à la honte de la piété 
chrétienne. 

Mais vous devez être encore beaucoup plus indulgents 
et beaucoup plus charitables quand le débiteur est pauvre 
et que, sans qu'il y ait de sa faute ni de celle des autres, 
il lui est impossible de payer, d'une impossibilité absolue 
et innocente. Ce cas n'est que trop fréquent; qu'il s'a
gisse, par exemple, d'un pauvre journalier qui se trouve 
depuis longtemps cloué sur son lit, sans aucune res
source, et obligé de dépenser davantage; d'une pauvre 
veuve laissée par la mort de son mari avec une nom
breuse famille et rien pour la nourrir; d'une personne 
quelconque, réduite par un incendie, un vol, une faillite 
ou un autre malheur, à la plus extrême pauvreté, tous 
ceux-là, sans qu'il y ait de leur faute, sont dans une 
impuissance absolue de payer leurs dettes; et même, 
s'ils ne sont .secourus par la charité publique, ils se 
trouvent dans la cruelle et inévitable nécessité d'e.n con
tracter de nouvelles. Or vous voyez bien qu'exiger de 
ces personnes le payement de leurs dettes, c'est vouloir 
l'impossible, et les tourmenter pour avoir l'impossible, 
c'est de la cruauté; cruauté exercée par beaucoup de 
gens qui n'ont pas honte de jeter sur la voie publique, 
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incertaines et vagabondes, des familles qui n'ont pas de 
quoi payer le loyer de leur logement. 

Que devons-nous donc faire dans ce cas? C'est dans ces 
circonstances que nous devons nous rappeler la cin
quième demande du Pater noster : .Dimitte nobis debita 
nostra, etc. ; o·eat-à-dire que nous devons remettre à ces 
débiteurs leurs dettes, ~i nous voulD,ns que Dieu nous 
remette à nous-mêmes nos propres dettes. Il est vrai 
que, par les dettes du prochain, on entend proprement 
les offenses et les torts qu'on a reçus, et (!;':le l'on doit 
pardonner chrétiennement; mais personne ne niera qu'on 
ne puisse aussi entendre les dettes pécuniaires dans le 
sens que nous venons de dire. 

De quel front deyons-nous en effet demander à Dieu 
la rémission de nos dettes, c'est-à-dire de nos fautes, si 
un débiteur pauvre et impuissant ne la peut obtenir de 
nous, et si nous le faisons souffrir et agoniser sous le 
poids de notre rigueur? Et pourrons-nous accuser Dieu 
d'injustice, si à la vue de notre propre dureté il est lui
même dur et inflexible envers nous? N'a-t-il pas for
mellement déclaré qu'il userait avec nous de la même 
mesure dont nous aurions usé avec les autres? Qua men
sura mensi fueritis, remetietur et vobis 1. 

Concluons : telles sont les principales règles que vous 
devez toujours avoir sous les yeux quand vous réclamez 
ù vos débiteurs ce qu'ils vous doive;v., Si vous distinguez 
bien les diverses classes de débiteurs, vous ne suivrez pas 
indistinctemeat la même règle avec tous. Dans certains 
cas, la rigueur n'est pas condamnable; cependant il sera 
toujours mieux et plus conforme à l'esprit de Dieu et de 
Jésus-Christ de pécher par un excès d'indulgence et de 
charité, plutôt que par un excès de rigueur et de sévérité. 

• li1alill. YJI,:&. 
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TRAIT HISTORIQUE, 

Le Petit Moniteur de la Semaine du i3 janvier i86ll rappJrlait 
le fait guivant, qui montre une délicatesse de conscience vrai
ment admirable: 

• li y a quelques mois, un brave ou,·rl.Er, père de famille, 
chargé de plusieurs enfants, vo-yait sa sah!é, affaiblie; ses forces 
,ie suffisaient guère au travail, il avait bien de la peine à nounir 
,es siens ; il ne gagnait que deux francs par jour. Cependant une 
ville voisine fil travailler, il demanda de l'ouvrage et fut occupé; 
ses journées lui furent pa-yées deux france cinquante centimes. 
Le brave homme les reçut bien à regret; il cro-yait ne les 
avoir pas gagnés. Mais alors la détresse était si grande dans la 
maison! 

> Depuis ce temps, ses forces sont un peu revenues, il a tra• 
vaillé avec ardeur, il s'est privé, enfin il est venu à bout de 
mettre de côté une somme de vingt-cinq francs; il va trouver 
le maire de la ville en question, etlui adresse ces paroles : M. le 
maire, je viens vous rapporter vingt-cinq francs que j'ai reçus 
de trop. Vous avez eu la bonté de me donner du travail. En ce 
temps-là, je n'étais pas fort, je ne gagnais ailleurs que deux 
francs, et j'étais bien payé. 

n Vous m'avez donné deux franc~ cinquante centimes par 
jour, c'était vraiment trop; je ne les gagnais pas. Aussi j'ai tou, 
jours eu cet argent sur le cœur; j'en ai parlé à notre curé, qui 

. a cherché à me rassurer, mais j'ai toujoi>is été troui;Jlé. J'aime 
mieux vous remettre vingt-cinq francs, je serai plus content. 

• Le maire de la ville saisit c,irdialemen t la main de cet 
omrier, la serre avec une toute fraternelle affection en lui. 
disant : « Vous êtes un honnête homme, mon ami; ce que vous 
faites-là est très-beau. Gardez cet argent, il vous appartient; 
allez, c'est bién le vôtre. 1 
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XXXII. INSTRUCTION. 

I()' DOMMAGE IN.JUSTEMENT CAUSÉ AU PROCIIATN, 

Selon la division que j'ai établie dès le commencement, 
on commet le péché de vol en prenant injustement lf' 
bien d'autrui, en le retenant injustement, et même seu• 
lement en lui causant injustement des dommages, ou en 
y coopérant. Par rapport aux deux premières espèces 
d'injustices, nous les avons déjà suffisamment expli
quèes; il nous reste maintenant à faire quelques courtes 
observations sur la troisième espèce de vol, que les théo
logiens appellent ex injusta damnificatione. 

Il n'est pas question ici, remarquez-le bien, d'un dom
mage quelconque, mais d'un dommage injuste ; car au
trement il ne serait pas imputable à péché, et n'oblige
rait pas par conséquent à réparation. En effet, il peut se 
faire qu'il résulte un dommage pour un tiers d'une action 
en elle-même boune et honnête, et qui ne m'est défendue 
par aucune juste raison; dans ce ~as, ce :?ommage ne 
sera pas injuste. Par exemple, quelqu'an '1e votre pro
fession ouvre un magasin dans le voisinage du vôtre, et 
vous dites à C{l.use de cela qu'il vous fait tort; cela est 

\ 

très-vrai, mais ce n'est pas un tort injuste, parce que cet 
homme a droit de le faire, et à sa place vous pourriez 
justement en faire autant. Dites la même chose quand 
quelqu'un vous prévient dans une affaire, dans un marché 
~1.1 ~~~~ ~i;ie f~rme que vous aviez en vue, et qui aurai& 
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été très-avantageuse pour vous. C'est là, il est vrai, un 
dommage pour vous, mais non un dommage· injuste , 
parce que chacun peut licitement prétendre aux mêmes 
avantages. 

Comprenez par là l'injusti< e des plainte~ de certaines 
personnes 11ui se lamentent romme si elles avaient été 
injustement lésées. J'entends tel marchand crier et dé
blatérer contre ~n autre, prétendant que celui-ci l'a 
ruiné, et qu'il ne pourra se sauver s'il ne répare les dom
mages qu'il lui a causés. Je demande pourquoi, et j'ap
prends qu'il a été accusé devant les tribunaux de tromper 
sur le poids, ou la mesure, ou la qualité des marchan
dises, et je reconnais en même temps que cette accu
sation n'est ni fausse, ni r,alomnieuse, mais qu'elle n'est 
que trop vraie et trop bien fondée. Cet homme se plaint 
donc à tort, car le dommage qu'il a souffert par la peine 
que lui a infligée le juge n'est pas injuste, et tout doit 
être imputé à sa malice et non à l'accusation d'un tel, 
qui pouvait déposer sans blesser la justice ni même la 
charité, pourvu qu'il n'eût pas d'autre but que de se faire 
indemniser. - C'est ainsi encore que se plaignent une 
foule de gens en se voyant exclus d'un emploi, d'une 
maison, d'un héritage, etc., par suite des mauvais ren
seignements reçus contre eux. Si celui qui les a fournis en 
a été prié par la personne intéressée, et s'il les a donnés 
conformément à la vérité, il n'a pas péché contre la jus
tice, et même il au1·ait péché contre cette vertu en ré
pondant autrPm_ent. Cela doit vous faire voir que l'a
mour-propl"fl1 }..,~squ'il s'agit de son intérêt personnel, 
déraisonne iiOuvent. 

i O Le dommage que nous causons est injuste lorsqu'il 
provient d'une action illicite et peccamineuse de sa na
ture, et que nous n'ayions pas le droit de faire. Quel droit 
ai-je, par exemple, en passant par les champs d'autrui, 
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de fouler aux pieds les blés, d'arracher ou de couper les 
plantes? Quel droit ai-je de tacher à plaisir ou de couper 
les vêtements des autres? de gâter, de détruire, de con-
1mmer ce qui leur appartient? 

2° Le dommage est injuste quand il provient d'une 
mauvaise direction, d'un mauvais,-conseil donné dans 
l'exercice des dev-oirs de son état. Par exemple, un avocat, 
un avoué, consulté par un client dont la cause est mau
vaise, l'engage à se jeter dans un procès onéreux. Qu'il 
agisse par malice et en vue du gain qu'il doit en retirer, 
ou qu'il agisse seulement par ignorance, il est également 
responsable du tort qui en résulte p'6'ùT son client. Ce se
rait la même chose si moi, interrogé comme ,i:..onfesseur, 
je vous obligeais à une restitution à laquelle vous n'êtes 
réellement pas obligés, ou bien si je vous en exemptais 
lorsque vous y êtes tenus; je serais responsable du tort 
qui résulterait de mon avis, dans le premier cas pour 
vous, dans le second pour un tiers. 

3° Le dommage est in}uste quand il pro>Jient d'une 
ignorance inexcusable : telle serait celle d'un rwtaire qui 
ferait un acte dépourvu des formalités voulues, et dont Je 
défaut causerait un notable préjudice aux parties inté
ressées ; telle serait encore celle d'un juge qui, par 
défaut de capacité, prononcerait des sentences in
justes. 

4° Le dommage est in.Juste lorsqu'il provient d'une 
négligence coupable, comme serait celle d'un avocat 
qui, ne s'appliquant pas bien à faire valoir les raisons de 
son client, lui ferait perdre son procès. 

5° Il est injuste par une omis3ion peccamineuse, c'est
à-dire pa.r:., défaut de vigilance, d'attention et de cette 
diligente administration à laquelle votré- charge vous 
oblige. Figurez-vous un domestique négligent et pares-
1eux I qui lai~se la maison de son maître exposée aux 
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voleurs, qui brûle du bois, du charbon, de l'huile, san11 
nécessité: voilà un dommage injuste. 

Et ici il me vient à l'esprit deux réflexions, l'une parti& 
culière et l'autre générale. 

La première, c'est que les magistrats et tous ceux qui 
sont employés à rendre la justics sont particulièrement 
exposés à causer de graves dommages. 

En refusant de p!'.:>téger les personnes pauvres et misé
rables, bien que leur cause soit appuyée sur de bonnes 
raisons ; ou bien au contraire en jugeant par partialité 
en faveur des causes insoutenables et injustes. 

En se laissant entraîner par des préients , ou par les 
J'ecommandations des amis et des parents, à prononcer 
des jugements iniques. 

En tirant en longueur, par des raisons particulières, la 
décision des procès. 

En n'empêchant pas, lorsqu'ils le doivent, les vexa
tions, les concussions, les extorsions. 

La réflexion générale , c'est qu'il y a beaucoup de 
choses qui , sans être un attentat direct contre le bien 
d'autrui , deviennent cependant injustement préjudi
ciables aux intérêts du prochain. Par exemple, les rap
ports téméraires et indiscrets, les détractions, les calom
nies, par suite desquels tel commerçant, tel marchand, 
telle jeune fille, outre le tort fait à leur réputation, ont 
encore à souffrir }1n préjudice réel dans leurs intérêts. 
Ce sont là tout autant de dommages réels imputables à 
votre malice, et qui vous imposent une véritable respon
sabilité. 

Et il n'l suffit pas de dire, pour vous disculper , que 
vous ne retenez aucun bien d'autrui entre vos mains, que 
vous n'avez retiré aucun profit de cette action , comme 
si le péché et l'obligation consistaient uniquement dans 

· 1e profit que vous retirez d'une chose, et comme s'ils ne 
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venaient pas du dommage injustement causé au pro
chain. Mais s'il s'agissait de vous et de vos intérêts, vous 
ne raisonneriez pas ainsi. Quelqu'un, par envie ou par 
jalousie,. a mis le feu à votre maison ,et l'a réduite en 
\lendres; quel profit en a-t· il retiré? Aucun, d cependant 
pour vous, vo'».' en éprouvez le même dommage que si 
Dn vous l'eùt enlevée par un procès injuste. Il n'y a 
qu'une seule différence entre ces deux misérables, c'est 
que le plaideur injuste jouit au moins du fruit de son 
crime , tandis que l'incendiaire ne retire aucun fruit de 
sa méchanceté. Mais le mal est égal de part et d'autre, 
et le péché et l'obligation de restituer sont par conséquent 
les mêmes. 

Qu'importe donc que vous n'ayez retiré aucun fruit du 
préjudice que vous avez causé? Traitez-vous d'impru
dents et d'insensés pour vous être chargés, sans aucur 
profit, d'un péché et d'une obligation; mais l'un et l'autre 
n'en subsistent pas moins lorsque le dommage vous est 
imputable. 

Non-seulement c'est un péché de causer directement 
un tort au prochain dans sa fortune, mais c'en est aussi 
un de concourir et de coopérer d'une manière quelconque 
à ce tort. Cette injuste et coupable coopération peut 
avoir lieu de plusieurs manières, dont les unes sont 
appelées par les théologiens positives, et les autres néga
tives. 

i" Par voù: de commandement, comme serait si , ayant 
des enfants, des è.omestiques et des inféri0urs, vous abu•. 
siez de votre autorité sur eux pour lr.ur imposer des 
ordres préjurliciables au prochain. Ceux-ci pécheraient 
sans doute en accomplissant vos ordres, mais vous seriez 
la raison première et principale du dommage causé, parce 
que l'action aurait été faite d'après vos ordres et en 
Totre nom, 
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l!0 Par voie de conseil, comme il arrive entre confidents 
et camarades, dont l'un porte l'autre à un vol en lui en 
montrant la facilité , en lui suggérant les moyens de 
l'exécuter et la voie la plus sûre pour y :réussir. Certains 
avis que l'on donne à des personnes tré~-,iisposées d'ail
leurs à les suivre rendent également coupable et respon• 
sable du dommage qui en résulte. 

3° Par voie de consentement, d'adulation, d'approbation, 
ce qui arrive quand quelqu'un, n'étant pas encore décidé 
à faire une injustice et vous demandant votre avis, vous 
le portez à la commettre, et que vous le déterminez par 
là à une chose à laquelle il n'était pas complétement 
décidé. Dites-en autant de celui qui flatte, je veux dire 
de celui qui, en peignant une action injuste comme une 
action glorieuse et digne d'un homme de cœur, et en 
condamnant le contraire comme uae bassesse et une 
lâcheté, fait et dit Ei bien, qu'il détermine quelqu'un à la 
commettre. Que d'épouvantables vengeances n'ont pas 
été produites par cette sorte d'exhortaticn_.s et de provo
'Zatione 1 

4° Par voie de protection , en offrant asile, sécurité et 
féfense aux personnes mal intentionnées, en recélant ou 
en cachant le bien d'autrui, ou en acceptant des dépôts 
de la part d6 personnes surchargées de dettes et prêtes 
à faire faillite, ou bien de celles qui sont actuellement en 
partage entre elles, comme des frères, des parents ou des 
sociétaires, d'où il résulte que l'une ou l'autre partie en 
éprouve du dommage. Oh I voilà un genre de coopéra
tion auquel une foule de gens, même hon.1êt1Jii, se laissent 
sottement entrarner pour rendre service et faire plaisir. 
Priées par un parent ou un ami de recevoir des effets 
dans leur maison. elles ne savent pas refuser. même 
quand l'ensemble des circonstances leur fait clairement 
voir que ces d6tournements se font au préjudice du pro, ·-
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ehain. C'est ainsi que par complaisance et par bouté 
elles chargent gravement leur conscience, et qu'à défaut 
des vrais coupables, elles contractent elles-mêmes l'obli
gation de restituer. 

50 Par voie de participation, en concourant conjointe
ment avec les autres au vol et au dommage; en aidant ou 
en prêtant des instruments; en profitant et en jouissant 
des choses dérobées: Les parents voient quelquefois arri
ver leurs enfants à la maison avec des choses dont ils 
ignorent la provenance, les femmes leurs maris. Ce serait 
pour eux un devoir d'ouvrir les yeux et de s'informer 
avec soin par quelle voie ils se sont procurés ces 
choses; mais pourvu que le bien entre dans la maison, 
on ne va pas chercher plus loin, on se tait, on dissimule 
et on ne pense qu'à en jouir. Or c'est là une insou
ciance qui est une véritable connivence et une coopé,. 
ration réelle. 

Toutes les personnes dont je viens de parler coopèrent 
positivement au dommage du prochain, et y ont une in
fluence directe. Il y en a d'autres qui coopèrent négati
vement, et ce sont celles qui, obligées par leur état d'em
pêcher les vols, ne les empêchent pas; par conséquent, 
le dommage leur est donc justement imputé, puisqu'étant 
obligées de l'empêcher elles ne l'empêchent pas. 

Il faut mettre de ce nombre les domestiques, les servi
teurs, les garçons d'a,uberge , les commis, les adminis
trateurs des biens d'autrui qui, instruits des vols et des 
torts faits à leurs maitres par les autres domestiques, 
par les enfants de la maison, par d'aut:as employés, etc., 
ne s'y opposent pas et n'en avertissent pas le maître. La 
charité mal entendue sur laquelle s'appuient quelques
uns qui ne veulent pas, disent-ils, leur ôter le pain, ne 
suffit pas pour excuser leur silence, surtout après que 
tes coupables ont été avertis et qu'ils retombent toujours,' 



DU DOMMAGE INJUS'l'EMENT CAUSÉ AU PROCIIAIN. 3f~ 

En pareil cas, qui doit souffrir? l'innacent ou le coupablet 
S'ils perdent leur pain, c'est bien leur faute. 

Pour tout dire en un mot, ceux qui par des paroles, 
par des action1, ou mêmf! par de simples omissions, sont 
la cause d'un tort fait au prochain~' de manière qu'il lent 
soit proprement imputable, se chargeant eux-mêmes et 
du péché et de l'o~ligation de restituer, toutes les fois 
qu'ils sont obligés de parler ou d'agir, et qu'ils ne le font 
pas, car la proposition suivante, qui enseignait le con
traire, a été condamnée par Innocent XI: Qui alium movet, 
aut iwlucit ad inferendum grave damnum tertio, non tene
tur ad restitutionem illius damni. 

Telles sont en abrégé les différentes manières de eau
ter du préjudice au prochain et d'y coopérer; on voit 

· clairement par là que, sans prendre ni retenir injuste
ment le bien d'autrui, on peut cependant, à raison du 
tort qu'on a causé, être devant Dieu responsable de ce 
tort et obligé à la restitution. 

Et ces cas ne sont malheureusement que trop fréquents, 
car il n'y a rien de plus commun que de trouver des gens 
qui se laissent dominer par la haine, la jalousie et la ven
geance, et qui par conséquent sont toujours prêts à s'op
poser au bien du prochain ou à lui faire du mal ; car il 
n'y a rien de plus commun que de rencontrer des per
sonnes qui n'ont par l'attention et la vigilance exigéeir 
par leur emploi, ou au moins des personnes qui parlent 
et agissent sans r~flexion, et qui ne considèrent point let\ 
suites funestes que peuvent entrainer pour le prochain 
leurs paroles et leurs actions. 

Cependant il faut calculer toutes ces choses, si nous 
voulons véritablement observer ce r~ommandement de 
Dieu non pas seulement en gros, mais avec la perfectioa 
que Dieu exige. 

Terminons cette première partie, relative à la multi pl,; 
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transgression du précepte qui interdit le vol. Je n'ai fait 
que toucher les points principaux, mais ils peuvent cep en• 
dant servir pour vous guider dans tous ceux dont je n'ai 
·pas parlé. C'est., une matière inépui~able, aussi inépui
sable que l'est ~n artifices, en fourberies et en ruses, la 
malice d'un marchand intéressé qui veut s'approprier 
l'argent d'autrui à raison et à tort. 

Cependant le peu que j'en ai dit, en comparaison de 
tout ce qui me resterait à dire, suffira pour vous faire 
comprendre combien il est facile de transgresser ce pré
~epte ,et combien le nombre de ceux qui le violent est 
plus grand qu'on ne le pense. Non, tous ceux qui se 
vantent devant le monde d'être justes, honnêtes, probes, 
ne le sont certainement pas devant Dieu. 

Mais quelle est la conséquence de ces transgressions? 
La voici : le même précepte qui nous défend de prendre 
et de refonir le bien d'autrui, et de cauaer du dommage, 
nous communde, en cas de transgression, do restituer le 
bien quo nous avons pris, ou de réparer le tort que nou!I 
avons causé ; et c'est: là le dernier point qui me reste à 
expliquer sur cette matière, et dont je vous parlerai dans 
ma prochaine ins'.ruction. 

Nous devons en attendant nous examiner avec beaucoup 
d'impartialité sur ce sujet, car il n'y a point de matière 
où il soit plus facile de s'aveugler et de se former une 
fausse conscience que celle qui regarde !<J bien d'autrui. 
Voilà pourquoi les fautes de ce genre, quoique très-com
munes et très-aombreuses, n'entrent jamais ou presque 
jamais dans vos confessions. Les personnes mêmes les 
plus livrées dux affaires, aux négociations, aux trafics et 
au commerce s'accusent bien de p.;d1és de toute sorte, 
mais jamais de vols et de dommages causés au prochain. 
Or est-il possible qu'il ne leur survienne jamais aucun 
doute sur l'honnêteté et la"légitimité de certains contrats, 
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de certains gains et de certains procès qui ne sont nulle
ment conformes à la .i ustice? La raison en est qu'ils ne 
connaissent pas leurs injustices, ou ne veulent pas les 
connaître. Et voilà précisément pourquoi les restitutions 
sont si rares, quoique les vols et les torts soient si com
muns. On juge ordinairement des choses selon ses désirs 
et non selon la vérité; aussi l'on se met l'esprit à la tor
ture, afin de trouver des raisons et des prétextes pour se 
persuader que telle chose est juste et licite, tandis qu'elle 
ne l'est réellement pas. 

Mais cette fausse persuasion qu'on n'a rien à se repro
cher sur ce point ne peut nous justifier devant Dieu. Une 
seule réflexion suffira pour nous le prouver: lorsqu'il 
s'agit d'injustices et de torts commis par les autres à 
notre préjudice, sans être théologiens de profession, et 
quelque ignorants que nous soyons, nous savons parfai
tement bien les reconnaître, tandis que nous ne savons 
pas voir les injustices et les torts que nous commettons 
nous-mêmes au préjudice des autres. Et pourquoi cela? 
Parce que le même esprit d'intérêt qui nous rend spiri
tuels, clairvoyants et bons logiciens sur lm; torts qui nous 
sont faits, nous rend aveugles et stupides sur les préju
dices que nous causons aux autres. 

Dépouillons-nous donc de cet esprit d'avarice, passion 
!'usée qui pervertit notre jugement et que l' Apôtre ap
pelle, par antonomase, piége et tentation du démon. Si nous 
nous revêtions d'un véritable esprit de charité et de justice 

' chrétiennes; si la piété, la sainte crainte de Dieu, la pro-
bité et la droiture de la conscience étaient, comme elles 
le doivent être, le but premier de nos sollicitudes, il n'y 
aurait pas de danger de nous tromper et de nous faire 
illusion dans une matière d'un telle conséquence. Nous 
saurions parfaitement nous bien conduire en toute cir
constance, ou au moins dans certains cas, douter e& 
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prendre conseil de quelqu'un pour ne pas blesser la jus~ 
tice et charger notre conscience. Enfin, n~s serions tou• 
jours disposés à souffrir un dommage1 plutôt qu'à le 
causer, disposition essentielle à qui veut se conduire en 
vrai chrétien. 

TRAITS HltlTORIQUEI, 

l. - Un gentilhomme, nommé Renaud de Brie, redé•mandait 
au roi Louis IX le comté de pammartin, et lui produisait des 
lettres patentes qui l'autorisaient à le réclamer. Mais h:s sceaux 
de ces lettres étaient brisés et rompus : il ne restait plus de 
l'effigie du monarque que le bas des jambes. Tout son conseil 
fut d'a,·is qu'on ne devait y avoir aucun égard. La délicatesse de 
sa conscience ne lui permit pas de s'en tenir là; il appelle son· 
chambellan, et lui ordonne de lui apporter de vieux sceaux, 
pour les confronter avec les restes de celui qu'on lui présentait., 
On en trouva de parfaitement semblables : , Voilà, dit-il à ses 
ministres, le sceat1 dont je me servais avantmon voyage d'outre
mer : ainsi je n'oserais, selon Dieu et raison, retenir la terre de 
Dammartin. » En même temps, il fait venir Renaud : « Beau 
sire, lui dit-il, je vous rends le comté que vous me demandez. , 
- On est toujours juste quand on est véritablement chrélien; 
et s'il se commet tant d'injustices dans le monde, c'est parce 
·qu'il n'y a presque plus de religion. 

li. - Un des valets de chambre de Louis XIV le priait de faire 
recommander à M. le premier pré~ident. un( procès qu'il avait 
contre son }l.P~u-père, et lui disait en le press mt : • Hélas! sire, 
\'ous n'avei iJO.'à dire un mot. - Eh! lui dit le monarque, ce 
n'est pas de quoi je suis en peine; mais dis-moi, si tu étais à la 
place de ton beau-père, et que ton beau-père fût & la tienne, 
terais-tu content que je dise ce mot 't • 
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XXXIII. INS'fR UCTION. 

DE L'OBLIGATION DE RESTITUER ET DE RÉPARER LES 

l>OMMAGES CAUSÉS. 

Après vous avoir expliqué les différentes manières 
,font on peut violer le septième commandement, je vais 
•ous parler en dernier lieu de la grave·-obligation qui 
est la conséquence de ces transgressions, de l'obligation 
de restituer ou de réparer. Ces deux obligations ont 
pour but : la première de rétablir le prochain en pos
session du bien que nous lui avions pris ou que nous lui 
retenions injustement, la seconde de réparer les dom~ 
mages que nous lui avions causés. 

La même loi qui nous défend le vol nous commande 
aussi la restitution et la réparation, puisque ne pas res
tituer et ne pas réparer quand on le peut, c'est faire tort 
au prochain et continuer l'action défendue par le 1nême 
commandement : Non furtum facies. Et si tant de gens 
font tort au prochain avec si peu de scrupule, malgré 
l'obligation de restituer, que serait-cc zi une telle obli
gation n'existait pas, et qu'ils pussent jouir en paix du ...... 
fruit de leurs injustices, et si celui qui ti. souffert un dom-
mage n'avait rien à réclamer? L'obligation de restituer 
est donc une conséquence juste et nécessaire de la trans
gression du précepte, soit pour protéger la loi elle-même 
et empêcher qu'elle ne soit si facilement transgressée 
soit pour protéger la personne lésée, qui doit être réta
blie en possession de son bien. 
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Nous avons trois choses à examiner sur ce point : 
1° Combien il est difficile de restituer; 2° quelles règles 
nous devons suivre dans la restitution; 3° quels sont 
les prétextes, les. excuses et les subterfuges qu'on allègue 
pour s'exempter de restituer ou pour en contester l'obli 
gation. 

Quant au premier article, bien que tous les péchés 
tloivent justement nous inspirer des appréhensions et des 
craintes, cependant les péchés qui ne nuisent qu'à celui 
qui les commet ne donnent pas autant de frayeur, parce 
qu'il suffit pour les effacer d'une grâce qui nous touche 
le cœur, d'un repentir sincère, d'une exacte et doulou
reuse confession. Mais pour les péchés GÙ les intérêts du 
prochain ont été lésés, oh I que ceux-là me font trem
bler ! car pour en obtenir le pardon, il faut déchargèt 
sa conscience du bien mal acquis et faire les réparations 
nécessaires. Or c'est là un pas qui est aussi indispen
sable qu'il est difficile, et je ne saurais vous dire si la 
nécessité de le faire est plus grande que la difficulté de 
l'exécuter. 

Et d'abord, il n'y a pas de chose plus difficile que de 
réparer les torts commis et de restituer le bien volé. Qui 
ne le voit? Cette funeste passion, qui nous entraine si 
facilement à nous approprier le bien d'autrui quand il 
n'est pas encore en notre pouvoir, nous tient plus for
tement attachés à lui lorsqu'une fois il est entre nos 
mains. Dès que nous nous sommes rendus maîtres du 
bien du prochai.f.1 et que nous l'avtins possédé pendant 

\ 
quelque temps, 'nous le regardons comme notre pro• 
priété, et le co11pable attachement que nous avons pour 
ce bien fait que nous ne pouvons nous résoudre à nous en 
dessaisir. 

Indépendamment de cela, cette funeste passion aveu
gle et pervertit l'intelligence à tel point que, comme elle 



OBLIGATION DE RESTITUER.· 32~· 

empêche da voir l'injustice lorsqu'on la commet, ainsi 
après l'avoir commise elle nous empêche de reconnaitre 
l'obligation qu" nou8 avons contractée. Et voilà pourquoi 
nous voyons quelquefois, et non sans étonnement, venir 
se confesser d~ 5ens publiquement connus comme usu
riers et comme chargés de toutes sortes de trafics et de 
commerces indignes , et qui cependant s'accusent de 
tout, excepté de ce péché; et même quand leur con
fesseur, se défiant ju~tement de leur confession, leur de
mande s'ils n'ont pas quelque remords ou quelque inquié
tude au sujet du bien d'autrui, ils répondent tranquil
lement : Oh I quant à cela, mon père, je n'ai absolument 
·ien à me reprocher. Or comment donc restitueront-ils, 
i'ils en sont arrivés, par un coupable aveuglement, à n'en 
pas même connaître l'obligation? 

Et lors même qu'ils reconnaissent et sentent cette obli
gation, qne de réflexions humaines ne viennent pas les 
détourner de l'exécuter, comme par exemple la peur de 
déchoir de leur état, l'amour de leur famille et de leurs 
enfants, un faux point d'honneur, une convenance mal 
entendue, la gêne qne l'on suppose devoir arriver dans 
le ménage, et qne l'amour-propre exagère. Tous ces 
motifs engendrent dans l'esprit lutte et confusion, et en
chaînent toujours plus fortement dans le piége diabo
lique du bien d'autrui. 

Voilà pourquoi les restitutions sont si rares. L'expé
rience de chaque jour nous montre liien une foule de 
gens qui volent, qui fraudent et qui causent du dommage 
au prochain; mais on n'en voit presque pas, même au 
moment de la mort, qui restituent. Non, pas même 
alors, et je le dis à dessein. Car à ce moment redou
table, je puis vous le dire par expérience, à tout on ré
pond oui; mais à cette fatale obligation de restituer, on 
répond : Je ne puis; continuant ainsi à s'aveugler, à se 
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tromper, à se trahir, jusqu'aux portes de l'lternité, en 
abusant d'une façon horrible des sacrements que l'on 
reçoit et de toutes les pieuses exhortations que l'on en
tend; tant il est difficile de se dépouiller du bien injus
tement acquis ! 

- Cette di'l'iculté ne détruit ni ne diminue cependant 
en aucune façon la nécessité de la restitution. Si ce pas, 
d'un côté, est extrêmement difficile à f;!.ire, d'un autre, il 
est tellement nécessaire, que sans cel!i'notre damnatioll 
est certaine, inévitable. Et en effet, comment l'éviter tant 
que nous restons chargés de péchés? Non dimittitur pcc
catum, nisi restituatur ablatum, vous disent unanimement 
les Pères et les théologiens. Non, ce n'est pas là une 
œuvre de surérogation et de conseil , à laquelle vous 
puissiez suppléer par d'autres bonnes œuvres, ou qui 
soit susceptible de commutation. Ce n'est pas non plus, 
con1me le pensent quelques personnes, une pénitence 
imposée par le confesseur, et qu'il peut par conséquent 
diminuer ou même ôter complétement, s'il le veut. C'est 
un acte de justice, un précepte imposé par la loi natu
relle et divine, et aussi immuable que la volonté divine 
elle-même. 

Que nous enseignent en effet la raison et l'équité natu
relle? De ne pas faire aux autres Cil que nous ne vou
drions pas qui nous fût fait à nous-mêmes. Or si nous 
avions été volés ou lésés, ne voudrions-nous pas qu'on 
nous restituât notre bien, et qu'on réparât les dommages 
qu'on nous aul'ait causés? 

Dieu dowi, qui est la justice même, _youdra-t-il nous 
exempter 0.a ce devoir? Non; il exige tiu contraire que 
l'on observe la justice, que l'on rende à chacun ce qui 
lui appartient, et que toute personne lésée soit indem
nisée. C'est pourquoi il a irrévocablement décidé de ne 
jamais pardonner à celui qui, volontairement, ne restitue 
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· pas : Non di'mittitur peccatum, nisf restituatur ablatum, 
Que si Dieu ne vous exempte pas de cette obligation, 

ne croyez pas que l'Église, qui tient toute son autorité 
de Dieu, puisse vous en dispenser. Bien qu'elle ait reçu 
de Jésu~-Christ. le pouvoir de remettre toutes sortes de 
péché.;, et même d'annuler ou de commuer les obli
gations qui naissènt des vœux que l'homme fait à Dieu. 
elle n'a néanmoins aucun pouvoir sw- !es obligations que 
l'homme a contractées envers son semblable, dans le cas 
où la restitution est possible. 

Qu'il se présente donc aux pieds du ministre de Dieu 
un pécheur chargé des crimes les plus énormes , si ces 
péchés ne renferment aucune injustice envers un tiers, 
et s'ils n'exigent par conséquent aucune réparation, la 
sincère douleur du passé jointe à un ferme propos pour 
l'avenir suffisent pour que le confesseur puisse l'absoudre 
en sûreté de conscience : Remittuntur tibi peccata tua, 
vade in pace. Mais si ce pénitent se trouve chargé de 
gains injustes, ou bien s'il a causé quelque dommage au 
prochain dans ses biens, qu'il pleure tant qu'il voudra 
sur ses vols, qu'il promette tant qu'il voudra de ne plus 
recommencer, s'il n'a pas la volonté sérieuse, efficace, 
de restituer, il n'est et ne sera jamais capable d'absolu
tion et de réconciliation avec Dieu : Non dimittitur pec
~atum, nisi restituatur ablatum. Et même l'on pourra dire, 
et avec raison, que sa pénitence est fausse, menteuse et 
sacrilége, parce qu'elle exclut un point essentiel exigé 
de Dieu : Si res alicna,- disent les saints Pères, cum reddi 
potest, non redditur, pœnitentia non agitur sed fingitur. 

En un mot, nous devons raisonner de cette obligation 
à peu près comme nous raisonnons du baptême. De 
même que pour se sauver le baptême est nécessaire aut 
in re, aut in vota, ou en réalité, ou au moins en désir, s'il 
t1'agit d'un adulte; ainsi celui qui a causé du tort au 
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prochain doit, s'il veut se sauver, restituer; ou bien, flF 
véritablement il ne le peut pas, il doit avoir la volonté 
efficace , résolue et sincère de le faire aussitôt qu'il 
pourra, et par conséquent prendre les moyens convena. 
bles pour arriver à ce but. C'est ainsi que la restitution 
est nécessaire aa: salut aut in re, aut in voto, comme le 
baptême lui-mèm.e. Et que peut-on dire de plus pour 
vous faire comprendre combien cette nécessité est impé
rieuse? 

N'espérez donc pas pouvoir vous arranger autrement 
avec Dieu. Ayez des indulgences plénières et des jubilés 
universels tant que vous voudrez ; Dieu ne vous par
donnera jamais vos péchés tant que vous retiendrez 
injustement le bien de votre prochain. - Et je voudrais 
pouvoir détromper ici certaines personnes qui, chargées 
du bien d'autrui par d'anciennes obligations, sont néan
moins en grande réputation de vertu et de probité aux 
yeux du public, parce qu'elles vont souvent à l'église, 
fréquentent les sacrements et mènent une conduite régu
lière et édifiante. C'est ainsi que pense le monde ; déjà 
il vous loue et vous canonise presque, parce qu'il ignore 
les obligations que vous avez contractées précédemment 
en matière de justice; mais ce n'est pas ainsi que Dieu 
vous juge, lui qui voit encore toutes fraîches certaines 
vieilles dettes que vous avez contractées envers votre 
prochain, et que vous n'avez jamais payées. En dépit de 
toute la bonne rene:!'.I:mée dont vous jouissez, malgré 
ioutes vos démonstt:1jons et votre extérieur de piété, 
votre état sera toujC1urs abominah]e devant Dieu, qui 
ll'admet et ne peut admettre ni corn position, ni transac
)ion au sujet des réparations nécessaires. 

Comprenez-vous cette doctrine? En théorie, tout le 
monde la connaît et la professe ; mais e:1 pratique~ il eu 
est bien peu qui l'entendent comme il fout. 
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1 • Ils ne la comprennent pas bien, ceux qui se croient 
en sûreté de conscience par cela seul qu'ils se sont con
fessés des fraudes et des vols qu'ils ont. commis, qL10i
qu'ils n'aient jamais pensé à les réparer, commt) si la 
confession suffisait seule pour éteindre toute delle cl 
toute obligation. Quelle étrange illusion~ La confession 
d'exempte pas de ces obligations; die n'efface mêmt1 
pas le péché, lorsqu'on n'a pas la volonté de les accom
plir. La raison en est claire: les péchés ne 8auruient être 
effacés sans une véritable contrition; mais quand il s'agit 
de péchés qui ont causé quelque tort au prochain, la 
contrition n'est pas sincère, si elle ne renferme pas une 
volonté ferme et résolue d'en l'éparer les conséquences. 

Qu'importe donc que vous ayez été absous par le 
prêtre? Pour ne pas juger votre confesseur, quoique ce 
ministère, comme tout autre, puisse être bien ou mal 
rempli, je dirai que vous l'avez peut-être trompé, soit 
par une fausse promesse de restituer que vous n'aviez 
pas l'intention de tenir, soit par une protestation d'Ïln
puissance qui n'existait pas véritablement. Il serait encore 
possible que v0tre confesseur, par distraction, ne vous 
ait pas averti d'une obligation que vous ne pouyez pas 
d'ailleurs ignorer. Quel que soit ce moLif, il résulte, de 
M que nous avons dit, que vous ne pouvez compter ni 
sur ces confessions ni sur ces absolutions. 

2° Mais cette doctrine n'est pas bien comprise non plus 
de ceux qui, contents d'une volonté stérile, ne mettent 
jamais la main à l'œuvre pour essayer de restituer en 
tout ou seulement en partie, s'ils Il~ reuveut pas davan
tage pour le moment. Je payerai, je nstitue1·ai, je ferai 
mon devoir; mais jamais d'effet. Bien luin qun ces -per
sonnes pui~se:1t se tranquilliser sur celte prétendue vo
onté, elles doivent, au contraire, s'accuser de l'injustice 
;u'elles continuent à cornmettre en retenant si longlerupi 
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le bien d'autrui : Quia per dilationem restitutionis com, 
mittitur peccatum injustœ detentionis, dit saint Thomas. 
Ce précept~ est non-seulement affii·matif, en tant qu'il 
nous commande de ~endre, mais il est encore négd!'f, en 
tant qu'il nous déferld de retenir; et, en ce sens, il obligE 
toujours et en tout temps à restituer. 

Aussi faut-il remarquer, parmi les avis que saint 
Charles donne aux confesseurs, celui où il leur dit que, 
pour les pénitents qui promettent toujours sans jamais 
en venir à l'exécution, ils ne doivent les absoudre qu'a· 
près que la restitution est faite, à moins toute fois qu'ils 
ne donnent des marques particulières d'une volonté bien 
arrêtée. Quelle sera donc la conclusion de ce que nous 
venons de dire? La voici : puisque la restitution est tout 
à la fois si nécessaire et si difficile, gardez-vous donc 
bien, en premier lieu, de ne jamais vous mettre dans Je 
cas de restituer, en vous appropriant le bien d'autrui, et 
ne soyez pas du nombre de ceux qui se laissent entraîner 
par la fausse et trompeuse espérance que leur donne le 
démon, qu'une fois devenus riches, ils satisferont plei
nement à toutes leurs dettes. Insensés! qui ne tremblez 
pas de vous aventurer dans un défilé si étroit, et dont if 
est si difficile de trouver l'issue 1 

Ensuite, si aprèu un examen sérieux et réfléchi vous 
reconnaissez que vo11s êtes détenteurs du bien d'autrui, 
ou bien cause coupable de quelque préjudice, faites aus
sitôt les réparation~ nécessaires, quelques sacrifices et 
quelques efforts que cela puisse vous coûter, vous mettant 
sous les yeux et méditant sérieusement cette terrible 
alternative, ou restituer, ou se damner. 

J'ai cru devoir beaucoup insister sur cette obligation, 
parce que la plupart ne la croient pas aussi sé,:ieuse 
qu'elle l'est. On aime le plus souvent à se flatter, à se 
4iéfendre et à se justifier par certains principes qui n'ont 
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pas d'autre fondement que les passions et l'amour
propre. C'était donc un devoir rigoureux pour moi de 
vous bien ouvrir les yeux aujourd'hui, afin que vous 
n'ayez pas à les 9uv!'ir inutilement un jour. 

Mais alors mêfu;;: qu'on est décidé à faire les restitu
tions et les réparations convenables, on peut encore 
accomplir mal cette obligation. Quelles règles faut-il 
donc suivre? C'est :ià le second des trois points que j'ai 
indiqués, et que je traiterai dans ma prochaine instruction. 

TRAIT BISTORIQUI!. 

Longtemps après la mort de Raoul I•r, duc de Normandie, son 
nom prononcé était un appel aux magistrats, et l'on invoquait 
leur assistance par le mot haro, qui dérive de ha! et de Rol ou 
Raoul. 

On achevait à Caen les funérailles de Guillaume le Conqué
rant, roi d'Angleterre, mort au siége de Mantes à la suite d'une 
chute de cheval. Comme Je cortége approchait de l'église de 
Saint-Étienne de Caen, un homme cria tout-à-coup : haro! La 
marche funèbre s'arrêta. « Haro sur le corps du roi! reprit-il : 
ee terrain où vous voulez l'inhumer appartenait à mon père, 
qui était ruaréchal ferrant et bourgeois de cette ville; Guil
laume, n'étant encore que duc de Normandie, l'en dépouilla 
sans lui en payer h valeur, et y fonda celte abbaye; je requiers 
et vous défends par les lois d'y enterrer son corps. » Le peuple 

J 

aussitôt se Eai.5it du cercueil, et manifesta l'intention de ne le 
laisser mettl'e en terrn que lorsqu'on aurait dédommagé le récla
mant. Henri, le troisième des fils de Guillaume, composa avec 
lui moyennant cinquante écus qu'il lui donna, et cinquante 
autres qu'il lui promit après l'enlerrement. - Heureux les 
,iècles où l'ol\ peut réclamer les lois sans ménagement et sana 
crainte! 
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XXXIV. INSTRUCTION 

RÈGLES DE LA RESTITUTION. 

Vous avez bien retenu sans toute tout ce que je vous 
ai dit, dans ma dernière instruction, sur l'obligation 
rigoureuse et indispensable de restituer ; nous allons 
voir aujourd'hui comment il faut remplir cette obliga
tion , ou, autrement, quelles sont les règles à suivre en 
matière de restitution. 

Les principales règles de la restitution se rapportent 
à diverses circonstances, je veux dire à la personne qui 
doit restituer, à celle à laquelle on doit restituer, à la 
chose qu'il faut restituer, et enfin au temps où doit se 
faire la restitution. Je ne dirai que quelques mots sur 
chacun de ces points. 

La première circonstance regarde les personnes qui 
sont obligées de restituer ; et CP. sont en premier lieu 
toutes ceHes qui ont causé quelque préjudice au pro
chain dans ses biens. Or, com1ne nous l'avons vu, cela 
peut avoir lieu de diverses manières, soit en prenant le 
bien d'autrui, soit en le retenant, soit en le gâtant injuste
ment, soit en commettant nous-mêmes ces injustices, 
soit en donnant occasion aux autres de les commettre ; 
ainsi de ces divers chefs, comme d'autant de sources 
empoisonnées, découle l'obligation de la restitution. 

Cette obligation pèse donc sur tous ceux qui ont con-
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science d'avoir volé le bien d'autrui, ou de le retenir, ou 
d'avoir causé quelque tort. 

- Jusqu'ici, la chose est claire et évidente, et ne souffre 
aucun~ difficulté. Mais où il peut y avoir difficulté, c'est 
quand plusieurs ont concouru conjointement à un m0me 
dommage. Comment faudra-t-il régler entre eux la resti
tution? Je réponds que, dans ce cas, tous sont tenus in 
solidum, solidairement, à réparer le dommage; c'est-à
dire que chacun des complices est tenu , à défaut des 
autres~ de dédommager entièrement celui qui a souffertt 
sauf cependant son droit de réclamer aux autres leur 
portion respective. Car, bien que chacun d'eux n'ait 
perçu qu'une pariie du profit, cependant le dommage 
que le maitre a souffert est in1putable à chacun dans sa 
totalité. 

Mais st l'influence de tous dans ce dommage n'a pas 
été égale, la restitution doit être faite par celui qui a"'~ 
la première et la principala influence. A près que celui-ci 
l'a faite, les autres en sont pleinement déchargés; mais 
s'il ne la fait pas, l'obligation s'étend successivement et 
graduellement aux autres, selon la part plus ou moins 
grande qu'ils y ont prise. Par exemple, celui qui a com
mandé le mal y est tenu avant tous les autres, puis celui 
qui l'a accompli, puis celui qui, pouvant et deyant l'em
pêcher, ne l'a pas fait. Qu'il me suffise de mentionner ce 
cas; ~ar sans entrer ici dans de minutieux détails, votrf 
confessel.11 saura vous dil'c , dans les cas particuliers 
comment vous deyez vous comporter. 

Pareillement, puisque les dettes réelles ne s'éteigne(. 
pas par la mort du débiteur, mais suivent sa succession .. 
par conséquent, tous ceux qui ont part à l'héritage dL 
ces biens mal acquis sont tenus en second lien à la resti
tution; autrement, ils deviennent héritiers de l'injustice 
et coupables du même péché que le vole,.1r, et ils sont 
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dignes de la même damnation : Possident agrum de mer
cede iniquitatis 1, selon le texte de la divine Écriture. 

Plus cette doctrine est vraie d'une part, plus elle est 
effrayante de l'autre ; car combien de gens devraient 
quitter leur état et changer de condition, s'ils se dépouil
laient des biens mal acquis et des richesses qui leur 
viennent de procès injustes, de fausses écritures, de 
banqueroutes frauduleuses, etc. 

Direz-vous que ce n'est pas à vous à sonder la conduite 
de ceux qui vous ont laissé leurs biens? - Cela est vrai 
quand il n'y a aucun motif d'en suspecter la légitimité; 
mais lorsqu'il y a de fortes présomptions contre, vous 
ne pouvez vous dispenser de cet examen. Si vous héritez 
des biens , des créances et des droits des défunts, pour
quoi n'hériteriez-vous pas égaleinent de leurs dettes et 
de leurs obligations? 

La seconde circonstance regarde les personnes aux
quelles se doit faire la restitution. La restitution étant un 
acte de justice commutative par lequel on rétablit le 
prochain volé ou lésé en possession de ce qui lui appar
tient légitimernent, elle doit se faire indispensablement 
à ceux qui ont souffert l'injustice, si toutefois ils existent 
encore; autrement, à leurs héritiers : Necesse est, dit 
saint Thomas, ut ei fiat restitutio, a 9.uo acceptum est; -
et c'est un principe de théologie et de droit que la chose 
~rie après son maître : Res clamat ad dominum. 

Que dirons-nous donc de ceux qui' pour se dispenser 
de restituer, font quelques aumônes aµx pauvres à l'in~ 

' ' tention des personnes lésées? Ces gens s'imaginent payer 
leurs dettes par cette sorte de composition, mais ils sont 
dans l'erreur; car ce n'est pas là une restitution, c'est 
une commutation arbitraire et injuste qui ne vous plairait 

1 Act. I, 18, 
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certainement pas s'il s'agissait de vous-mêmes. En effet, 
si vous aviez vous-mêmes souffert quelque préjudice , 
seriez-vous contents rp1'on vous dédommageât de cette 
manière? vous tiendriez-vous pour satisfaits? Vous diriez, 
et avec raison, que si vous voulez employer ce bien au 
profit de votre âme , vous saurez parfaitement le faire 
vous-mêmes, mais que vous n'avez pa:g"be~in que les 
autres disposent dans ce but, et selon leuécaprice, de 
ce qui vous appartient. 

C'est là cependant le moyen que prennent une foule 
de personnes, surtout au moment de la mort. Tel homme 
veut jouir de ses rapines tant. qu'il vit{inais quand vient 
la mort, il fait dans son testament quelques legs géné
reux aux pauvres' au?{ hôpitaux, aux églises, etc., pour 
décharger son âme de ses injustices. Erreur, grossière 
erreur! Quand on connaît les personnes lésées , c'est à 
elles qu'il faut restituer. Les aumônes, les legs pieux, 
les fondations pieuses, sont des choses bonnes et saintes; 
:c:iais il faut les faire avec son bien et non avec celui des 
autres : Honora Dominum de tua substantia 1. On n'achète 
pas le ciel avec des offrandes volées, et Dieu n'agrée pas 
les oblations qui coûtent des larmes, et qui sont arro
sées du sang de ceux à qui ellea sont dues. 

J'ai dit quand les personnes lésées sont connues, car les 
restitutions auxquelles vous êtes obligés peuvent être de 
deux sortes : l'une de choses certainr:s, et l'autre de 
choses incertaines. 

Il arrive quelquefois que vous savez avoir tant à res-
. .,, 

;ituer, mais vous ne savez pas à qui, ·parçe que vous ne 
connaissez pas la personne dont vous êtes débiteur, ce 
qui a lieu pour ceux qui s'approprient les choses trou
vées , ou qui ont causé de graves dommages, mais en 

1 Prov. III, 9. 
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prenant peu à la fois, par exemple en vendant à faux 
poids, ou à des prix excessifs et injustes. Dans ces cas et 
autres semblables, si vous ne savez pas véritablement à 
qui restituer, il vous sera permis de convertir la resti
tution en bonnes œuvres à l'intention des créanciers, en 
observant toutefois que cette conversiou n'est pas laissée 
à l'arbitrage du coupable, mais que c'e.;t au confesseur 
à la déterminer. 

Mais si la personne lésée est connue et bien certaine, 
je répète qu'on ne peut éteindre sa dette par ces expé
dients et compensations : c'est à elle qu'il faut restituer, 
ou bien à ses héritiers. 

Il n'est pas nécessaire cependant que vous le fassiez 
vous-mêmes en personne, toutes les fois que vous avez 
à craindre pour votre réputation et votre honneur. Quelle 
que soit la voie par où le bien retourne à son maitre, 
pourvu qu'il lui arrive, le reste importe peu. Vous n'i
gnorez pas qu'il y a une foule de moyens secrets pour la 
faire, sans exposer votre réputation. Servez-vous de votre 
confesseur ou de toute autre personne de confiance. 

Mais il ne suffit pas de restituer à qui l'on doit, il faut 
de plus restituer tout ce que l'on doit. Autre circonstance 
à remarquer: la restitution doit être entière dans son 
objet, et non partielle. 

! 0 Il faut donc restituer le bien d'autrui tel que vous 
l'avez, si vous le possédez encore ; ou tel qu'il existe 
dans ses effets, si vous ne l'avez plus, car il peut se faire 
qu'en consumant le bien d'autrui vous ayez épargné le 
vôtre. Cette règle est également applicable et à celui qui 
possède de mauvaise foi le bien d'autrui, et à celui qui 
le possède de bonne foi, quand il apprend que ce bien 
ne lui appartient pas. L'un et l'autre doiYent le rendre 
à son maître tel qu'il est, et non son équivalent, parce 
que le maître a un droit spécial sur son bien tant qu'il 
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existe. - Mais s'il n'existe plus, vous devez en payer la 
valeul'. Il y ;i toutefois une différence entre le possesseur 
de banna ,foi et le possesseur injuste, c'est que si durant 
la bonne roi la chose a péri entre vos mains sans que 
vous en ayez retiré aucun profit, vous n'êtes tenus à 
aucnne restitution; tandis que le possesseur de mauvaist 
foi doit restituer la valeur de la chose, de quelque ma 
nière qu'elle ait péri , ou par sa faute, ou seulement pll 
accident. 

2° Il y a plus encore, c'est que l'injuste usurpateur se 
rend responsable , en outre , de toutes les conséquences 
qui ont résulté de son injustice. Par conséquent, il est 
obligé de payer tout le profit que le maître aurait retiré 
de sa chose, après avoir cependant déduit les dépenses 
nécessaires ; il est obligé, de plus , de réparer tous les 
préjudices que lui a causés la privation de son bien. 'l'cl 
homme, par exemple, a dû s'imposer des dépenses 
excessives, faire des emprunts usuraires écrasants, vendre 
à perte ses meubles et son linge, se voir em]Jarra~sé dans 
ses travaux pendant des semain:Js et des mois; qui doit 
répondre de tous ces préjudices? vous, qui en avez été 
l'injuste cause ; ils vous sont tous imputables; vous êtes 
donc obligés , par conséquent, de les réparer. 

- Mais c'est là, direz-vous, une chose bien embrouillée 
et tout à fait inextricable.- C'est vrai; mais je le répète, 
cela est rigoureusèment nécessaire. La justice exige en 
effet qu'il y ait proportion et égalité entre l'injure faite 
au prochain et la réparation qu'il reçoit. Cette décision 
est fondée sur la nature même de la restitution , qui 
exige que le prochain soit mis dans l'état où il serait s'i! 
n'avait pas été volé ou lésé. - Puisque ce sont là de1 
devoirs de conscience si rigoureux et si difficiles, il faut 
donc bien se garder <le s'en charger; mais une fois l'in
justice commise, il ne reste plus d'autre voie de salut 
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qu'une entière réparation, à moins que le c1 éancier ne 
transige et ne consente à s'accommoder. 

Je voui ferai remarquer ici que beaucoup de per
sonnes, ne pouvant tout restituer en une seule fois, ren
dent peu à peu et par parqe,~. En ce.la elles font très
bien; mais qu'arrive-t-il? Après avoir commencé et con"'. 

. _.·· .. ··_ . ·'._, ",, 

tinué pendap.t quelque temps, elles" ~essent et n'y pen~ 
. - -- - ·- ' 

sent plus. Si cèpenqant vous restez redevables d'une 
som1ne encore considérable, vous êtes toujours coupa
bles de péché grave. 

La quatrième et dernière circonstance reg·arde le temps 
où vous devez restituer. Or je dis qu'il faut le faire le 
plus tôt possible. Tout retard qui n'est pas fondé sur un 
juste motif est une continuation du péché, tant à raison 
du dommage que continue à éprouver le maître, que par 
la transgression que l'on continue à faire du précepte 
qui défend de retenir le bien d'autrui. Entre prendre 
injustement et retenir injustement le bien d'autrui, il n'y 
a aucune différence. Par conséquent, d'après l'opinion 
des théologiens, même de ceux qui sont le plus relâchés, 
vous chargez votre conscience d'autant de péchés que 
vous vous rappelez de fois votre obligation, et que pou• 
vant la remplir vous ne le faites pas. 

Cependant j'ai dit tout retard qui n'est pas fondé sur un 
juste motif. Or un juste motif de différer la restitution, 
c'est la volonté formelle exprimée ou prudemment sup
posée du créancier; c'est une grave nécessité pour vous 
ou pour votre famille; ou enfin un préjudice notable 
quelconque qui en résulterait pour vous ; pourvu toute
fois que votre créancier ne se trouve pas dans une égale 
nécessité , car alors sa nécessité doi~ .,être préférée à la 
vôtre. Dans ces diverses circonstances, vous pouvez, 
d'après l'avis de votre confesseur, la différer licitement; 
et l'on ne peut dire que ce délai est injuste, puisqu'il 



RÈGLES DE LA RESTITUTION, 335 

n'est pas contraire à la volonté du créancier, ou que s'l 
s'y oppose, il a tort. Dans tous les autres cas, la resti
tution doit se faire sans aucun délai. 

Que faudra-L-il donc dire de ceux qui renvoient à la 
mort pour restituer? Beaucoup de gens croient résoudre 
la difficulté en disant: A la mort, jlY'réglerai mes affaires, 
etje déchargerai ma conscience sur m~ héritiers. Oui sans 
doute, mieux vaut tard que jamais; cependant ceux qui 
agissent ainsi donnent bien à craindre pour leur salut, et 
cela pour deux raisons principales. 

La première, c'est que s'ils gardent injustement toute 
leur vie le bien d'autrui, ils accumulent péchés sur pé
chés, et l'abandon qu'ils font de ce bien à la mort, alors 
qu'il ne leur est plus possible de le conserver, est une 
preuve incontestable que la nécessité a plus de part à 
cette restitution que la volonté. - Cela est si vrai que 
beaucoup de gens, après avoir montré de bonnes dispo
sitions sur ce point pendant une maladie mortelle dont ils 
ne croyaient pas guérir, dès qu'ils ont recouvré la santé, 
ne pensent plus du tout à les effectuer; preuve évidente 
que ces résolutions, comme tant d'autres, ont été l'effet 
non pas d'un véritable et chrétien changement de volonté, 
mais uniquement du danger dont ils étaient menacés, et 
voilà pourquoi elles ont disparu avec le danger. 

La seconde raison, c'est qu'ils s'exposent au danger de 
ne pas restituer, même à la mort. Outre que vous pouvez 
être surpris par une m.ort imprévue et qui ne vous per
mette pas de faire vos dispositions tes_tamentaires, qui 

' vous assure que ces dispositions, si vous en faites, seront 
fidèlement accomplies? Combien ils sont dans l'erreur, 
ceux qui se fient plus, en matière d'intérêt, à la conscience 
et aux mains des autres qu'à eux-mêmes ! Car si vous
mêmes ne savez pas vous réroudre à restituer ce qui 
a'est pas à vous, vous qui êtes le coupable et qui en corn-



336 SEPTIÈME COMMANDEME'!T DE DIEU, 

Prenez l'indispensable nécessité, comment pouvez-vous 
• l 

espérer que les autres seront plus disposés que vous à le 
faire? Cet attachement désordonné que vous avez pour le 
bien d'autrui, vos héritiers ne l'auront-ils pas encore 
davantage, eux qui, avant de le recevoir, le regardent 
iéjà comme leur propriété, comma un bien légitime
nent acquis? 

Ne vous laissez dollc pas illusionner par cette idée de 
faire vos restitutions à ~a mort. Rempl!ssez immédiate
ment ce devoir; faites ce sacrifice à Dieu dans le temps 
qu'il vous l'ordonne, dans le temps où il peut véritable
ment être méritoire pour vous et agréable à Dieu. 

Beaucoup de gens ne manquent pas cependant d'ex
cuses et de prétextes pour s'exempter de faire les restitu
tions auxquelles ils sont tenus, prétextes et excuses à· 
l'aide desquels ils chel'chent à étouffer les remords de 
leur conscience. C'est le dernier point à expliquer sur 
cette matière. Comme il importe d'examiner sérieuse
ment la valeur de ces excuses, je réserve ce sujet pour 
notre prochaine instruction. 

TRAIT HISTORIQUE, 

Il y a quelque temps mourait un honnête commerçant, lais
sant à sa jeune veuve un enfant et des dettes assez cunsidél'ables. 
Celle-ci assembla ses créanciers. On lui proposa un concordat, 
mais elle refusa, établit les comptes de chacur,.., vendit ses bijoux 
et paya comptant ce qu'elle put, et demanci.. ,fo t('mps pour le 
reste. Elle se remit ensuite au commerce, Lrnvailla avec une 
infatigable énergie, fit ses affaires avec prudence, vécut avec 
la plus stricte économie, et au bout de ciuq ans d'pfforts et de 
prhations, ellr ·aYait pa~é intégralement toutes les dettes de 
son mari. 
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XXXV. INSTRUCTION. 

DES VAINS PRÉTEXTES QUE L'ON ALLÈGUE POUR s'EXEMPTE. 

DE LA RESTlTlJTION, 

Il nous reste à examiner en dernier lieu les prétextes et 
les excuses que l'on allègue pour s'exempter de l'obli
gation de restituer. Les principaux sont au nombre de 
trois : une prétendue impossibilité; un prétendu droit de 
se maintenir décemment dans son état, et enfin une 
crainte mal entendue de ruiner sa famille. Examinons 
chacun de ces prétextes en particulier. 

Il importe beaucoup de les bien peser, puisqu'il serait 
inutile de reconnaitre la rigoureuse nécessité de resti
tuer si, dans la pratique, vous vous ménagez toujours 
quelque excuse pour vous en défendre et l'éluder entiè
rement. 

Et d'abord, une prétendue impossibilité. C'est là l'excuse 
la plus fréquente qu'allèguent les pénitents, quand leurs 
confesseurs les excitent à rendre, à dédommager, à res
tituer. - Je le feré,is volontiers, disent-ils, si je le pou
vais; mais vraiment je ne le puis; je ne suis pas en état 
de le faire. - Que voulez-vous que je vous dise? Si réel
lement vans ne le pouvez pas, vous n'y êtes plus obligés, 
car il n'y a pas de loi, ni divine ni humaine, qui vous 
oblige à l'irnpnssible. Il y a cependant plusieurs obser
vations à fair1: t·~r ce point. 

{• Quand ll s'J.git de dettes, si l'impuissance vous die,. 
pense d'un prompt payement, elle n'excuse pas les gros-
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sièretés avec; lesquelles vous recevez et vous renvoyez 
vos créanciers. S'il vous est impossible de les payer, il ne 
vous l'est pas de les traiter avec politesse et courtoisie; 
et si l'oR :ne peut pas être un bon payeur, au moins 
on peut être suppliant et respectueux. 

2° Votre impuissance, si elle est réelle et légitime 1 

vous dispense actuellement, il est vrai, de l'obligation de 
restituer, mais elle ne vous en exempte pas absolument 
et ne détruit pas votre obligation. Elle ne fait que la 
suspendre tant que dure votre impuissance; de sorte que 
si celle-ci vient à cesser et que vous puissiez restituer, 
lors même qu'il se serait écoulé un grand nombre d'an
nées, votre obligation renaît; et si vous ne la remplissez 
pas, dès qu'il s'agit d'une matière considérable, vous 
retombez dans un état habituel de péché et de dam
nation. 

Aussi me font-ils vraiment compassion, ces chrétiens 
qui, étant obligés depuis longtemps à payer une dette, à 
réparer un dommage, en un n1ot à restituer quelque 
chose, sous prétexte qu'il leur a été impossible, dans un 
temps, de le faire, n'y pensent plus du tout, même après 
que leur position s'est améliorée, comme si toute obli
gation s'était radicalement éteinte avec cette impuissance 
passagère. 

Cette doctrine est spécialement applicable aux per
sonnes qui se relèvent après avoir été dispensées, par 
suite de faillites, de payer leurs créanciers. Si la faillite 
a été frauduleuse, ce qui arrive ordinairement, tous les 
théologiens s'accordent à dire qu'ils ,1e peuvent se re~ 
poser en conscience sur le jugement absolutoire des tri
bunaux, parce qu'il est fondé sur la fraude et sur l'er~ 
reur. Si elle est l'effet de la bonne foi et du malheur, ils 
y sont encore L,m~s, selon l'opinion la plus commune, 
et cela par la raison que le jugement du tribunal n'a pas 
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d'autre but que de mettre un terme aux procès et aux 
poursuites, et non pas de nuire aux créanciers qui ont 
cédé une partie de leurs droits, non volontairement, 
mais par nécessité. 

Il faut voir si votre impuissance est totale ou seule
ment partielle; c'est-il-dire si, ne pouvant restituer inté
gralement, vous ne pouvez pas rendr~ . au moins une 
partie. L'obligation de restituer est divisible, de sorte 
que celui qui ne peut pas payer tonte sa dette doit au 
moins payer ce qu'il peut. Voyez par conséquent com
bien se trompent ceux qui, sous prétexte qu'ils sont inca
pables de restituer entièrement, prennent le parti de ne 
rien rendre, ni peu ni beaucoup. 

Mais cette impossibilité, que l'on allègue si souvent, 
est-elle vraie, légitime, réelle? C'est ici le point prin
cipal. On a bientôt dit : - Je ne puis pas; mes charges, 
ma position ne me le permettent pas. - Mais il s'agit de 
voir si cette excuse, qui passe pour bonne et juste aux 
yem;. des hommes, qui ne peuvent contrôler nos comptes, 
est également admissible pour Dieu. Ah! que de fois 
cette prétendue impuissance est fausse, imaginaire et 
chimérique ! 

En effet, comrnent admettre cette impuissance chez 
une personne qui, dans le temps même qu'elle s'imagine 
n'avoir pas de quoi satisfaire à ses obligations, trouve 
abondamment de quoi dépenser en amusements, en 
fêtes, en luxe, en débauche et en vie licencieuse? Com
ment concilier cette impuissance avec tant de dépenses 
inutiles et extravagantes ? Que ces personnes réflé
chissent sérieusement à leur état et prennent bien garde 
de ne pas se tromper elles-mêmes pat 

1
de pareils men

songes, et par conséquent de ne pa!'i rendre leurs con
fessions sacriléges et leur damnation inévitable. 

Ce qui est au 1noins certain et indubitable, c'est. que la 
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volonté sérieuse et efficace de restituer est de nécessité 
absolue. ürrnc, vous dirai-je , restreignez-vous; donc1 

retranchez ~e vos dépenses tout ce qu'on peut appeler 
superflu, et diminuez même quelque chose, s'il le faut, 
de l'honnête et du convenable ; donc, soignez mieux vos 
propres intérêts, travaillez avec plus d'ardeur et mettez• 
rous en mesure de remplir votre devoir. Tels sont les 
tffets certains d'une volonté sincère. 

Si donc vous mettez fidèlement tout cela en pratique, 
et que cependant, malgré tous vos efforts et tous vos 
soins, vous ne puissiez pas parvenir à faire les restitutions 
dont vous êtes chargés, tant que dure votre impuissance 
accompagnée d'une pareille volonté efficace, vous pou
vez être tranquilles; mais si au contraire vous êtes du 
nombre de ceux qui négligent tous les moyens, vous ne 
pouvez certainement pas vous tranquilliser, parce que 
dans ce cas ou votre impuissance n'est pas réelle, ou elle 

· est certainement coupable et volontaire. Mais passons à 
une autre classe de personnes. 

D'autres s'excusent en disant que s'ils voulaient resti
tuer, ils seraient obligés de se perdre au.r yeux du monde, 
et de déchoir de leur état et de leur condition. - Eh bien l 
qu'importe cela? 

Et d'abord, il ne faut pas mettre au nombre des be
soins et des choses nécessaires ce qui ne sert qu'à fo
menter les passions, le luxe, l'ambition et la fureur des 
plaisirs. Si toutes ces dépenses sont condamnables dans 
ceux qui les font de leurs propres revenus, à combien 
plus forte raison le seront-elles dans ceux qui ne peu
vent les faire qu'aux dépens des autre2? 

Quelles que soient cependant vos habitudes, quel que 
soit votre train de maison, lors même qu'il ne serait que 
modéré et convenable, je dis en second lieu qu'il ne vous 
est pas permis de continuer à le mener aux dépens du 
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prochain. L'état que vous devez conserver de préférence 
à tout autre, c'est l'état de chrétien. Il n'est pas néces
saire que VC'us soyez plus ou moins distingués dans le 
monde; kn1t'3 fl est nécessaire que Dieu soit obéi, que la 
justice soit observée, que chacun ait ce qui lui appar
tient. En conséquence, si vous ne pouvez pas soutenir 
votre état dans le monde autrement qu'au préjudice de 
votre état de chrétien, vous devez renoncer au premie." 
pour consflrver le second. 

Et puit1 enfin, comment pouvez-vous appeler vôtre,. 
un état que vous ne menez qu'avec un bien qui ne vou!c 
appartient pas? Ne faites donc pas d'équivoque: déchoir 
d'un état auquel on s'est élevé par des injustices, ce n'es~ 
pas proprement déchoir, mais retourner à son propre et 
légitime état; cette décadence n'est donc pas un titre 
qui puisse vous dispenser de payer vos dettes. 

Mais vous répliquerez : - Que deviendra alors notre 
réputation? que dira le monde? - Votre réputation? 
le monde? L'âme, le salut éternel, voilà, mes frères, 
qui importe plus que la réputation, plus que les bavar
dages du monde. Or on ne peut sauver son âme ni as
surer son salut sans restituer. C'est donc à cela que vous 
devez penser, non à votre réputation ni au monde. 

Que si vous voule.z aussi vous occuper de votre répu
tation et du monde, occupez-voll's-en, mais pour faire les 
restitutions auxquelles vous êtes tenus. Car ignorez-vous 
ce que le monde lui-même dit de certaines personnes 
qui vivent d'injustices, qui ont des dettes et des obli
gations qu'elles ne payent jamais, et qui veulent s'éle
ver, se distinguer et faire figure aux dépens des auf,res? 
Ne sont-elles p'.l,s un sujet continuel de murmures, de 
sarcasmes, d'?" ,:atires , et un objet de Yéritable exé
cration? En restituant le bien qui ne vous appartient pas, 
lous assurerez donc beaucoup mieux non-seulement 
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votre salut, mais encore votre honneur lui-même; car 
cet honneur, si nous parlons du véritable, ne repose pas 
sur certaines apparences purement extérieures, mais sur 
la probité, ùt droiture et l'honnêteté. 

Enfin, il y en a d'autres qui me paraissent encore plu~ 
dignes de com,Passion, et ce sont ceux qui disent : - Fi 

' je restitue, je' ruine ma famille, mes enfants. - Assu-
rément, une pareille pensée est Qapable de vous touche1· 
le cœur, de vous troubler le cerveau au point de vous 
faire reculer devant la restitution que Dieu exige de 
vous. Cette pitié cependant vous trahit,· et vous ne devez 
pas l'écouter. 

Et d'abord, parlez-vous sensément, quand vous venez 
me dire, en réalité, que vous préférez vous damner plutôt. 
que de laisser vos enfants dans le besoin? Quelle folie, 
en effet, de vouloir vous rendre éternellement malheu
reux, pour qu'eux soient dans l'aisance durant les quel
ques jours de cette vie I Pourvu encore que cela réussisse ; 
car le bien mal acquis, par une juste malédiction, porte 
avec lui un principe de ruine, un germe de revers, d'in
fortunes et de malheurs même temporels. 

Réfléchissez d'ailleurs sérieusement à ceci : ou vos 
enfants sont bons, timorés, chrétiens et pleins d'amour 
pour vous, et alors ils doivent préférer votre salut éternel 
à leur bien-être temporel; ou bien ils ne sont pas tels 
que je viens de dire, et préfèrent leur intérêt à votre 
salut, et dans ce cas, ils sont indignes de vous et de vos 
bienfaits. Quelle ne serait donc pas-.votre folie de vous 
perdre éternellement pour enrichir ·-des enfants perfides 
et dénaturés ! 

Indépendamment de cela, vous exposez encore vœ 
enfants eux-mêmes au danger de se damner, Car le bien, 
en passant de vos mains entre les leurs, ne change pas 
de nature. L'obligation de restituer ne s'éteint pas en-
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' 
vons,' mais elle passe à vos enfants, jusqu'à ce que le vice 
du bien que vous leur transmettez soit invinciblement 
ignoré d'eux. Donc, je vous le répète, ou ils sont dis
posés à faire le sacrifice que vous n'avez pas fait, et dans 
ce cas vous serez perdu sans aucun avantage pour eux i 
ou bien ils continueront à retenir de mauvaise foi le bien 
qu'ils auroni hérité de vous, et alors ils se rendront 
complices de votre injustice en cette '(le, pour être plus 
tard dans l'autre les compagnons de ·votre damnation. 
Or est-ce là aimer ses enfants? n'est-ce pas plutôt les 
haïr d'une haine implacable? 

Mais ici reviennent les considérations humaines. Je 
suppose un homme en danger de mort, surveillé par des 
parents intéressés qui entourent son lit. Que faire en 
pareille circonstance pour ne pa,; porter atteinte à sa 
réputation? - Ayez une sincère et efficace volonté de 
templir votre devoir ; ce sera ensuite à la prudence et à 
la sagesse de votre directeur de vous suggérer les moyens 
convenables pour concilier le soin de votre réputation 
avec la sûreté de votre conscience. 

Il faut en dire autant de celui qui, par une perpétuelle 
série de vols, d'injustices et de fraudes, se trouve engagé 
dans un inextricable chaos d'obligations dont il ne sait 
comment se débrouiller. S'il en a le temps, qu'il examine 
bien et s'aide des conseils d'une personne prudente; s'il 
n'a pas le temps, qu'il s'en rapporte à la décision de son 
directeur. Mais il est très-désirable qu'il n'attende pas sa 
dernière heure, et que, par suite d'un retard coupable, 
il ne parte pas de ce monde sans avoir re1npli ses obli~ 
gations. 

Concluons : toutes les excuses dont nous venons de 
parler prouvent et confirment toujours plus la difficulté 
que j'ai déjà signalée, de parvenir à faire les réparations 
nécessaires, mais elles n'exemptent :pas de les faire. Il 
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n'y a qu'une véritable et absolue impossibilité qui puisse 
vous en dispenser, ou bien la libre cession et condonation 
de la personne lésée. Dans tout autre cas, nous devons 
absolument restituer si nous voulons nous sauver. Car 
je le répète, non dimittitur peccatum, nisi restituatur 
ahlatum: ou restituer, ou se damner. 

Mais comment est-il possible qu'une pareille alterna
tive, qui décide tout, fasse généralement si peu d'im
pression? Ou on ne le croit pas, ou .:,a n'en comprend 
certainement pas toute l'importance. Essayons donr 
encore, par quelques réflexions, de nous rendre sensiblt 
l'excès de notre aveuglement. 

Dites-moi un peu : si, vous éveillant au milieu de la 
nuit, vous voyiez votre maison envahie par les flammes, 
que feriez-vous dans une si terrible conjoncture? Assu
rément, vous penseriez aussitôt à ce trésor, à cet argent, 
à ces biens auxquels vous êtes si fortement attachés. 
Mais quoi! si vous étiez en danger ou d'être suffoqués 
par la fumée, ou d'être dévorés par les flammes, ou d'être 
ensevelis sous les ruines de votre maison, quel que soit 
votre attachement polir ces biens, n'est-il pas vrai que 
vous abandonneriez tout en proie aux flammes pour fuir 
et vous mettre promptement en sûreté? Oui certaine
ment, tant est puissant l'amour de la vie, et vive l'appré
hension du d.inger capable de nous la faire perdre. 

Or c'est ici précisément que j'attends votre foi. Corn
ruent ! pour sauver la vie du corps, qui peut finir un jour 
ou l'autre, vous aimez mieux tout sacrifier sans réserve; 
et pour sauver la vie de votre âme, qui doit. durer éter
nellement, vous ne pourriez pas vous résoudre au sacri
fice d'un peu d'argent? Vous craignez tellement le feu 
,i:le ce monde, que YOllS voulez l'éviter à tout prix; et 
~ous redo~tez si peu le feu éternel de l'enfer, que vous 
toulez vous ;y expose1' pour beaucoup moins? Que dois-
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fe dire? Je répéterai donc ceci : ou vous n'ave:i: paH la 
foi, et dans ce cas il est inutile de vous rien dire ; ou 
certainemer,! vous ne comprenez pas assez le danger qui 
vous menace. 

Pénétrez-vous donc bien de ce danger par de sérieuses 
considérations; comprenez ce que c'est qu'une mart de 
réprouvé, un jugement de damnation, un feu éternel, 
une éternelle séparation de Dieu; et je ne doute pas que 
vous ne vous décidiez ensuite courageusement et sans 
retard au sacrifice que Dieu exige de vous. 

Vous ne pouvez posséder que peu de temps le bien 
d'autrui que vous retenez; il passera bien vite dans d'au
tres mains. Soyez donc les premiers à le laisser avant 
11u'il vous laisse vous-mêmes; laissez-le pour vous re
mettre en gràce avec Dieu, pour vous rendre dignes de 
ses bontés et dans cette vie et dans l'autre. Autrement, 
de cet étang de feu où vous vous trouverez un jour 
plongés, quels affreux et tristes regards ne jetterez-vous 
pas, pendant toute l'éternité, sur ces biens qui ont étll 
la cause fat'l.le de votre perdition ! 

l'RAIT HfSTOll!QUE. 

Un rid1e C",iltivateur, qui ne se contentait pas de sa fortune et 
voulait mettre ses enfants dan! une position sociale qu'il regar
dait comme plus élevée, corn-ertit tous ses biens en argent et se 
mit à faire des prêts usuraires. Il prit si bien ses mesures qu'en 
peu d'années, outre les dépenses qu'il faisait pour l'éducation de 
ses enfants, il décupla sa fortune. Alors il acheta une étude de 
notaire pour son fils, et maria sa fille à un banquier, puis il se 
promit de viHe désormais tranquille et de renoncer aux soucis 
des affaires. Mai~ un jour qu'il entra dans une églis~. ~l entendit 
un prêtre pd,~her sur l'obligation de restituer les biéns acquis 
par des moyens illicite,. Jusque-là, notre ex-cultivateur avait agi 
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presque honnêtement, n'a!antjamais réfléchi à la manière dont 
il avait grossi sa fortune. Mais en entendant ce sermon, il 
réfléchit et üt Loule la gravité de la situation. D'abord il se 
promit de consulter un prêtre. Mais il en était empêché tantôt 
par un motif, tantôt par un autre. Il s'était même habitué à ces 
délais, et sa conscience, se reposant sur sa bonne intention, ne 
criait plus bien fort, - lorsqu'il tomba gravement malade. Un 
prêtre vint. L'usurier lui fit sincèrement connaître la source de 
sa fortune, et le prêtre lui déclara qu'il était rigoureusement tenu 
à la restitution. Le moribond, à la porle de l'éternité, consentit 
à la manière que le prêlre lui prnposa de la faire. Mais les deux 
enfants du malade étant survenus, ils le supplièrent de ne point 
s'occuper de cette affaire embrouillée et fatigante pour lui, lui 
jurant qu'ils le feraient eux-mêmes et qu'ils dédommageraient 
en son nom tous ceux qui avaient été lésés. Le père s'en rap· 
porta à leurs serments et mourut. Mais la restitution ne se fit -
d'aucune façon, et le gendre eut même l'impertinence de tourner 
son heau-père en ridicule. - On voit tous les j,mrs de sem~ 
hlables exemples. 

XXXVI. INSTRUCTION. 

- HUITIÈME COM!IIANDE!UENT -

DU MENSONGE. 

Dans les dernier<:, commandements que je vous 111 
expliqués, Dieu nous") défend de nuire au prochain de 
quelque manière que ce puisse être, par paroles ou par 
actions, soit dans sa vie et dans sa personne, soit dans 
son honneur, soit dans ses biens. Da~s c~lui-ci, Dieu 
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nous défend de lui nuire par parcles, soit en tenant des 
discours capables de lui faire perdre sa bonne renommcle 
et sa réputation, autre espèce de bien infiniment pré
cieux que chacun estime, et dont beaucoup de gens sont 
tellement jalouV, qu'ils aimeraient mieux mourir que de 
vivre déshonorés. 

Voyez donc combien Dieu est un bon père, puisqu'en 
tous ses très-saints ~1mmandements il n'a rien autre 
chose en vue que notre bien, et non-seulement notre 
bien éternel, mais même notre repos terrestre et notre 
félicité temporelle. Voyez aussi combien ce commande
ment est étendu, puisqu'il embrasse tous les péchés dt} 
paroles qui blessent le prochain. 

Je vous les expliquerai séparément ; mais en attendant, 
je crois devoir vous rappeler, comme fondement de tout 
ce que je dois vous dire, le texte de l'apôtre saint Jac
ques, où il déclare que pour être damné il n'est pas 
nécessaire de transgresser tous les commandements, 
majs qu'il suffit d'en violer un seul : Si quis totam legem 
sè'!'fJaverit, offendat autem in uno, fit omnium reus 1. Cette 
sentence s'applique indistinctement à tous les comman
èiements que Dieu nous a faits, puisqu'on ne peut pas en 
transgresser un seul sans exposer son salut éternel; 
cependant, je vous le rappelle spécialement à l'occasion 
de celui-d, par la raison que les chrétiens ne font en 
général que peu ou point de cas des péchés de la langue; 
aussi beaucoup de perlmnnes, qui sont irrépréhensibles 
en tout le reste, sont cependant chargées de péchés sur 
ce point : murmures, censures, critiques, rapports des 
choses qui devraieDt rester ensevelies en nous. Mais à 
quoi vous servira de n'être pas du nombre des homicides, 
des adultères et des voleurs, si vous vous trouvez rangé& 

• Jac. Il, 111, 
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avec les médisa::its, le&: calomniateurs, les détracteurs? 
Ces fautes sont d'autant plus à craindre qu'on y fait moinR 
attention. Mais entrons en matière. 

La première manière dont nous pouvons, par nos pa
roles, tromper le prochain ou même 1m nuire, la manière 
la plus ordinaire, c'est le mensonpe. Oh! que la franchise 
rt la sincérité sont rares dans le monde ! Partout on ne 
rencontre que dissimulation, fausseté, mensong-e; il 
semble que la plus grande application des hommes soit 
de se surprendre et de se tromper mutuellement. 

Commençons donc par ce point, et voyons ce que c'est 
que le mensonge, quelle est sa malice et sa laideur parti
culières, et enfin quelles sont ses diverses espèces. Cette 
matière est plus importante qu'elle ne pourrait vous 
sembler au premier abord. 

Mentir, disent les théologiens, c'est parler contre sa 
pensée, avec l'intention cte tromper : Falsa siynificatio 
contra mentem, cum animo f allendi. Remarquez bien ces 
dernières paroles; car ce qui constitue le mensonge, ce 
n'est pas précisément la vérité ou la fausseté de la chose 
que l'on affirme, mais c'est l'opposition de la pensée 
avec la parole, ce qui suppose toujours l'intention mau
vaise de tromper les autres. De là vient que vous pouvez 
être coupables de mensonge, même en disant la vérité, 
si vous pensez que ce que vous avancez est faux; et 
qu"au contraire vous ne mentez point en affirmant une 
chose fausse, si vous !a ..:royez vraie. Dans ce cas, vous 
serez trompés, mais non trompeurs. En un mot, si notre 
langue est d'accord avec notre pensée, nous ne mentons 
pas, que la chose dont il s'agit soit vraie ou fausse; clans 
le cas contraire, il y a toujours mensonge. 

Or c'est précisément eu cela que consiste la malice et 
la laideur du mensonge : il pervertit l'u,age de la parole. 
La parole nous a été donnée par Dieu I à la dillé!'ence 
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des bêtes, pour communiquer aux autres nos pensées 
et nos sentiments intérieurs. Destinés à vivrf' ensemble, 
la parole est le lien qui unit les hommes en société; elle 
est le fondement des contrats , des actes publics et de 
tous les rapports sociaux. Mais le menteur s'en sert au 
contraire pour tromper les autres, et en disant une chose 
tandis qu'il en pense une autre, il donne un signe faux 
auquel ne correspond pas la chose signifiée. Il pèche 
donc contre l'institution de la parole , induit les autres 
en erreur, et détruit, autant qu'il est en lui, cette étroite 
union qui doit régner entre les hommes, et dont le lien 
principal est la parole. 

Quelles peines sévères les lois n'ont-elles pas portées 
conlre les falsificateurs des écritures et des monnaies 1 
Mais pourquoi cela? C'est parce que ces deux choses 
sont les principaux instruments des contrats et de toutes 
les affaires publiques et privées; et s'il était permis de 
les altérer, qui ne voit combien une pareille liberté serait 
nuisible au bien public? Or, comme on se sert plus sou
vent de la parole que de l'écriture et des monnaies, il en 
résulte qu'en la falsifiant on fait plus de tort aux rapports 
des homrnes en général. 

Voilà pourquoi le Saint-Esprit nous dit que le men
songe, dans la bouche d'un homme, est une grande honte: 
Opprobrium nequam in homine mendacium; que celui qui 
l'emploie est une personne infâme et déshonorée: Mores 
hominum mendacium sine honore 1. Bien plus , il dit que 
les menteurs ont une étroite parenté avec le démon, 
qu'ils sont même ses enfants, puisqu'il est le père du 
mensonge : Vos ex patre diabolo estis 2, 

Une preuve naturelle de cette vérité, c'est que les 
menteUJ's , en disant des men::;onges , bégaient et hési-

' Eccli, XX, 26 et 28. - 2 Joan, VIII, U, 



:J:ïO llUITIÈME COMMANDEMENT DE DH:U. 

dent; si on les surprend à mentir, la rougeur leur monte 
e.u front; ils s'irritent comme s'ils recevaient une grave 
injure, lorsqu'ils s'entendent traiter de n18n!,eurs et de 
fourbes. Tout cela nous montre clairement que, par un 
instinct même . naturel , les hommes se défendent du 
mensonge corrtme d'une chose infamante et détestable. 
Comment se fait-il cependant qu'avec une telle honte de 
se voir surpris à mentir, ou de s'entendre traiter de men
teur, on ait ensuite si peu de honte de commettre ce 
péché? 

Cependant tous les mensonges n'ont pas la même griè• 
veté. Tous sont contraires à la vérité, mais il y en a qui 
renferment une injustice particulière contre le prochain, 
Aussi distingue-t-on généralement trois sortes de men
songes : le mensonge joyeux, le mensonge pernicieux, et 
le mensonge officieux. 

Le mensonge joyeux est celui que l'on dit pour plai
santer et pour rire, sans offenser personne. Il n'est 
qu'un simple péché véniel ; et même ordinairement il n«. 
renferme aucune faute quand il n'a pour but que d'a
muser et de divertir la société. Joci, dit saint Augm,tin, 
nunquam sunt putata mendacia. Et il en donne la raison 
en disant que les paroles destinées à exprimer nos pen
sées changenir}e signification selon les circonstances et 
selon la manièi\J de s'en servir. Or les faussetés dites par 
jeu et par amu;;~ment laissent tout de suite voir que leur 
but n'est pas d'è tromper, mais bien de récréer les autres 
par ces plaisanteries, que personne d'ailleurs ne prend 
au sérieux. 

Le mensonge pernicieux est celui que l'on dit pour 
faire injustement du tort aux autres. Il est plus ou moins 
grave, selon le dommage qui en résulte ou qui pourrait 
en résulter naturellement : tels sont ceux que l'on dit 
par avarice ou par intérêt dans les contrats, dans les 
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boutiques et dans les magasins. Le Yendeur avance et 
soutient que la marchandise est de telle valeur, de telle 
bonté et de telle qualité, et ensuite l'acheteur se trouve 
non-seulement trompé, mais encore lésé. On dit géné
ralement, pmu s'excuser, que de pareils mensonges ne 
sont généralement pas crus. Si cela est vrai, ils sont 
donc inutiles et sans aucun avantage pour vous. Mais 
pourquoi alors les dites-vous, et Ili savez-vous pas faire 
un seul marché sans mentir? T(ll6 11ont encore ceux que 
l'on fait par haine, par aversion, par malveillance, in
ventant de fausses accusations contre quelqu'un pour se 
venger; ou bien encore par un sentiment de jalousie qui, 
ne pouvant supporter le mérite d'autrui, emploie tons 
les moyens pour le ternir ; ou enfin par amour-propre , 
inventant mille faussetés et chargeant les autres de ses 
propres fautes. 

Mais de tous les mensonges pernicieux, le pire, celui 
qui est spécialement défendu par f!e commandement , 
c'est le faux témoignage en justice en faveur du pro
chain ; péché que commettent non-seulement ceux qui 
font de fausses dépositions devant les tribunaux, mais 
encore ceux qui subornent des témoins, les portant ou 
par argent, ou par promesses , ou par menaces , à dé
poser à faux. D'après saint Thomas , ce péché a un ca
ractère particulier d'énormité, et cela pour trois motifs: 

i O Parce que lo faux témoignage trompe, non pas une 
personne privée, mais une personne publique, qui a 
un droit plus strict à connaître la vérité ; 

2° Parce qu'il renferme un parjn~; puisque toutes les 
dépositions judiciaires sont accompagnées du serment.· 
ll y a donc abus sacrilége du saint nom de Dieu appelé 
en témoignage d'une fausseté; 

3° Parce qu'il fait tort au prochain et entraîne à sa 
,uite de très-funestes conséquences. En effet, sous le 
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manteau de la religion et par l'invocation du saint nom 
de Dieu, on en vient à lui foire le plus de mal qu'on peut, 
et on lui ferme toute voie , on lui ôte tout moyen de se 
défendre. Oui, un faux témoin est le calomniateur qui 
fait le plus de mal à la réputation du prochain; il est le 
"loleur le plus pernicieux, celui qui lui enlève le pre
mier de ses biens; le plus cruel des homicides, il lui 
enlève la liberté et la vie, puisque c'est sur les dépod
tions des témoins que le juge prononce la sentence contre 
le prochain et qu'il la prononce sans appel. En effet, on 
s'en tient à la déposition des témoins assermentés, et 
c'est elle qui met fin à toutes les controverses. 

Par la réunion de toutes ces circonstances, vous devez 
comprendre l'énormité d'un pareil péché, qui est juste
ment réservé dans ce diocèse 1. Il y a cependant une 
foule de gens qui s'y laissent entraîner par un gain sor
dide de quelques sous , sans réfléchir qu'ils se ferment 
pour toujours la voie du pardon , à moins qu'ils ne ré
tractent leurs dépositions et qu'ils n'en réparent de leur 
mieux les funestes conséquences. 

Mais ici quelqu'un me dira peut-être: - Si je ne puis 
pas déposer à faux devant les tribunaux au préjudice 
du prochain, pourrai-je au moins déposBr en sa faveur, 
pour lui rendre service et Je soustraire à quelquB grave 
malheur dont il est menacé dans son honneur , dans sa 
fortune ou dans sa vie? - Non, même dans ce cas, il ne 
vous est pas permis d'attester une chose fausse , surtout 
en justice. Car d'abord il y a toujours le parjure; et 
puis, le plus souvent, vous ne pouve:c rendre service à 
une partie sans faire tort à l'autre ; pour le moins, vous 
faites tort à la justice en lui faisant absoudre, contre les 
lois, un coupable qui mérite d'être puni en proportion de 

1 Celui .de Milan. 
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Ba faute; enfin; il y a toujours la fausseté, le mensonge, 
que rien ne peut justifier, quel que soit le bien qui en 
résulte. 

Et voilà précisément la troisième espèce de mensonges, 
ceux que l'on appelle officieux, parce qu'ils sont faits en 
vue de procurer un avantage à soi ou aux autres. Tout 
le monde comprend facilement que le mensonge est dé
fendu quand il cause du tort au prochain, ou quand les 
cir~onstances sont telles qu'elles exigent de nous que 
nous disions la vérité; mais il y a des gens qui ne veu
ler::! pas se persuader qu'il soit défendu de mentir, quand 
on Je fait ou pour empêcher un mal ou pour obtenir un 
:bien. Ces sortes de mensonges, ainsi couverts du beau 
manteau de la charité, n'inspirent aucun scrupule , 
même aux personne3 d'une conscience timorée, qui 
croient pou voir suffisam:nec.t s'excuser en disant qu'elles 
ont agi ainsi pour le bien, 

Mais non , vous dit formellement saint Paul; il est 
toujours absurde et insensé de faire un mal pour qn'il 
en résulte un bien : Non sunt facienda mata ut eveniant 
bona. La fin que vous vous proposez est bonne , votre 
intention est bonne, mais le moyen dont vous vous servez 
est intrinsèquement mauvais, et de même qu'il n'est pas 
permis de voler pour faire l'aumône, ainsi il n'est pas 
·permis de mentir pour obtenir un bien auquel nous ne 
sommes pas obligés, ou pour empêcher un mal dont 
xious n'avons pas à rendre compte et dont nous ne 
sommes pas responsables, 

Mais il y a sur cette matière une doctrine très-impor
tante dont il faut bien se pénétrer: s'il ne nous est jamais 
permis de mentir, nous ne sommes pas toujours obligés 
de mani~ester la vérité. Ce sont là deux choses bien diffé
rentes ,\urJ le faux et taire la vérité. La première chose 
ne se peut jamais; la seconde peut et même quelquefois 
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doit se faire. L'usage de la parole doit être circonspect 
et prudent, et la véracité cesse d'être une vertu et devient 
un péché , quand on découvre ce qui, pour un motif ou 
pour un autre, doit se tenir caché .. Voilà pourquoi le 
Saint-Esprit, dans !'Ecclésiastique, -a;11,lingue le temp1 
àle parler et le temps de se taire: Tempûs loquendi et tem, 
pus tacendi i. 

Il faut dire la vérité lorsque le devoir nous y oblige, 
lorsque l'avantage du prochain le réclame et que celui-ci 
a le droit de la connaître, lorsqu'enfin nous voulons la 
dire et qu'aucune loi ne s'y oppose. Au contraire, nous 
devons prudemment cacher la vérité quand il s'agit des 
fautes du prochain qu'aucune nécessité ne nous oblige à 
faire connaître, et qui, une fois dévoilées, peuvent nuire 
à sa réputation; lorsqu'il s'agit de raconter des choses 
vraies, mais qui peuvent faire naître des discordes et des 
désunion11 entre des personnes ou des familles, lorsqu'il 
s'agit de secrets importants qui nous ont été confiés. Dans 
tous ces cas, la sincérité n'est plus de la sincérité, c'est 
une loquacité coupable et pernicieuse, contraire à la 
raison, à la fidélité, à la justice et à la charité. 

Dans ces cas, qui sont des exceptions assez rares; ca
cher prudemment la vérité ne doit pas être considéré 
comme un mensonge, puisqu'on se propose tout autre 
chose que de tromper; et l'on doit même se taire pour 
éviter un plus grand mal dont on serait responsable. Mais 
hors cette exception, rappelons-nous bien qu'il n'est ja,.. 
mais permis de dire un seul mensonge formel, ni perni
cieux, ni même officieux : Noli mentiri omne rpendacium 2, 

llous dit le Saint-Esprit d'une manière a~solue-:'si le men
songe n'a pas pour but de tromper le pfochain ni dr l 
nuire, il sera moins coupable, mais il le sera ~ependan 

! Eccl. III, 1. - ' EccL VII, H. 
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et il faudra l'éviter, parce qu'il est toujours opposé à la 
fin naturelle de la parole, à la règle du juste et de l'hon
nête, et à Dieu lui-même , qui est la prëmière et essen
tielle vérité, à Dieu qui ne saurait souffrir le mensonge. 

Par conséquent, les personnes qui ne se font aucun 
scrupule de dire des centaines de mensonges par jour, 
tantôt pour un motif, tantôt pour un autre, sous pré
texte que ce sont des bagatelles et qes choses insigni
fiantes, montrent clairement qu'elles h'ont aucune idée 
ni de Dieu , ni de l'âme, ni du péché. Car comment en 
effet considérer comme une chose de rien une faute, un 
déplaisir causé à Di~u I quelque léger qu'on veuille le 
supposer? 

Proposons-nous donc avec fermeté, et que ce soit là 
le fruit de cette instruction , de ne jamais proférer une 
seule parole qui ne soit pas conforme à la simplicité chré
tienne et à la sincérité nécessaire à tout honnête homme. 
Il n'est rien qui donne autant de crédit à une personne 
qu'un caractère franc et loyal; de même aussi on n'évite 
et on ne méprise personne plus que les gens menteurs et 
à double face. Ce défaut seul fait perdre la confiance et 
l'estime au point qu'on n'est plus cru, même lorsqu'on 
dit la vérité. 

Mais sans parler de ces motifs d'intérêt et d'honneur 
temporel, nous devons toujours avoir présentes à l'esprit 
ces maximes de l'Esprit-Saint: Une bouche menteuse tue 
l'âme, - Dieu perdra ceux qui s'accputumenL au men
songe : Os quod mentitur occidit animam. - Perdes omneJ 
qui loquuntur mendacium. Que nos discours soient donc 
toujours simples et naturels: Oui et non, non et oui, comme 
dit Jésus-Christ dans l'Évangile, sans dissimulation ni 
duplicité: Est est, non non; même quand l'aveu de nos 
fautes tournerait à noire honte et nous attirerait quelque 
1·.hâtiment, ce qui doublerait le méJite de notre sincérité. 
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Je finis en donnant aux parents, sur ce point, un avis 
très-important: c'est de ne pas souffrir dans leurs enfant. 
le vice du mensonge, et de les en corriger à tout prix. 
Outre que ce défaut est en lui-même humiliant et odieux, 
il est de plus pour eux le moyen de cacher tous leun 
désordres. Un enfant menteur, réprimandé sur quelque 
manquement, répond aussitôt: - Ce n'est pas vrai, c'est 
faux - ce sont les mauvaises langues I ce sont les mé
chants qui m'accusent de cela. -Vous aurez des marques 
et des preuves évidentes de la vérité, mais il s'obstinera 
à nier et à se parjurer même contre toute évidente. C'est 
ainsi qu'un enfant menteur trouve dans le mensonge la 
défense, la protection et la justification de toute sorte de 
désordres; et à force de mentir, il s'endurcit au point de 
n'être plus capable de rougir. 

Il faut donc être ferme, ici où il s'agit de détruire la ra
cine de tant de maux. Et comme:1t? En les humiliant et en 
les châtiant sévèrement lorsqu'ils sont tombés dans le 
mensonge; en les traitant avec douceur et bonté quand ils 
avouent franchement la vérité, mê1ne lorsqu'ils ont fait 
quelque foute, afin de ne pas les porter à recourir au 
mensonge dans d'autres occasions; enfin, en leur inspi
rant en toute rencontre un grand amour pour la vérité 
et une horreur profonde pour le mensonge. Vous n'au· ez 
certainement pas fait peu pour la bonne éclucation de 
vos enfants si vous parven11,z a les préserver de ce vICe. 

Mais j'en ai dit assez sur cette p3.rtie d'une matière 
qui nous offrira des sujets beaucoup plus important.! 
encore. 

TRAIT HISTORIQUE, 

Un jeune soldat qui désirait ardemment reYoir sit mère et à 
qui l'on refusait. un cong~, ~è trouvant une nuil en sentinelle 
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1ur les remparts de la ville d'Arras, prit enfin la résolution de 
déserter. IJ i;e ceignit d'une longue corde, l'attacha à sa baion• 
nette, qu'il fi;.a <lans le mur, et essaya de descendrejusqu'au bu 
des forÜfications. Mais le poids de son corps aïunt fait casser la 
corde, il tomba lourdement dans Je fossé et se cassa la cuisse. Le 
lendemain matin, une femme qui passait ayant été attirée par 
ses soupirs et ayant vu le triste état où il se trouvait, alla en 
donner avis au corps de garde. Le sergent vint tout de suite et 
demanda au soldat la cause de l'accident qui lui était arrivé. 
Celui-ci répondit naïvement qu'il avait une envie démesurée de 
voir sa mère, et que c'était pour cela qu'il avait voulu déserter, 
mais qne malheureusement le moyen qu'il avait pris ne lui avait 
pas réussi : 1 Que dis-tu fa? malheureux! s'écria le sergent, qui 
l'aimait et qui voulait le sauver. Garde-toi de parler ,linsi à nos 
officiers! Si tu te donnes pour déserteur, tu ne peux manquer 
d'être pendu. - Il en sera ce que Dieu voudra, reprit Je soldat; 
mais mon curé et ma mère m'ont toujours dit qu'il ne fallait 
jamais mentir. )) Peu de temps après, l'état-major ayant été 
informé de cette nouvelle, on tint le conseil de guerre. Le mal
heureux jeune homme y comp1rut, et avoua sincèrement qu'il 
avait voulu déserter. Et comme on lui expliqua les suites ter
ribles que pourrait avoir cet av~u: « Vous ferez de moi, dit-il, 
tout ce que vous voudrez, mais quoi qu'il puisse arriver, je dirai 
l.a ,·érité, parce que mon curé et ma mère m'ont toujours dit 
qu'il valait mieux mouril' que mentir. » Les offiders qui com
posaient le conseil de guerre, étonnés et charmés de son amour 
pour la vérité, auraient Youlu trouver un moyen de le sauver; 
mais ne pouvant se dispenser de juger selon la loi, ils signèrent 
tous à regret l'arrêt de sa condamnation. Il subit la mort avec la 
même tranquillité qu'il avait confessé sa faute; et tous ceux '}Ui 

furent témoins de son courage et de sa piété ne purent s'em, 
pêcher de le plaindre et de l'admirer. 

( MenlO&' des enj'anJs.J 
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XXXVII. INSTRUCTION. 

DU JUGEMENT TÉMÉRAIRE. 

Outre le mensonge et le faux témoignage en justice, 
dont nous avons parlé en dernier lieu, le huitième com
mandement défend encore toute espèce de médisance. 

Mais avant de parler de ce péché, je dois examiner un 
autre vice, qui blesse toujours l'honneur du prochain, et 
qui est assez souvent le principe et la source de la médi
sance même; je veux parler du jugement téméraire, que 
tous les catéchistes et tous les théologiens rangent 
parmi les péchés opposés à ce commrrndement. Le juge• 
ment téméraire peut se définir, un faux témoignage 
formé par nous dans notre esprit contre le prochain; une 
détraction mentale par laquelle nous le privons injuste
ment de la bonne opinion dont il a droit de jouir dans 
notre esprit, détraction pire, en quelque sorte, que la 
calomnie elle-même, parce que souvent celui qui dit du 
mal du prochain rencontre des personnes qui défendent 
l'honneur de la personne offensée, tandis que le juge
ment térnéraire, restant dans notre irüérieur, personne 
ne peut détruire la mauvaise impression qu'il a formée 
dans notre esprit. 

Nous allons dùnc brièvement parler aujourd'hui de 
ce péché, qui est universel, puisque le monde ne s'oc
cupe qu'à mal interpréter les actions des autres , à les 
juger et à les censurer. 
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Avant tout, il faut clairement déterminer ce que l'on 
entend par juger, et bien distinguer les divers actes de 
notre entendement. 

Autre chose est le doute, autre chose le soupçon, et 
autre chose le jugement. Celui qui doute reste suspendu 
entre deux partis;, et si dans son cœu1· il n'absout pas le 
prnchain comme innocent, il ne le condan1ne pas non 
plus comme coupable. Celui qui sou11çonne incline bien 
quelque peu à croire le prochain coupable, n1ais il con
serve toujours la pensêe fovoruhle qu'il peut être inno
cent. Celui qui juge prononce en lui-même une sentence 
formelle et indubitable, en vertu de laquelle il condamne 
son prochain comme certainement coupable. Le doute 
est comme une balance en parfait équilibre ; le soupçon 
est comme une balance quelque peu inclinée, et le juge
ment est comme le poids qui emporte complétement la 
balance d'un côté. 

Remarquez en second lieu que Dieu ne défend pas 
tout doute, tout soupçon, tout jugement, mais seulement 
ceux qui sont téméraires, c'est-à-dire ceux que l'on con
çoit sans un fondement suffisant. Et comme le jugement 
est quelque chose de plus que le soupçon, et le soupçon 
quelque chose de plus que le doute , vous devez com
prendre qu'il fa11t une raison plus forte pour juger que 
pour soupçonner, et pour soupçonner que pour douter 
simplement. 

Cela posé, s'il s'as-it des soupçons et des doutes, ces 
deux actes, quoiquè""téméraires , ne sont pas 8rdinaire
ment des péchés graves, et c'est pourquoi je n'ai pas 
l'intention de vous en parler. Cependant il faut aussi les 

1 

éviter, autant qu'on le peut; d'abord parce·-qu'ils ouvrent 
le chemin aux jugements téméraires, car celui qui soup
çonne facilement le mal ne tarde pas à le juger réel ; 
et ensuite p~rce qu'ils sont une sor:j"ce abondante d'~-
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quiétudes et de péchés, et pour nous-mêmes et pour les 
autres. 

Si donc il s'agit de personnes et de choses qui nfl 
nous regardent pas, nous devons rejeter tout doute et 
tout soupçon de notre esprit et de notre cœur. En ces 
occasions, sans chercher plus avant, croyons toujours ce 
qui nous paraît meilleur, et restons en paix. Je dis, s'il 
s'agit de personnes qui ne nous regardent pat, car je n'en
tends pas ici dispenser les supérieurs de la surveillance 
qu'ils doivent exercer sur leurs inférieurs. Comme ils 
doivent rendre compte des personnes qui sont confiées 
à leurs soins, il leur est permis de craindre, et même de 
pencher vers le soupçon plutôt que vers la sûreté. Que 
les pères donc, les maîtres et tous les supérieurs se 
tiennfmt sur leurs gardes, qu'ils ne se fient pas trop dans 
les personnes qui leur sont subordonnées, et cette crainte 
les rendra zélés pour accomplir exactement leurs de
voirs. 

Mais quant au jugement téméraire, formellement con
çu en nous contre notre prochain, il est toujours un 
péché grave , toutes les fois que les trois conditions sui
vantes se trouvent réunies : 

F• Condition. Il fout que la matière soit grave, qu'il 
s'agi3se non de fautes légères et d'imperfections, mais 
de choses importantes et gravement déshonorantes ; 
jugeant, par exemple, que telle femme est dissolue et 
mène une mauvaise vie, que tel homme est un voleur, 
que telle personne o: do mauvaises mœurs, ou qu'elle est 
sans foi, etc. 

2• Condition. Qu'il soit volontaire et délibl.ré · car autre 
chose est d'être tenté de mal juger, et autre cbose est de 
céder à la tentation. Il ne faut pas regarder comme des 
péchés tous les jugements mauvais qui s'élèvent dans 
votre esprit contre telle ou telle personne, comme il en 

• 
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arrive tant à certaines imaginations folles et ombra.: 
geuses. Je commets un péché quand , réfléchissant à la 
faiblesse de mes motifs, je persiste néanmoit.s dans ma 
mauvai5e opinion et ne veux pas m'en débarrasser, 

3• Condition. Il faut qu'il soit conçu sans fondement suffi
sant, c'est--à-dire sur des n1otifs faibles, sur des indices 
légers et sur des preuves peu concluantfs, Il peut donc 
arriver que vous formiez sur votre prochain un juge
ment vrai et qui n'en soit pas moins téméraire : il 
suffit que V(IUS n'ayez pas des preuves suffisantes ; au 
contni.ire, il peut se foire que votre jugement soit faux, 
sans être pourtant téméraire, si toutes les circonstances 
concourent à vous le montrer com1ue évident. 

Il s'agit donc de savoir quel est le fondement requis 
pour juger prudemment. Pour éclaircir cette 1natière, 
distinguons, avec saint Paul, deux sortes de fautes dans 
lesquelles le prochain peut tomber. Il y en 'a dont la ma
lice est tellement claire, évidente, palpable, qu'elles n'ad
mettent ni justification ni excuse : Quorumdarn hominum 
peccata manifesta sunt, prœcedentia jv.dlcium. Celles-là 
portent inscrites sur leur front leur condamnation; nous 
ne devons donc pas craindre de pécher si elles nou.s 
inspirent une mauvaise opinion. Peut-on foire n1oins que 
de penser mal du v-ol, de l'adultère, de l'u.ssassinat, des 
extorsions et des violences ? Devrons-nous dcYenir 
aveugles et stupides· sur des actions ouycrtement et 
clairement criminelles , afin de conscryer de l'estime 
pour le prochain? Non, telle n'est pas l'intention de Dieu, 
car cela n'est pas possible. Comment en eITet pourrions.
nous voir blanc ce qui est noir? Ce qui est blanc est 
blanc, et ce qui est noir est noir. 

Tout at1 plus, dans ces cas, devons-nous ne pas pousser 
trop loin notre jugement, et nous garder de juger comme 
pn -vice d'habitude ce qui n'est :peut-être qu'un péché 



362 HUITlÈME COMMANDEMENT DE DIEU. 

accidentel, et d'établir pour toujours en nous une opf .. 
nion qui pourrait être plus tard dénuée de fondement. 
Je m'explique: parce que vous avez entendu un homme 
blasphémer une fois, vous ne devez pas tout de suite le 
regarder comme un blasphémateur de profession ; parce 
que vous savez que telle personne était autrefois libertine 
et dissolue, vous ne devez pas croire qu'elle est encore 
telle aujourd'hui. Le Pharisien traitait !~~Magdeleine de 
pécheresse, lorsqu'elle vint se prosterner aux pieds de 
Jésus-Christ; cependant alors elle ne l'était plus. Il ne 
faut donc pas demeurer immuable dans ses jugements 
téméraires; tel jugement qui n'était point coupable tout 
d'abord peut devenir, si vous y persévérez, gravement 
téméraire. 

Mais il y a d'autres fautes qui ne présentent pas un 
caractère évident de malice : Quorumdam hominum pec;. 
cata sequuntur judicium; et c'est au sujet de ces fautes 
que se commettent les jugements téméraires. Je m'ex
plique. 

Il y a des choses qui sont mauvaises en elles-mêmes ; 
mais elles peuvent être accompagnées de certaines cir
constances qui les justifient. Je vois 11ne personne faire 
gras les jours maigres, travailler les' jours de fêtes; je 
dois juger qu'elle a quelque motif secret qui lui permet 
d'agir licitement de la sorte. Il est vhri que si l'on ne con
sidère que l'action elie-même, on trouve répréhensible 
celui qui la fait; cependant, combien de raisons que 
vous ignorez, et qu'il n'est pas obligé de vous faire con
naître, peuvent se présumer et le justifier de tout péché! 
Peut-être vous tromperez-vous quelquefois en pensant 
bien. Mais qu'importe cela ? Ne vaut-il pas mieux se 
.tromper en excusant un coupable, que de condamner u11 
innocent? 

ll 1 v. 9,'v.~tr~~ ~~~~!~ q~~°' ~~A! ~ême pas mauvaises 
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en elles-mêmes, mais qui ont cependant l'apparence du 
mal. Une personne , par exemple, entre dans une mai
son suspecte et infâme : il peut que ce soit pour une mau
vaise fin ; mais il peut aussi se faire que ce soit par be
soin, dans un but charitable, ou pour une autre fin par
faitement honnête. Une fe~me s'habille avec luxe : il 
peut que ce soit par vanité, ou pour tendre un piége à la 
vertu de quelqu'un 9 r:nais il peut se faire aussi que ce 
soit pour complaire à son mari. Ces bijoux peuvent être 
le fruit du crime, comme ils peuvent être le fruit d'éco
nomies secrètes. On me fait un payement qui n'est pas 
exact: cela peut venir de la fraude, mais cela peut venir 
aussi d'une erreur involontaire et innocente. Si dans 
tous ces cas nous voulons toujours prendre les choses au 
pire, que de jugements téméraires ne ferons-nous pas 1 
La seule apparence peut bien suffire pour faire naître un 
soupçon ; mais pour former un jugement positif, il faut 
des preuves convaincantes. 

Le jugement est encore bien plus téméraire quand 
il s'agit de choses indifférentes de leur nature et qui ne 
tirent leur malice que de l'intention, parce qu'alors on 
prétend deviner les inte~.tions, les motifs, les fins pour 
lesquelles telle personne agit, s'arrogeant ainsi une con
naissance qui n'appartient qu'à Dieu seul. Mais ce qui 
serait pire encore, ce serait de tourner en mal les actions 
vertueuses et louable~:-/elles-mêmes, en accusant, par 
exemple, la dévotion d'hypocrisie, l'économie d'avarice, 
la charité d'ostentation, comme faisaient les pharisiens, 
qui interprétaient mal tout ce que faisait Jésus-Christ. 

Il arrive aussi quelqi1efois qu'au seul aspect et à la 
première vue d'une personne, on prétend la juger et 
décider de ses qualités morales. Je vois un homme qui a 
le visage enflammé, et je juge que c'est un ivrogne; j'en 
vois un autre pâle et maigre, et je pense qu'il a des ha-
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bitudes détestables. Cependant, combien n'y en a-t-il 
pas qui ne paraissent nnllmncnt ce qu'ils sont, et qui na 
\!Ont nullement cc qu'ils paraissent être! Autant de juge
ments nous formons, autant d'injustices nous commet
!ons : l\rolite judicare secundum f aciem. 

D'autres fois, on juge sur les rapports et sur les bavar-
11age:; des autres, parce que notre excessive curiosité 
nous rend aYides de connaître tout ce.,qui se passe dans 
le pays et dans la contrée, et qu'une, funeste crédulité 
nous fait tout avaler les yeux fcrn1és, Mais cela ne suffit 
pas non plus p011r nous justifier. Est-il juste, en effet, de 
risquer votre jugement sur le témoignage de personnes 
souvent 1nédisantes et rnal inforn1ées? Ne vous plaignez
vous pas vous-mêmes que le monde est plein de mau
vaises langues? Or pourquoi donc êtes-vous si prompts 
à condamner votre prochain sur les rar110rts des autres? 

Tous ces jugei11ents, qui n'ont pas d'autre fondement 
que de simples apparences, des conjectures équivoques 
et erronées, des rumeurs et des commérages, sont donc 
tous éviclmnment tén1éraires; et pour yous le prouver, il 
devrait suffire de notre propre expérience, de l'expérience, 
dis-je, de tant d'erreurs dans lesquelles nous sommes 
déjà tombés, et dont nous avons dû nous détromper. 

Maintenant que nous connaissons suffisamment la na• 
ture de co péché, nous allons en examiner la malice. Le 
jugement tén1érai.re rcnfern1e une doubl_e injure à Dieu 
et au prochain. A Dieu, dont vous usurfez lajuridiction. 
Qui êtes-vous, vous demande l' Apôtre, vous qui voulez 
juger le serviteur d'anll·ui? Qu'il fasse bien ou mal, ce 
n'est pas à vous à lui en demander compte, mais à son 
· 1aitre, de qui il dépend : Tu quis es, qui judicas servun 

ienum? Domi'no suo stat, aut cadit 1. Quant à ceux qu 

om. XIV,~. 
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prétendent juger les pensées, les intentions, les fins, 
combien plus encore n'usurpent-ils pas les droits du Sei
gneur, puisque c'est à lui seul qu'appartient la connais
sance du cœur, et que c'est de lui seul qu'il est écrit: 
Scrutans corda et renes Deus 1. 

Le jugement téméraire est en sccorid lieu injurieux au 
prochain, auquel il fait perdre notre estime et encourir 
noire mépris particulier. Ces jugements offensent grave
ment la charité, et même la justice. La charité, puisque 
cette vertu , nous obligeant à aimer notre. prochain 
comme nous-mêmes, nous oblige par là même à avoir 
de lui la bonne opinion que nous désirons que les 
autres aient de nous. La justice, puisque chacun a droit 
à l'estime des autres tant qu'il n'a rien fait pour la dé
mériter. 

Ajoutez une foule d'autres fautes qui proviennent ordi
nairement de cette ,funeste facilité à juger. 

De là en effet la plus grande partie des médisances; car 
les jugements que nous formons en nous-mêmes excitent 
la démangeaison de les faire connaître aux autres; et 
ainsi, non contents d'être juges iniques, nous devenons 
médisants et 1nême calomniateurs. 

De là les aversions et les haines. Vous vous regardez 
comme offensé et méprisé en telle circonstance; cela 
suffit pour que vous ne voyiez plus cette personne d'un 
bon œil. De là une foule d'autres injustices, puisque les 
jugements de notre entendement sont la règle de notrft 
conduite, bienveillante ou malveillante. 

Ces jugements, en un mot, ne s'arrêtent pas à l'esprit, 
mais ils passent dans notre cœur, le corrompent et en 
chassent la charité; ils viennent sur nr \rt:1 langue, enve
niment nos paroles, distillent le fiel et la médisance, et 

1 flt1. Vil, V. 1Q, 
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ne sortent de notre cœur que pour produire de nonvellea 
plaies et de nouvelles ruines. 

Voilà donc l'énormité spécifique de ce péché, que l'on 
regarde ordinairement comme peu de chose. Mais 
Dieu, qui en connajt la malice à fond, nous commande, 
à diverses reprises·, àans les divines Écritures, de nous 
abstenir de juger : Nolitejudicare, nolite condemnare, no• 
lite ante tempus judicare. 

Mais il ne nous est pas possible de nous en abstenir, si 
notAS ne travaillons pas à en arracher les pernicieuses 
racines. Or quelles sont ces racines? Le docteur angé
lique saint Thomas en indique deux principales : notre 
propre malice, et notre mauvaise disposition pour le 
prochain : lfno modo, quod aliquis ex se malus est; alio 
modo, quod aliquis male afficitur ad alterum. 

i O Notre propre malice. Il n'y a pas de chose plus com
mune et plus naturelle que de juger les autres sur nous
mêmes. Une pel'l!onne juste, probe, loyale , juge les 
autres d'après la bonté de son cœur, et ne soupçonne pas 
facilement le mal, parce qu'elle mesure les autres sur sa 
propre innocence, Au contraire; une personne corrompue 
et vicieuse présume facilement des autres le mal qu'elle 
trouve en elle-même; de même qu'en regardant à travers 
un verre coloria on voit tous les objets de cette même 
couleur, ainsi en est-il en cette matière. Tel est notre 
cœur, tels sont nos jugements. Sommes-nous dominés 
par l'orgueil, le moindre~,ton de dignité que nous aper
cevons dans quelqu'un est à nos yeux de la fierté et 
de l'orgueil. Sommes-nous impudiques, un regard, un. 
geste, une marque d'amitié devient à nos yeux une liaison 
impure ou un amour criminel. Ainsi l'avare, le fourbe, 
l'hypocrite supposent que tout le monde leur ressemble, 
tant nous sommes portés à attribuer aux autres nos pro· 
pres imperfections. 
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2° Une autre source plus féconde encore des jugements 
téméraires, c'est notre mauvaise disposition pour le prochain. 
Malheur à nous si nous nous laissons dominer par la 
haine ou par la jalousie I Dès qu'une personne nous dé
plait, elle devient le but de notre méchanceté. Notre 
antipathie est ce verre qui change la couleur des objets, 
qui grandit à nos yeux les apparences les plus petites, 
qui pervertit l'entendement et lui fait tirer les conclu
sions les plus forcéel"'Nous voudrions que la personne 
que nous haïssons fût mauvaise et criminelle, et c'est 
pourquoi nous nous persuadons qu'elle l'est réellement, 
tant il est facile de se tromper quand on prend la passion 
pour guide. 

Si telles sont les sources ordinaires de nos jugements, 
nous devons en comprendre mieux encore toute la ma
lice. En condamnant les autres, dit saint Paul, nous nous 
condamnons nous-mêmes: ln quo alterumjudicas, te ipsum 
oondemnas t; parce que les fautes que nous supposons 
dans les autres font voir en nous, ou une déplorable 
malice, ou quelque levain de passion coupable, ou de 
l'antipathie contre notre prochain. 

Purifions donc notre cœur de toute malice et de toute 
passion, et tout se redressera. Il ne nous restera plus 
qu'à refréner et à.- corriger cette légèreté d'esprit qui, 

. 1 

même sans malice ët sans passion, nous porte à juger les 
autres avec une extrême facilité; pour y parvenir, réflé
lhissons bien qu'il n'y a rien de plus difficile que de juger 
exactement les actions des hommes, qui sont souvent 
bien différentes de ce qu'elles paraissent à nos yeux. 

A voir le chaste Jose ph, par exemple, fuyant la femme 
de Putiphar, qui crie au traître, à l'adultère, qui ne l'au
rait pas jugé coupable d'un attentat énorme? A voir 

t Rom. XVI, 5. 
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Judith sorta;1t au milieu de la nuit de Béthulie, parée de 
seo plus beaux habits et de ses bijoux pour ajouter un 
nouveau lustre à sa beauté naturelle, et se rendant à la 
tente d'Holopherne sans autre escorte qu'une seule ser
vante, qui n'aurait pas cru qu'elle allait prostituer sa ver
tu? De même, à voir Suzanne qui, accusée par deux vé
nérables vieillards, ne sait pas dire une seule parole pour 
se défendre, qui ne l'aurait pas crue coupable du crime 
honteux qui lui était imputé? Cependant toutes ces per
sonnes étaient, non-seulement innocentes, mais saintes. 
Ces exemples, et une foule innombrable d'autres que 
l'on pourrait citer, nous font voir avec la dernière évi
dence que nous ne devons pas être si prompts à maljugert 
même lorsque les apparences sont mauvaises. 

Mais, me dira quelqu'un, voulez-vous donc conclure 
qu'on doit bien penser de tout le monde et tenir tous les 
hommes pour juste,; et honnêtes? Comment nous préser
ver alors des piéges des méchants, qui prennent tous les 
moyens pour nous nuire et nous faire du tort? 

Je n'ai jamais voulu pousser les choses à cet excès. 
Nous avons déjà dit qu'il y a des actions manifestement 
mauvaises, d'après lesquelles nous pouvons, sans témé
rité, juger une personne, contre qui nous pouvons, par 
conséquent, nous frnir en garde. Ensuite, quand il s'agit 
d'assurer nos biens, notre personne et noire vie t nous 
viuvons user de précaution et de prudence, sans suppo
ser positivement d'ailleurs le prochain mal intentionné~ 
mais en supposant cependant qu'il pourrait l'être, bien 
que nous ne le jugions pas tel. Ce n'est pas là juger té
mérairement, 111ais c'est craindre prudemment, et nous 
tenir en garde contre les dommages qui pourraient nous 
être faits. 

Hors de ces circonstances, la charité doit nous rendre 
inùustrieux pQur trouver <les raisons de juger le prochain 
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le plus favorablement possible; et lors même que nous
n'en trouverions point, il sera toujours plus sage de tout. 
abandonner au jugeinent de Dieu, et de ne pas usurper 
un droit qui ne nous appartient pas. - Enfin , qui nous 
a établis juges des autres? Quel bien pouvons-nous faire 
en examinant leurs actions? Quel mal parviendrons-nous 
à empêcher par toutes ces menées? Ce sont là autant de 
pensées pour le moins inutiles et oiseuses, et même le
plus souvent pleines de dangers pour nos àmes. 

Nous ferons.beaucoup mieux de porter nos regards sur 
nous-mêmes et sur nos propres défauts. Si nous étions 
pénétrés du sentiment de nos misères, il n3 nous resterait 
ni le temps ni la volonté de censurer la conduite du pro
chain. Car le terrible jugement que Dieu nous réservfl 
nous donnera assez à penser. Et qui de nous ne voudrait 
se rendre ce jugement favorable? Or, pour obtenir cett:1 
gràce, voici les dtlux moyens que Jésus-Christ nous à lui
mênie enseignés : sévérité pour nous, et indulgence
pour les autres. Sévérité pour nous: Si nosmetipsos judi
caremus, non utique judicaremur. Indulgence pour le1, 
autres: Nolite judicare, et non judicabimini. Le jugement 

· de Dieu sera donc pour nous un jugement de miséricorde 
et de rigueur, selon que nous aurons {lOUs-mêmes jugé 

. les autres: In quojudiciojudicaveritis, judicabimini. - Qua 
mensura me"ls1:,(ueritis, remetietur et vobis t. Que faut-il 
donc de plus pour nous rendre prudents et réservés dans 
nos jugements sur les autres~ et même pour nous faire 
fermer le;; yeux sur leurs défauts, et pour le~. tenir OllVert~ 
sur 1(1s nôtres? 

l f&lltlh. \'li, 4 CL J. 
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TRAITS HISTORIQUES, 

1. - I.e vaisseau gui transportait saint Paul de Jérusalem f 
Rome a~ant fait naufrage sur les côtes de l'île de Malte, les ha
bitants s'empressèrent de birn recevoir l'équipage. lis allumè-
rent un grand feu, et saint Paul ayant pris une poignée de sar
ments pour l'y jeter, une vipère qui s'y trouvait mordit 
la main du saint Apôtre. Les gens du pays portèrent dans cette 
occa,ion un jugement téméraire et précipité contre saint Paul, · 
et se dirent entre eux : « Il faut que cet homme soit hien cou• 
pable, puisqu'à peine échappé du naufrage, la vengeance divine · 
Je poursuit encore. > Mais bientôt la mauvaise idée qu'ils avaient · 
conçue de lui d'une manière si imprudente se changea en admi• 
ration ; car saint Paul secouant sa main, la vipère tomba dans le 
feu; et au lieu de le voir souffrir et tomber en défaillance, comme 
ils s'y attendaient, il ne reçut, selon la promesse que Jésus
Christ avait faite à ses disciples, aucune atteinte de la morsure 
de cet animal vénimeux. Ce prodige el plusieurs autres qu'il 
opéra dans celte île convertirent un granrl nombre de personnes. 

Il. - Les ermites du désert avaient l'habitude, les jours de 
jeûne, non-seulement de s'abôlcnir de viande, mais encore 
d'œufs et de lait. Un vieil ermite a-yant une fois oublié que le 
jour où l'on était était un jour de jeûne, mangea un œuf. Un 
jeune frère, arrivant sur ces entrefaites, en fut vivement irrité; 
il le raconta à ceux qui se présentèrent, et voilà que ce bon 
vieillard fut décrié aux yeux de tous comme hérétique. En appre 
nant le bruit qui s'ei:i fépandait, il en pleura et versa des larmes 
amères. c Grand Dieu! s'écria-t-il, je n'aurais jamais pensé qu'on 
pût s'attirer si innocemment la réputation d'hérétique, et qu'une 
telle médisance causât une douleur si profonde. Cependant je 
n'ai que ce que j'ai mérité. Souvent un zèle inconsidéré m'a 
porté à manquer à mon prochain par des jugements téméraires, 
oubliant ces paroles de Jésus-Christ : a Ne jugez point, et vou, 
ne serez point jugés. • 
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XXXVIII. INSTRUCTION. 

l)E LA MÉDISANCE. 

Si le huitième commandement nous défend même les 
jugements téméraires, qui détruisent en nous la bonne 
opinion que nous devons avoir de notre prochain, il nous 
défend à plus forte raison la médisance, par laquelle nous 
le diffamons auprès des autres. 

Ce vice est celui qu'on peut regarder comme le plus 
répandu et le plus commun, parce qu'il infecte tous les 
états et toutes les ·conditions, sans en excepter les per
sonnes dévotes et spirituelles elles-mêmes, qui souvent 
laissent voir la méchanceté de leur cœur par la mé
chanceté de leurs discours. Aussi est-ce surtout à cause 
de ce penchant universel , que l'apôtre saint Jacques 
nous dit que celui qui ne pèche pa.s par la langue est 
un homme parfait, tant il est difficile de le trouver : Qui 
non labitur lingua, hic perfectus est .~'fr t, 

Je commencerai aujourd'hui par vous montrer en gé
néral la nature, la grièveté et la facilité de la médisance, 
puis nous en examinerons les différentes espèces. 

On appelle médisance tout discours qui tend à détruire 
ou à diminuer la réputation du prochain. Je dis qui tend, 
c'est-à-dire premièrement que pour commettre ce péché~ 
il n'est pas nécessaire que la médisance produise réelle
ment son effet, le déshonneur ou l'infamie du prochaint 

• .lac. 1111 a. 
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niais il suffit qu'elle puisse avoir ce résultat. Si l'on fai" 
attention au tort causé au prochain, c'est uniquement 
pour la réparation et non pour la faute. En effet, si r& 
vélant à quelqu'un une chose déshonorante pour une au~ 
i:re personne, on vous répond : je le savais déjà, f en étais 
instruit, croyez-vous qu'à cause de cela vous n'avez pas 
péché? Le péché se consomme par Id criminelle dispo-. 
§ition de votre cœur, par votre attentat volontaire et 
coupable contre l'honneur du prochain. 

Je dis en second lieu qu'il n'est pas même nécr.ssairc> 
que vous ayez l'intention expresse de diffamer votre pro
chain. Que vous parliez mal de lui par passion ou par 
haine, ou par légèreté, bavardage, ou par la simple dé
mangeaison de parler, c'est toujours un péché; il y aura 
tout au plus une différence dans sa malice. Je conyiens 
qu'une médisance fuite uniquement par légèreté est 
moins coupable, da11s son principe, qu'une médisance 
faite en vue de nuire; mais je dis qu'elle est également 
funeste dans ses effets. Qu'importe à celui dont vous dé
chirez la réputation que vous le fassiez par malice ou 
par légèreté? L'effet qui en résulte est toujours Je même. 

Or la médisance, de sa nature, est mortelle, ainsi que 
l'enseignent communément les docteurs avec saint Tho
mas; et saint Paul l.ui-même la met au nombre des pé~ 
ehés qui excluent du royaume de Dieu : Neque maledici 
regnum l)eipossidebunt 1, Les médisants sont donc 1w 
dans un même faisceau, avec les idolâtres, les adultère& 
et les voleurs. 

La malice humaine, toujours ingénieuse, dit saint Ber
nard, à couvrir et à excuser les crimes les plus énormes, 
ne fait pas habituellement autant de cas de la médisance, 
parce qu'enfin, comme disent les médisants, c'est un mal 

1 I. Cor. Vl, iO. 
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qui ne se fait qu'en paroles, lesquelles frappent l'air, se 
dissipent et passent : Levis res sermo. Mais il ne faut pas 
s'arrêter à l'extérieur de ce péché; il faut aller plus loin, 
voir les funestes conséquences qu'il produit, et calculer 
es graves préjudices qu'il cause à l'homm1,, non-seule-

ment dans sa réputation, mais encore dans sa fortune et 
même dans d'autrï'!. intérêts plus délicats. D'où le même 
saint conclut avec rabon que si le coup de la médisance 
n'est donné que par une parole, cependant la blessure 
qu'en reçoit le prochain ,est mortelle : Levis sermo leviter 
transit, sed graviter urit. 

Et d'abord la médisance nous dépouille d'un bien infi
niment précieux, qui est l'honneur. 

Parmi les divers biens extérieurs, la bonne réputation 
est l'un des principaux; et même, au dire du Suint-Es
prit, ce bien est plus précieux que Ïes richesses : llfelius 
est bonum nomen, quam divitiœ multœ 1. La bonne re
nommée est une espèce de vie dans la société; c'e&t 
même l'âme de la vie civile. C'est pourquoi il y a une 
foule de gens qui préfèreraient perdre leurs richesses et 
leur vie même, plutôt que d'être déshonorés. La médi
sance donc est pire que le vol, puisqu'elle nous dépouillflJ 
d'un bien plus précieux que la richesse. 

Outre le tort q~1·~11e fait à la réputation, que d'autres 
dommages graves et réels ne découlent pas de la médi
aance l Chacun tient à sa réputation, non-seulement à 
cause du plaisir natùrel que tout honnête homme éprouve 
de se voir en possession de l'estime de ses semblables, 
mais encore parce que la bonne opinion que les autres 
ont de nous, comme le fait observer saint Thomas, est 
le fondement et la base de toute prospérité temporelle, 
de toute fortune, de tout avancement et de tout succès 

1 Eccli. VH, !. 
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dans son état ou dans sa profession : Fama idoneum facii 
ad officia humana. Or, si on la perd, que nous reste-t-il à 
espérer? Et quel mal la médisance ne peut-elle pas occa
sionner et n'occasionne-t-elle pas en effet fréquemment, 
habituellement, continuellement? 

A cause d'une mauvaise langue, ce jeune homme ne 
trouve pas d'emploi, ce domestique ne trouve pas de 
maître, cet autre est renvoyé de sajlace, cet ouvrier· 
perd son travail, ce marchand ses pratiques; la désunion 
et la discorde se sont introduites dans ce ménage, dans 
cette famille; ces personnes ne peuvent plus se supporter 
et sont devenues ennemies irréconciliables, et ainsi d'une, 
foule d'autres cas. Toutes ces conséquences vous pa
raissent-elles si légères que vous puissiez appeler la mé
disance un mal peu grave, et de simples paroles volantes? 
Si nous voulons e.n bien peser les effets, elle est certai
nement en elle-même un mal grave, et même très-grave: 
Levis sermo leviter transit, sed graviter urit. 

Je dis en elle-même, car je ne prétends pas que toute 
médisance soit réellement grave. Je sais que ce péché, 
comme beaucoup d'autres, peut admettre et admet en 
effet légèreté de matière. Mais il n'est pas toujours bien 
facile de juger sa grièveté et de fixer d'une manière cer
taine les limites du péehé mortel...et du péché véniel, ce 
qui doit être pour nous un motif de resseITer ces limites 
plutôt que de les étendre. 

Il y a une matière que tous reconnaissent comme 
grave, et une autre que tous regardent comme légère. 
Si ce que vous dites de votre prochain est capable de lui 
causer un notable dommage, la tache faite à sa répu• 
tation est grave, et le péché mortel. 

Et il importe peu que vous le disiez confidentiellement 
et en secret à une seule personne. Loin d'excuser votre 
péché, cela l'accuse même ouvertement; car, ou vou.s 



l>E LA MtDISANCE, 37:S 

croyez votre discours innocent, et alors pourquoi impm,er 
sUence aux autres? ou vous le croyez illicite et préju
diciable, et alors pourquoi ne commencez-vous pas vous
même à observer ce silence que vous recommandez aux 
autres? Comment prétendez-vous que les autres obser
vent une loi que vous transgressez tout le premier? 
Votre ami, à qui vous faites cette confidence, n'est-il pas 
faible comme vous? n'a-t-il pas, comme ,·ous, d'autres 
amis et des confidents? Mais si vous, sou!! prétexte que 
vous réclamez le secret, pouvez lui révéler cette chose, 
il pourra de même la révéler à un antre; et de cette 
façon, la médisance, passant de bouche en bouche, pour
rait détruire entièrement la réputation de quelqu'un , 
sans que personnll péchât gravement. Telle est cepen
dant la voie ordinaire par laquelle tant de secrets par
viennent à la connaissance de tout le monde; de secret 
en secret, de bouche en bouchej d'oreille en oreille, les 
médisances finissent par être publiques. Chacun recom
mande le silence et personne ne l'observe, et rien ne se 
divulgue aussi vile que ce qui se confie ainsi sous le sceau 
du secret. La recommandation elle-même du secret est 
une forte tentation de le violer. 

Mais supposons, je le veux, que cet ami soit vraiment 
fidèle à garder ce secret; qu'importe? cela n'empêche 
pas que ld révélation faite même à lui seul ne soit un pé
ché gra\'e. Il ne nous est pas même permis de mal juger 
intérieurement d~ quelqu'un; voyez après cela s'il peut 
nous être permis de le déshonorer même auprès d'u14 
1eul. Car il est toujours vrai que vous diffamez gravement 
votre prochain auprès d'une personne, et qu'il perd nota, 
hlement dans l'estime de cette même personne .. Que\ 
lloute peut-il donc y avoir que cette médisance ne ren
ferme un péché grave? Et si l'amour de votre réputatioi:. 
Tous donne souvent tant de répugnance polir avouer ua 
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péché à votre confesseur, bien qu'il soit obligé au plu1 
inviolable secret , celui-là n'aura-t-il pas lieu d'être 
fâché, dont vous manifestez les fautes à une personne 
qui peut facilement en abuser, puisqu'e:le n'est pas obl~ 

6ée à un silence aussi rigoureux? 
Il n'y a donc personne dans le monde à qui il vous soit 

permis de dire ce qui ne doit pas se révéler. Vous ne le 
pouvez découvrir ni à un ami, ni à un frère, ni à un pa
rent, ni même à votre f1-mme, bien que l'on dise que le 
mari et la femme ne font qu'un. Cela est très-vrai sans 
doute, mais dans un sens différent; et je suis bien per
suadé que cette raison ne suffirait pas pour vous faire 
confesser à votre femme vos propres fautes. 

Il vous sera bien moins permis de vous excuser en 
disant que vous n'êtes pas le premier à raconter la chose, et_ 
que d'autres l'ont fait avant vous. Car supposé que le mal 
ne soit pas public, quand même il aurait déjà été dit et 
raconté pal' d'autres, vous péchez en le faisant connaître 
à ceux qui l'ign9;;1 mt encore, et ceux-ci le répètent en
suite après vous: f,e Saint-Esprit, loin de vous permettre 
de confier aux autres ce que vous avez appris de 
désavantageux et de nuisible à votre prochain , vous 
oblige au contraire à l'ensevelir profondément en vous : 
Audistis verbum adversus proximum tuum? commoriatur in 
te. Et ne craignez pas, ajoute-t-il, qu'il ne vous fasse 
mourir en le gardant en vous-mêmes : Fidens quoniam 
non te disrumpet 1, Or cela a été dit pour blâmer ceux 
qui, aussitôt qu'iis ont entendu quelque chose de désa
vantageux sur quelqu'un, ne peuvent plus rester tran
quilles; il leur semble qu'ils ont une épine au pied, 
tant ils sont pressés d'aller le raconter aux autres; défaut 
plus con1mun encore chez les femmes, parce qu'ellea 

1 Eccl. XlX, i O. 
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sont de lenr nature plus curieuses et plus havardesr 
Si donc il s'agit d'une matière grave, la médisance est 

toujours grave, même lorsqu'on ne la fait qu'à un seul, 
même lorsque d'autres l'ont déjà faite. Ce sont là deux 
préjugés très-funestes que je tenais à dissiper. 

Si ce que vous dites de votre prochain est léger en 
soi, le péché sera léger. Cependant, comme en matière 
de vol une injustice légère peut devenir grave dans cer
taines circonstances, nous devons en dire autant au sujet 
de la médisance. Une médisance légère en soi peut donc 
devenir grave dans certaines circonstances. 

1 ° A raison de la fin et de l'intention que l'on se propose, et 
d'après lesquelles surtout l'on mesure la malice du péché. 
Autre chose est de médire par légèreté et sans réflexion, 
et autre chose est de médire par haine et par malignité. 
Il arrive quelquefois que vous avez de la haine et de la 
jalousie contre des personnes de mérite, qui, précisément 
à cause de leur mérite, n'offrent pas matière à de graves 
médisances. Alon1 que faites-vous? Le désir que vous 
avez de les rapetisser et de les abaisser dans l'estime 
publique vous fait recueillir avec soin et propager avec 
ardeur tout ce que vous pou-i•ez trouver en elles de ré
préhensible et de blàmable. Quelle que soit la substance 
de vos discours, croyez-vous qu'uy cœur animé d'une 
aversion aussi formelle et aussi grave puisse ne pas com
muniquer une malice grave à votre médisance? 

2° A raison de la qualité des pei·sonnes dont vous dites d1J+ 
mal. Qui ne sait que les manquements s'aggravent selon 
l'état et la condition de la personne qui les commet? La 
médisance qui les publie s'aggrave donc ég lement. Ce· 
que ,ous dites d'un jeune homme, d'un soldat, d'une 
personne du peuple, d'une personne du monde, ne fera 
que peu ou point de sen~ation, ne laissera pas ou presque 
pas d'impr~ss~on; mais qu~!'l u~ !égère que soit cette m~ 
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disaHce, elle fera une grande sensation et laissera une 
impression profonde, s'il est question d'une personne 
constituée en dignité, surtout d'un ecclésiastique, ou 
d'une femme, ou d'une jeune fille honorable, pour qui 
le moindre bruit peut être ut1 déshonneur manifeste. 
Plus la réputation est une chose tendre et délicate pour 
certaines classes de personnes, moins il faut pour la 
blesser gravement. 

3° A raison du scandale et du préjudice qui en résultent. Si 
dans un cercle, dans .~ne compagnie, vous n'aviez pas 
mis sur le tapis tel ou tel, personne n'en aurait parlé. Ce 
que vous avez dit était peu important , mais le sujet 
que vous avez imprudemment soulevé s'est considéra
blement accru dans la bouche des autres, qui, à force · 
d'ajouter, ont fini par diffamer formellement cette per
sonne. Or cette diffamation ne sera-t-elle pas imputable 
à vous et à votre imprudence, si vous avez pu prévoir c( 
qui est arrivé? Si la personne offensée vient à apprendre 
ce que vous ave~ dit d'elle, elle en concevra du ressen
timent. D~ plu11, votre médisance, répétée de bouche 
en bouche, va toujours s'augmentant, et s'accroît sans 
mesure. 

Toutes ces circonstances, qui ne sont pas imaginaires, 
mais pratiques et très-fréquentes, doivent vous faire con
naître qu'en beaucoup de cas, une médisance qui, consi• 
dérée en elle-même1 ··nr. serait qu'un péché véniel, pe(1 

devenir une faute grave. 
I:e pire, c'est que ce péché est très-facile à commettre, 

puisqu'il ne demande que quelques paroles ; une expres
t1ion, un mot, un trait d'esprit suffisent. Moins encore, 
même sans parler, un signe, un regard, un s':lurire, en 
disent souvent plus long qu'un discours. 

Quelqu'un, par exemple, loue en votre présence une 
personne, et vous haussez les épaules, ou vous secoue, 
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la tête, ou vous écoutez ce discours avec un air de com
passion et de raillerie ; n'est-ce pas là la même chose que 
si vous disiez : Vous êtes mal informé, cette personne est 
tout autre que vous pensez? Votre seul silence, lorsqu'il est 
question d'une personne que l'on sait être parfaitement 
connue de vous, n'équivaut-il pas à une véritable dé1.ap
probation, et ne tend-tl. pas à diminuer, en celui qui 
parle, la bonne opinion qu'il a conçue de la personne 
qu'il loue? 

On comprend miec.x encore la facilité de commettre ce 
péché, quand on réfléchit aux diverses manières et aux 
diverses ruses inventées par la malice des hommes, pour 
propager la médisance sans avoir l'air de médire, et tout 
en évitant l'infamie et le déshonneur attachés à la répu
tation de médisant. 

Quelques-uns, pour déguiser leur malignité, prennent 
les choses de loin, et même ils commencent par une chose 
tout à fait opposée, par les louanges ; mais ensuite, ils 
ajoutent des choses qui indisposent contre la personne 
qu'ils ont louée. Un tel, disent-ils, est à la vérité un homme 
de bien, honnête, religieux, fréquentant les églises et les sa
crements; mais il serait à désirer qu'il fût moins intéressé et 
moins avare, Voilà un beau caractère de sincérité dont on 
veut se faire honne':lr aux dépens d'autrui. 

D'autres prennent un.!1ir de compassion et de zèle, et 
il semble qu'ils parlent contre leur volonté et comme 
s'ils se faisaient violence : Oh! si vous saviez ce 1u'a fait 
un tel! quel péché! quel malheur I j'en suis vraiment affligé, 
car je lui veux du bùm. - Et, en attendant, avec leurs 
soupirs et leurs réticences, ils agrandissent des plaies que 
leur conscienc6 leur fait un devoir de cacher. 

D'autres proposent les choses comme douteuses : Avez
vous appris ce qu'on dit d'un tel 7 je ne le crois véritablement 
~ : ~n dit telle_ et telle chose ; mais laissons cela et croyez-
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en ce que vous voudrez. C'est ainsi qu'en affectant de ne 
pas croire ce qu'on rapporte, on veut cependant raconte, 
ce qu'on devrait taire. 

Il y en a enfin qui, sans rien dire, trouvent parfaite, 
ment le moyen de diffamer leur prochain, par des demi-

. mots, par des réserves et des réticences: On ne peut pas 
tout dire - 1Ve parlons pas de cela - Je sais sur un tel des 
choses que, sije voulais parler ... , maisjene veux pas faire de 
médisance. Oh I que c'est là une perfide manière de mé
dire ! Ce serait un moindl'e mal de vous expliquer clai
rement, que de faire soupçonner aux autres plus de 
culpabilité qu'il n'y en a réellement. 

Ces façons de parler sont, en réalité, de toutes les mé
disances, les plus traîtres et les plus pernicieuses, De sa 
nature, la médisance ouverte ne peut inspirer que du 
dégoût et du mépris, tandis que ces voies détournée!' 
dont j'ai parlé, se couvrant d'un semblant de sincérité, 
de modération et de zèle, se font écouter et recevoir sans 
difficulté, et les 1iersonnes les plus timorées et les plus 
sages s'en défendent même assez difficilement. 

C'est donc l'extrême facilité de ce péché qui multiplie à 
l'infini le nom::)J'e des médisants; pms le nombre des médi
,sants rend toujours la médisance plus familière, car on ne 
peut regarder comme bien coupable ce que l'on voit com
munément faire par des personnes de toutes conditions. 

Que devons-nous conclure de tout cela? Que la médi
sance est un péché souverainement à craindre, et contre 
lequel il importe beaucoup de se prémunir avec toute 
la vigilance et toute l'attention possible. Parce que, re
marquez-le bien, il y a beaucoup de péchés qui sont plus 
graves, mais dans lesquels aussi l'on tombe plus diffici
lement, et cette difficulté est en quelque sorte un pré
servatif qui nous les fait éviter. Il y a, d'un autre côté, 
des péchés qui sont plus faciles à e-0mmettre i mais iis n, 
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11ont ordinairement que véniels, et la légèreté de la faute 
en diminue le danger. La médisance, au contraire, est 
un péché très-facile à commettre en même temps qu'elle 
est une faute grave. 

Nous devons donc la considérer comme un des plus 
dangereux péchés, et bien cornprendre cette parole du 
Saint-Esprit, que c'est un bonheur inestimable de savoir 
bien régler sa langue et de n.e pas pécher en paroles. Par 
conséquent, il faut prier ardemment Dieu avec le Psal
miste, qu'il mette un frein de·-'circonspection à notre 
langue, pour qu'elle ne laisse jamais échapper de paroles 
indiscrètes et diffamantes, et pour que jamais elle ne se 
permette de censurer les actions des autres et de juger 
témérairement la conduite du prochain : Pone, Dominer 
custodiam ori meo, et ostium cz'rcumstantiœ labiis meis. 

IRAITS HISTORIQUES, 

1. - On lit dans la vie des Pères du désert, au sujet de saint 
Pacôme, que quand quelqu'un de ses religieux parlait au désa
vantage d'un autre, non-seulement il n'ajoutait point foi à ce 
qu'on rapportait, mais il se relirait en di~ant : <1 Il ne sort rien 
de mauvais de la bouche d'un homme de bien, el il ne parle
point de ses frères avec des paroles em.P(lisonnées. » 

Il. - Saint Louis, roi de France, ne t1üu1Trait pas qu'en com
pagnie, et surtout à table, quelques P.~rsonnes conversa~sent à 
voix basse ou se parlassent à l'oreille'. Celte manière d'agir lut 
semblait inconvenante et contraire à la charité, attendu que les 
personnes présentes supposent volontiers qu'on parle d'elles Cil 

'tlàuvaise part. • Quand on est à table, disait-il, au milieu d'un~ 
bonne compagnie, et qu'on a des choses bonnes et amicales à. 
dire, on doit le faire à haute voix, afin que tous l'entendent; si 
la chose est gTave et importante, il n'en faut pal'ler. en présenœ 
de personne. • 
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. 
XXXIX. INSTRUCTION. 

IIE LA COU'I'UMÉLŒ ET DE LA DÉRISION. 

Après avoir expliqué, dans notre dernière instruction, 
la nature, la grièv,l!té et la facilité de la-médisance, nous 
allons aujourd'hui en examiner les différentes espèces. 

Il y a deux espèces principales de médisances ; elles 
correspondent au double affront que nous pouvons faire 
à l'honneur du prochain. Tout homme qui vit en société 
a, par rapport à sa réputation, deux droits, qui sont : 
:1. 0 de n'être pas troublé ni attaqué dans la possession de 
la bonne opinion qu'il s'est acquise auprès des autres par 
sa bonne conduite; 2° de ne recevoir aucun mépris public 
capable d'avilir son caractère et sa dignité auprès de ses 
semblables. Or il y a deux vices principaux qui exposent 
le prochain à être lésé dans l'un et l'autre de ces droits. 

Le premier consiste à dire ouvertement des injures au 
prochain, en sa présente et en la présence d'autres per
!"onnes, et c'est ce ~'oIJ-.appelle proprement contumélie; 
le second consiste à dire par derrière et en secret ce que 
l'on sait de désavantageux sur le compte du prochain, et 
c'est ce qu'on appelle proprement détraction. 

La principale différence qui existe entre la contumélit 
et la détraction, c'est que, selon saint Thomas, la con• 
tumélie, outre qu'elle blesse l'honneur du prochain, 
blesse aussi ouvertement le respect qui lui est dû, tandis 
que la détraction blesse secrètement seulement la répu-
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tation dont il jouit auprès des autres. Voilà pourquoi s1 
la contumélie est une espèce de rapine semblable à celle 
par laquelle un assassin vous dépouille à force ouverte 
sur la voie publique, la. déLraction est une espèce de vo\ 
semblable à celui par lequel un voleur vous dépouille de 
votre bien, en s'introduisant clandestmernent dans votre 
maison. Comparez celui qui vous offense .par lo. conLu
mélie à un chien qui vous attaque ouvertement, mais en. 
vous laissant cependant le moyen de vous défendre ou de 
fuir; et celui qui ",011i1 outrage par la détraction, à un 
serpent caché sous l'herbe, qui vous mord sans que vous 
vous en aperceviez : Si mordeat serpens in silentio, nihil 
eo minus habet qui occulte detrahit. 

Cela posé, l'une et l'autre de ces deux espèces de mé
disances se commettent de plusieurs manières. Et pour 
commencer par la contumélie, elle peut avoir lieu de deux 
façons : par paroles injurieuses proférées avec dureté, et 
par dérision, moqueries et plaisanteries. 

La première manière se rencontre rarement chez les 
· personnes d'un certain rang, qui se piquent d'urbanité 
et de politesse; mais qu'elle est fréquente chez les per• 
sonnes du peuple! Mille fois vous avez été témoins, tant 
en public qu'en particulier, des invectives atroces et 
déshonorantes que s'adressaient mutuellement certains 
individus. Oh ! que d'injures, à_'infamies, de paroles 
impies et obscènes ne l!omissent pàs certaines bouches 
empoisonnées I Ce n'est pas là, sachez-le bien, un seul 
péché, mais c'est une foule de péchés à la fois. 

Il y a, premièrement, un grave mépris de la personne 
Injuriée, mais avec l'intention bien délibérée de l'humi
lier, de l'avilir, de la diffamer, intention qui détruit toute 
charité. 

Il y a une offense grave à la réputation, non d'un~ 
1eule personne, mais de plusieurs. En effet, dans ces em, 
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portements et dans ces transports de colère, on dit tout ce 
que l'on sait, tout ce que l'on imagine des enfants, des 
parents, de toute la famille. On ramasse toutes les plus 
honteuses ignominies anciennes et récentes, vraies et sup-
1,osées, et l'on étale tout au grand jour. Jl y a le scandale 
non léger de tous les <tssistants, que la curiosité multiplie 
à l'infini, car ces injifres sont ordinairement proférées 
d'une voix haute, éclatante, qui retentit dans toute la 
maison, dans le voisinage, dans tout le quartier. 

ll y a enfin une haine violente, qui se manifeste par 
les imprécations diaboliques dont ces disputes em
portées sont ordinairement accompagnées : Va, ·puisses. 
tu te casser le cou I - Puissé-Je te voir trainer à la po 
tence ! etc.; imprécations que l'on dit a,;!fo le désir forme;. 
de les voir se réaliser, souhaitant que Dieu les venge et 
se fasse le ministre de leurs fureurs. 

Telle est la prodigieuse multiplicit6 de péchés que l'on 
commet dans ces occasions. Et cependant, combien qui 
n'y songent nullement, qui ne craignent pas de s'y aban
donner pour les motifs les plus futiles, et qui, après s'en 
être rendus coupables, en font si peu de cas que lors
qu'ils se confessent, ils se contentent de s'accuser, en 
courant, de s'être mis en colère et d'avoir eu quelque 
altercation ! Oh! considérez un peu mieux les choses, et 
donnez-leur l'importance qu'elles ont. 

- ~fais, me dira peut-être quelqu'un de vous, sije suis 
provoqué injustement-.kt que l'on m'attaque avec des 
termes injurieux, ne me sera-t-il pas permis de me dé-
fendre et de répondre aux injures que l'on m'adresse par 
d'autres injures? 

Doucement I vous confondez ici ensemble deux choses 
-1ui sont séparées. Autre chose est de se défendre, et autre 
chose est de repousser les injures par des injures. Le 
,droit de défense est juste et légitimi; et de .même qu'il 
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est permis de défendre sa vie et son bien, ill'est aussi de 
défendre son honneur. Mais comment? En justifiant votre 
conduite, en niant les imputations calomnieuses et les 
mensonges rlont on vous charge, et en repoussant de la 
manière la plus honnête possible les attaques faites & 
votre réputation. 

Mais ce n'est pas vous le voyez, en rendant injure 
pour injure. Ce n'est ":plus là une juste défense de Yotre 
honneur, mais c'est une offense injuste à l'honneur du 
prochain; c'est là une véritable vengeance, défendue par 
l'Évangile, comme ç'en serait une de frapper qui vous 
frappe, puisque la blessure que vous faites ne peut guérir 
celle que vous avez reçue. 

Si donc vous n'avez pas d'autre moyen de défense que 
d'injurier votre adversaire, il faut l'abandonner, et 
laisser à Dieu le soin de protéger votre honneur et votre 
innocence. 

Telles sont les occasions (permettez-moi cette disgres
sion pour votre bien), telles sont, dis-je, les occasions où 
vous devez vous rappeler l'exemple insigne de modé
ration et de patience que Dieu nous a donné, pour notre. 
instruction, dans la personne du saint roi David. 

Tandis que la rébellion de son fils Absalon l'obligeait à 
fuir de sa capitale, et qu'il n1archait entouré de ses fidèles 
serviteurs le long de la plaine de Bahurim, un certain 
Séméi, homme vil d9 la tribu de Benjamin, n1archant 
sur une colline qui duminait la route, accompagnait le 
monarque en le cha;geant de toutes sortes d'injures et 
d'infamies , et non cüntent de l'injurier, il lui lançait 
même des pierres. Que fai:iait David? Recueilli en lui
même, il poursuivait tranquillement son chemin sans 
faire attention à cet insolent, et était complétemcnt 
insensible à t.tnt d'impudence et de témérité .. 

C'était déjà certainement beaucoup, mais ce n'était pat 
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encore tout. Abisaï, un des vaillants hommes qui mar
ehaient aux côtés du roi, après avoir gardé le silence 
pendant quelque temps, ne pouvant plus à la fin se con
tenir à la vue de tant d'audace, voulait se détacher du 
cortr,ge pour courir venger cet affront par la mort de 
l'impudent téméraire. Mais David, ap,aisa.nt son indigna-· 
tion, lui dit: Non, laissez-le tranquine·ment dire tout ce 
qu'il voudra, laissez-le m'insulter à sa. guise ; car Dieu se 
sert de sa malice pour rne punir de n1es péchés. Qui sait 
si le Seigneur ne me regardera pas d'un œil de miséri.; 
corde, dans l'état d'humiliation où je me trouve, et s'U 
ne m'accordera pas un jour mille biens pour l'injure que 
je souffre aujourd'hui par amour pour lui? C'est en effet 
ce qui arriva; car les choses changèrent heureusement 
pour lui, et il fut rétabli sur son trône par la complète 
déroute et la mort malheureuse du pel'fide Absalon. 

Ce fait peut vous servir de leçon , et vous apprendre 
comment vous devez vous comporter, si jamais il vou<; 
arrive d'être attaqués par des paroles injurieuses et dés
honorantes. Vous ne savez pas combien peut vous être 
avantageuse et méritoire auprès de Dieu la douveur 
dont vous userez dans des circoostances si délicates. 
Mais revenons à notre sujet. 

La seconde espèce de contumélie, qui est beaucoup 
plus commune, est celle qui sfl (ait par des plaisanteries 
et des dérisions , au moyen de;quelles on rend le pro
chain ridicule et méprisabre aux yeux des autres , en 
étalant devant eux, ses imp&rfections et ses défauts, et en 
en faisant un sujet de raill&-rie. 

Et comme cette manière renferme un plus grand 
mépris de la personne offo,usée , elle constitue , d'après 
saint Thomas, un péché pfus grave que la précédente. 
Et saint François de Sales dit, à ce sujet, que le caractère 
le plus détestable en société, c'est un esprit moqueur e& 
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railleur, parce que dans les autres offenses que l'on fait 
au prochain, on conserve toujours quelque estime pour 
lui, tandis que par ce vice, on l'abaisse, on l'avilit et on 
le met, pour ainsi dire , sous les pieds, à sa honte et à sa 
confusion ; ce qui est une source abondante de rancunes 
de haines, de rixes, et souvent de troubles sérieux , sur
tout dans les familles. 

'l'el est cependant le ç,aractère d'une foule de personnes 
qui prennent le malin plaisir de ridiculiser et de plai
santer les autres, et qui en font leur plus agréable occu
pation. Mais il ne leur sert de rien de dire, pour se dis
culper, qu'ils ne le font ni par haine, ni par jalousie, 
mais uniquement pour plaisanter et pour égayer la 
société par des traits un peu piquants. 

Je voudrais bien qu'ils m'apprissent dans quel code, 
je ne dis pas de morale évangélique , mais de simple 
politesse , ils ont lu qu'il est permis à un homme de se 
divertir et de divertir les autres aux dépens d'autrui. 
Quel fonds de méchanceté ne faut-il pas avoir pour trou
ver son plaisir à frapper et à irriter son prochain , et 
pour se glorifier de l'avoir piqué ! Soyez sincères : ne 
seriez-vous pas mortifiés si quelqu'un venait à se mo
quer de vous, et à prendre votre figure et vos défaut~ 
pour les tourner en ridicule ctevant les autres? Ne diriez. 
vous pas : Personne n'a le droit de faire rire les autres i 
mes dépens? Mais ce principe, que vous faites justemenl 
valoir en votre fav.eur , n'aura-t-il plus aucune force 
quand il s'agit des ailtres? 

Et peu importe que ce que vous dites soit minime en 
!Oi, qu'il ne s'agisse que des défauts naturels qui n'at
taquent ni ra conduite ni ses mœtKs ; car je vous répon
drai: Ce qui est peu de chose en soi , ne l'est plus dès 
qu'il en résulte un grave déplaisir pour le prochain inju
rié, ou un notable mépri~ auprès des autres. Tel indi-
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vidu , d'ailleurs, sera plus fâché de s'entendre reprocher 
un défaut physique , comme d'être louche, boiteux ou 
bossu, qu'un vice moral quelconque ; parce que les vices 
moraux ne sont pas parfai:ement évidents, ou l'on peut 
au moins les cacher, les dissimuler ou ies pallier de 
quelque manière, et puis enfin, ils ne.sont pas incorri
gibles; tandis que les défauts corpm·e)s, au contraire, 
sont visibles et palpables, et ils inspirPDt pl'lr- conséquent 
plus de confusion, parce qu'on ne sait que répondre. 

Ce ramas insolent d'enfants éhontés qui criaient au 
prophète Élisée, tandis qu'il gravissait le pPnchant d'une 
colline : Allons, chauve; allons, tête pelée - Monte, chauve, 
ne disaient rien de faux, car la calviiie du prophète était 
parfaitement visible. Mais ces paroles, dites avec un air 
de dérision et d'insulte, attirèrent sur les enfants la ma
lédiction du prophète , malédiction qui fut immédiate
ment accomplie. Deux ours étant en effet sortis de la 
forêt voisine, se jetèrent aussitôt sur ces insolents, et en 
laissèrent quarant~.deux étendus morts sur le sol. 

Mais sans aller chercher d'autres raisons, qu'il me 
suffise de vous rappeler les paroles de Jésus-Christ que 
j'ai déjà citées, et qui sont applicables à toutes sortes 
de sarcasmes et de moqueries: Si quis dixe1·it: Fatue, 
reus erit gehennœ ignis. Quoi de plus facile que d'appeler 
quelqu'un fou, imbécile , idiot l Cependant Jésus-Christ 
déclare que c'est là un péché digne' 'de la damnation 
éternelle. Toutefois, il ne faut pa, toujours :r,rendre ces 
expressions à la lettre, n1ais seulement dans le cas où 
elles sont proférées avec une intention tout à fait mauJ 
vaise, et où elles ont pour les autres des conséquences 
très-fâcheuses que l'on a pu ou dû prévoir. 

En un mot, cela veut dire que nous devons prendre 
notre prochain non pour ce qu'il devrait être, mais pour 
ce qu'il est, faible, délicat, susceptible, port.é à la colèro 
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et à des ressentiments graves, même pour les petites 
choses; par conséquent, ne pas insulter à sa faiblesse, 
n1ais la respecter et y compatir. Telles sont les règles 
de la prudence et de la charité chrétiennes. 

Et si nous avons offensé notre prochain par des injures 
de quelque genre que ce soit, 9.()US sommes rigoureuse
ment oLligés de lui en faire une répartition convenable. 
Je ne parle pas ici de l'obligation de lui rendre son hon
neur dans le cas où la co~tumélie a été déshonorante 
pour lui aux yeux des autres , sur quoi nous reviendrons, 
plus tard; je ne parle que de la seule réparation de l'af
front qu'il a reçu. 

Or ce précepte , nous l'avons dans ces paroles de 
Jésus-Christ çue je vous ai déjà rapportées : Si offers 
munus tuum, etc. 1; si en vous présentant à mon autel 
pour faire une offrande par le moyen des sacrements ou 
de la prière, vous venez à vous rappeler que votre frère 
a quelque motif de mécontentement contre vous, laissez 
aussitôt tout là, et allez auparavant vous réconcilier avec 
lui. 

Que signifient ces paroles? Elles signifient que, quand 
même votre prochain n'aurait pas un juste motif de se 
regarder offensé par vous, et qu'il aurait pris de l'om
brage hors de propos, cependant vous seriez tenus à le 
détromper et à effacer les mauvaises impressions qu'il a 
conçues, pour ne le pas laisser dans 1'~~asion du péché, 
en conservant contre vous un cœur uicéré. A combien 
plus forte raison serez-vous donc tenu de le faire, si vous 
lui avez donné un juste motif d'irritation, en l'offensant 
méchamment. 

Il est vrai que la personne injuriée doit pardonner 1 

même lorsqu'elle ne reçoit pas une satisfaction conve-

1 Mallh. V, 2,. 
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n able; mais cela ne dispense pas celui qui a fait l'injure 
de la réparer. Jésus-Christ a fait à chacun sa part. I 
commande à l'offensé de pardonner sans restriction : 
Diligite inimicos vestros; et il commande également à 
celui qui a offensé de réparer sa faute d'une manière 
convenable : Vade reconciliarf fratri tuo. Dans le cas 
contraire, il se chargl:l lui-même de la vengeance. Ainsi, 
il ne suffit pas de se repentir devant Dieu du tort que 
l'on a fait, mais il faut le réparer, en demander pardon, 
s'humilier et s'excusêr: Vade reconciliari fratri tuo. Sans 
cela, que personne n'ait la hardiesse de se présenter 
devant l'autel, ni de s'approcher des sacrements. Con
cluons. 

La facilité de contracter de semblables obligations, et 
la facilité d'en omettre ensuite l'accomplissement, malgré 
le précepte de Jésus-Christ que je viens de vous citer, 
doivent vous faire comprendre la nécessité de bannir de 
notre conduite et de nos conversations tout mot humi
liant, tout trait blessant, et de témoigner à chacun, par 
nos paroles, l'estime que nous faisons de lui ; car il n'y a 
pas de personne si basse et si abjecte qui n'ait droit 
d'être respectée selon son rang, et à plus forte raison 
d-e n'être pas outragée dans l'honneur qui lui convient. 
Il est très-difficile de se tenir dans les limites d'un amu
sement honnête, et de ne pas blesser grièvement la cha
rité et quelquefois même la réputation d'autrui. Il faut 
pour cela beaucoup de prudence et une scrupuleuse 
allcntion. Mais en voilà assez sur cette première espèce 
de n1édisance, appelée contumélie; il m'en reste bien 
davantage à dire sur l'autre , appelée détraction, que je 
renvoie à ma prochaine instruction. · 
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TRAIT HISTORIQUE. 

!;aint .Jean Climaque, dans son ouvrage sur l'Obhssance l!van-
17élique, parle· d'un cou,·ent situé en Egypte, dont la cornmu• 
nauté se composait de trois cent trente prêtres, dans laquelle on 
n'avait jamais entendu it)re, de mémoire d'homme, qu'un diffé
rend eût éclaté entre deux. religieux. Tout discours inutile, toute 
raillerie, toute plaisanttirie, même la plus innocente, étaient 
bannis d~ 1\inceinte de ce monastère. Chacun ne se proposait 
d'autre_ b_ut qùe d'édifier ses frères, de leur donner des marques 
de charité, ·et d'enflammer son zèle pour la piété à la flamme de 
celle d'aiîtrui, bien loin de s'exposer à l'éteindre par des paroles 

- ·~'..J';r-r ·-

b)CSSanteS, ou simplement moqueuses. 

XL. INSTRUCTION. 

DE LA CALOMNIE ET DE LA MÉDISANCE, 

Nous avons parlé, en dernier lieu, de cette espèce de, 
médisance qui attaque le prochain, en sa présence, par 
des paroles injurieul!les, avilissantes et méprisantes, et 
que les théologien." appellent contumélie. Parlons mainte
nant d'une autre espèce qui le frappe en secret et par 
derrière, avec. des discours diffamants, et qui s'appelle 
~roprement détraction. 

Si la première est plus grave, en ce sens qu'outre le 
préjudice qu'elle cause à l'honneur, elle renferme en
core un affront personnel, cependant elle laisse à laper
sonne injuriée le pouvoir de se justifier et de se défendrt: i 
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tandis que la seconde, restant au contraire secrète, priva 
de tout moyen de justification, puisque la personne 
déshonorée ignore complétement ce que l'on a dit et c& 
que l'on dit d'elle ; voilà pourquoi, envisagée sous cet 
aspect, on la regarde comme plus pernicieuse que l'autre. 
Quoi qu'il en soit de cela, celle-ci se divise en trois 
branches: la calomnie) !a médisance, et les rapports. 

La calomnie est une lausse imputation. d'un vice, d'une 
mauvaise action, d'un crime, à une personne qui n'en 
est réellement pas coupable, soit par paroles dans les 
conversations privées, ou, ce qui est pire, par des iibelles 
appelés diffamatoires. Ceux qui tombent dans ce péché 
sont principalement ceux qui gardent dans leur cœur 
des sentiments de haine et de rancune contre quelqu'un 1 -

et qui, ne pouvant se venger autrement, publient les 
mensonges que la passion leur suggère. Qu'un domestique 
soit renvoyé d'une mai~on, qu'un ami rompe avec un 
ami ; vous leur entendrez dire tout le mal imaginable, 
le premier de son maître, le second de son ami, et à. 
défaut du vrai, ils inventeront des mensmiges. 

Or, de toutes les détractions, la calomnie est la plu~ 
outrageante et la plus grave, parce qu'elle blesse en même 
temps la charité, la justice et la vérité. Non-seulen1ent 
vous déshonorez injustement votrP prochain, mais poul' 
-, parvenir vous recourez à un m()yen tr~s-ho:iteux, qui 
est le mensonge, C'l.\"'t donc là un péché d~ pure malice, 
et si terrible dans ;Sr:s conséquences que le Saint-Espri( 
ne craint pas d'avancer qu'il serait moins mauvais, pour 
un homme d'honneur, d'être tué que d'être calomnié. 
Quels torts et quels ravages la calomnie n'exerce-t-elle 
pas, en effei, sur l'honneur et sur tous les autres biens 
de la vie 1 · 

La perfide femme de Putiphar impute au chaste Joseph 
un honteux attentat ; les deux infâmes vieillards, chefs 
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du peuple , accusent d'une faute semblable la chaste 
Suzanne. Ces deux innocentes victimes n'eurent pas 
.eeulement à souffrir du tort fait à leur réputation, mais 
le premier fut de plus condamné à la prison, d'où il 
011 sortit, après une longue détention , que par un mi
racle; quant à l'autre, si elle n'eût pas trouvé dans le 
j!mne Daniel, suscité de Dieu , un courageux défenseur 
de son innocence, elle allait être en~evelie sous une grêle 
de pierres. Combien ne voit-on pa~ chaque jour de ces 
exemples de personnes ruinées et déconsidérées par une 
calomnie 1 

En effet, le mal que cause une accusation calomnieuse 
est ordinairement si grave que, quoi que l'on fasse pour 
la démentir, on n'y réussit que difficilement; car s'il 
suffit de quelques paroles pour produire une mauyaise 
impression, un procès tout entier ne suffit presque jamais 
pour le détruire entièrement. Il y a certains points si 
délicats, que qua:;li 'nn leur a fait une blessure grave, 
lors même qu'on réussit à la fermer, la cicatrice reste 
toujours. Voilà pourquoi un indigne politique avait cou
tume de dire que par la calomnie, on gagne toujours 
quelque chose : Calumniare, calumniare: semper aliquià 
t·emanet; même après que vous avez enlevé la tache, il 
en reste toujours quelque vestige, 

Or, pour être calomniateurs, n n'esi ·:rias nécessaire 
que vous inventiez à dessein et que vous répandiez des 
faussetés reconnues comme telles , au préjudice et au 
déshonneur du prochain. Cette conduite est assurémenl 
plus coupable, mais il n'y a que les personnes sans con• 
science et sans horinêteté qui agissent ainsi. Toutefois, 
sans fabriquer à dessein de noires impostures, vous 
pouvez cependant vous rendre coupables de calomnie ; 
par exemple, si en di!mnt du mal de votre prochain vous 
avancez par inadvertance ou par légèreté des choses qui 
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ne sont pas conformes à la vérité, tout en croyant dire 
vrai ; de même , en donnant trop facilement pour vrai 
et pour certain ce qui ne l'est pas, ou tout au n1oins 
douteux et incertain, Ainsi, remarquez bien qu'à la ca• 
lomnie se rapportent : 

1° Certaines qualifications que vous donnez trop faci
lement aux autre&. sans les bien connaitre, traitant celui
ci , par exemple, 'de fourbe et de voleur, celui-là d'avare 
et d'usurier, cet autre d'impudique et de libertin, toutes 
qualifications dénuées de fondement et de preuves suffi
santes; 

2° Certains rapports que vous faites et que vous donnez 
comme vrais, qui cependant ne le sont pas; ou bien cer
taines choses que vous croyez trop légèrement, et qu'en• 
suite vous racontez imprudemment aux autres ; 

3° Certains bruits qui sont vrais pour le fond et la 
substance , mais qui deviennent calomnieux par une 
excessive exagératic.u, par telles circonstances qu'on y 
ajoute, par les couleurs chargées sous lesquelles on les 
représente. Par ce malin artifice d'augmenter, d'ampli
fier, de travestir les choses ,la plus légère faute devient 
un crime énorme, et un moucheron se convertit en un 
éléphant. 

Il faut en dire autant de ceux qui , ceTJsurant la con
duite et les 0ctions du prochain , et les i11terprétant en 
mauvaise part', se permettent de communiquer aux au
tres leurs pensées, qu'ils donnent comme autant d'ora
cles , tandis que ce ne sont que des soupçons sans fonde-, 
ment et des suppositions téméraires. 

En un tw:it, toutes les fois que, parlant mal des autres, 
vous blessez et altérez en quelque manière la vérité, 

. votre langage est toujours calomnieux, Or combien n'est
il pas difficile de se tenir toujours exactement renfermé 
"ans les limites de la vérité, puisque la source ordinaire 
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des médisances n'est autre que la haine , la jalousie 
l'envie, et une mauvaise disposition contre le prochain~ 
Que devons-nous donc faire ? 

i 0 Ne janu1is nous laisser dominer par aucune passk,11t 
afin de n'être pas tentés de ternir l'honneur du prochail 
par la calomnie; 

2° Parler toujoors avec maturité, lenteur et réflexio~ 
afin de ne pas nous exposer, 111ême sans le vouloir, a11 

danger de calomnier ; 
3° Nous abstenir même de divulguer ce qui est vrai 1 

quand il en résulte un déshonneur pour le prochain; 
car ce serait une sorte de miracle, que celui qui veul 
dire tout ce qui est vrai ne se laissât pas aller à dir6 
quelquefois même des faussetés. De la médisance à la caw 
lomnie, il n'y a qu'un petit pas, et ce pas est très-facils 
à franchir. 

Et voilà précisément la seconde espèce de détraction, 
qui e~t moins coupable , il est vrai , quo l'autre , mai( 
qui n'en est pas moins peccamincuse. Je veux parler de 
'la médisance, qui consiste à manifester sans raison et 
sans nécessité quelque défaut du prochain , vrai sans 
doute , mais secret ; péché dans lequel tombent une 
foule de personnes par une certaine démangeaison, je 
ne dirai pas de faire mal , mais de sè" montrer bien in
formées de ce que les autres ignorent, surtout sous le 
faux prétexte qo.'on ne dit, en somme , que la pure et 
simple vérité , comme si, parce que la chose est vraie , 
c'était un motif suffisant pour pouvoir licitement la pu~ 
blier. 

Le portrait que vous faites dè cette personne sera très
'9rai et parfaitement ressemblant, mais il sera en même 
temps une grave médisance. Et où avez-vous vu qu'il 
fût permis de manifester tout ce qui est vrai ? Si cela 
était, il n'y aurait plus que la seule calo!DllÎe qui se'rait 
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un péché, et il faudrait rayer du nombre des péchés la 
médisance, qui consiste essentiellement à faire connaîtl'e 
la honte vraie, mais secrète, du prochain. Mais c'est là 
une absurdité , et vous le comprenez parfaitement vous• 
mêmes, car vous ne seriez certainement pas contents 
que l'on dît de vous tout ce que l'on pourrait en dire 
avec vérité. La vérité· Ü'une chose n'est donc pas, en 
soi, un titre suffisant pour que vous puissiez licitement 
la publier. 

Je dis en soi, parce qu'il y a beaucoup de circon• 
stances où la charité, la justice, l'obéissance nous obli~ 
gent à le faire , sans égard au déshonneur qui peut en 
résulter pour le prochain ; car j'ai dit 'lue le péché de 
méd:sance consiste à manifester les fautes des autres 
sans raison ou nécessité. Non, la crainte de médire ne 
doit pas toujours nous fermer la bouche. 

Si , inculpés d'un délit grave, vous ne pouvez vous 
défendre qu'en faisant connaître le coupable, faites-le 
connaître. 

Si pour remédier à un désordre il faut le découvrir à 
celui qui a l'obligation et le pouvoir de l'arrêter, décou-· 
vrez-le sans scrupule. 

Si un parent, un ami , vous demande des informations 
consciencieuses sur une personne qu'il a l'intention de 
prendre à son service, ou d'épouser, ou à qui il se pro
pose de confier un emploi, un capital, etc. , vous pouvez 
parfaitement, tout' en gardant la pruden0e voulue, en 
dire tout le bien et le 1nal que vous savez. 

Dans ces cas et d'autres semblables, quand même on 
blesserait la réputation d'autrui , on ne la blesse pas in
justement. Autre chose est de publier les défauts du pro• 
chain par démangeaison de langue , par aversion et par· 
haine, et autre chose est de le faire pour demander un 
conseil nécessaire ou pour le donner; pour empêcher 
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un grave dommage spirituel ou temporel pour nous ou 
pour le prochain, ce qui aurait lieu si le défaut d'autrui 
restait secret. Il vaut mieux que ce soit le coupable qui 
soit lésé que l'innocent • 

. Mais voilà précisément le mal. Généralement, celui 
qui médit mal à propos se fait scrupule de parler quand 
il devrait le fai~e. Les 1:;.utes et les désordres de ce jeune 
homme ou de cette jeune fille sont connus de tout le 
monde excepté de ceux qui pourraient y apporter remède; 
ainsi , la manifestation , qui serait méritoire si elle était 
faite à qui de droit et pour une bonne fin, devient pec
camineuse, parce qu'on la fait à d'autres et par la seule 
démangeaison de bavarder. Nous nous rendons même 
coupables, par là , de deux péchés : l'un contre la cha
rité, en n'avertissant pas qui de droit; l'autre contre la 
justice, en manifestant ces fautes à qui Oil devrait les 
taire. 

Parlons donc quand la nécessité le demande; autre
ment, silence. Parler dans ce cas serait une véritable 
diffamation, funeste tant au bien privé qu'au bien public. 

Au bien privé, c'est-à-dire à celui dont vous médisez, 
et à qui vous enlevez la réputation et l'honneur. Ca.r 
tant que sa faute est secrète, il se maintient en passe sion 
de sa réputation, et il a droit qu'on ne l'en dépossède 
pas sans raison devant le public. Par conséquent, vous 
qui révélez ses fü 1,tes à ceux qui les ignoraient, vous le 
déshonorez inj u~tement. 

Au bien public, pa!" le scandale que vous donnez en 
publiant les vices et les fautes secrètes de votre prochain, 
et en le faisant a:nsi pécher publiquement, bien qu'il 
n'ait péché qu'en secret. Ainsi ce péché, qui n'était pré
judiciable que pour celui qui l'avait commis, devient 
pernicieux même pour les autres , à cause de la conta
gion et de la force du mauvais exem,Ple, 
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C'est là une drconstance qu'il faut bien ren1arquer. Il 
semble, à première vue, qu'en disant du mal des cou
pables on pqursuit le vice; mais si l'on réfléchit bien, il 
n'en est pas. ainsi j car par là on détruit la honte qui sert 
de frein et de rempart pour préserver d'y tomber. Savez
vous ce que disent une foule de gens I en entendant ra
conter certaines histoires et certaines anecdotes? Oh I 
telle chose n'est donc pas un si grand mal, puisque même 
un tel et un tel l'ont faite: il n'y a donc rien d'extraordi
naire à faire telle chose. C'est ainsi qu'on en vient à re
garder comme légers des péchés très-graves, que l'on 
voit commis par d'autres ; c'est ainsi qu'on en perd 
l'horreur, que la facilité de les commettre s'introduit, 
et que le nombre des coupables se multiplie par l'imita
tion et l'exemple. Quand donc il s'agit de péchés cachés, 
tenons-nous-en à cet avis de !'Esprit-Saint: Audistiverbum 
adversus proximum tuum? commoriatur in te. 

-Mais, me demandera quelqu'un, s'il s'agit de ces fait!' 
publiquement connus, et qui sont dans la bouche de tout 
le monde, ne peut-on pas au moins en parler librement? 

Je vous répondrai que, s'il s'agit d'une chose vraiment 
publique et notoire, quand même vous la raconteriez à 
quelqu'un qui l'ignorerait, vous ne bleseez pas par là, 
rigoureusement parlant, la réputation du prochain ; car 
on suppose qu'elle est déjà perdue par la publicité de sa 
faute. Cependant il y a à faire , sur ce point, une ré• 
flexion très-importante. 

La publicité ou notoriété d'une chose n'est pas tou• 
jours de la même nature. Quelquefois elle résulte d'une 
sentence juridique émanée des tribunaux, et alors elle 
s'appelle notoriété de droit; elle établit sans appel l'in
famie du coupable. D'autres fois, elle résulte ou d'une 
multitude de témoins qui ont vu un fait, ou de la multi
tude des personnes auxquelles la faute a déjà été révélée 
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pa~l'imprudence ou par le verbiage d'un seul : dans ls 
premier cas, elle s'appelle notoriété de fait, et dans le se
cond, noto .. ir:té de réputation. 

Cela pos~, il s'agit de ces deux dernières, il y a grand 
danger de èr6ire publique une chose qui ne l'est pas, et 
:l'offenser la justice en en parlant. Parcè-que vous aurez 
entendu dire une chose à quelques personnes et même à 
un grand nombre, vous ne pouvez pas aussitôt l'appeler 
publique. Elle sera publique dans le voisinage, dans la 
contrée, dans un quartier de la ville, mais non dans toute 
la ville ; or ne sera-ce pas une injustice de la publier où 
elle n'est pas encore connue, et où elle ne l'aurait peut
être jamais été sans vous? 

Les bruits publics ne sont d'ordinaire qu'un amas de 
faussetés et de récits altérés. Que de fois , en remontant 
à l'origine, on trouve faux et calomnieux des bruits ré• 
pandus contre tel'.e ou telle personne! Un ennemi, un 
envieux les a jetés le premier dans le public, puis d'au
tres les ont répétés et colportés. Nous ne devons donc pas 
!i facilement regarder comme notoire et manifeste ce 
qui peut-être n'est pas du tout. 

Mais quand même la chose serait Yraiment publique, 
et qu'en la publiant on ne blesserait pas la justice, on 
peut toujours blesser gravement la charité. Par exemple, 
si vous en parlez par le malin plaisir de voir un tel 
déshonoré, ou par le cruel désir de rnâ:il!tenir son dés
honneur toujours vivant clans l'esprit du proclrn!n; car, 
d,ms ce cas, vous faites aux autres, contre la loi de 
charité, ce qd·e vous ne voudriez pas qui vous fût fait à 
vous-mêmei!. A plus forte raison si, avec de semblables 
dispositions, vous racontez ce fait à des personnes qui ne 
le connaissaient pas encore, ou si vous venez réveiller le 
souvenir d'un méfait qui était déjà oublié. 

Savez-vous ce qu'il y a de mieux à faire? c'est de com-
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patir au ma1heur d'un homme qui est déconsidéré, et lie 
ne pas contribuer à le diffamer da van bge ni à perpétuer 
le souvenir de sa faute. C'est en agissant ainsi que vous 
sauverez la charité et l'humilité chrétiennes. 

Il resterait à voir la troisième espèce de médisance, la 
branche que j'ai appelée rapport ou susurration; mais la 
matière est trop vaste pour pouvoir être traitée dans cette 
instruction. 

Résumons donc toutes nos explications ~ur ce sujet. Il 
ne faut rien dire qui ne soit vrai; car si tout mensonge et 
toute fausseté nous sont défendus, à plus forte raison 
quand ils sont de nature à déshonorer le prochain.! 
D'où il suit que la calomnie est défendue dans tous les cas. 

II ne faut pas non plus révéler une chose vraie, mais 
secrète, et qui nuirait à la réputation du prochain, à 
moins qu'on aH un juste motif pour le faire. 

Lorsqu'on a un juste motif, la médisance n'est plus la 
médisance. Qu'on parle donc, mais à deux conditions. 
1 ° Qu'on parle pour une fin droite, éloignant tout senti• 
ment de secrète malice, de haine et de vengeance ; 
2' qu'on parle, mais avec réserve et prudence, pour ne 
pas dire plus qu'il n'est besoin. Dans ce cas, notre langue, 
dit excellrmment saint François de Sa1es, doit être 
comme la lancette entre les mains du chirurgien qui est 
obligé ùe faire quelque opération. II a soin d'agir d'une 
main aussi légère que possible, de n'aller ni à droite, ni 
à gauche, et de ne couper que ce qu'il faut. Nous devons 
faire de même lorsque nous a"ons à découvrir les défauts 
du prochain, lorsque les circonstances l'exigent, c'est-à
dire que nous devons le faire en mé113geant le plus pos
sible la réputation du prochain. 

Mais si aucune nécessité ne nous y ob1ige, sifence, je le 
répèti;, silence. L'in:1tinct et le can,ctère de la charité 
chrétienne, c'est, dit saint Paul, dr, jeter un voile sur les 
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d.éfauts du prochain, de les couvrir et de les cacher : 
U1iiversa delicta operit charitas. Oui, elle cache tous les 
manquements, même _des gens qui sont publiquement 
diffamés, et à plus forte raison de ceux qui conservent 
encore une réputation honorable. Dans ce cas, ce n'est 
pas seulement la charité qui l'exige, 1nais c'est aussi la 
justice; et indépendamment du péché, la violation de 
cette vertu nous chargerait des graves obiigatioas que 
nous verrons plus tard. 

11\AITS B1ST0R1QUE9, 

1. - Des marchands hollandais rapportèrent à l'empereur du 
lapon que les missionnaires catholiques qui se trouvaient dans 
son pays n'avaienl d'autre but que d'en ouvrir l'accès aux Espa
gnols et aux Portugais. Cette in l'âme calomnie rut le principe 
d'une persécution de quarante ans contre les chrétiens du Japon, 
et de la ruine du catholicisme dans ces con trJes. Des quatre 
cent mille chrétiens, et au delà, qui s'y trouvaient en 1629, il 
n'en restait plus un seul quarante ans plus tard. C'était le résultat 
d'un mensonge propagé par les passions cupides de quelques 
Hollandais qui l'Oulaient jouir exclusivement du droit d'exercer 
le commerce au Japon. 

Il, - Une jeune p2rsonne avait contracté une liaison illé
gitiml' aYec un de ses comp11triotes qui, a1·ant eu l'affrrusc idée 
de se défaire d'elle, la conduisit dans la campagne. Caché der• 
rière un buisson cpi bordait un chemin écal'té, il se mit à la 
frapper pour lui donner la morl. La jeune fille se défendit avec 
tant de vigueur que le meurtrier ~e vit 1·éduit à prendre la fuite, 
non sans laisser sur elle des traces sanglantes d,) sun crime. 
Bientôt après vint_ ... passer près du buisson derrière lequel la 
victime était den1<·urée érnnouie, un jeune vicaire d'une paroisse 
des environs. Revenue de son évanouis~ement, mais en proie, à. 
ce qu'il parait, à une hallucination furieuse, la jeune fille se 
jeta sur l'ecclésiastique a,·ec une sorte de fréné~ie. Celui-ci 
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parvint toutefois à s'arracher de ses mains et à regagner son 
domicile. La chose fit du bruit. L'ecclé~iastique fut anêté et 
tradnit devant la justice criminelle, qui, prenant les taches dr 
sang encore visibles sur ses vêtements pour un indice irréfra
gable du crime dont il était accusé, le condamne à mort. Mais 
bientôt la jeune fiJle effrayée de la sentence capitale qui venait 
d'être prononcée contre lui, accourut au tribunal et y déclara 
toute la vérité. li s'ensuivit une révision du prncès, qui mit au 
grand jour l'innocence de l'accusé, et eut pour résultat sa réha
bilitation la plus complète, heureusement, avant l'exécution rle 
ta sentence qui l'avait condamné à mort. - Les journaux qui 
avalent fait grand bruit de cette affaire et déchiré les prêtres 
à cette occasion, ne dirent rien de la réhabilitation de l'ecclésias-
tique. (La t'OÙJJ de la Vérité, i7 janvier i847.) 

Ill. - En i832, l'Orléanais disait : « La sottise s'est alliée à la 
noirceur pour exalter les passions populaires. On répand dans 
les campagnes que les prêtres font le choléra ... A Tournaisis, la 
garde nalionale, qui est toujours aux aguets contre !'invasion du 
fléau, ne permet à aucun prêtœ d'entrer dans le village ... L'Or
Uanais ajoute qu'il pourrait citer des traits plus ridicules encore. 

IV. - l..a Corrèze (mai 185i) rapporte qu'on avait répandu 
le bruit, rlans la contrée, que si certaines communes avaient 
souffert des fièvres pernicieuses, il fallait l'attribuer aux hosties 
consacrées, que l'on avait empoisonnées avant de les distribuer 
aux commuuiants. 

XLI. INSTRUCTION. 

DE LA SUSUI\RATION. 

:Jut'l'e la calomnie et la médisance, dont nous avonA 
tarlé dani;i uotre dernière instructlon, et qui consistent. 
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la première, à accuser le prochain de faussetés désho
norantes, et la seconde à pµblier, sans n1otif légitime, 
les fautes vraies, mais secrètes, du prochain, il y a une 
autre espèce de détraction très-grave, que j'ai placée au 
troisième rang, et qui s'appelle susurration. Elle sera le 
sujet de cette c!:urte instruction. 

Que faut-il entendre par ce mot susurration? Il faut 
entendre les rapports vrais ou faux que l'on fait à quel
qu'un en secret- et con1me en confidence, pour lui ap
prendre ce qu'un autre a dit ou fait contre lui. Or ceh 
arrive par divers motifs. 

Quelquefois, c'est par malice, c'est-à-dire pour exciter 
des personnes les unes contre les autres, pour les désunir 
et semer entre elles la zizanie. 

Quelquefois, c'est par imp1'udence, par bavardage et par 
légèl'eté; parce qu'on parle sans réflexion, sans discrétion 
et sans prudence, parce qu'on veut discourir sur tout, à 
propos et hors de propos. 

D'autrefois encore, c'est par un sentiment d'amitié et 
par un certain zèle pour les intérêts d'un ami, d'un parent 
ou d'un maître, que l'on voit offensé et compromis. 

Enfin, par intél'êt, dans le but de s'en faire un mérite, 
c'est-à-dire pour s'attirer, par cet espionnage, la faveur 
et l'amitié des autres. 

Quel que soit le motif de ces rapports, ils ne sont cer
t1inement pas un mal léger, que vous les considériez en 
eux-mêmes ou dans leurs conséquences. 

Et d'abord, si ces rapports sont faux et calomnieux, ils 
dénotent un esprit,i:.~mpli de fiel et un fond de malignité 
t1il, qu'on ne peut les absoudre de faute grave, quelle 
que soit la matière dont il s'agisse, ou grave ou légère. 
llnaginer, inventer une chose, puis la rapporter comme 
vraie et réelle afin de rendre une personne odieuse à 
quelqu'un, il semble qu'on ne puisse pas trouver dans 
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l'homme une aussi détestable malice. Cependant l'exp~ 
rience de chaque jour nous fait connaître que ces exem
ples ne sont pas rares. 

Si d'un autre côté les choses que vous rapportez sont 
vraies, votre péché n'en sera pas moins grave, toutes les 
fois qu'il s'agira d'une matière importante, à cause de 
l'abus grave q•rn vous faites de la bonn8 foi et de la con
fiance du pr~hain. Abus plus énorm~ encore, si vous
mêmes, comme cela arrive souvent, ·avez arraché par 
ruse au prochain l'aveu des sentiments ou des choses que 
vous rapportez, si c'est vous-mêmes qui l'avez amené à 
les dévoiler pour pouvoir ensuite les souffler à l'oreille des 
autres. Et combien n'y a-t-il pas de ces personnes qui se 
font une occupation et un plaisir de pénétrer les senti-. 
ments du prochain, d'attirer les autres à s'ouvrir avec 
confiance, les y invitant avec mille protestations de se
cret, les assurant qu'elles peuvent parler librement et en 
toute sécurité; tandis qu'ensuite elles ne se font aucune 
obligation de conserver fidèlement le secret promis ou 
certainement sous-entendu. 

Je dis sous-entendu, remarquez-le bien; car, quand 
même celui qui vous en a fait la confidence ne vous au
rait pas imposé expressément l'obligation de ne pas en 
parler, néanmoins vous prenez cette obligation par le 
fait même que vous écoutez d'un ami une chose qui, 
par son importance, demande à rester secrète ; et cela 
par une promesse tacite de secret; auquel sont ordinaire
ment soumises toutes les confidences que l'on ne peut 
violer sans péché. En effet, seriez-vous CJntents que les 
autres vous trahissent ainsi? Réfléchissez au déplaisir 
que cause naturellement une telle révélation, et combien 
elle blesse gravement la charité, si la chose est susceptible 
d'engendrer un grave mécontentement. 

Cependant, r.es recommandations que font certaioea 
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personnes en vous confiant une chose: Que ce<dreste entre 
nous, n'en dites rien, etc., ces recommandations, dis-je, 
n'imposent pas proprement l'obligation du secret; elles 
ne font que rappeler l'obligation du silence, qui est liée à 
ce secret, à cette confidence. Tout au plus cette obligation 
dcviendrn-t-elle plus étroite si vous vous obligez expres
sément au secret; d'où il résulterait que la viulation de 
ce secret ne serait plus seulement contr'il la e,harité, mais 
contre la justice, et vous rendrait reapc;nsable de tout le 
dommage que causerait votre révélation, et, par consé
quent, vous obligerait à le réparer. 

En général, retenez bien ceci : si quelqu'un a la con
fiance ou plutôt l'imprudence de faire ou de dire libre
ment en votre présence une chose qui, rapportée aux 
autres, peut produire de mauvais effets, vous êtes 
tenus, au moins par charité, do la taire et de n'en pas 
parler. 

Car je dis, en second lieu, que ces rapports produisent 
ordinairement les plus funestes conséquences Ces déla
tions perfides engendrent des haines, des vengeances, 
des inimitiés irréconciliables; elles tendent à délruire la 
bonne harmonie, l'amitié, la paix : d'autant plus que la 
personne accusée ne peut se défendre d'aucune manière, 
ne sachant rien de ce qu'on a rapporté contre elle. Et 
d'où viennent en effet le plus souvent, dans les familles, 
leB froideurs, les ressentiments et les haines, sinon de 
ces rapports secrets faits à l'un de ce que l'autre a fait 
ou dit contre lui? 

Voilà pourquoi l'Esprit-Saint dit que les paroles du 
semeur de discordes semblent des paroles simples et 
micales, mais qu'elles pénètrent jusqu'au fond de l'âme 
t ouvrent de grandes plaies. Il les qualifie même de pa
oles incendiaires, en ajoutant que, comme le feu ne 
'éteindra que quand il n'y aura plus de bois, ainsi les 
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haines ne s'apaiseront que quand il n'y aura plus da 
rapports. 

Et il ne suffit pas de dire que vous n'avez pas de n1au
vaises intentions, et bien moins encore le dessein diabo
lique d'établir la division entre les uns et les autres. Je 
l'ai déjà dit, ces rapports se font aussi par légèreté; mais 
la lt1gèreté ne vous excuse pas, parce que vous pouvez 
et deyez prGv;;ir lGs résultats funestes de votre délation. 
Une fois ces rapports sortis de votre houche, vous ne 
pouvez plus les rappeler; ils vont produire des désunions 
et des animosités éternelles, qui auront de longues et 
funestes conséquences, et jetteront une foule de per
eonnes dans des fautes très-graves. Or toute cette multi
tude de péchés vous sera justement imputée, à vous qui 
a,n avez été l'occasion par votre imprudence. 

Concluez de là que quand même quelqu'un, vous par
lant mal d'une tierce personne, vous recommanderait, 
dans la fureur de sa passion, de lui rapporter ce qu'il 
vous dit : Dites-lui tout cela,je serai content qu'il le sache, 
vous ne devez pas vous charger d'une pareille commis
sion, et bien moins encore l'exécuter; car autrement 
vous vous feriez le ministre des passions des autres, et 
l'instrument coupable des péchés qui en résulteraient. 

En un mot, gardez-vous bien d'un défaut si détestable, 
et ne vous permettez jamais, ni par légèreté, ni par ma
lice, ni par. zèle, de rapporter quoi que ce soit qui puisse 
troubler la paix et occasionner des froideurs et des divt• 
sions. Je ne vois pas que les divines Écritures et les saints 
Pères honorent ces rapporteurs et ces délateurs du titre 
d'amis de l'ordre, d'amis de vos intérêts, etc.; mais je 
trouve au contraire que saint Augustin les appelle la 
plus horrible peste de la société, et saint Bernard, des 
perturbateurs occupés à fomenter et à entretenir les dis
cordes et les scandales; je trouva que saint Paul l":, 
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dit odieux à Dieu : Susurrones Deo odibiles t; qu'ils sont 
en une abomination spéciale aux yeux de Dieu : Sex sunt 
quœ odit Dominus, et septimum detestatur anima ejus, eum 
qui seminat discordias inter fratns 2; qu'enfin ils sont dia
métralement opposés à l'esprit de Dieu, qui est un esprit 
de concorde, de paix, de charité; et qu'ils se font les 
instruments et les suppôts du démon, qui est incessam
ment occupé à semer des dissensions, des troubles et des 
haines. Si donc nous avons quelque peu de prudence et 
de charité, nous ne .:nous permettrons jamais de pareilles 
délations, mais nous travaillerons au contraire à établir 
partout la bonne harmonie, à calmer les esprits, à voiler 
les fautes des autres, et à faire régner dans tous les 
esprits une bienveillance réciproque. 

Il n'y a qu'un seul cas où il soit permis de rapporter, 
c'est quand cela peut servir à la correction du coupable~ 
à empêcher ou à prévenir le mal. Par exemple, un père, 
un maître, un supérieur quelconque ne peut pas être par
tout, ni tout voir, ni tout entendre, ni tout surveiller. 

C'est donc un vrai zèle et une véritable charité de sup
pléer à son ignorance, et de l'avertir de ce que, san!, 
votre avis, il ne pourrait jamais connaître. 

De même , si quelqu'un vous fait la confidence d'un 
projet qui doit être nuisible au bien privé ou au bien 
public, n'allez pas croire que vous êtes obligé de le lui 
laisser exécuter, pour ne pas violer le secret. Quand 
même vous l'auriez promis, il n'y a pas d'obligation 
pour vous. 

Il faut cependant, pour ne pas aller trop loin dans ses 
rapports , observer certaines conditions : 

f. 0 Il faut que vous ayez la certitude de ce que vous 
rapportez. Affirmer comme vraies des choses douteuses, 

1 Rom. r, 29, - _2 Prov. VI, !9, 
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c'est toujours un mensonge ; mais rapporter comme 
vraies les fautes d'autrui, sans être parfaitement assuré; 
c'est toucher à la calomnie; 

2° Il faut que votre rapport soit sincère, et qu'il ne 
soit ni altéré, ni exagéré, ni présenté sous un faux jour; 

3° Que la chose demande un remède, et qu'elle n\5 
soit ,manifestée qu'à celui-là seul qui peut l'appliquer, 
avec l'espoir qce ce remède produira quelque effet. Il 
faut même taire le nom de la personne , quand sans la 
nommer on peut tout aussi bien remédier au mal; 

4° Enfin , il faut faire ces rapports_ avec une intention 
droite et par un pur motif de charité, et non pas par une 
secrète jalousie ou par un sentiment de haine et de ven
geance. 

Avec ces conditions, votre rapport, loin d'être calom
nieux , sera louable et méritoire. Hors ce cas, que rien 
de ce que nous savons, surtout les secrets, ne sorte de 
notre bouche, selon cet avis du Saint-Esprit, que je 
vous ai déjà plusieurs fois cité : Audisti verbum adversus 
proximum tuum ? r:ommoriatur in te. Ne vous empressez 
pas de le l'ejeter dehors comme si c'était un poison. 

Mais après avoir parlé jusqu'ici des rapp'.lrteurs, je 
ne dois pas oublier de donner quelques a vis aux per
sonnes qui reçoivent ces rapports. 

Il faut d'abord hautement condamner la malice, ou 
pour le moins l'imprudence des langues rapporteuses; 
mais l'extrême facilité à prêter l'oreille, à croire à ces 
rappor'.s, n'est peut-être pas moins condamnable. Il n'y 
a que trop de ces personnes qui ne se-ùé~ent nullement 
de tout ce qui hmr est rapporté, et qu) a valent tout les 
yeux fermés, comme s'il n'y avait aucun danger d'être 
dupe de la passion, d'être surpris et trompé. On dirait 
presque que ces gens-là croient moins à. l'Évangile qu'à 
çes rapporteul's; c'est pourquoi, d'après ces rapports, 
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ils se croient autorisés à commettre une foule de péchés, 
et leur vie en devient une chi.üne non inLerl'ompue. Re
marquez-le bien. 

Vous commencez par vous former une mauvaise opi
nion de la personne sur qui l'un vous a fait de faux rap
ports, et voilà déjà un jugement mal fondé et téméraire. 

Par suite de ce jugement, il se produit en vous une 
1.version secrète qui vous porte à des mesures offensives; 

.i là les haines , la malveillance , les rancunes, les ven
eances , etc. 
Il y a plus encore : si l'occasion se présente, vous 

vous empressez de faire connaître vos peines et vos res
sentiments à vos parents et à vos amis, et de celte ma
nière, vous leur faites partager vos IUiiuvaises opinions 
et vos passions; or c'est là., d'un côté, u11i: véritable 
diffamation, et de l'autre un vrai scandale. 

Voilà donc une chaîne de péchés non légers, mais 
graves, non passagers, mais permanents et aussi dura
bles que le sera en vous la mauvaise impression elle
même : or cette impression durera toujours, puisque la 
personne accusée ne peut pas se justiüer. 

Mais comment excuser ces pécl1és devant Dieu, si tous 
proviennent de vutre coupaule et imprudente crédulité? 
Est-il juste de conJJmner une personne tout de suite et 
sans preuve, sans 0 xamen , sans tén1oins , sur le simple 
rapport d'un tiers , qui peut être ou prévenu ou mal in
formé? Je dis prévenu: ce sera peut-être une de ces per
sonnes détestables qui prennent tout de travers, qui 
corrompent et enveniment les discourf' bs plus innocents, 
qui présentent les choses sous un j,)ur qui n'est pas le 
leur. Il est à présumer que celui qui ne se fait aucun 
scrupule de manquer à la charité, à la fidélité, à la jus
tice, ne s'en fait pas beaucoup de violer aussi la vérité. 

Mais quand même le rapporteur serait sincère et véri-
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dique, il peut avoir été trompé ou n'avoir pas bien corn. 
pris. Que de fois le même discours est diverse1nent inter
prété par deux personnes également honnêtes et sincères 1 
L'une s'imagine avoir entendu une chose, et l'autre sou
tient que c'est le contraire. Que de circonstances l'on 
omet dans les rapports et qu'il faudrait mentionner, parce 
que sans elles les choses changent complétement de tour
nure et d'aspect ! Donnez-moi un fail:.i un discours isolé, 
séparé de certaiuP.p circonstancee, a1ors il est compléte
ment changé et n'est plus le même. Enfin, que de rela
tions, d'abord reçues comme vraies et incontestables, e& 
dont on reconnaît ensuite la fausseté 1 

Si donc les rapports manquent ordinairement de véra
cité, si l'on ne dit pas toute la vérité, ou si on la comprend 
mal, si on la falsifie, si on l'altère, nous ne devons pas 
être si disposés à les écouter et à les croire; mais nous 
devons auparavant examiner sérieusement la chose, ou 
tout au moins suspendre notre jugement et ne pas nous 
hâter de condamner une personne qui a droit de s'expli
quer et d'être entendue, avant de décider et de nous pro
noncer contre elle. 

C'est là un devoir de justice. La justice, en effet, ne 
nous permet pas de juger les autres sans les entendre. 
C'est de plus un devoir de charité, car cette vertu veut 
que nous traitions les autres comme nous voudrions qu'ils 
nous traitassent, si nous étions à leur place. 

Mais savez-vous quel est le parti le plus sûr? C'est 
d'éloigner de vous cette sorte d'amis e~ de confidents, et 
de ne jamais vous entretenir avec eux. Vous les regardez 
comme des persônnes intéressées et zélées pour voUB, 
tandis que vous devriez les regarder comme des per
sonnes méchantes et dangereuses. En effet, est-ce vous 
rendre service que de vous exposer à croire des faus
setés, et de vous engager dans ces péchés nombreux e& 
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graves qu'a eoutume d'occasionner une mauvaise im
pression? Quelle idée avez-vous donc d'aller vous jeter, 
pour le moins, au milieu d'une horrible tempête, tandis 
que vous pouvez jouir d'un beau ciel serein? Fermez 
donc la bouche à ces personnes lorsqu'elles veulent vous 
révéler certain~ eecrets, car il est plus avantageux pour 
vous de les ignorer que de les savoir. 

Notre plus grande application doit être d'agir et de 
vivre de manière à avoir l'approbation et le bon témoi
gnage de notre conscience. Pour tout le reste, ne cher
chons pas à savoir qui parle de nous, ce qu'on en dit, ce 
qu'on en pense, et comment on nous traite. Tel est le 
moyen de nous conserver en paix avec Dieu, avec le 
prochain et avec nous-mêmes. 

Il me semble avoir suffisamment expliqué ce sujet des 
rapports, tant pour ceux qui les font que pour ceux qui 
les reçoivent. C'est un point auquel je remarque qu'on 
fait bien peu d'attention, même les personnes qui font 
profession de piété et de dévotion. Il faut cependant y 
veiller très-attentiv~ment si nous voulons être de vrais 
chrétiens, car c'est une chose extrêmement importante. 

Toute piété qui ne sera pas très-vigilante sur ce point 
sera toujours répréhensible devant Dieu. Aussi je suis 
tenté de vous dire : Allez plutôt un peu moins souvent à la 
messe et aux bénédictions. Nous pouvons bien quelquefois, 
sans grand préjudice pour nous, pratiquer un peu moins 
d'œuvres extérieu~es de religion; mais nous ne pouvons 
absolument pas ~ous dispenser d'une certaine délica
tesse sur ces matières, qui intéressent grandement la 
charité, la fidélité, la justice, la paix et la concorde, 
toutes choses qitl constituent l'essence et la forme d'un 
vrai chrétien, et qui sont inséparables de la véritable 
dévotion. 
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TllAlT HISTORIQUB, 

Sous Je règne de Théodoric, roi des Goths, les deux plUI 
illustres sénateurs, S~mmague et Boëce son -gendre, furent 
accusrs d'un crime d'État. Le roi eut l'imprudence d'ajouter trop 
légère.ment fui à ces rapports faux: et calomnieux:, et le~ fit 
mettre en prison. Boëce était chrétien et très-zél,\ pour la religion 
catholique, qnïl défendit par plusieur~ écrits, en particulier 
contre Eut~chès et Nestorius. Le plus beau et le plus excellent 
de ses nuvragf',, c'i>st la Consolation de la Philosophie, qu'il 
-composa dans sa prison. li fut mis à mort en l'an 52~. d son 
beau-père Symmaque eul le même sort l'année suiYante. Terrible 
résultat d'un faux rapport! 

Ce ne fut pa~ tout; Théodoric mourut de désespoir du crime 
{Ju'on lui avait fait commettre. Un jour ses officiers ayant servi 
11ur sa table un gros pcisson, l'empereur, poursMivi par ses 
remords, crut voir dans Je plat la_ têf.e de Sïmmague fraîche
ment coupée, gui le regardait d'un ail' furieux. li en fut si épou
vanté qu'il lui prit un grand frisson; il se mit au lit, détestant 
-et pleurant son crime d'avoir fait mourir ces deux illustres 
sénateurs sur de faux rapports, fit reconnaître pour roi son 
petit-fils Atharic, àgé de huit ans, et mourut accablé de douleur. 

XLII. INSTRUCTION. 

tlE CEUX QUI ÉCOUTENT LA JlÉDISÀNCE, 

Dcr.s mes instructions précédentes, je vous ai expliquA 
les diverses espèces de médisances par lesquelles noua 
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pouvons blesser l'honneur du prochain et transgresser le 
huitième comn1andement. Mais jusqu'ici, jl "e vous aï 
encore rien dit de ceux qui écoutent la mtctisance; et 
cependant ce n'est pas un sujet qu'on doive passer sou!! 
silence, car il s'agit de savoir quelle influence ils ont sur 
e péché d'autrui, et quelle part ils y prennent. 

Que ce soit un péché de dire du mal des autres, d'être 
l'auteur de la médisance ou de la répandre dans les so
ciétés et les cercles, déshonora!l\.' le prochain par des 
sarcasmes, par des injures, par des calomnies, par des 
médisances et de perfides rapports, tout le monde en 
convient; mais y prêter seulement l'oreille, l'écouter 
avec plaisir, ne pas l'empêcher quand on le peut, et la 
laisser se répandre librement et sans opposition, voilà ce 
qu'on ne considère pas communément comme un péché. 
Cependant, parmi les avis que le Saint-Esprit nous 
donne, il y en a un où il nous défend tout commerce et 
toute société avec les détracteurs, si nous ne voulons pas 
être enveloppés dans leur ruine : Cum detractoribus ne 
commiscearis: repeuta enim consurget perditio eorum 1. Un 
pareil avis suppose évidemment que celui qui écoute la 
médisance peut se rendre coupable de péché aussi bien 
que celui qui la fait. 

Or, tantôt on pèche et tantôt on ne pèche pas en écou
tant la médisance. Nous allons examiner aujourd'hui 
cette question. Vous apprendrez encore mieux combien 
la détraction est un mal grave, puisqu'elle donne la mort 
à trois personnes en même temps : à celle qui la_ fait, à 
celle qui en est l'objet, et à celle qui l'éc9_µte. A celle qui 
la fait, puisqu'elle perd la vie de l'âme, c'est-à-dire la 
grâce; à cell_ç qui en est l'objet, puisqu'elle perd d'une 
certaine ma~.ière sa vie civile, qui consiste di.lns le crédit 

1 Prov. XXIV, 21, 
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et dans la réputation dont elle jouit; enfin à celle qoJ 
l'écoute, puisque le plus souvent elle concourt, ou du 
moins elle s'expose au danger de concourir à votre 
médisance. 

En m'expliquant ainsi, vous devez bien me com
prendre. Je ne dis pas en effet d'une manière absolue 
que ce soit toujours un péché d'écouter la médisance, 
puisque nous pouy-Çns l'entendre ~ans qu'il y ait ombre 
de faute de notrè· part. En effet, que de fois ne nous 
arrive-t-il pas d'entei!\jre, malgré nous, des choses que 
nous ne voudrions pas entendre! C'est là un des écueils 
les plus dangereux pour notre conscience, auxquels nous 
nous trouvions exposés dans nos rapports et dans nos 
entretiens de chaque jour avec le prochain. Un bon chré
tien peut bien s'abstenir de rien dire contre le prochain, 
mais il ne peut pas toujours s'abstenir de rien entendre. 
La médisance est si commune et si ordinaire aux per
sonnes de toutes les conditions, que pour ne pas l'en
tendre, il faudrait n'aller dans aucun lieu, ne fréquenter 
aucune société, et fuir complétement le monde : JJebe
remus de hoc mundo exiisse. 

Il peut donc vous arriver d'entendre des médisances 
sans qu'il y ait aucune faute de votre part. Et que cela 
serve à rassurer certaines âmes méticuleuses qui, se 
trouvant par hasard présentes à des discours de censures 
et de diffamations, s'abandonnent à la tristesse, à l'in
quiétude et au remords, comme si par· là seulement elles 
avaient perdu la grâçe de Dieu. Oh l qu'elles demeurent 
tranquilles, car il n'y a aucun motif d'inquiétude. 

Mais si ce n'est pas toujours un péché d'entendre des 
calomnies: très-souvent cependant c'en est un, tantôt 
cgntre la justice et tantôt contre la charité. Contre la jus
tice, si vous contribuez en quelque façon à la médisance 
des autres par des signes de complaisance, de plaisir et 
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de satisfaction. Par exemple, vous entendez quelqu'un se 
moquer du prochain, le maltraiter, raconter ses défauts, 
ses fautes vraies ou supposées, et en faire le sujet de ses 
plaisanteries; si vous l'écoutez volontiers, si vous accueil
lez ses saillies av.ec joie et curiosité, qui ne voit que votre 
attitude est un encouragement pour le médisant' et que 
par là vous l'engagez et l'excitez à continuer, à pour
suivre sa médisance, et à en dire même plus qu'il n'avait 
l'intention? Et ce né serait pas là coopérer formellement 
au péché d'autrui? Vous ne faites que mettre du bois au 
feu, et au lieu de l'éteindre vous l'excitez davantage. 

Réfléchissez bien à ceci, car beaucoup de personnes, 
qui ont de la conscience et de la probité, éprouvent il est 
vrai du déplaisir à entendre ces discours; mais quoi! 
pour ne pas paraître scrupuleuses, par faiblesse ou par 
respect humain, elles prennent un air de satisfaction. C'est 
mal; car cela seul n'est-il pas un encouragement pour le 
détracteur? Si extérieurement vous ne laissez paraître 
aucun signe d'approbation, comme il n'y a plus de votre. 
part, dans ce cas, aucun concours positif à la médisance, 
il n'y aura pas non plus de péché contre la justice; mais 
il peut y en avoir contre la charité, si vous prenez inté
rieurement plaisir à cette médi!ti.nce, et si vous vous ré
jouissez de voir telle personne déconsidérée. La raisoD 
en est que vous êtes contents du mal d'autrui , ce qui est 
ouvertement opposé à la charité, laquelle, dit saint Paul, 
ne se réjouit pas, mais s'attriste du mal du prochain. -
Vous pécherez encore contre la charité si, pouvant faci
lement imposer s~~nce au médisant, ou au moins couper 
court et détourner loi conversation, vous lui laissez pleine 
liberté de dire tout ce qu'il lui plaît. Oui, car même 
lorsque vous ne donnez aucune marque de complai
sance et d'approbation, l'indi!Térence ne vous est pas per
mise: Unicuiquemandavit Deus de proximo suo; etde même 
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.que nous sommes tous obligés, par la charité, de défendre, 
quand nous le pouvons, le bien et la vie de notre pro
-Ohain, ainsi en est-il de sa réputation : Resist~ndum est, dit 
tiaint Thomas, detractoribus, sicut et oppressoribus aliorum. 

Enfin, vous conviendrez que personne ne porte au mar
hé des chosts qu'il est moralement sûr de ne pas pouvoir 
endre. Je veux dire par là qu'il n'y aurait pas tant de 

médisants, s'il n'y avait pas tant de personnes qui leur 
prêtassent volontiers l'oreille, ou au. moins qui leur 
laissassent pleiné liberté de déchirer la réputation du 
prochain. Si dès que ces gens-là ouvrent la bouche pour 
diffamer le prochain, ils voyaient qu'on ne les écoute pas; 
si au lieu d'être engagés ou provoqués ils se voyaient 
contredits et mal reçus, la parole expirerait bientôt sur 
leurs lèvres; mais s'apercevant qu'ils font plaisir et qu'on 
les écoute avec joie et satisfaction, ne rencontrant aucune 
opposition ni aucune contradiction, mais re~evant au 
contraire partout un accueil riant et favorable , leur 
nombre se multiplie à l'infini. Il est donc très-certain que 
la médisance se fortifie par l'accès facile qu'elle rencontre 
partout; et de là il suit que sa malice ne doit pas être 
attribuée seulement à celui qui la dit, mais encore à celui 
qui l'accueille, l'écoute, la protège et la favorise. C'est 
précisément en ce sens que saint Bernard disait: Detra
here aut detralientem audire, quid horum damnabilius sit 
non facile dzxerim: Je ne sais lequel des deux est le plus 
coupable, de celui qui n1édit ou de celui qui écoule la 
médisance; et je conclus que si l'un a le démon sur ]a 
langue, l'autre l'a dans les oreilles. 

Mais écoutons mainlcnant vos excuses. Quelqu'un me 
dira : - Quant à ne pas témoigner du plaisir et de la 
11atisfaction à certains discours, ce n'est pas difficile; mais 
comment empêcher ces discours et fermer la bouche à 
quelqu'un qui veut parler? 
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Comment l vous me demandez une chose que vous 
allez vous-mêmes m'apprendre. De la même manière 
que quand il vous arrive d'entendre quelqu'un vous 
reprocher une faute et répandre des doutes ou des soup
çons sur votre _conduite, vous savez bien alors vous 
mettre au-dessus du respect humain' éleyer la voix et 
réprimer la harùiesse du détracteur. Si donc vous aviez 
autant à cœur l'honneur des autres qt'.e le vôtre propre, 
vous ne me demanderiez pas comrr.cut vous devez le 
protéger et le d6ferrdre. 

Mais, laissant de côté cette réflexion, je vous répondrai 
directement que l'obligation d'empêcher la n1édisance 
ne doit pas se pratiquer de la même manière avec tous, 
mais qu'il faut agir différemment selon la diversité des 
personnes qui parlent. Et d'abord, Totre premier devoir 
est d'éviter autant que possible la conversation, la so
ciété des détracteurs, selon l'avis de l'Esprit-Saint que 
je vous ai cité en commençant : Cum detractoribus ne 
commiscearis. Gardez-vous bien de vous lier avec des 
personnes médisantes, et de vous engager dans ces so
ciétés où les conversations aboutissent toujours à la dif
famation de l'un ou de l'autre. Ce conseil est très-utile à 
tout le monde, mais surtout à vous, qui vous laissez do
miner par le respect humain, et qui n'avez pas le cou
rage de vous opposer à la médisance, de lui tenir tête et 
<le la repousser. Vous ne voulez pas vous trouver dans 
la fâcheuse 'lécessité ou de contredire les médisants, ou 
de compromettre votre conscience? fuyez l'occasion, 
séparez-vous de ces personnes. 

Si, sans qu'il y ait de votre faute , vous vous trouvez 
dans une occasion que vous ne puissiez fuir et que vous 
entendiez commencer des discours qui blessent la répu
tation du prochain , voici les règles que vous devez 
enivre. Ceux qui parlent mal des autres en votre pré-
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11Emce sont, ou des inférieurs, ou des égaux, ou des snpb
rieurs. 

~ 0 Si ce sont des inférieurs , dans ce cas, vous pouvez 
leur faire librement et ouvertement la correction. Et 
vous y êtes beauconp plus obligés quand'êe sont des per-
onnes qui dépendent de vous, qui vous sont subordon

nées, par exemple vos enfants , vos domestiques , vos 
apprentis, vos ouvriers. Vous devez alors user de votre 
autorité, et leur faire comprendre que ces discours ne 
vous plaisent pas et que vous ne voulez les souffrir d'au
cune façon; autrement, vous vous en rendriez vous-mêmes 
responsables devant Dieu , en les écoutant et en les en
courageant par votre silence. 

2° Si la personne qui parle mal du prochain est votre 
égal, il semble que vous ne pouvez user avec elle de la. 
même liberté. On peut toujours alors faire une amicale 
remontrance et dire, par exemple, en souriant : Si vous 
avez quelque chose de bon à me raconter à ce sujet, je vous 
entendrai volontiers. Cette observation , sans être bles
sante, est assez significative. Qui vous empêche de dire 
comme le bienheureux Jean d'Avila: Nous venons d'en
tendre l'accusation, laissons maintenant r accusé présenter 
sa défense? Et ne pouvez-vous pas vou~-mêmes prendre 
sa défense en disant qu'il vaut mieux examiner les choses, 
que le monde est méchant, que souvent il exagère, et que 
souvent même il ment? On comprend qu'il ne faut se servir 
de ces moyens que lorsqu'il n'y a-:pas de danger de 
redoubler la médisance en voulant l'arrêter ; comme 
lorsqu'on a affaire à certains individus qui, dès qu'on 
les contredit, s'obstinent davantage à soutenir la médi
sance et à déchirer toujours plus la réputation du pr 1-

chain , apportant pour prouver une faute cent et mi:lo 
autres accusations. 

Mais enfin, ne peut-on pas détourner adroitement t~. 
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conversation et la faire rouler sur un autre sujet? Quand 
il s'agit de nous-mêines, nous sommes si ingénieux ! Si 
la conversation vient à se porter sur un sujet qui nous 
déplaît, avec quelle adresse, avec quelle habileté ne sa
vons-nous pas la faire changer ! PourrrJoi ne faisons-

' nous pas la même chose dans l'intérêt du prochain ? 
l'elles sont les industries que suggère la charité pour 
arrêter la médisance, et pour mettre plus sûrement à 
couvert la réputation des autres. 

3° La plus grande difficulté, c'est quand la personne 
qui parle mal du prochain est un supérieur, auquel 
nous devons, par conséquent, un certain respect. Cepen
dant, même dans ce cas, si vous n'avez pas d'autre 
moyen, vous devez au moins donner à entendre , par 
votre maintien grave et sévère, que vous désapprouvez 
ce qui se dit. Cela peut retenir celui qui parle et lui im
poser la réserve; car, selon l'expression du Saint-Esprit, 
de même que le vent du nord arrête la pluie prête à 
tomber, ainsi un visage grave et sévère, un air de con
trariété ou de déplaisir, suffit pour corriger le détrac
teur et le retenir : Ven tus aquilo dissipat pluviam, sic fa
cies tristis detrahentem 1, 

Enfin, la correction peut être quelquefois impossible, 
et d'autres fois inutile ; elle peut même·-itre inopportune 
et nuisible ; dans ces différents cas, nous ne sommes pas 
obligés à la faire. Toutefois, comme la gravité, le main
tien, un silence grave et sévère sont toujours en notre 
pouvoir, rien ne peut jamais nous dispenser de prendre 
ces moyens, 

Telles sont les règles à suivre avec les médisants, et 
qu'observent les personnes d'une conscience timorée pour 
ne pas participer aux péchés d'autrui. Retenez bien que 

~ Prov. XXV, 23. 
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les péchés des autres nous deviennent propre!! et per, 
sonnels, dès que nous les favorisons ou que nous les en 
courageons de quelque manière. Or écouter la médi 
sance sans nécessité, sans répugnance et sans opposition, 
et à plus fort~ :-aison quand on l'écoute avec un air de 
plaisir, lorsqu'on pourrait ou la combattre directemen 
ou la détourner adroitement I c'est, sans nul doute, la 
favoriser et l'encourager, 

Mais allons plus loin. Si celui qui écoute la médisance 
est rarement exempt de péché, combien plus rarement 
encore celui qui porte les autres à médire l Je veux 
parler ici de certaines personnes qui sont toujours occu
pées à fouiller la conduite du prochain, et qui abusent 
de la simplicité, de la bonhomie et de l'irréflexion des 
gens, pour savoir ce qu'ils n'ont pas le droit de con
naître, - S'ils viennent à rencontrer un domestique; 
un ami, u1. habitué d'une maison, ils le serrent de près, 
lui font mille questions et sur ce que l'on dit et sur ce 
que l'on fait, et Yont même jusqu'à remuer toute la 
boue et tout le fumier qui se trouvent dans tous les coins 
et recoins de la maison. Ces gens sont appelés, dans les 
divines Écritures, investigatores malorum. 

Or sachez que cela n'est pas seulewP.nt un péché de 
simple curiosité, mais que c'est un1:: "'lritable injustice 
qui oblige à réparation, Car ce qu'il n'est pas permis 
aux autres de rapporter, il ne vous est pas permis de le 
demander; et si quelqu'un pèche en disant bonnement 
ce qu'il sait, vous péchez beaucoup plus gravement, 
vous qui le faites parler. Et même vous commettez un 
double péché : un d'injustice, en blessant par vos re
cherches la I'P,putation du prochain, et un autre de scan,. 
dale, en po:tant les autres à déchirer cette réputation. 
Il pourra même arriver que telle personne que vous 
interrogerez, _parlant par ignorance I par sottise ou p'11' 
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irréflexion, ne pèche que légèrement, tanùis qu'on ne, 
pourra jamais excuser_ de faute grave celui qui l'a por-: 
tée, par ses questions artificieuses, à révéler ce qu'elle, 
doit taire. 

Occupons-nous donc de nous-mêmes et non des autres. 
Que nous importe la conduite du prochain? Quel avan
tage trouvons-nous à y découvrir telle ou telle chose? 
Dans toutes ces recherches, je ne vois qu'une forte ten
tative de médisance ; car on ne veut rechercher et con
naître que pour i;:e faire honneur auprès des autres des 
choses que l'on fait, et pour les semer et les répandre 
ensuite dans ie public. Si donc vous voulez y foire quelque 
peu attention, vous trouverez que, pratiquement, la 
médisance est un défaut inséparable de la curiosité. 

Au lieu d'use:' de tant de subtilités et de ruses pour 
amener les autres à tomber dans nos filets, et leur tirer 
de la bouche ce qu'ils devraient garder secrètement, 
apprenons plutôt à se taire à ceux qui parlent impru
demment. Si quelqu'un vient vous raconter en secret 
quelque chose qui vous parai::se être une grave médi
sance, dites-lui: - Mon cher ami, ce n'est pas là une 
chose à publier, gardez-la pour vous. - Que de péché~ 
n'empêcherait-on pas, si l'on suivait toujours cette règle 1 

Terminons : le Saint-Esprit, qui nous commande de 
mettre un frein ~ ,>otre langue, pour la gouverner selon 
les règles de la sagesse, de la charité et de la discrétion 
chrétiennes, nous ordonne aussi d'entourer nos oreilles 
d'une épaisse haie d'épines perçantes, afin de ne donner 
aucun accès à la médisance : Sepi aures tuas spinis, et 
linguam nequam rwli audire. Ces épines sont le soin de 
notre âme, l'horreur du péché et la crainte des jugements 
de Dieu, qui doivent nous faire fermer l'oreille aux 
disco11rs des médisants, pour ne pas devenir complices
de leurs médisances, 
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C'est là, ajoute le Psalmiste, l'un des caractères de 
l'homme juste, destiné à régner avec Dieu. Qui donc, 
oisait-il à Dieu, qui donc aura un jour le bonheur d'ha
biter dans votre maison? Domine, quis habitabit in taber
naculo tuo? Et après avoir énuméré différentes conditions, 
parmi lesquelles i1 range celle de ne pas nuire au pro
chain par la langue, il ajoute encore celle de ne pas 
prêter l'oreille aux discours de blàme, de mépris et de 
diffamation contre le IJrochain : Et opprobrium non acce
pit adversus proximos suos. Entendez-vous? Le monde juge 
grossièrement les choses, et baptise facilement tout du 
nom de préjugé et de scrupule; mais ce n'est pas ainsi 
que Dieu juge. 

- Mais, dira quelqu'un, s'il en est ainsi, personne ne 
pourra se sauver. - Et moi je réponds : Si vous ne 
voulez pas vous trouver déçus à la fin, il faut raccourcir 
vos mesures. Et pour appliquer cette maxime générale 
au cas présent, ne croyez pas qu'il vous suffise de vous 
interdire tout discours nuisible à la réputation du pro
chain; il faut de plus éviter les conversations où on le 
diffame, ou bien les combatLre de votre mieux, suivant les 
règles que je viens d'établir. Tel est le fruit que je désire 
vous voir retirer de cette instruction. 

'1BA1TS B1ST0RIQUE9. 

1. - On connaît toute l'horreur de saint Augustin pour lei 
médisants. Il avait fait écrirn dans sa salle à manger deux ven 
latins dont le sens était que les médisants étaient exclus de sa 
table. - Et un jour que quelques-uns de seÇamis commen• 
çaient à parler des défauts de leur prochain, le saint les en 
reprit aussitôt, en leur disant que s'ils ne cessaient, il fallait 
qu'il fît effacer cep "ers, ou qu'il_ se le"â.t de table.._tr_ C'es_t aind 

,. . . . - . --· - . 
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qae nous devons user de fermeté pour empêcher la médisance 
autant que nous pouvons. 

Il. - Saint Jean, patriarche d'Alexandrie, ne souffrait pas 
qu'on prononçât en sa présence une seule parole qui pût blesser 
la charité envers le prochain. 11 se détournai! aussitôt de eelui 
dont les discours t1,aient offensants pour le ·prochain, et il corn• 
mençait à parler d'autre chose. Le coupable tombait-il une 
seconde fois dans la même faute, il ordonnait à son doniestique 
de ne plus laisser entrer chez lui cet homme sans charité, qui. 
n'avait pas la force de maîtriser sa langue. 

XLIII. INSTRUCTION. 

l1EST1TUTI0N DE LA RÉPUTATION. 

Les péchés de langue qui blessent la réputation du 
prochain entraînent aussi avec eux l'obligation d'une 
restitution et d'une réparation. 

C'est ici le dernier article, celui par lequel je vais 
clore mes explications sur le huitième commandement 
du Décalogue. Relativement à cette réparation, j'ai quatre 
choses que je me propose de vous démontrer : f 0 la 
nécessité de la faire; 2° les raisons qui peuvent légiti
mement nous en dispenser; 3° la manière de la faire; 
4" enfin, la àifficulté d'y réussir, motif qui doit nous 
iaire éviter avec le plus grand soin de tomber dans ce 
péché. 

Quant à la nécessité, elle se fonde évid!1l1nment sur ce 
principe d'équité naturelle qui nous défend de nuire à. 
notre prochain, et qui nous ordonne, si nous l'avons 
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injustement lésé, de le rétablir dans son premier état. Ca 
principe a été ratifié par Dieu dans sa loi, et spécia
lement appliqué à la matière dont je vous parle. Lui
même en effet nous déclare, dans les divines Écritures, 
que le médisant s'oblige pour l'avenir : Qui de trahit alicui 
rei, ipse se in futurum obHgat 1, Et à quoi s'oblige-t-il? 
A restituer l'honneur qu'il a enlevé, et à réparer les 
torts qu'il a causés. C'est parce qu'on n'y pense pas gé
néralement qu'on médit avec tant de facilité; cependant 
-ceci est un devoir formel et indispensable. 

' 

Il faut bien distinguer le,1 péchés qui offensent sim
:plcment Dieu de ceux qui blessent les intérêts du pro
-Ohain. Si je pèche contre Dieu, je ne suis débiteur de 
mon péché qu'à Dieu seul, et pour satisfaire à ma dette, 
il me suffit de me repentir sincèrement et de me con
fesser; mais si je pèche contre le prochain, je deviens 
,débiteur de Dieu et du prochain, et je ne puis satisfaire 
,à ma dette envers Dieu, si je ne satisfais pas en même 
temps à ma dette envers mon prochain. Sans cela, quoi 
,que je fasse, rien ne me sert; et toute l'efficacité et 
toute la force des sacrements ne peut me dispenser de 
ee devoir. 

De même donc qu'en matière de vol nul ne peut se sau
ver sans restitution, ainsi en est-il en matière d'honneur. 
L'obligation est la même dans l'un et dans l'autre cas, 
Et même, comme l'honneur, suivant la parole du Saint
Esprit, est un Lien plus précieux que la richesse elle
-même, melius est bonum nomen, quam divitiœ multœ 2, il 
en résulte que l'obligation de le rendre est plus rigou
reuse. 11 serait donc très-étrange que vous fussiez scru
puleux sur les dommages faits à la fortune du pro
·~hain, et que vous ne le fussiez pas sur ceux faits à sa 

1. Prov, XIII, 13 . ..,... Prov: XXII, 11. 
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réputation , qui est un bien b aucoup plus précieux, 
Ajoutez que, pour cette réparatio._, il est plus difficile 

d'alléguer des excuses et de prétexter l'impuissance; 
cur celui qui doit des biens peut se trouver dans l'impos
sibilité de restituer, tandis que celui qui a fait perdr .. 
au prochain sa réputation, si pauvre qu'il soit, ne sau
rait alléguer l'impuissance tant qu'il ~ une langue dans 
la bouche. Aussi est-il plus rare· que quelqu'un soit dis
pensé de la restitution en matière d'ho:ineur, qu'en ma
tière de biens temporels. 

Toutefois, il y a plusieurs circonstances où l'on peut 
être exempté de cette obligation. 

i O Quand la personne outragée vous remet elle-même, 
librement et volontairement, cette obligation. Car si les 
dettes d'argent peuvent se remettre, pourquoi les dettes 
d'honneur ne le pourraient-elles pas? Il faut <!ependant 
excepter le eus où l'honneur tient essentiellement à l'em
ploi que l'on exerce, car alors on ne peut y renoncer 
ni décharger celui qui l'a attaqué de l'obligation de le 
réparer. 

2° Quand vous savez que votre médisance n'a pas été 
crue, et que par conséquent il n'en est résulté aucun 
domn1age. De même que celui qui a tenté de voler, 
mais qui ne l'a pas pu, a bien commis un péché, mais 
n'a pus contracté l'obligation de restituer, ainsi celui 
qui a essayé de diffamer quelqu'un, mais qui n'y a pas 
réussi parce qu'on n'a p-ts ajouté foi à ses paroles, n'est 
pas tenu à réparer une réputation qui reste intacte. C'e15t 
pour cela que certaines personnes qui, d;ins un trans
port de colère, "profèrent des paroles horribles et infa~ 
mantes, ne sont pas ordinairement tenues de les rétrac
ter, parce qu'ordinairement on ne les croit pas, et qu'on 
attribue ces invectives à la violence t:t à l'emportemeLI 
de la passion, 
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3° Quand la personne que vous avez diffamée a jus
tifié sa conduite et a rétabli sa réputation; <.:'est ainsi 
qu'un voleur est dispensé de restituer, quand la per
sonne volée a recouvré son bien par une autre voie. 

4° Quand on peut prudemment croire que la médi
sance est oubliée, à cause du long laps de temps qui s'est .. \ 

écoulé depuis; 'L'oubli équivaut à l'ignorance; ce serait 
même un nouveau nial, dans ce cas, de 1a démentir, car 
le démenti ne servirait qu'à rouvrir une plaie et à ré
veiller, avec péril d'une nouvelle diffamation, le sou
venir d'une faute oubliée. 

5° Quand la faute que vous avez révélée est devenue, 
par une autre voie, publique, évidente et notoire; car 
dans ce cas, la restitution de la réputation est devenue 
impossible. 

Enfin, l'éloignement du lieu, l'inutilité d'une pareille 
démarche, ou le dommage notablement plus grave qui 
en résulterait pour vous, peuvent être autant d'excuses 
légitimes. Mais, en tous cas, c'est à un sage et prudent 
directeur qu'il appartient de le décider, et vous devez 
vous en rapporter à ce qu'il vous dira. 

Excepté ces cas, il y a toujours pour celui qui blesse 
la réfutation d'une personne une ferme et inviolable 
obligation de la rétablir dans l'estime publique, Que 
devez-vous donc faire quand vous avez déchiré, par vos 
médisances, la reputation du prochain ? 

i O Vous confesser de votrei faute avec douleur et une 
exacte sincérité. Je dis av,c une exacte sincérité, et je le 
dis à dessein, car l'accn,ation de ces fautes se fait ordi
nairement par les pénitents d'une manière vague et géné
rale, qui se réduit à dire qu'on a mal parlé et qu'on a 
médit, sans rien ajouter de plus. Mais expliquez si votre 
médisance est graye ou légère; si ce que vous avez dit 
était vrai ou faux; si la chose était connue, ou si vous 
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en avez parlé avec des personnes qui la connaissaïent, o~ 
bien si la chose était secrète et si vous l'avez révélée èi 
des personnes qui ne la connaissaient pas; si c'est en 
présence d'un seul ou de plusieurs; si c'est par haine et 
par jalousie, ou bien par simple légèreté et par bavar
dage. Ce sont là autant de circonstances nécessaires à 
l'intégrité de Îl:I. confession; car ou elles changent l'es
pèce du péché,,ou elles l'aggravent dans la même espèce, 
mais elles font-toujours notablement varier le jugement 
du confesseur. 

2° La seconde chose également nécessaire, c'est d'em
vloyer tous les moyens possibles pour rétablir la consi
dération de la personne que vous avez diffamée. Cette 
réparation se pratique différemment, selon la manière 
dont vous avez blessé la réputation du prochain. 

Si vous avez calomnié positivement votre prochain, 
inventant des choses fausses et les publiant comme vraies, 
vous êtes obligés de rétracter positivement vos men
songes, de les avouer pour ce qu'ils sont, et même de 
confirmer cette rétractation par le serment, si vous ne 
pouvez détruire d'une autre manière la mauvaise impres
sion que vous avez causée. 

Mais si vous avez déshonoré votre prochain en mani
festant des choses vraies, mais secrètes, vous ne pouvez, 
dans ce cas, employer une rétractation formelle, puisque 
ce serait un mensonge réel. Dire que nous avons menti 
serait mentif-'.ré,~llement, et réparer une faute par une 
autre faute moins grave il est vrai, mais toujours illicite. 
Que sera-t-il donc possible de faire pour que le prochain 
recouvre sa. réputation sans que nous tombions dans le 
mensonge? 'Vous pourrez dire d'abord que vous vous êtes 
trompés, et vous le direz avec vérité; car ayant péché en 
manifestant une chose qui ne devait pas être ·divulguée, 
vous avez été séduits par la passion et trompés par le 



428 HUITIÈME COMMANDEMENT DE DIEU. 

démon tentateur. Vous pourrez dire que vous avez injuste
ment chargé cette personne, et vous le direz avec vérité, 
,car en réalité, en parlant mal d'elle, vous avez violé les 
lois de la justice. Vous pourrez dire autant de bien qu'i1 
faudra pour rétablir la réputation dont elle jouissait; car 
il n'est ordinairement personne, si ruauvais qu'il soit, 
qui n'ait ses bons côtés et ses bonnes qualités. Si donc 
vous avez dit le mal que vous savez, dites aussi le bien 
que vous connaissez; si vous avez publié ce qu'il y a de 
vicieux et de blâmable en elle, publiez aussi ce qu'elle 
a de bon et de louable; si vous ne pouvez détruire la 
mauvaise opinion que vous avez donnée de ses défauts, 
-cherchez au moins à la dédommager par l'opinion avan
tageuse que vous donnerez de ses bonnes qualités. En un 
mot, par un moyen ou par un autre, efforcez-vous de 
réparer le mieux possible la réputation du prochain. 

Il faut avouer d'ailleurs que ce devoir, si essentiel d'un 
côté, est de l'autre très-difficile à accomplir, parce qu'on 
manque ou du pouvoir ou de la volonté. 

Ordinairement, c'est la volonté qui manque : la raison 
en est que la restitution de l'honneur du prochain ne 
peut se faire qu'aux dépens du sien propre. En matière 
de vol, on peut restituer secrètement par la main d'un 
tiers et rester soi-même inconnu; mais en matière de 
diffamation, c'est une affaire toute pr!rsonoelle. Si vous 
avez dit du mal de quelqu'un, c'est à vous et non à 
d'autres à vous démentir et à vous_ rétracter ; mais vous 
dédire et vous rétracter n'est autre chose que vous dé
<llarer menteurs, calomniateurs et méchants, ou pour le 
moins légers, imprudents et inconsidérés; or c'est là un 
-sacrifice de l'honneur particulier auquel on ne sait pas 
11e décider. Voilà pourquoi si les restitutions en matière 
de biens matériels sont rares, les restitutions en matière 
:d'honneur le sont bien davantage enco1·e. Il suffit d'un 
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coup d'œil pour s'en convaincre: vous avez entendu, en 
votre vie, des centaines de médisances; or combien de 
restitutions avez-vouR entendu faire ? Peut-être aucune, 
précisément parce qu'il en coûte trop de s'humilier en 
présence des autres, surtout à ceux qui sont dominés par 
la vanité, qui sont esclaves du respec.t hnmain, et jaloux 
pour eux-mêmes de cette réputation; qu'ils déchirent si 
facilement dans les autres. 

Mais quand même on aurait la généreuse volonté de 
le faire, même aux dépens de son propre honneur, il est 
rare que cette restitution produise tout son effet, et c'est 
ce que j'appelle en seeond lieu manque de pouvoir. 

Remarquez tout d'abord la multitude des personnes 
auxquelles votre médisance peut être parvenue. 

Si vous jetez une toute petite pierre au milieu d'une 
eau parfaitement calme, l'eau s'agite tout autour et forme 
un petit cercle, puis un second plus grand, puis un troi
siè.ne plus grand encore, puis un quatrième, et ainsi de 
suite jusqu'à ce que la superficie de l'eau soit entièrement 
couverte de cercles. Il n'en est pas autrement de la n1é
disance : d'oreille en oreille, de bouche en bouche, de 
personne en personne, la sphère de la diffamation va 
toujours s'agrandissant de plus en plus. Mais comme la 
pierre jetée dans l'eau a été la seule cause de tout le 
trouble qui s'y est produit, ainsi c'est votre médisance 
qui a occasionné toutes les autres médisances dites en
suite, Or en supposant. que votre médisance, passant de 
l'un à l'autre, a fait beaucoup de chemin, comment ferez
vous pour parler à tous ceux qui l'ont entendue et les 
détromper tous? 

Mais en nous bornant aux personnes auprès de qui 
vous vous démentez ou vous pouvez vous démentir, 
croyez-vous que votre rétractation produira l'effet désiré? 
J'en doute fort. Quand il s'agit du bien d'autrui, VOU.Il 
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n'avez qu'à le séparer du vôtre et à le faire passer de 
vos mains dans celles de son maître légitime; mais ici, il 
s'agit d'effacer de l'esprit et de la mémoire du prochain 
la mauvaise impression que vous avez donnée. Est-il en 
votre pouvoir de le faire? Trouverez-vous ces personnes 
aussi disposées à croire votre rétractation qu'elles l'ont 
été à croire votre dîffamation? Ah ! la malignité du monde 
est telle qu'il croit plus facilement le mal que le bien, 
d'autant plus que le mal est ordinairement raconté d'une 
manière secrète, r.i.~constanciée, en tête à tête et avec des 
formes piquantes, ce qui fait qu'il est moralement im
possible de rétablir la personne diffamée dans sa première 
réputation. Répandez des taches sur une étoffe de couleur 
délicate et vive, et dites-moi par quel moyen vous lui 
rendrez ensuite sa première pureté. C'est ainsi qu'avec 
toutes vos paroles et toutes vos protestations, vous effa
cerez difficilement la tache que vous avez faite à la répu
tation de votre prochain. Peu vous croiront, parce qu'on 
pensera qu'il est difficile qu'une personne de votre carac
tère ait pu avancer des choses n'ayant aucun fondement 
de vérité. On attribuera par conséquent votre rétracta
tion à des scrupules de conscience, ou bien on croira 
qu'elle vous a été imposée par votre confesseur, et l'on 
conservera les mêmes mauvaises impressions, ou tout au 
:nains il restera toujours des soupçons1 des doutes, du 
louche, en un mot, une tache. 

Il est vrai 'qu'en faisant tout ce qui dépend de vous, 
vous satisfaites à l'obligation. Il restera cependant à voir 
si véritablement vous avez employé tous les moyens et 
fait toutes les diligences possibles pour réparer la répu
tation du prochain, et voilà une source continuelle d'an
goisses, de craintes et d'inquiétudes pour votre con
science. 

Mais ce n'est pas encore là tout. Ajoutez une autre 
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circonstance: c'est qu'indépendamment de la réputation, 
vous êtes obligés de réparer tous les maux que vou11 
avez causés par votre médisance. Je dis tous· {es maux, 
car outre la bonne renommée que la médisance détruit, 
elle occasionne. encore mille autres d&mmages dont, 
selon les théolo(giens, v@tre consciencè est chargée. De là 
en effet les rancunes, les discordes, les inimitiés'; de là 
J.es autres dommages temporels, je veux dire la perte de 
sa place, l'exclusion d'un emploi, la ruine de ses affaire.s, 
des occasions avantageuses perdues, et ainsi du reste. 
ür c'est vous qui êtes responsables de tous ces dom
n1ages, puisque c'est vous qui les avez causés par votre 
médisance; par conséquent, il y a obligation pour vous 
de les réparer. Toutefois, vous ne les réparez pas ordi
nairement, sous prétexte qu'il n'en est résulté pour vous 
aucun profit personnel; comme si l'obligation de restituer 
ne venait que du profit injuste que vous avez retiré de 
votre faute, et non pas du seul dommage que le prochain 
a injustement souffert. 

Quelles charges donc et quelles obliga1.ions ! et qu'elles 
sont difficiles à remp)jr I C'est à caus~ de ces obligations 
et de ces charges que le Saint-!sprit nous exhorte à bien 
veiller sur notre langue et à he pas .:.a_ laisser parler 
imprudemment, afin de ne pas rendre notre salut impos
sible et comme désespéré : Attende, lie forte laharis in 
lingua, et sit casus tuus insanahzlis in morJetJJ, t, 

Que devons-nous donc conclure dejou't ce que nous 
venons de dire(t.Nous devons en CÔ'richîrl'e, première
ment, que l'exce~sive facilité de mal parler du prochain, 
jointe à l'extrême difficulté de réparer les suites de la 
médisance, est un des plus funestes écueHs pour notre 
1alut. 0 Dieu l Il n'y a pas de chose plus facile que d• 

• Eccli. XXVIII, ao. 
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s'abn.!'!~onner à la fureur de médire, au milieu de tant de 
pasûons qui nous y portent, de tant d'occasi()ns qui s'en 
présentent, de tant d'exemples qui l'autorisent; mais en 
même temps, il n'y a pas non plus dP chose plus difficila 
que de réparer les dommages qui en résultent. 

Donc, et voilà l'a,_itre conséquencG qu'il faut déduire: 
si nous ne voulons-pas nous charger de tant d'obliga• 
tions qui restent le plus souvent à accomplir, le meilleur 
et même l'unique parti à prenrlre, c'est de dire du bien 
de tout le monde, ou de n'en pas parler. Apprenons ?:>. 

bien garder notre langue, à ne pas nous occuper des 
actions des autr:es, à par'.er toujo c1rs du prochain avec 
réflexion, jugement et charité, le traitant comme nons 
voudrions nous-mêmes être traités. Et qui de nous n'est 
pas extrêmement sensible aux coups d'une langue médi
sante? Qui de nous ne voudrait en être épargné? Jugeons 
donc des autres par nous-mêmes : Custodite vos a mu1·
muratione, et a detractione parcite linguœ t, 

A y bien réfléchir, il doit vous en coûter beaucoup 
moins pour vous abstenir <le ce vice que pour vous 
abstenir de tout autre. Par exemple, avoir les mains 
pures du bien d'autrui est un devoir de rigoureuse 
justice; assez souvent cependant, un besoin vrai ou sup
posé, la funeste cupidité d'un objet dont la possession 
peut procurer un avantage positif, sont capables de 
tenter très-fortement. Mais que! avantage pouvez-vous 
attendre de la médièance, hors la mi;;:érable satisfaction 
d'une vile passi()n, ou la misérable satisfaction de la 
vanité? Passion et vanité qui, outre qu'elles nous rendent 
odieux à Dieu, detractores Deo odlbiles, nous rendent de 
plue odieux aux hommes eux-mêmes; oui, même aux 
hommes: Abominatio hominum detractor 2, nous dit Dieu; 

'•. -
2 Prov. XXVI, 11. 
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enr, bien que l'on écoute les médisants avec avidité, 
plaisir et joie, à rause de notre propension naturelle à la 
censure et à la s1.1tire, passion fomentée par notre amour
propre, qui crQit trouver dans l'abaissèI.llent des autres 
sa propre élévation, cependant ils ne laissent pas d'être 
haïs et détestés, parce qu'on sait qu'ils n'épargnent per
sonne, et qu'après gvoir médit des autres avec vous, ils 
i, ont aussi facilement médire de vous avec les autres. 
Aussi les regarde-t-on comme des personnes dange
reuses, privé11s de toute honnêteté, et auxquelles il ne 
.aut pas se fier. Or une pareille réflexion devrait suffire 
ieule pour nous empêcher de jamrtis déchirer le prochain 
par la médisance. 

,~t si nous avons blessé la réputation du prochain, nous 
devt>.lS faire tout ce qui dépend de nous pour la réparer, 
même aux dépens de la nôtre. C'est une démarche dure 
et humiliante sans doute, mais c'est une démarche néces
saire. Il n'y a pas moyeu de s'en dispenser. Le précepte 
est formel, et il est clairement enseigné par l'Évangile, 
par la raison et par la nature elle-même. Prenons donB 
la résolution de le faire, et de vaincre courageusement 
cette répugnance qu'il nous éprouvons à nous démentir. 
Il vaut bien mieux surmonter cette répugnance, que de 
rester toujours exposés à la damnation éternelle, 

IBAITS HISTORJQtJSI. 

1. - Un jeune homme riche, qui allait passer thaque anrnfo 
,uelques mois de la belle saison dang une maisàu dJ campagne 
que sa famille possédait dans un petit village de la Normandie, el 
dont la parole jouissait par conséquent d'une grande autorité 
auprès des villageois de l'endroit, s'était laissé aller, par vanité, 
à calomnier lâchement une jeune fille aussi sage que bien 
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élevé!:. Cette jeune fille était recherchée en mariagr, rar le fils 
d'·un fermier aisé, mais aussitôt que la calomnie du châtelain 
se fut répandur,, il cessa SPS a~siduités. La jeune fille ne fut 
point fâchée de cette rupture, mais ce dont elle était inconso
lable, c'était de la perte de sa réputation. Cependant le jeune 
châtelain avait réfléchi aux suites qu'ava!ent eu ses calom
nieu,es légèfdés, et il se sentait prnfondément attristé des 
Iarmrs de J'innocente jeune fille. Son parti fut bientôt pris. Un 
jour qu'il se trouvait réuni à plusieurs personnes du ,·illage, il fit 
tomber la con ve1·sation sui· la jeune fille, et déclara nettement 
qu'il en avait menti. Et comme on ne voulait pas c1·oire ses 
rétractations, il alla droit chez le père de la jeune fille, lui fit 
des rxcuses et lui demanda la main de sa fille. Le père accéda à 
sa demande, qu'il trouva j11ste; et, malgré l'opposition momen
tanée, mais violente, que le jeune homme trouva du côté de sa 
famille, le mariage se fit peu de temps après. 

li. - Une pieuse jeune tille, condamnée à gagner péniblement 
sa vie, s'étant vue privée de travail et réduite à la mendicité par 
Jes calomnies qu'une personne malveillante avait répandues sur 
son compte, reçut, lors du jubilé annoncé par Pie IX, en i847, 
la visite du maire de la commune, qui, lui prenant la main, 
lui adressa ces paroles. << Je ne saurais vous dire de quelle 
injustice cette commune toute entière s'est rendue coupah:e 
envers ,·ous. Les bruits dilfamatoires qu'on a fait circuler à 
votre sujet vous ont plongée dans la désolation et la plus pro• 
fonde misère. Venez avec moi, et voyez ce qui est afficht~ 
Jà-bas. 

La Hile, étonnée de cette scène etrange, le suil'it et remarqua; 
qu'une foule immense de peuple se trouvait réunie sur la place 
del' église, devantle tableau où l'on avait coutnme d'exposer les. 
!'-nnonces judiciaires. A l'approche_ de la fille, on s'empressa de': 

lui faire de la place; elle fut accueillie avec tous 11':8 témoignages 
de sympathie et de bienYeillante commis~ralion, et, plus d'une 
fois, les exclamations de: la pauvre fille! l'infâme calomnie! vin
rent frapper SP8 oreilles. - De son côté, l'infortunée tremblait 
de tous ses mPmbres, lorsque tout à coup elle aperçut, affiché 
u1· te tal,leau, une lettre ouverle dont voici le contr:011 : • .it 
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soussigné déclare par les présentes, devant toute la commune, 
que tout ce que j'ai pulilié relativement à la malheureuse N. 
n'est qu'une calomnie. Je rétracte tout ce qu11 j'ai dit à ce sujl't, 
et j'en demande humblement pardon à la c1Jmmune • 

• ANNE GEISZL •• 

lll. - La ville d'Orléans solennissait, il y a quelq11es an nées, 
l'érection d'une statue en l'honneur du célèhre juri;;consulle 
Pothier, l'un de ~es enfants. Voici un trait éminc111menl édifiant 
de cet homme illustre. 

En ce temps, sur le Martray, la grande plRce èi'Orléan!, 
stationnait déjà une tribu de sa,·oyards et d"auvt>rgnats, dans 
l'attente des pratiques qui avaient besoin de portefaix.. L'un 
d'eux, surnommé Gros-Bullot, était l'auxiliaire i,rinl'ipal de la 
gouvrrnanle de M. Pothier, dame Thérèse Javoy li était employé 
aux gros 0uvrages. Il sciait le bois, tirait de l'eau el buvait le 
,·in; ce dernier service, rendu comme par surcroît, ne lui atti
rait qu'une médiocre confiance. Or un jour, il arriva qu'une 
cuiller d'argent disparut; Gros-Ballot rut soupçonné de vol. 
Tou!efois, à défaut de preuves précises, M. Potl1ier crut devoir 
se taire. Dame Ja,·oy dut se résigner au silence, ce qui lui fut 
plus diffic'lle; elle é,·ita en outre d'employer Gros-Ballot. Quelque 
temps après, la cuiller rut retrouvée derrière un meuble. Dame 
Thérèse se répandit en paroles de joie Quant à M. Pothier, à la 
gmnde surprise de sa gouvernante, il tomba d'abord en médi
tation, puis tout à coup prit son chapeau, sortit, et se rendit au 
Martroy, Un noyau de savoyards s'y trouvait, el parmi eux 
~ms-Ballot. 

- Mon ami, lui dit M. Pothier, tl y a longtemps que tu n'as 
"JiS travaillé chez moi; sais-tu pourquoi? - Oh! M. Pothier, 
t'e.1t hien à votre volonté. Après cela, c'est peut-êlre parce que 
j'll! la mauvaise habitude de hoire? - Non, man garçon; c'est 
en effet une mauvnise habitude dont tu devrais te corriger; 
mais ce n'est pas pour cela ... ; c'est parce que j~ t'ai soupçonné 
de m'avoir volé. - Moi! moi! M. Pothier 1. .. - Oul, cela t'in
digne, n'esl-ce pas? tu as raison, tu es innocent, jP le sais; et 
ce qu'il y a de plus triste, c'est que si l'on n'a,·ait retrouvé 
fobjet que je cror1is Yolé, je te soupçonneraM> encore ; j'ai éti 
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bien coupable envers toi, je t'en fais mes excuses publiquement. 
Vous entendez, vous autres! votre camarade est un brave 
homme, je l'ai soupçonné sans preuve, sans indke, je lui en 
demande pardoi;i. Reviens à la maison quand tu Youdras, mon 
ami, il y aura foujours de l'ouvrage pour toi; et si jamais toi
même ou quelqu'u.>t des tiens vous avez quelques besoins 
imprévus, quelque accident, quelque maladie, ne t'adresse pas à 
d'autres qu'à moi ; ma bout·se te sera toujours ouverte ; ce ne 
sera pas une charité, ce sera la réparation imcomplète d'une 
injustice que je me reprocherai toute ma vie. 

- Vhe M. Pot hier! s'écrièrent les s11vo1 ards, vive M. Pothier ! 
Et aujourd'hui, c'est le monde entier qui, au nom de la reli• 

gion, d!! la morale et de la science, érige une statue à cet homme 
éminent, charge son front de couronnes et répète le cri des savo-
1ards : Vive Al. Pothier ! 

XLIV. INSTRUCTION. 

- ~EOVIÈME ET DIXIÈME COMMANDEMElUENTS...,. 

'llALICE ET DANGEl\ DES PÉCHÉS INTÉRIEURS. 

Nous voilà arrivés a.ux deux derniers commandements 
du Décalogue qui nous défendent les péchés purement 
intérieurs, c'est-à-dire les désirs de la femme et du bien 
d'autrui : Non concupisces domum proximi tui, nec desi
derabis uxorem ej'IM. Mais avant de les expliquer en détail, 
il faut examiner deux choses : i O Pour quel motif le Sei
gneur, non content de nous avoir défendu l'action pec
camineuse, nous en a aussi défendu jusqu'au désir lui
même par un commandement distinct. 2° Quelle est la 
malice, quel est le danger des péchés intérieurs. CeU. 
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matière est beaucoup plus intéressante que vous ne 
pouvez le croire. 

Quant au pre1nier point, il semble tout d'ahord qu'on 
pourrait retrancher ces deux commandements, comme 
étant déjà suffis.:i;mment renfermés dans le sixième et le 
septième. Il est certain que Dieu, ayant défendu l'adultèrf! 
et le vol, la volonté et le désir de les commettre étaient 
par là même également défendus; car il n'est pas permis 
de désirer ce qu'il n'est pas permis de faire. Cela est 
parfaitement vrai; cependant, c'est avec beaucoup de 
sagesse que Dieu les a ajoutés à son Décalogue, et en voici 
les raisons. 

En premier lieu, il était très-important de nous faire 
connaître la différence essentielle qui existe entre les lois 
divines et les lois humaines, entre le suprême, le véri
table et l'unique législateur, le législateur par excellence, 
et les autres législateurs humains. Les lois humaines ne 
nous défendent pas les actes intérieurs, c'est-à-dire les 
desseins, les intentions, les projets, les désirs de faire le 
mal. Chacun peut penser intérieurement ce qu'il veut, la 
loi du souverain ne s'en occupe pas; et pourquoi? parce 
que ces actes étant impénétrables aux regards des 
hommes, les lois, les défenses et les menaces seraient 
inutiles. Mais rien n'est caché à Dieu; il est parfaitement 
présent à notre esprit, à notre cœur, et il connaît beau
coup mieux que nous-mêmes toutes nos pensées, tous 
nos désirs et toutes nos affections, qu'il discerne et juge 
tels qu'ils sont : Dominus scit cogitationes hominum; scru
tans corda et renes Deus. Dieu connaissant donc infailli
blement nos per/sées les plus cachées aussï"bien que nos 
œuvres les plus évidentes, il étend ses commandements 
à l'intérieur non moins qu'à l'extérieur; et après nous 
avoir dit : Non mœchaberis, non furtum facies, il nous di' 
en~ore : Non concupisces. - · · 
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Mais il était beaucoup plus important encore de nous 
faire connaître la source secrète et empoisonnée d'où 
sortent tous les crimes, de la tarir et de la détruire en nous; 
car d'où vi ~nnent en effet tous les péchés, les excès les plus 
grands , les tlés01·dres les plus révoltants? De la corrup
tion et de la dépravation du cœur: De corde exeunt, nous 
dit formellement Jésus-Christ, adulte ria , homicidia, for
nicationes, blasphmdœ, furta t : C'est du cœur que vien 
nent les adultères , les homicides , les vols et les crimes 
les plus énormes. La raison elle-même confirme cette 
vérité, car nous ne faisons rien, nous n'accomplissons 
rien au dehors, que nous ne l'ayons auparavant imaginé, 
conçu et arrêté en nous-mêmes. 

Dieu n'aurait donc pas suffisamment pourvu et à l'ob
servation de sa loi sainte et à notre propre sûreté, si, 
nous défendant seulement les actions mauvaises, il nous 
eût laissés libres quant aux pensées, aux désirs et aux 
affections. Comment est-il possible , en effet, <le nourrir 
impunément en nous une passion de haine , d'intérêt ou 
d'impuret0 , de l'exciter et de l'enflammer par toutes 
sortes d'affections et de désirs, sans qu'elle se manifeste 
d'aucune façon au dehors, et sans qu'elle se traduise par 
des actes extérieurs correspondants? Ne serait-ce pas au 
moins là un état de continuelle et d'insupportable vio
lence? En nous défendant la pensée même, l'intention et 
la volonté du mal, il ferme donc ainsi parfaitement 
toutes les sources du péché. 

Et voilà encore un autre avantage que possède la loi 
divine s\i..r la loi humaine. Celle-ci , avec sci: défenses et 
ses châtiments , ne fait que couper les branches et les 
fruits vénéneux, c'est-à-dire les délits extérieurs et con
traires à la tranquillité publique, mais elle laisse toujours 

• Hatth. XV, i9. 
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leur racine vive et intacte dans la méchanceté du cœur 
qu'elle n'atteint pas et ne peut pas atteindre. Au con..; 
traire, la loi de Dieu porte ses coups à la racine même 
du mal, en :irrachant de notre cœur tout désir pervers, 
toute affection désordonnée ; et voilà pourquoi d'elle 
seule il est dit que c'est une loi immaculée, destinée à 
réformer l'homme tout entier, à le purifier et à le sanc
tifier : Lex IJomini immaculata , convertens animas. 

Enfin, il était aussi nécessaire de nous apprendre que 
non-seulement les mauvaises actions, mais encore que 
les mauvais désirs eux-mêmes peuvent être des péchés 
mortels, suffisants à eux seuls pour nous damner. De 
cette manière , nous avons été préservés de l'erreur si 
grossière reprochée par Jésus-Christ aux pharisiens, 
qui, croyant que Dieu n'avait défendu que les seules 
actions extérieures, abandonnaient leur cœur à toutes 
sortes de passions criminelles; aussi le Sauveur les traita
t-il d'hypocrites, de sépulcres blanchis, et les chargea
t-il de malédictions : Vœ vobis 1 ! Afin donc qu'une illu
sion si funeste ne s'accréditât pas aussi parmi nous, il 
prend pour sujet de sa défense les péchés qui se forment 
précisément dans le cœur ; non pas seulement parce 
qu'ils ouvrent la voie aux péchés extérieurs, mais aussi 
parce qu'ils sont par eux-mêmes de véritables péchés 
qui rendent l'âme digne de la damnation éternelle. 

Telles sont les justes raisons pour lesquelles Dieu, au 
commandement de ne commettre ni vol ni adultère, a 
voulu ajouter celui dµ, ne pas désirer la femme ni le bien 
du procho;,.., Et cette défense doit s'étendrt: â toute autre 
espèce de désirs, quand même il ne serait pas formel
lement exprimé par le Décalogue, comme par exemple 
le désir de l'homicide. Comme l'homme est plus porté, 

1 Luc. XI, 24 tt seq. 
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de sa nature, au plaisir de la chair et à la possession dn 
bien d'autrui , voilà pourquoi Dieu a voulu nous faire 
une défense spéciale de ces deux désirs , plus faciles et 
plus fréquents. Par rapport aux autres, il s'est contenté 
de la défense générale que contient tacitement la défense 
de l'action même. Au surplus, de même que l'Évangile 
appelle adultère celui qui regarde une femme avec un 
désir lascif: Qui viderit mulierem ad concupiscendum eam, 
jam mœchatus est eam in corde suo 1 , de même il appelle 
homicide quiconque hait son frère dans son cœur : Qui 
-0dit fratrem suum, homicida est 2, 

Voyons maintenant en quoi consiste proprement la 
malice des actes intérieurs. 

La malice de ces actes est si grande, qu'on peut dire 
qu'ils renferment en eux toute la culpabilité du péché. 
En effet, les actes extérieurs ne sont pas par eux-mêmes 
des péchés; ils ne sont tels qu'autant qu'ils proviennent 
d'un acte volontaire et désordonné de notre cœur. L'œil, 
la langue , la main , tout notre corps , ne sont que des 
instruments matériels; mais c'est notre âme qui conçoit 
un dessein, qui médite , désire , délibère, prend des 
déterminations et met en mouvement les puissances 
extfa·icures. Aussi , bien que ce soit l'action extérieure 
fJUi complète et consomme le péché , il est certain néan
n1oins que toute la malice et toute la gravité du péché 
dépend de l'acte intérieur. Cela est si vrai que la même 
action , faite par un homme sain d'esprit et par un autre 
hon1me qui n'a 1ms l'usage de sa raison, est coupable 
dans le premier, tandis que dans le second elle est 
exempte de faute, par manque de lihi'e volonté. 

Or voilà prl!eisément la raison pour laquelle les com
plaisances et les désirs criminels, sans même qu'on 101 

1 Matth, V, 28. - t I. Joan. III, H,. 
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exécute, nous rendent véritablement coupables devant 
!Heu d'un péché d'impureté, de vengeance, de vol, tout 
aussi bien que si l'on avait satisfait sa chair, ou sa co
lère, ou sa cupidité. Ces complaisances et ces désirs 
renfermant f,oute la malice des actes extérieurs auxquels 
ils se rapportent, il faut nécessairement les expliquer 
en confeesion, selon leur différente espèce , aussi bien 
que pour les péchés d'action. 

- Mais s'il en est ainsi , me dira quelqu'un , il n'y 
a donc aucune différence entre le péché d'action et le 
péché simplement de pensée ?-Cette conséquence serait 
fausse, très-fausse même dans beaucoup de cas. 

Sans parler de la passion et de l'habitude coupable 
que les péchés d'action fortifient toujours de plus en 
plus, je me contenterai pour le moment de vous faire 
observer que, si à l'acte intérieur vous ajoutez l'action 
extérieure , vous montrez un plus grand attachement au 
péché, et l'acte intérieur devient plus intense, plus arrêté, 
plus ardent, et par conséquent plus coupable et plus crimi
nel. De plus, en ajoutant au désir l'action elle-même, vous 
voulez efficacement les maux qui résultent de votre action 
pour le prochain, maux que vous ne voulez pas, si vous 
vous arrêtez au désir. L'action extérieure produit le 
scandale , des dommages aux biens , à la réputation , à 
la personne du prochain , et d'autres conséquences sem
blables; il y a de plus la transgression du précepte formel 
qui vous défend l'action elle-même. 

Ainsi donc, bien que la malice dn péché dépende de 
l'acte intérieur, cependant, généralement parlant et dans 
le même genre, un péché d'action est toujours plus grave 
qu'un péché de simple pensée. Et vous bleJSseriez l'inté
g·rité de la confession, si vous accusiez comme péché de 
pen~ée seulement, un péché d'action. 

Mais si les péchés d'action sont, par eux-mêmes, plus 



442 NEUVIÈME ET DIXIÈME COMMANDEMENTS DE DIEU, 

graves et plus coupables , les péchés de pensée seront 
toujours pour vous plus dangereux et plus à craindre. 
Cela est incontestable, et ce n'est pas mon sentiment 
particulier. mais c'est une décision infai:lible d·e l'Église, 
assemblée en concile à Trente. Parlant de ces péchés, 
elle a déclaré que periculosiora sunt iis, quœ manifeste 
aimittuntur. Ce plus grand danger vient de trois circon
stances: 

i O De l'extrême facilité avec laquelle on les commet. Pour 
com1nettre un péché d'action, il faut plusieurs choses 
qui ne se rencontrent pas toujours facilement. 11 faut 
l'opportunité du temps, du lieu, de l'occasion; il faut 
des secours, des instruments, des moyens; il n'est pas 
rare de rencontrer des obstacles insurmontables , et il 
en résulte toujours d'ailleurs des conséquences funestes 
et dangereuses. Mais pour commettre un péché de pensée~ 
il n'y a ni obstacle ni difficulté; on le peut en tout temps., 
en tout lieu, en toute occasion , puisqu'il n'y a qu'à 
vouloir, et que pour vouloir il ne faut ni dépense ni fa
tigue. Ces péchés d'ailleurs n'entraînent à leur suite ni 
déshonneur ni mépris, et ils n'exigent ni longueur de 
temps, ni le consentement et le concours de personne. 
Aussi l'on pèche en pensée et le jour et la nuit , seul et 
en société, bien portant et malade , en public et en par
ticulier, sur les places, dans les cercles, et jusque dans 
les églises, parmi les saints mystères et les fonctions sa
crées. Le danger de ces péchés est donc plus grand, 
parce qu'ils sont p1us faciles à commettre. 

2° De ,;ette facilité extrême vient la prodigieuse multi
tude de ces réchés, autre circonstance qu'il faut remar
quer. En effet, de ce qu'ils sont si faciles à commettre, 
et qu'il n'en coûte rien pour cela, qui peut en calculer le 
nombre et la quantité? Il y a des personnes qui commet
tent plus de péchés de pensées en un jour qu'elles UAII 
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llommettent de péchés d'action en un an; ou au ruoins 
elles en commettent tant qu'il n'y , pas cle proportion. 
entre les péchés d'action et les péLlés de pensée. Cela 
arrive surtout à ceux qui vivent dans la dissipation et 1( 
tumulte, sans jamais examiner ce qui se passe en eux, e: 
beaucoup plus encore à ceux qui s'abandonnent à quelq~ 
violente passioo. Donnez-moi en effet quelqu'un qui tioi 
dominé par la haine : qui pourra calculer le nombre dt 
ses sentiments intérieurs de dépit, de rancune, de mal
veillance , contre son adversaire? Pour un péché qu'il 
commettra extérieurement, il en commettra cent clans 
son cœur. Donnez-m'en un autre qui soit dominé par une 
passion sensuelle, par un amour impudique; qui pourra 
compter les mauvaises pensées, les complaisance8 im
pies, les combina:sons, les projets, les désirs qu'il roule 
continuellement en lui-même? pour un péché d'action, 
il en commettra mille dans son cœur. Voilà donc une 
multitude effrayante, un chaos, un abîme de péchés qu'il 
est impossible de calculer. C'est pourquoi le démon qui 
nous porte aux mauvaises actions est comparé, par les 
saints Pères, à un pêcheur qui pêche à la ligne : il dé
pense beaucoup de temps pour tirer de l'eau un seu} 
p0isson à la fois. Mais le démon qui nous tente par da 
mauvaises pensées ressemble à celui qui pêche avec un 
immense filet, et qui, en peu de temps et d'un seul 
coup, ramasse une grande quantité de poissons. La 
comparaiso1.1 ne peut être ni plus exacte ni plus frap
pante. 

3° Mais il y a plus encore : autant d'une part ces pé
chés sont faciles à commettre, et par conséquent à mul
tiplier, autant de l'autre ils sont difficiles à rr.connaitre 
pour ce qu·ils sont, troisième circonstance qui les rend 
plus dangereux. En effet, il est difficile de se tromper 
dans les fautes e:x.t.érieures : une calomnie, un prujure, 
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un blasphème, un sacrilége, un vol, une fornication, etc., 
sont des péchés évidents de leur nature ; ils inspiren1 
aussitôt l'horreur et la confusion, et on les reconnaît tout 
de suite pour des fautes graves. Mais il n'est pas aussi 
facile de reconnaître les fautes intérieures, précisémen1 
parce qu'elles sont spirituelles et complétement cachées, 
et par conséquent imperceptibles; de p1u;, -:'.nnçues en 
nous avec une grande promptitude et une extrême rapi..; 
dité, en un instant, en un clin d'œil, elles ne laissent 
après elles qu'une très-faible impression. Combien n'est
il donc pas facile qu'elles échappent à vos regards, à vos 
examens, à vos confessions! Combien même n'est-il pas 
facile de prendre le change, et de les regarder comme de 
simples tentations, ou comme des mouvements naturels 
et involontaires, tandis que ce sont en réalité des délec
tations moroses et des consentements délibérés! Funeste · ,. 
illusion à laquelle ne sont que trop sujettes non les âmes 
timorées, mais les consciences larges, toujours disposées 
à se tromper et à se juger favorablement elles-mêmes. 
Or je dis que si pour les maladies du corps, celles qu'on 
regarde comme les plus dangereuses sont les maladies 
internes et inconnues, qui ne regardera pas comme plus 
dangereuses ces sortes de maladies spirituelles ? 

Ainsi donc, facilité, multitude et ignorance de ces p6-
chés, telles sont les trois qualités qui les rendent plus 
dangereux que les autres : Periculosiora sunt iis, quœ ma,. 
ni/este admittuntur. 

Et pourtant je n'ai pas encore nommé le plus grand 
danger Quel est-il donc? C'est celui qui résulte des trois 
caractères quo je viens d'exposer, c'est-à-dire l'habitude 
de pécher intérieurement; habitude qui devient entre 
lei! mains du démon une arme toute-puissante pour triom• 
pher de vous et vous perdre. Ah l chrétiens, médite:1 
1érieusement cette dernière réflexion qui doit vous in• 
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1pirer une grande crainte, et apprenez ce que c'est que do 
pécher intérieurement. 

Lorsqu'une maladie mortelle vous aura conduits aux 
portes du tombea11, le démon, selon le langage des di
vines Écritures, viendra pour vous assiéger et vous 
assaillir par les tentations les plus violentes, sachant 
qu'il lui reste peu de temps et que le moment est décisif: 
J!enit diabolus, habens iram magnam, sciens quia modicum 
tempus habet 1. Mais de quels péchés vous tentera-t-il 
alors? Non pas d'actions coupables, car la maladie vous 
rendra immobiles, cloués sur votre lit, et incapables de 
quoi que ce soit. Il ne pourra donc employer que les 
suggestions intérieures et les tentations de pensée. Con
naissant par expérience votre faible, il vous attaquera 
dans votre esprit, dans votre imagination, dans votre 
cœur, réveillant des images, rappelant des souvenirs, 
vous faisant penser et réfléchir à mille choses de votre 
vie passée. Et vous, habitués pendant votre vie à céder 
et à consentir, comment vous défendrez-vous alors d6 
ses attaques? Oh! qu'il lui sera facile d'obtenir encore 
de vous alors une complaisance, un consentement, qui 
consommera d'un même coup votre vie et votre dam
nation I Il ne faut qu'un instant pour consentir, qu'un 
instant pour mourir, qu'un instant pour se damner. Et 
c.ombien, hélas I qui, après avoir reçu avec fruit les der
niers sacrements, se sont damnés par une seule pensée 
:1nalheureusement consentie à ce moment suprême I Mal· 
'heur véritablement cruel et fatal, mais juste châtiment 
de Dieu, ajoute!'ons-nous, (f1ll nous fera f.rouver à la mort 
notre ruine et notre perte éternelle dans ces péchés dont 
nous n'avons jamais voulu nous garder, et que noùs avo11.s 
volontairement et constamment aimés pendant notre vi@. 

• Apoc. XU, Il. 
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Ouvrons donc les yeux sur un danger si manifeste que 
nous créent nos péchés intérieurs, et prenons nos pré
cautions tandis qu'il est encore temps. Gardez-vous de 
les mépriser, mais suivez au contraire les avis du Saint
Esprit, qui vous exhorte à bannir de votre c0::ur toute 
malice, et à le garder avec toute l'attention possible : 
Lava a malitia cor tuum, Jerusalem, ut safoa fias, - Omni 
custodia serva cor tuum 1, Chose étonnante I vous gardez 
vos maii;ons et vos habitations avec tant de soin, que 
vous voulez savoir qui y entre et ce qu'il veut, et votre 
Ame sera toujours exposée et abandonnée de telle sorte 
que tous les vices pourront y entrer et s'y établir libre
ment, tantôt l'un, tantôt l'autre, la colère, la vanité, 
l'orgueil, la volupté, l'impureté l Toujours un ennemi 
qui la saccage et la dépouille l Peu importe au démon 
que vous soyez extérieurement réguliers, exemplaires, 
irréprochables, pourvu que votre âme soit livrée au 
péché, corrompue et gâtée par le désordre continuel de 
ses affections. Cela seul lui suffit pour s'assurer de vous 
et de votre damnation éternelle. 

Je le rét1ète donc : Omni custodia serva cor tuum. Ce 
cœur, dont Dieu se montre si jaloux, et qui est destiné à 
être son habitation, son temple, son sanctuaire, gardons
le avec un soin extrême, et conservons-le lui toujours 
pur et sans tache; et méditons bien le motif de le faire : 
c'est de lui que procède la vie : Quia ab ipso vita procedit. 
Cela veut dire que, comru.; i~ cœur matériel est le siége 
principal de la vie du corl:'"', de même 1..: cœur spirituel 
l'est de la vie de l'âme; cela veut dire que la droiture, 
l'intégrité et ~a pureté des affections est ce qui constitu& 
essentiellement le vrai chrétien, et que tout le reste n 
peut nous servir de rien, si nous sommes négligents et 

~ Jer. IV, U; Prov.iv, 23, 
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insouciants pour la garde de notre cœur. Bienheureux 
donc, concluera:-je avec Jésus-Christ lui-mrme, ceux qui 
ont le cœur pur, parce qu'ils verront Dieu : Beati rnundo 
torde, quoniam ipsi Deum videbunt 1, Il suit de là, par la 
règle des contraires, que ceux qui ont le oœur souillé et 
plein de malice seront éternellement séparés de lui. 

TRAIT HISTORIQUB, 

On lit dans la Vie des Péres du désert qu'un ermite, qui vivait 
avec son disciple dans le voisinage d'une forêt de cyprès, 
ordonna un jour à ce dernier, qui lui demandait quel était le 
moyen le plus facile et le plus sûr de se conserver pur et de 
résister aux tentations, d'arracher quatre cyprès qu'il lui indigna 
lui-même. Le jeune homme enleva le premier, qui était encore 
petit, comme en se jouant; le second, quoique ayant déjà de plus 
fortes racines, n'opposa pas non plus grande rési~tance; mais 
arrivé an troisième, le ,ienne homme fut obligé de s'y reprendre 
à pluEieurs fois pour nlussir à le déraciner. Quand cc fut le tour 
du quatrième, il emplora vainement toutes ses forces; il ne put 
en venir à bout, et il fut obligé de le laisser debout et d'avouer 
ion impuissance. Alors l'ermite, le voyant épuisé et cou\'ert de 
Jueur, lui dit : Vous voyez là, mon fils, un exemple de ce qui 
arrive avec les passions : moins vous laisserez les mauvaises 
pensées et les mauvais désirs pénétrer et fenraciner daus \·oi."'1.1 
cœur, plus il "Vous sera facile de les extirper. 

, Matth. V.t.. 
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XLV. INSTRUCTION• 

- NP.tJVIÈIIIE COMMA.!l'DEI\IAN'I -

PÉCHÉS INTÉRIEURS D'IMPURETÉ, 

Après les observations générales que je vous ai propo
@ées dans ma dernière instruction sur la malice et sur le 
danger des péchés intérieurs qui sont l'objet du neuvième 
et du dixième commandement du Décalogue, je vais 
maintenant vous expliquer l'un et l'autre en détail. 

Et commençant par le neuvième : Non concupisces uxo
rem proximi tui, je demanderai d'abord quel est l'objet de 
ce commandement. Cet objet, c'est de nous défendre 
tous les péchés intérieurs contraires au sixième comman
dement. Et comme en parlant de ce dernier nous avons 
vu que, bien qu'il ne mentionne que l'adultère, à cause 
de sa grièveté et de sa laideur , cependant il comprend 
toutes les fautes extérieures d'impureté que l'on peut com
mettre seul ou avec d'autres personnes, de quelque sexe 
et de quelque qualité qu'elles soient; de même le neuvième 
commandement, se rapportant au sixième, n'est pas 
moins étendu que celui-ci, et par conséquent H ne nous 
défend pas seu~ement le désir de la femme du prochain, 
mais encore tout autre désir charnel. Et même, outre la 
désir, il défend encore toute complaisance et toute délec
tation sensuelle, si légère qu'on la suppose I pourvo 
&outefois qu'elle soit volontaire et délibérée. 
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ll y a cependant trois choses à remarquer par rapror-t 
l ce neuvième commandement. 

t O La diversité spécifique de ces actes intérieurs, qu'il far1t 
nécessairement exprimer en confession, non moins que 
celle des actions extérieures. Car de même que les action! 
extérieures changent d'(lspèce et s'aggravent selon la di
versité de l'objet auquel elles se rapportent, ainsi les 
actes intérieurs prennent une malice spécifiquement diffé
rente, également selon la diversité de leur objet. Je vais 
m'expliquer par des exemples tirés de la sainte Écriture. 
Sichem, roi des Sichimites, désira Dina, qui était une fille 
encore vierge; David désira Bersabée, qui était une femme 
mariée; Ammon désira Thamar, qui lui était unie par le 
sang au premier degré. Or je dis: Si quelqu'un de vous eût 
conçu dans son cœur de pareils désirs, lui suffirait-il de 
s'accuser en oonf01Sion d'avoir désiré de pécher avec un,., 
femme? Non certainement; car autre est la malice du 
viol, comme dans le premier cas; autre la malice de l'a
dultère, comme dans le second cas, et autre la malice de 
l'inceste, comme dans le troisième cas. C'est pourquoi il 
devrait déclarer la qualité de la personne qu'il a désirée. 

La seconde chose qu'il faut ren1arquer, c'est la grièvetl 
de ces péchés, bien qu'ensevelis et consommés en nous
mêmes. En effet, dans cette espèce de péchés, quoi qu'en 
pensent quelques théologiens , il n'y a pas de légèreté de 
matière, mais toute faute est grave. Une foule d'autres 
péchés, bien que mortels de leur nature, peuvent n'être 
que véniels pax: défaut de matière suffisante, comme le 
vol et la détruction; mais il n'en est pas ainsi dans et 
genre de péchés. Ils peuvent bien n'être aussi que véniels, 
tnais par défaut de suffisante advertance; quant à la 
matière, ello n'est jamais légère, ni par conséquent vé
nielle; elle est toujours très-grave et mortelle, toujours 
suf~s~nte pour damner, 
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Par conséquent, tout est péché grave, comprener.-Ie 
bien, non-seulement les œuvres consommées extérieu
rement, mais encore les attouchements déshonnêtes, 
mais encore les discours impurs, les regard~ licencieux, 
les attentats et les provocations, jusqu'aux délectations 
intérieures, aux complaisances, aux désirs, s'il y a. con
sentement. Et ce n'est pas là la doctrine exagérée et 
indiscrète de quelque théologien rigoriste, mais c'est la 
doctrine que J é,:us-Christ lui-même a formulée dans ces 
paroles : Qui viderit mulierem ad concupiscendum eam, 
jam mœchatus est eam in corde suo. 

Voyez donc comh:cn se trompent ceux qui le qua
lifient de péché, de simple fragilité, de fragilité pardon
'nable, et qui vont jusqu'à dire qu'on pourrait fermer les 
portes du ciel, si ce péché en excluait; comme si la dé
fection était générale, ainsi que se le pers,~adent ces 
sortes de gens afin de se tranquilliser dans leurs habi
tudes criminelles; ou comme si le Seigneur, pour avoir 
une société dans ~on paradis, avait besoin de remplir sa 
cour céleste d'animaux immondes. Dieu, qui est la sa
gesse et la sainteté même, ne l'entend pas ainsi; et non
seulement il en excluera ceux qui seront souillés d'ac
tions extérieures d'impureté, mais encore quiconque 
sera coupable d'actes internes. 

- Mais si la loi est aussi sévère sur ce peint, me dira 
quelqu'un, qu'en adviendra-t-il donc do nous, qui nous 
sentons si fortement et si violemment entraînés à ces 
sortes de faute,,, et qui sommes d'ailleurs enviro;:inés au 
dehors de tant de Jangers, d'occasions et d'écueils? 
Comment nous préserver et nous défendre? 

Quant à ceci, vous saurez, en troisième lieu, pour 
votre instruction et votre consolation, que les mauvais 
mouvements intérieurs ne nous sont imputés à faute que 
lorsqu'ils sont volontaires et consentis. Autre chose est, 
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disent les théologiens, la concupiscence, qui est la peine 
du péché, ou le funeste apanage du péché origint!l, et· 
autre chose est le péché lui-même. La concupiscence 
pénale est ce funeste besoin, cette continuelle rébellion 
de la chair qui produit en nous, même malgré nous et à 
notre grand déplai~Ï\'1 des imaginations, <les inclinations, 
des complaisance:i, des désirs et des mouvemeuts sen
suels. Celle-ci est une misère, non un pécl1é; autrement, 
il n'y aurait de salut pour personne, puisque d'après 
saint Jacques, personne n'en est exempt : Unusquisque 
tentatur a concupiscentia sua abstractus et illectus •. Les 
plus grands saints eux-mêmes ont été sollicités par la 
chair, et saint Paul se plaignait de sentir dans ses mem
bres une loi qui était en opposition et en contradiction 
avec la loi de l'esprit : Sentio legem in membris meis repu
gnantem legi mentis meœ, et captivantem me sub lege pec
cati 2, Celle-ci donc ne saurait être un péché; et si on 
lui donne ce nom, dit le concile de Trente, c'est parce 
qu'elle vient du péché et qu'elle nous porte au péché : 
Quia a peuato est, et ad peccatum inclinat. La concupis
cence peccamineuse est celle à laquelle nous nous aban
donnons volontairement, lorsqu'elle excite en nous des 
mouvements impurs. 

Donc, pour ne pas prendre le change en cette matière 
et nous tenir éloignés de deux extrêmes, dont l'un con• 
siste à prendre pour péché la tentation simple, ce qui est 
le propre des .îrue"- timG ,f• s et scrupuleuses, l'autre à 
regarder comme simple teL1tation ce qui est un véritable 
péché, ce qui est le propre des personnt,s relâchées, dis
tinguons avec soin les divers degrés d'influence coupable 
que peut y avoir notre volonté. 

Il y a péché, premièrement, si vous donn~z voua-

.• Jac. I, U. - ' nom. VII, 2.'l, 
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mêmes et sans nécessité occasion à la tentation. Cette 
tentation peut être intérieure, entretenant volontairement 
en vous des- pensées, des souvenirs, des représentations, 
des imaginations impures, comme il arrive à ces per
sonnes qui, par imite de leurs vieilles habitudes, portent 
en elles-mêmes un grand fonds de corruption très-facile 
à se remuer et à répandre de fétides exhalaisons. Elle 
peut aussi être extérieure, et provenir de regards libres 
et immodestes, de la lecture de livres obscènes, de visites 
et de conversations intimes avec des personnes agréables 
et séduisantes. Quelle qu'en soit l'occasion, elle ne peut 
être innocoote si vous l'avez vous-mêmes fait naitre; car 
si un voleur s'introduit dans votre maison tandis que la 
porte en est bien gardée, son entrée ne saurait vous être 
imputée; mais si vous lui ouvrez vous-mêmes les portes, 
ou si elles sont mal défendues ou mal gardées, la faute 
retombe sur vous. Il en est de même du cas qui nous 
occupe : bie:1 qu'il soit vrai que la tentation, en dépit de 
toute vigilance, peut s'introduire en vous, et qu'il ne 
soit pas possible d'éviter toutes les tentations, cependant 
il est vrai aussi que toutes les tentations ne sont pas né
cessaires et involontaires, puisqu'il y en a un très-grand 
nombre que nous voulons et que nous recherchons posi
tivement. Par exemple , quiconque vit au milieu du 
monde est exposé à rencontrer des objets séduisants et 
dangereux; mais courir de soi-même après de pareils 
objets, les regarder avec avi~:té, les contempler et les 
fixer avec attention, même hrsqu'on commence à en 
éprouve:r la mauvaise impresaion, c'est là l'effet d'une 
volonté perverse. 

Or les tentations au-devant desquelles nous so1nmes 
nous-mêmes allés ne sont jamais exemptes de faute; et 
si la tentation que nous nous attirons porte avec elle le 
danger prochain d'une complaisance criminelle I ou à 
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cause d'elle-même, ou à cause de votre fragilité parti
culière bien connue, alors cette complaisance ne saurait 
manquer d'être un grave péché, puisque la loi qui nou'! 
défend le péc~é nous défend également de nous exposer 
au danger prôchain de le commettre. 

Mais allons pius loin, et passons à U'!! .second degré. 
Supposé même que la suggestion mauvaise soit invo
lontaire pour vous dans son principe, elie peut être volon
taire et coupable dans son progrès, et c'est le second pas 
peccamineux. Quoiqu'il soit vrai, pour me servir tou
jours de la même comparaison , que l,e voleur se soit 
introduit furtivement dans votre maison et sans qu'il y 
ait de votre faute, cependant ce sera toujours votre faute 
si, étant informés de son intrusion, au lieu de le chasser 
vous le laissez tranquille, et à plus forte raison si vous 
le traitez en ami et lui faites bon accueil. Il en est de 
même par rapport aux tentations dont vous vous trouvez 
assaillis par surprise, Si après une réflexion suffisante, 
qui se manifeste assez par ces remords et par cette se
crète honte qui s'éveillent en vous, vous mettez de la né
gligence à les chasser, ou, ce qui est pire, si vous vous y 
complaisez volontairement, ces tentations deviennent 
coupables. 

Oui, même la seule négligence à chasser la tentation 
n'est pas sans faute, cela soit dit pour détromper cer
taines personnes qui se disent en elles mêmes : Je pui, 
bien m'y arl'ét,r un peu, jusqu'ici il n'y a pas de péchP, 
sans remarquer que déjà elles arrivent sur la limite du 
péché, En effet, ce délai à garder en wi ces imagi
nations impur,;is et à s'en entretenir, quelque court qu'il 
aoit, cette nés1igence et cette paresse à les chasser sont 
déjà une mauvaise affection de votre volonté, car on ne 
peut arrêter les yeux de l'esprit sur un objet qu'il n'est 
pas p;~rmis de regarder, même un instant, avec les ~,eux 
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du corps. Il est vrai que votre volonté ne consent pas 
encore au plaisir coupable, mais elle consent cependant 
à s'en occuper; vous commencez donc à accorder quelque 
chose à la tentation , et à vous exposer ,ac danger 
d'une complaisance coupable. Or si ce danger, eu égard 
à votre fragilité particulière, est prochain, la complai
sance ne saurait être excusée de faute grave. 

Mais si à la négligence se joignent la complaisance et 
la délectation, c'est là un nouveau pas qui rend le péché 
décidément grave, pourvu toutefois que cette délectation 
et cette complaisance soient accompagnées d'une pleine 
a<lvertance et d'une entière volonté. Remarquez bien ces 
deux conditions. 

Je dis en premier lieu, une pleine advertance; car il 
vous arrive quelquefois d'être assaillis par une mauvaise 
snggestion, et fortement assiégés dans l'esprit, dans l'ima
gination, dans le cœur et jusque dans le corps, sans faire 
attention à sa malice; dans ce cas, quelles que soient la 
force et la durée de la tentation, d'après l'enseignement 
unanime des théologiens, il ne peut y avoir de péché tant 
que la réflexion manque, puisque sans elle il ne peut y 
avoir aucun acte libre de la volonté. Le danger pour 
vous commence donc dès l'instant de la réflexion, c'est
à-dire dès l'acte par lequel vous remarquez que votre 
pensée est mauvaise, et que votre esprit s'occupe d'une 
chose que Dieu défend ; car si, après cette réflexion, 
votre cœur se complait dans l'objet peccamineux que la 
pensée vous représente, c'est alors que vous péchez, 
pourvu ceptmdant que cette complaisance suit librement 
accueillie par votre volonté, autre condition requise pour 
la rendre peccamineuse. 

Il pourrait se faire en effet que ce fût une complaisance 
purement organique, un appétit naturel, une passion 
!llvolontaire, qu'il ne dépend pas de nous de ne paR 
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éprouver, comme il ne dépend pas de nous de ne pas 
sentir l'ardeur du feu, si une étincelle nous saute par · 
hasard sur les mains. Cette complaisance , intimement 
liée à la tentation et inséparable d'elle, ne peut être un 
péché tant que la volonté la repousse. Mais si au lieu de 
la chasser nous nous laissons vaincre par elle, si nous 
l'accueillons volontiers, si nous la goûtons, si nous la 
savourons, et si enfin, pour en jouir plus bngtemps, 
nous continuons à entretenir les coupables pensées qui 
1 ont fait naître, alors elle devient volontaire. Ce n'est 
plus une surprise, un mouvement, une passion, mais un 
consentement positif, une complaisance formelle de notre 
volonté. En un mot, c'est cette délectation que les théo
logiens appellent morose, à cause du séjour réfléchi que 
notre volonté fait en elle, quand elle devrait la rejeter 
avec horreur; or cette délectation est certainement un 
péché. 

Oui, elle est un péché, lors même qu'elle ne dure 
qu'un instant; car si on l'appelle morose, ce n'est pas 
qu'il faille une certaine durée et une certaine longueur 
de temps pour pécher, mais c'est parce qu'on s'y arrête 
après le moment de réflexion. Ce délai à la repousser, 
si court qu'il soit, ne fût-il que d'un seul instant, devient 
un péché, pourvu qu'il soit accompagné d'advertance et 
de délibération. Et il importe peu que vous n'ayez ni le 
désir, ni l'intention d'accomplir le mal qui fait l'objet de 
votre complaisance ; cela veut dire seulement que vous 
ne consentez pas à l'action honteuse défendue, mais ce 
n'en est pas moins un consentement à un plaisir dé
fendu, et cela suffit pour pécher. 

Si enfin , non r,ontents de vous arrêter à cette pensée 
défendue et de la goûter, vous allez jusqu'à en désirer 
l'objet, de manière à vous proposer de l'exécuter et à en 
former le projet, alors vous arrivez au dernier degré de 
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la perversion de la volonté, degré qui renferme toute la 
malice de l'acte interne. Quand même ensuite, par un 
changement de circonstances ou de volonté, vous n'ac
compliriez pas le mal que vous avez résolu, la malice de 
l'acte intérieur n'en serait pas moins parfaitement con
sommée. 

Ces principes posés, principes qui sont clairs et incon
testables, il n'y a plus rien qui doive vous étonner dans 
ce que je vous ai dit en commençant sur la grièveté in-. ' 
trinsèque de ces fautes. Quelle que soit cette grièveté, 
quel que soit notre penchant à les commettre, il est cer
tain que vous ne péchez pas si vous ne choisissez pas 
librement le péché. En effet, on ne pèche ni par la viva
cité ni par la fréquence des imaginations, ni par la lon
gueur ni par l'opiniâtreté des tentations, ni par l'ardeur 
du sentiment, ni même par les commotions du corps, si 
violentes qu'elles soient, mais seulement par un acte 
réfléchi et libre de notre volonté. C'est ce qui fait dire 
aux théologiens que le péché n'est pas dans le sentiment, 
mais dans le consentement : Voluntas est , qua peccatur. 
Ainsi, il peut bien se faire que la tentation ne se dissipe 
pas de suite, que renvoyée et chassée plusieurs fois> 
elle revienne toujours vous tourmenter; mais quelque 
violente et quelque opiniâtre qu'elle soit, tant que votre 
volonté ltii est opposée, elle ne peut vous nuire. Vous 
aurez fait au contraire autant d'actes méritoires que 
vous aurez repoussé de fois la tentation, et il n'y aura ni 
chute ni faute. 

Elles peuvent donc se tranquilliser, les âmes timorées 
qui, bien qu'elles évitent toute souillure extérieure, toute 
occasion et tout danger, se voient néanmoins incessam
ment tourmentées par d'immondes tentations, qui les 
jettent dans des inquiétudes et dans des tourments con
tinuels. Ce qui fait votre souffrance est aussi une pré-
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Aomption favorable pour vous. La peine même, le déplai 
eir et l'ennui que vous causent ces tentations sont unt> 
preuve incontestable que votre volonté n'y a aucun~ 
part. Souffrez donc patiemment <iette épreuve qui vous 
enrichit de mr,rites devant Dieu, et soyez sans cràinte. 
Au contraire, ceux-là ont bien lieu de craindre, qui af
rrontent hardiment toutes sortes de dangers et d'occa
sions, qui sont lents et paresseux pour rejeter les tenta
tions, qui t0Iîlbent même fréquemment dans des péchés 
d'action. Si vous êtes de ce nombre, toute la présomption 
est contre vous ; ne croyez donc pas facilement que vous 
ne péchez pas au milieu de cette continuelle succession 
de pensées impures. 

Lorsqu'il s'agit des actes intérieurs, qu'il est toujours 
très-difficile d'apprécier avec précision, le meilleur parti 
que j'aie à vous proposer en finissant pour mettre votre 
conscience en sûreté, c'est de prévenir autant que pos
sible toute tentation, ou au moins de la rejeter aussitôt 
qu'elle se présente. 

Je dis premièrement la prévenir; mais comment? Pai' 
la garde intérieure de votre cœur ; par la garde exté
rieure de vos sens et surtout des yeux, qui sont appelés, 
dans les divines Écritures, les assassins de l'âme ; par la 
fuite des dangers, des occasions et de tout ce qui pour
rait être ou par soi, ou relativement à vous, une source 
de tentation ou d'excitation au péché. Beaucoup de chré
tiens voudraient bien n'être pas tentés, mais ils ne veulent 
pas prendre les précautions nécessaires pour cela; c'est 
la même chose que se jeter dans le feu flt prétendrt 
n'en être pas brûlé. Mais si vous voulez accorder tout( 
liberté à vos sens, regarder tous les objets, écouter tou• 
les discours, fréquenter toutes sortes de lieux et de per
sonnes, comment est-il possible que vous ne soyez pas 
enveloppés dans mille tentations et attaqués avec via-



458 NEUVIÈME COMMANDEMENT DE DIEU, 

lence ? comment voulez-vous qu'elles ne vous mettent 
pas dans l'impossibilité de les repousser, quand même 
alors vous le voudriez ? Le genre de vie qu'l mènent 
beaucoup lie gens ferait prévariquer mêmt un saint 
Cllnsommé tn vertu ; à quoi ne doivent donc pas s'at
tendre ceux qne, fragiles et faibles comme ils sont, le 
moindre choc peut renverser? Prévenez donc les tenta
tions autant que vous le pouvez. 

Si ensuite, n1algré toute notre diligence, les tentations 
viennent encore nous surprendre , nous devons alors 
leur opposer une prompte résistance et les chasser aus
sitôt. Il faut, dit saint Augustin, écraser la tête du serpent 
tandis qu'il est encore petit. Et quelle est cette tête? 
Prima peccati suggestio , le premier indice et le premier 
sentiment d'une mauvaise suggestion, ce je ne sais quel 
mouvement de délectation illicite qui passe dans l'âme. 
Voilà la tête dangereuse et mortifère du serpent qu'il 
faut écraser; mais comment ? En chassant aussitôt de 
votre cœur le principe qui le fait naître, en occupant · 
votre esprit d'autres objets qui vous intéressent, afin de 
le distraire de la tentation; et, ce qui serait mieux en
core, en vous rappelant les vérités les plus frappantes 
de notre foi, en élevant votre cœur vers Dieu, et en im
~lorant avec ferveur son puissant secours. 

Tels sont les moyens à employer si nous voulons nous 
défendre des tentations impures et n'y pas succomber. 
L'usage fidèlt, de ces moyens rend possible e.t sûre à 
tous l'observation du neuvième commandement; mais 
sans eux, ne yous y trompez pas , elle et1t moralement 
impossible, c'est-à-dire impossible de CR.tte impossibilité 
qui ne nous excuse pas, parce qu'elle provient tout en~ 
tière de nous et de notre mauvaise conduite •. 
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IRA 1T S BISTORIQUES, 

1. - Saint Jrrôme raconte que pendant la per'!'écution cL 
chrétiens, sous Dèce, un jeune homme nomma Nk2las, encore 
dans la vigueur de l'âge, fut mené par ordre du juge dans un 
jardin délicieux, entre les lis et les roses, près d'un ruisseau qui 
co1;Jait avec un doux murmure, et d'arbres que le vent agitait 
mollement. Là, on l'étendit sur un lit de plume,, où après 
l'av1Jir attaché avec des liens de soie, on le laissa seul. Puis on 
fit venir une jeunp courtisane qui se mit à l'embrasser et à le 
solliciter au crime aYec toute l'impudence imaginahle. Le martyr, 
ne sachant plus comment résister aux attaques de la volupté, 
se coupa la langne aYec les dents et la cracha au visage de cette 
infâme. - Cette héroï,1ue défense doit nous couvrir de con
fusion, nous qui nous plaisons si souvent à nous excuser sur 
notre fragilité du peu d'énergie que nous déplo1ons au moment 
de la tentation. 

Il. - Saint Jérôme, après avoir passé à Rome, dans les plai
sirs, les plus belles années de sa jeunesse, s'étant un jour senti 
pressé par Dieu de travailler à son salut, se retira au fond d'un 
désert. Là, il se livra à de longues am,térités pour éteindre le feu 
de ses passions et ne laisser ,·ivre dans son âme que le seul 
amour de Dieu. Mais les macérations, le traYail et la solitude ne 
le défendaient pas toujours contre les tentations. Sa jeuncss~ 
lui revenait à l'esprit, et il crO"yait voir les beautés de Rome 
païenne passer et repasser devant ses cheveux blanchis pour les 
solliciter enc0re et les déshonorer. 

Mais alor" ret illustre pénitent, s'armant d'un courage surhu
main, se rouiait dans les huissons, sur les épine,; et ramassant 
de sa main arna:grie des cailloux tranchants, il s\.n frappait la. 
poitrine jusqu'à cc que la tentation se fût dissipée. 

Ill. - Saint Louis de Gonzague, jeune homme d'une pureté 
tout angélique, craignait tellement que ses yeux ne fussent pour 
uiune occasion de péché, qu'il n'osait pas même regarder en 
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f'ace les· personnes du sexe de sa famille. li répétait souvent cet 
paroles de saint Augustin : Les yeux sont, à la vérité, des parties 
!l des membres du corps; mais ils sont aussi les fenêtres de 
i'âme, par où le démon peut s'introduire. 

XLVI. INSTRUCTION. 

- DIXIÈME COMMANDEMENT -

PÉCHÉS INTÉRIEURS D'AVARICE, 

Si les désirs lascifs et sensuels, appelés dans les divines 
Écritures conèupiscentia carnis, et défendus par le neu
vième commandement, que je vous ai expliqué dans ma 
dernière instruction : Uxorem proximi tui non concupisces, 
sont si fréquents et si faciles, les désirs des biens tem
porels, appelés concupiscentia oculorum, et défendus par 
le dixième commandement que je vais vous expliquer 
aujourd'hui : Rem proximi non concupisces, constituent 
des péchés qui ne sont ni moins fréquents ni moins faciles 
à commettre. Mais après toutes les explications que je 
vous &i déjà données sur le septième commandement, 
-auquel celui-ci se rapporte, je n'aurai que quelques mots 
à dire sur eette matière. 

· Il faut remarquer d'abord que Dieu ne défend pas 
tout désir du bien d'autrui, mais seulement le désir 
déréglé, excessif, injuste, qui porte à toute sorte de 
rapacité, de fraude et de vol. Ainsi ne pèchent pas : 

!° Ceux qui désirent acquérir le bien d'autrui par des 
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moyens légitimes. C'est sur ce désir que se fondent les 
ventes, les achats et tous les contrats. L'acheteur désire 
le bien du vendeur, et le vendeur désire l'argent df 
l'acheteur; maia tous deux désirent leur propre avantage 
sans préjudicB 'pour le prochain, et ro.ême dans son 
intérêt. Car de même que le bien du vendeur est plut 
utile à l'acheteur, de même l'argent de l'acheteur es& 
plus utile au vendeur; ainsi l'un et l'autre désirent lici
tement le bien d'autrui, parce qu'ils le désirent avec la 
condition de donner chacun le sien en échange. 

2° Il en est de n1ême si vous désirez pour vous-mêmes 
les biens, la propriété, les avantages qui arrivent à ceux 
de votre rang et de votre condition; sans cependant les 
regarder en eux d'un œil de jalousie, et à plus forte 
raison sans désirer qu'ils les perdent et en soient 
privés. 

On ne pèche pas dans ces divers cas, parce que ces 
désirs ne sont contraires ni à la justice ni à la charité; 
tout au plus pourrait-on pécher par trop d'attachement 
et d'inquiétude pour les biens temporels, ce qui est tou
jours vicieux et blâmable. 

Mais le désir du bien d'autrui est peccamineux, lorsque 
ce désir est préjudiciable au prochain. Ainsi pèchent : 

i° Ceux qui seraient intérieurement disposés à prendre 
le bien d'autrui, s'ils pouvaient le faire impunément. 
Combien en effet qui voleraient, s'ils ne craignaient d'être 
découverts et de s'exposer à de -désastreuses consé
quences. Un pareil désir n'est pas moins peccamineux, dt 
1a nature, que le vol lui-même. 

2° Ceux qui, par des ruses et des fourberies, vou~ 
draient contraindre les autres à se dépouiller de leur 
bien ; tel fut le désir du roi Achab pour la vigne da 
pau\Te Naboth. 

a• Les enfants ou les héritiers présomptifs, qui dêsi• 
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rent la mort de leurs pères ou de leurs parents, pou, 
entrer en possession de l'héritage qu'ils attendent. Oh t 
que ce désir est commun parmi ceux qui attendent avec 
avidité un héritage qui doit leur échoir! Et cependant, 
qui s'en fait un scrupule, lors même que ce désir est plei
nement consenti et délibéré? Leur impatience et leur 
t.rdeur de posséder ces biens est si grande que s'ils le 
pouvaient impunément, ils enseveliraient tout vivant le 
possesseur actuel. 

4° Ceux qui désirent le malheur du prochain à cause 
de l'avantage qui peut leur en revenir; par exemple, des 
guerres, des famines, des procès, des maladies, des 
morts, etc. Il y a un proverbe qui dit que la tempête ne 
fait jamais de mal à tout le monde; ce qui veut dire que 
dans les calamités, quoiqu'elles soient générales, il y a 
toujours des personnes qui en tirent profit. On ne peut 
s'en réjouir sans se réjouir en même temps du malheur 
d'autrui; on ne peut donc pas les désirer sans blesser 
gravement la charité. 

5° Enfin, tous ceux qui cherchent à élever leur fortune 
sur la ruine des autres, et qui regardent d'un œil d'envie 
et de jalousie la prospérité, les biens, les richesses et les 
avantages de leur prochain, comme cela arrive fréquem
ment chez les personnes de la même profession et de la 
même condition. 

Oh ! que de transgressions se commettent donc aussi 
contre ce commandement : Rem proximi nun concupiscesl 
Transgressions graves, mais peu reméir'}uées. Beaucoup 
se regardent comme innocents devant Dieu, parce qu'ils 
ne mettent pas la main sur le bien d'autrui; mais qu'im
porte cela s'ils nourrissent dans leur cœur tous les 
appétits d'une âme avare, s'ils regardent avec tristesse 
et jalousie le bien des autres, et s'ils désirent tout s'ap
proprier? Cette malice secrète et cetLe cupidité suffisent 
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pour les rendre transgresseurs de ce précepte et coupa
bles devant Dieu. 

Pour ne pas s'exposer à cette sorte de désirs, il faut 
en arracher la vénéneuse racine; mais quelle est-elle 'l 
l'attachement désordonné aux biens et aux richesses de 
ce monde. Ce criminel attachement ne naH et ne s'en
rac:ine en ~ous que trop facilement. Ce sont nos parents 
qui en jettent dans notre cœur las premiers germes. 
Dominés eux-mêmes par cette passion, ils parlent et 
vivent de manière à l'inspirer insensiblement et sourde
ment à leurs enfants encore jeunes. A mesure ensuite 
qu'ils grandissent et acc;_uièrent la connaissance et l'expé
rience du monde, ce sentiment se fortifie toujours d~ 
plus en plus en eux. Et comment pourrait-il en être 
autrement? Ils voient partout dominer le désir des 
iichesses, et le monde employer tous les moyens pour se 
les procurer; ils voient qu'elles seules suffisent pour 
donner du crédit et de la réputation aux personnes les 
plus méprisahles elles-mêmes ; que ces sortes de per
sonnes sont r:~.timées, non à raison de ce qu'elles sont, 
mais à raison de ce qu'elles ont et de ce qu'elles possè• 
dent, de quelque manière qu'elles se soient enrichies, 
quand même ce serait par des voies détournées et injustes; 
ils voient que tout est vénal en ce monde, honneurs, 
emplois, plaisirs, justice, amitié, pudeur même et hon
nêteté; ils voient enfin que les richesses sont le moyen 
sûr et uniYr.rsel pour satisfaire toutes les pt1ssions. Voilà 
comment l'amour immodéré des richesses s'enracine vite 
et profondé!11e,1t. 

Dès que èette passion est enracinée dans le cœur, elle 
y produit deux effets signalés par le pape saint Grégoire 
le Grand : Aliena rapere, si possis; concupiscer.:, si non 
possis. Le premier effet est de nous faire prendre, si ncins 
"q pouvons, ce qui ne nous llpparlient _pas, et de nouii 
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l'approprier: Aliena rapere, si possis; de là les vols, les 
rapines, les fraudes, les usures, les monopoles, Je refus 
de payer ses dettes, de donner les legs, de restituer, en 
·an mot, tous lespéchés contraires au sepÜème çomman· 
dement: Non furtum facies. Eu effet, la çupidité nous 
porte à user de tous les moyens qui seprésèntent, même 
de ceux qui sont évidemment injustes; ou tout au moins, 
étouffant les réclamations de la justice et de la conscience, 
elle nous fait regarder comme innocents et licites des 
profits, des gains, des possessions qui sont ouvertement 
injustes et criminels. 

Et ce que toutes nos ruses et tous nos efforts ne peu
vent obtenir, ce coupable attachement nous le fait désirer 
injustement; c'est son second effet : Concupiscere si non 
possis. En effet, il n'est pas toujours en notre pouvoir de 
prendre le bien d'autrui, ni de faire des gains illicites; 
les moyens, les occasions, l'opportunité peuvent nous 
manquer ; mais lorsque la passion de l'avarice domine 
notre cœur, où nous ne pouvons atteindre avec la main, 
nous y arrivons injustement par le désir, contre ce der• 
nier commandement : Rem proximi non concupisces. 

Il est donc de la dernière importance d'éteindre en 
nous cette affection désordonnée aux biens de ce monde; 
mais comment y réussir? En les considérant pour ce 
qu'ils sont; car si l'on cesse de les estimer, on cesse na
tùrellement aussi de les affectionner et de les désirer. 

· Que sont donc, en réalité, ces biens que l'on recherche 
et que l'on poursuit avec tant d'ardeur? Ce sont des 
biens pérÏSi'?-bles, passagers, trompeurs; des biens qui 
ne peuvent éomplétement nous satisfaire, même quand 
nous les possédons ; des biens enfin dont l'acquisition est 
très-incertaine, la possession très-courte, et la perte tôt 
ou tard certaine. Et ici la foi nous met sous les yeux 
d'autres biens d'un ordre supérieur et btJaucoup plus 
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P.xcellents, et pour lesquels nous avons été créés. Elle 
nous dit que nous ne sommes pas au monde pour nous 
enrichir, mais pour nous sauver ; que nous nous créons 
,ci-bas beaucoup- de besoins, mais qu'en I'éalité et à la 
"igueur une seule chose est nécessaire, le salut de notre 
,me : Porro unum est necessarium; que si nous venons à 
la peràre, l'acquisition même du monde entier ne nous 
11ervira de rien ; Quid prodest homini si mundum universum 
lucretur, animœ vero suœ detrimentum patiatur l 

Ces maximes ne doivent-elles pas être assez efficaces 
pour nous faire mettre un frein à nos désirs? Ce furent 
elles pourtant qui opérèrent dans les saints ces prodiges 
de détachement tant admirés, et qui leur faisaient re
garder les biens de ce monde comme de la boue. Si nous 
en étions nous-mêmes également pénétrés, il n'y aurait 
pas de danger que la passion des richesses nous dominàt; 
et après le désir d'un entretien décent et convenable, 
nous n'en aurions pas d'autre que de nous enrichir de 
mérites et de bonnes œuvres devant Dieu ; car ce sont là 
les seules richesses qu'il faut saintement désirer et am
bitionner, puisqu'elles ne sont pas sujettes à périr, mais 
qu'elles doivent durer toute l'éternité. 

L'important est de conserver une foi ferme à ces 
maximes, et de la raviver souvent en nous par la 
réflexion, 

Quel aveuglement et quel mystère inexplicable, mes 
frère::;! Voir à tout moment mourir et disparaître à vos 
yeux des persounes de tout rang et de toute condition~ 
des comtes, des 1narquis, des magistrats, des prélats, des 
{)ontifes, des princes et des monarques tout-puii;sants, 
malgré qu'ils soient entourés de trésors, d/armées et de 
ministres ! Voir que tous les hommes, les uns après les 
autres, partent de ce monde, et que l'oubli de leur per--
1onne suit si vite leur départ, et malgré un spectacle ai 
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instructif, si familier et si continuel, ne jamais se désillu
sionner, mais au contraire ne penser et ne s'occuper que 
de la vie présente, comme si elle ne devait jamais finir, 
et oublier les choses si graves qui nous attendent dans 
l'éternité! Quelle preuve plus décisive qu'il n'y a plus 
ou presr;ue plus de foi dans le monde, et je ne dirai 
pas seulement dans le monde infidèle et païen, ce qui 
serait encore excusable, mais même dans le monde chré
tien. 

Et si vous conservez eri!:Ore cette foi au fond de votra 
cœur, alors il faut dire que vous n'y pensez jamais, que 
ja1nais vous n'y faites la moindre réflexion; et dans ce 
cas, votre foi est une foi complétement inutile, puisque, 
quant à l'effet, c'est la même chose de n'avoir pas d'yeux 
ou d'en avoir et de les tenir fermés. 

Cependant, comme le désir des richesses, renfermé 
dans certaines limites, n'est pas défendu par Dieu, voici 
les règles à suivre à cet égard. 

Premièrement, vous devez soumettre ce désir, comme 
tous les autres désirs relatifs à l'ordre temporel, à la 
volonté de Dieu. Priez-le donc de bénir vos travaux et 
de vous donner des richesses, mais toujours avec une 
entière résignation et une parfaite conformité à son divin 
plaisir, et avec la disposition de souffrir la gêne et la 
pauvreté, s'il juge cet état plus avantageux pour votre 
salut éternel. Qu'importe en effet que vous soyez ici-bas 
pauvres comme Lazare, si vous allez avec lui au ciel? Et 
à quoi vous servira-t-il de ressembler au riche Epulone, 
si vous êtes damnés avec lui? Une pauvreté qui vous fait 
opérer votre salut ne sera-t-elle pas toujours une insigne 
miséricorde? Et une richesse qui vous entraine dans 
l'enfer ne sera-t-elle pas toujours la dernière des di'S
grâces? Voyez donc de quel usage peut vous être et vous 
est pour l'éternité votre état présent; c'est là la seule 
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règle d'après laquelle vous devez 1e juger bon ou mau
vais pour vous. 

Vous devez de plus, dàns ce désir, vous proposer une 
fin droite, c'est-à-dire en vue d'avoir non de quoi con
tenter de viles passions, ou de mener une vie mondaine 
el charnelle, uniquement occupée de plaisirs, comme le 
font la plupart des personnes riches et aisées ; mais de 
quoi vous procurer une honnête aisance, assur>r à votre 
vieillesse une existence convenable, et, si vous avez une 
famille, donner à vos enfantf' une éducation chrétienne 
et un établissement conforme à votre condition. 

Enfin ce désir doit toujours être accompagné de la 
ferme résolution de ne jamais vous servir, dans aucun 
cas, de moyens réprouvés par la justice, ni de moyens 
douteux pour votre conscience, mais de suivre constam
ment le parti le plus sûr. 

Si ensuite il plaît à Dieu de vous faire prospérer et de 
répandre sur vous ses bénédictions, faites un bon usage, 
un usage chrétien , des biens qu'il vous accorde, et 
rendez-lui-en une partie dans la personne des pauvres, 
ne négligeant jamais de faire des aumônes proportionnées 
à votre état. En vous conduisant toujours ainsi, votrf.' 
désir des richesses ne sera jamais illégitime ni dange· 
reux, parce qu'il sera sans avidité, sans injustice et sang 
abus. Vous pourrez convenablement satisfaire vos désin 
sans nuire à votre conscience. En un mot, on verra se 
réaliser en vous ce que l'Église demande à Dieu en votre 
nom, c'est-à-dire que vous marcherez au milieu des 
affaires et des biens temporels de manière à ne pas perdre 
les biens éternels : Sic transeamus per temporalia, ut non 
omittamus œterna. 

Nous voilà arrivés à la fin de l'explication du Déca
logue, de cette loi divine, imprimée d'abord par Dieu en 
.caractères ineffaçables dans le cœur de l'homme, g.ravée 
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plus tard sur des tables de pierre et solennellement f,'i'b,< 
mu1guée sur le mont Sinaï, et enfin formellement renou~ 
velée, perfecti~2née et inscrite dans le livre des saints 
Évangiles par JJsus-Christlui-même, Lumiè.re et Sagesse 
de Dieu. Cette loi est la première et principale règle de 
nos actions; et c'est sur elle que Dieu nous jugera, car 
c'est de son observation que dépend, d'après ce qu'en a 
dit Jésus-Christ lui-même, l'obtention de cette vie bien
heureuse pour laquelle nous avons été créés : Si vis ad 
vitam i'ngi·edi, .crva mandata 1. Nous devons donc l'étu
dier avec soin, la méditer, et l'avoir toujours sous les 
yeux, afin d'y conformer notre conduite et toutes nos 
actions. 

Je sais bien que vous faites beaucoup de chosM dans 
le but important d'assurer votre salut éternel : visites aux 
églises, réceptions des sacrements, assistance aux messes 
et aux saluts, prières. Mais au milieu de tant de bonnes 
œuvres, accomplissez-vous fidèlement cette loi? en gar
dez-vous bien les commandements? Comment pratiquez
vous le précepte de l'amour de Dieu et du prochain, qui 
est le fondement de toute la loi? PLenitudo Legis est diLec
tio 2. Voilà Je point essentiel; car quant à toutes vos dé
votions, à quoi vous serviront-elles, si vous transgi:essez 
la loi de Dieu d'une manière ou d'une autre, ou en ne 
faisant pas ce qu'elle vous ordonne, ou en vous permet
tant ce qu'elle vous défend? ln lege quid scriptum est, 
quornodo Legis? vous dit Jésus-Christ en vo_us répétant ee 
qu'il disait à un docteur de la Loi. Ne vous faites donc pa., 
illusion. Mettez à l'observation de la loi de Dieu cette 
sollicitude sévère et constante, je dirais presque opiniàtre, 
que vous montrez pour certaines pratiques particulières 
de dévotion, qui même bien souvent ne sont que d,w 

~ Katth, XIX, l'J, - 2 Rom. XIU, lD 



PÉCHÉS INTÉRIEURS D'AVARICE, 4G9 

mouvements de caprice. Il faut que cette observation enit 
entière et parfaite. 

Et d'abord entière, c'est-à-dire qu'elle s'étende à tous ,. 
les commandements sans en excepter un seul ; car il 
n'est pas nécessaire, pour se damner, de les transgresser 
tous, il suffit d'en violer un seul, selon cette sentence 
de l'apôtre saint Jacques : Si quis totam legem servaverit, 
olfendat autem in uno, fit omnium reus 1, En effet, parmi 
cent diverses maladies mortelles qui peuvent attaquer 
votre corps, une seule ne suffit-elle paa pour vous conduir~ 
au tombeau, Or pourquoi la transgression d'un seui 
précepte, quelle qu'elle soit, omission du culte et de 
l'honneur dus à Dieu, colère, impureté, vol, médisance, 
ne suffirait-elle pas pour vous damner? 

Mais l'observation de la loi ne doit pas seulement être 
entière, elle doit être, de plus, parfaite, c'est-à-dire 
qu'il faut observer tons les préceptes avec une exacte 
fidélité, aussi bien dans les choses les plus petites et les 
plus mînutieuses , que dans les plus importantes et les 
plus essentielles. 

Ainsi, le respect et l'obéissance que nous devons à 
Dieu exigent que nous ne négligions rien de tout ce que 
n_ous savons qu'il nous ordonne : Qui timet J)eum nihil 
negligit 2, dit l'Ecclésiaste. ·un bon serviteur, respectueux 
et affectionné à son maître , ne néglige aucun de ses or
dres, pas même. un iota. Mais cette exactitude est néces
saire , de plus , ·pour notre propre sûreté ; car celui qui 
ne veut pas se soumettre à observer la loi dans toute sa 
perfection s'expose au danger de ne pM même l'ob
server dans Ba subst:tnce ; car en la vîolant dans les 
petites choses, on arrive insensiblement à la violer en 
matière grave; les petites injustices mènent aux grands 

1 J'ac. III, !.O, - 3 Eccl. VII, l9. 
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vols, les petits bavardages aux médisances graves, les 
légères aversivns aux inimitiés ouvertes, les petites né
gligences dans le culte de Dieu à l'irréligiori et à l'im~ 
piété. Malheur à nous si nous làchons tant !'!oit peu la 
bride à n_Ç?tre mauvaise volonté ! elle ira toujours en ga
gnant du terrain, d'autant plus qu'il est très-facile de se 
tromper, et de considérer comme légère une transgres
sion qui ne l'est pas devant Dieu. Il suffit que la passion, 
le caractère et l'inclination s'en mêlent; nous cherchons 
à nous persuader ce qui n'est pru., et c'est de là que 
proviennent tant d'illusions dans lesquelles nous tombons 
sur cent points divers et très-essentiels , en matière de 
biens matériels, de contrats , de prétentions, de ressen
timents, d'amitiés , et autres choses semblables. 

Pour éviter les graves transgressions , il n'y a donc 
pas d'autre moyen que de nous proposer d'accomplir 
tous les devoirs que la loi nous impose, même les moins 
importants , et de ne nous rien permettre qui puisse 
blesser la perfection et la sainteté. En un mot , nous 
devons dire avec le royal Psalmiste : Ab omni via mata 
prohibe pedes meos , ut custodiam mandata tua : Pour que 
~,e reste · fèrme dans la voie de vos divins commande-
illents, ne permettez pas que je fasse en dehors d'elle 
(Il ême un seul pas. 

Voilà comNent, et non autrement, nous devons ob
server la loi ae Diou, si nous voulons nous sauver. Exci
tons-nous-y donc, en nous mettant sous les yeux la 
grandeur de la récompense : Si vil ad vitam ingredi 1 

1erva mrmdata. En l'observant de la manière que nous 
venons d'indiquer, nous serons heureux même en cette 
vie , car il est écrit : Pax ,,._,lta diligentibus legem tuam. 
Mais quand même nous ne I, serions pas ici-bas , nous 
le serons certainement dans la vie future et ·'pendant 
t.oute l'éternité. Telle est la grande, l'importante, l'unique 
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affaire à laquelle nous devons principalement travailler 
dur'à.nt les quelques jours de cette vie, si nous ne sommes 
pas nos i;ropres ennemis; 

TRAIT HlSTORIQt!. 

Le roi Dagobert far~ fiis et successeur de Clotaire H, avait fait 
présent à saint É'!ol d'une magnifique maison située à Paris. 
L'intention d'Éloi était de la convertir en couvent de religieuses; 

' "" . -. 
mais comme l'espace lui manquait, il pria le roi de vouloir l>iPn 
lui accorder encore un terri11n adjacent à sa maison et gui 
appartenait au roi. n l'q9tint sans grande difficulté. Toutefois, 
pendant la constructiondÛ b~timent, il remarqua ~u'on avait 
dépasi:é ù'un pied la place q~'on lui avait accordée'; Aussitôt il 
fit démolir les murs, se rerilit en toute bâte chez le roi, et le 
pria de lui pardonner. Le toi, surpris d'une telle délicatesse de 
conscience, dit aux courtis_ims qui l'entouraient: Vo-yez combien 
grandes sont la franchise et Ï'!iol)nêteté de ceux qui appartien
nent au Seigneur et qui se sot),tfait un devoir d'honorer en tout 
son saint nom. Mes go~y_8-rn'ëurs :ainsi que Jes administrateurs 
de mon royaume ne se font aucun scrupule de m'enlever des 
principautés tout entières, et ce serviteur de Dieu n'a pas même 
osé, comme vous le voyez, empiéter sur quelques pouces de 
terrain. - Le prince, touché d'une aussi noble conduite, ajouta 
encore à la donation qu'il avait faite, et donna au saint une 
propriété dans le Limousin,où il érigea un couvent d'hommes. 
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APPENDICE. 

DE LA CONSCIENCE~ 

D'après la doctrine des saints Pères et des théologiens, 
nous avons deux règles pour nos actions : l'une exté• 
rieure, c'est-à-dire hors de nous, l'autre intérieure , 
c'est-à-dire en nous-mêmes. La règle extérieure, c'est la. 
loi de Dieu renfermée dans le Décalogue, d'où provien
nent toutes les autres lois; et la règle intérieure, c'est 
notre: propre conscience' qui' par son jugement' nous 
fait appliquer dans les cas particuliers la loi de pieu , et 
connaitre le bien que nous devons faire et le rc.al que 
nous devons éviter pour ne pas la transgresRer. 

L'explication que je vous ai faite du Décalogue ne vous 
servirait donc de rien , si vous vous en faisiez à vous
mêmes une fausse application. J'ai donc l'intention de 
vous parler aujourd'hui de cette règle prochaine , jm
méd-iate, que nous portons en nous, pour vous apprendre 
à quoi nous oblige notre conscience, et comment nous 
devons nous gouverner dans les différents états où elle 
peut se trouver respectivement à la loi de Dieu, 

Il n'y a pas de matière plus importante que celle-ci 
pour la pratique. Bien qu'elle soit quelque peu étendue• 
je la'*'réduirai à un petit nombre de points essentiels. 

Et d'abord , il est certain que nous ne devons jamaia. 
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agir contre notre conscience. Omne quod non est ex fide, 
peccatum est t , disait saint Paul aux premiers S~rétiens, 
qui , croyant à tort que l'usage de certains aliments leur 
fût interdit, en mangeaient cependant : tout ce qui n'est 
pas selon la conscience est péché. Ces viandes ne vous 
sont pas défendues; cependant vous péchez en les man
geant avec la persuasion qu'elles vous sont interdites : 
Omne quod non est ex fide , peccatum est. 

Mais il ne suit pas de là, par la raison des contraires , 
que vous soyez toujours en sûreté et exempts de faute 1 

eri agissant selon le jugement de votre conscience. Car 
remarquez bien ceci : Si notre conscience était toujours 
droite et conforme à la loi, à la justice et à la vérité, 
nous dictant comme bien ce qui est réellement bien et 
comme mal ce qui est véritablement mal, il n'y aurait 
aucun danger à suivre ses inspirations, car ce serait 
alors une règle parfaitement sûre. Mais comme la con
science n'est ni toujours droite ni toujours confornfe à la 
loi, -à la vérité et à la justice, elle devient souvent une 
règle fausse qui ne sert qu'à nous tromper, en autorisant 
le mal que nous devrions éviter et en nous conseillant 
d'omettre le bien que nous devrions faire. Ainsi donc, 
tout ce qui est selon la conscience n'est pas toujours 
innocent, et l'on peut pécher tout en agissant selon son 
dictamen. 

Pour plus de clarté, distinguons ici trois différents 
états dans lesquels notre conscience peut se trouver: 
elle peut être ou scrupuleuse, ou douteuse, ou erronée., 

1 ° La conscience est sc1'upuleuse quand, sans aucun 
fondement légitime, sans motif raisonnable, ou au moins 
sur de légères conjectures, nous voyons un péché là où 
il n'y en a pas. De quelque part que viennent les scru-

• Rom.XIV, 23. 
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pules, de Dieu, du démon ou de nous-mêmes, nous pou~ 
vons légitimement les mépriser et agir contre ces vaine!! 
appréhensiont; et nous en remettre pleinerrient à la dé
ûsion d'un sage et prudent directeur. On ne saurait 
jamais trop recommander aux personnes scrupuleuses la 
soumission et l'obéissance à leur directeur, car c'est là 
l'unique remède pour ~E"~. Tant qu'elles ne le prendront 
pas, leur état sera u:.~ il1l'.?tyre et pour elles et pour les 
autres; et de plus, elles s'exposeront grandement au 
danger de se perdre, car un état de violence continuelle 
ne saurait durer l<>_!}gtem~; aussi n'est-il pas rare de 
voir ces sortes de personnes passer d'une extrémité à 
l'autre, et s'abandonner à un déplorable relâchement. 

Toutefois, gardez-vous bien de confondre la conscience 
scrupuleuse avec la conscience timorée, ce qui arrive à 
un grand nombre de personnes qui, i:,ous prét:xte d'é
viter le scrupule, tombent dans le péché. Autre chose 
est le scrupule, et autre chose est la délicatesse de con
science. Le scrupule est toujours un défaut, parc~ que 
11,ur des craintes vaines et illusoires, il vous jette dans des 
t.ppréhensions, des inquiétudes et des tourments inutiles. 
La délicatesse . de conscience, au contraire, nous fait 
éviter les moindres fautes, observer la loi de Dieu non
r,;eulement. dans les choses essentielles et graves, mais 
encore dans les plus petites, éviter non•seulement le pé, 
cbé, 1nais, jusqu'à l'ombre et à l'apparence même du 
péché, et c'est une qualité que doit s'efforcer d'acquérir 
tout bon chrétien qui aime Dieu et qui a son salut à cœur, 

Si donc en me disant que vous ne voulez pas être scru, 
puleux vous entendez me dire que vous ne voulez pas 
·vous tourmenter et vous inquiéter sans motif, vous avez 
raison, et je suis de votre avis. Mais si, sous prétexte da 
ne pas être scrupuleux, vous prétendez négliger les obli
gations de votre état, même les moins importantes; si 
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vous ne faites aucun cas de certains péchés parce qu'ils. 
sont légers; si vous refusez d'écouter et de croire ceux 
qui vous prouvent par de solides raisons que telles et telles 
choses so::it peccamineuses, vous êtes alors dans l'erreur, 
et votre conscience, sous prétexte de n'être pas scrupu
leuse, est une conscience large et relâchée, et qu'il faut 
redresser. Il est bon,.qu'une conscience délicate emploie 
tous les moyens pour' ne pas devenir scrupuleuse ; mais 
il ne serait pas bon que, sous ce prétexte de ne pas être 
scrupuleuse, elle devînt une conscience large. 

2° On appelle conscience douteuse celle qui se trouve 
suspendue entre le oui et le non; qui ne peut prononcer 
si telle chose est permise ou défendue, si telle obligation 
existe ou n'existe pas. Cette suspension de jugement est 
produite par des raisons solides qui militent tellement eu. 
faveur de l'un et de l'autre parti, que nous ne savons pas 
décider de quel côté sont les plus fortes. Or que devons
nous faire en pareil cas? 

Tant que le doute subsiste sur la légitimité d'une ac
tion, vous ne pouvez la faire; et vous pécheriez si vous 
la faisiez dans cet état d'incertitude. La raison en est 
qu'en agissant avec un pareil doute, vous vous exposez 
volontairement à transgresser la loi de Dieu, et ce ne 
serait que par pur accident si vous ne la transgressiez 
pas. Vous voulez cette action, qu'elle soit licite ou illicite 
or n'est-ce pas déjà là une mauvai:;e dispoflition? 

Il est donc indispensable avant d'agir, si vous le pou
vez, de faire tous vos efforts pour déposer votre doute et 
pour acquérir une certitude morale que la chose n'est 
pas défendue. Je dis si vous le vouvez, car il y a des cir
constances où l'on est forcé de {1e décider à l'instant 
même, et où l'on n'a pas le temps de former sa conscience 

"-
ni de la consulter. Alors il faut embrasser le parti qui 
paraît le plm, raisonnable et le mie:1x fond~, en prenant 
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la résolution de s'~claircir ensuite et de se corri_ger, si 
l'on avait mal choisi. Dans ce cas, il pourrait bien se 
faire que vous vous trompassiez, mais vous ne pécberiea 
pas, puisque vous feriez ce que la bonne foi et la pru
dence vous auraient conseillé. 

3° Enfin, notre conscience peut être erronée. On ap
pelle ainsi celle qui se forme, en matière de conduite et 

' 1 

de mœurs, des idées fausses, un jugement contraire à la 
loi de Dieu, nous représentant comme juste et bon ce qui 
ne l'est pas. Or on demande ici si celui qui agit d'aprè~ 
une telle conscience est exempt de péché, et s'il peut 
s'excuser en disant : Je ne savais pas, j'ignorais. 

Pour décider ce point, il faut savoir si l'ignorance qui 
produit cette fausse conscience est coupable ou non. 
Ecoutez-moi bien sur cette matière. 

Il y a une ignorance, disent les théologiens, que l'on 
appelle invincible, et c'est celle dont nous n'avons mora
lement pas pu nous délivrer, ou parce qu'il ne s'est 
jamais présenté à notre esprit aucun doute ni aucun 
soupçon contraires à l'acte que nous faisons, ou parce 
que, si l'on a eu quelque doute, on n'a jamais pu 
parvenir à s'assurer de la vérité. ,Toutes les fois que 
vous vous trouvez réellement dans une pareille igno
rance, vous ne péchez pas en suivant le jugement 
de votre conscience, quand même ce jugement serait 
faux. 

Je dis toutes les foi, que votre ignorance est vraiment in
fJincible, car cette ignorance ne peut se supposer égale
ment sur toute sorte-de matières ni dan~toute sorte de 
personnes. Relativement aux matières, elle peut bien se 
rencontrer dans les choses qui sont de droit positif, parce 
que l'on peut ignorer ce qui est prescrit ou défendu par 
les lois positives, sans qu'il y ait de sa faute; mais on ne 
"eut pas supposer une pareille ignorance pour les pré-
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ceptes de la loi naturelle, .tels que les commandemcmt2 
de Dieu, qui nous sont enseignés par les lumières mêmes 
de la raison et qui, par conséquent, ont étê obligatoires 
dès le commencement du monde et avant même leur 
promulgation solennelle sur le mont Sinaï. L'idolâtrie, 
le blasphème, le parjure, la désobéissance aux parents, 
l'homicide, le vol, la médisance, l'impureté, sont des 
choses dont la malice saute aux yeux de quiconque jouit 
de la lumière de la raison, et à peine pourrait-on trouver, 
sur ces matières, même un cas où l'ignorance excusât, à 
moins que ce ne soit dans des déductions et dans des 
conséquences éloignées, où l'application de la loi devient 
beaucoup plus difficile. 

Mais même relativement à ces conséquences éloignées, 
il faut toujours considérer les qualités diverses des per
sonnes, c'est-à-dire leurs plus ou moins grandes capacités 
naturelles, car ces capacités ne sont pas les mêmes en 
tous. Il suit de là qu'une ignorance qui ne serait pas cou
pable dans unn personne bornée et grossière ne sera pas 
exempte de péché dans une autre douée de plus d'intel
ligence et de discernement. 

A part ces exceptions, tous les docteurs conviennent, 
avec saint Augustin, que l'ignorance invincible nous 
exempte de toute faute : Non tibi deputatur ad culpam quod 
invitus ignoras. 

Mais il faut raisonner tout différemment de cette igno
rance qu'on appelle vincible, parce qu'à l'aide d'une juste 
diligence on peut la surmonter et la vaincre'. Cette igno
rance, étant en qu6lque sorte volontaire, ne nous excuse 
pas de péché, si nous agissons d'aprèo elle. En effet, tout 
le monde a compassion d'un pauvre aveugle qui vient à 
tomber, mais personne ne plaint celui qui tient les yeux 
fermés exprès pour tomber. Telle est ordinairement 
l'ignorance des chrétiens; elle n'est jamais excusable, 
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parce qu'elle est toujours volontaire ou directement 011. 

indirectement, -' 
JJire~tement quand quelq1(,1;1J1 , de pr.opos _4élibéré ~ 

refuse de s'instruire de ses obUtati?ps, l}.,ft? 1ei1fre pas 
nbligé de les accomplir et de !iq~X?,.ir ~1-~J:l,~,rpl~~ _libre
ment, se flattant qu'il n'est :e,as·~'ô.gl)aplë tâp(qu'il peul 
dire : Je. ne savais 'f!as, Cette ig!l,o,ragce . ~&pellê a!fectéea 
recherchee, et au heu il'enlever ou de d1D1tnuer la faute, 
elle l'aggrave notablement, piu:Ce que c'est une igno
rance de pure malice, une ignoî,-ance qui provient d'une 
funeste affection au péché et à u,ne vie déréglée : Noluit 
intelligere, ut bene ageret. On ne veut pas voir trop clair 
ni trop savoir, afin de pouvoir toujours vivre sans re
mords. Or n'est-ce pas là une véritable malice? Frustra 
sibi de ignorantia blandiuritur, qui, ut liberius peccent, 
lihent:er ignorant 1, 

Cette malice nous fait connaître assez clairement la 
manière d'éclaircir et de dissiper certains doutes qui nous 
1mrviennent quelquefois au fond du cœur. Quoi que l'on 
fasse pour s'aveugler et se persuader que certaines 
. choses ne sont pas peccamineuses, la conscience est tou
jours là qui contredit et combat: Ceci est un péché, on ne 
peut le f aii'e; tout au moins elle excite des doutes, des 
inquiétudes et des remords légitimes. Dans cet état de 
choses, que devriez-vous faire? Vous instruire , con
sulter, et vous procurer les éclaircissements nécessaires. 
Mais parce qu'en .)lait la lumière, on'-tnéprise le doute 
comme un scrupule, on décide avei; son propre juge
ment, ou plutôt avec le jugement de la passion elle0 

nême ; et au gré et selon le caprice de sa passion, ayec 
iine conscience fausse ou erronée, on se dit : Je sais CIJ 

,ue je fais,. 

I s. Ben!. 
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Si quelquefois on recourt aux conseils d'autrui, on le fait 
avec mauvaise foi et pour se mieux tromper, avec une 
certaine apparence de sincérité. Ainsi, ou l'on s'adresse 
à des personnes ignorantes, faibles et complaisantes, qui 
décident en notre faveur ; ou bien, si c'est à des per"". 
sonnes capables et droites, on les inçluit '!n erreur en le& 
informant mal, en dénaturant les faits, en altérant les 
circonstances. Et au moyen de ces fraudes, on parvient 
à obtenir, des ministres mêmes de la vérité, les déci
sions que l'on désire. Or un tel procédé n'est-il pas une 
erreur volontaire, un aveuglement volontaire et plein de 
malice? 

Indirectement. L'ignorance est volontaire indirecte
ment quand quelqu'un, qui n'use pas, il est vrai, d'une 
pareille malice, néglige cependant d'apprendre les choses 
qu'il doit savoir. C'est ce qu'on appelle ignorance crasse 
et grossière : telle est celle de tous ces chrétiens qui, par 
dégoût, par paresse ou par embarras excessif d'affaires 
temporelles, ne -viennent jamais aux prédications, aux 
catéchismes, aux instructions chrétiennes. Il suit de là 
qu'ils ne connaissent pas suffisamment les choses qu'il 
faut croire et celles qu'il faut pratiquer; qu'ils ignorent 
complétement leurs devoirs, même l~s plus importants; 
qu'ils ne font aucun cas d'une foule de manquements 
qui ne sont déjà t1lus légers, et qu'à chaque instant ils 
font des chutes et f,vmbent dans de continuelles trans
gressions. 

Cette ignorance, quoique moins coupable que la pré
cédente, ne vous excuse cependant pas de péché; et 
même elle seule, sans autre mal, est gravement pecca
mineuse par elle-même, puisqu'elle vous met sans cesse 
dans le danger et dans l'occasion de pécher, de violer i• 
loi, et de transgresser sans le savoir tantôt un précept-e 
et tantôt un autre. 
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Que devons-nous don:·, faire si, pour un motif ou pour 
un autre, nous nous trouvons dans cet état de conséience 
coupablement erronée? Nous devons travailler' aussitôt 
\ sortir de cette erreur, et à redresser et à rectifier notro 
.,'Onscience par les moyens convenables, c'est-à-dire en 
L,xaminant nos devoirs sans prévention et sans passion, 
f'n nous faisant instruire, en lisant de bl!ns livres, en as
sistant aux instructions chrétiennes, en priant sans cesse 
Dieu de nous éclairer afin que nous ne prenions pas le 
mal pour le bien et le bien pour le mal. Rien n'est plus 
important que d'avoir une conscience droite, puisqu'en 
avoir une fausse est le plus grand mal qui puisse nous 
arriver. Pour s'en convaincre, il suffit de faire ces trois 
réflexions. 

La première, c'est qu'il n'y a rien de plus facile que 
de nous former une fausse conscience à l'instigation de 
nos intérêts et de nos désirs, parce que selon la maxime 
ile saint Augustin, quodcumque volumus, bonum est; quod
tumque placet, sanctum est. Nous aimons et nous cher
chons naturellement la vérité; mais l'amour du péché 
fait que nous cherchons à nous tromper et à juger des 
thoses non comme elles sont, mais comme nous vou
drions qu'elles fussent. Oui, cela n'est que trop vrai; dès 
que vous prenez de l'affection pour une chose mauvaise, 
vous voudriez qu'elle fût innocente et permise, et à force 
de la vouloir telle, vous arrivez facilement à vous per
suader qu'elle l'P.st réellement. C'est donc votre volonté 

' dépravée qui corrompt le jugement droit de votre raison, 
et vous fait voir les choses tout autrement qu'elles ne 
sont. Vous direz que la loi ne s'applique pas à votre cas, 
que telle action n'est pas scandaleuse, que telle autre 
n'est pas injuste, quo cette occasion n'est ni volontaire ni 
prochaine pour vous, Il ne vous manquera pas de pré
textes pour vous déchal'go.,. des obligations les plus évi• 
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dentes : prétextes de vanité, pour ne pas observ"r les 
abstinences prescrites ; prétexte de nécessité, pour vous 
dispenser de faire ·les restitutions auxquelles vous êtes 
tenus. De cette sorte, au lieu de plier vos désirs., à votre 
conscience I vous vous efforcerez de plier votre con
science à vos passions : Quodcumq'UQ volumus, bonum est; 
quodcumque placet, sanctum est. Il est donc aussi facile de 
se former une f11usse conscience, qu'il l'est d'être dominé 
par une passion ou par une affeetion vicieuse quel
conque. 

La seconde réflexion est celle-ci : autant il est facile de 
se former une fausse conscience, autant il est dangereux 
et funeste de suivre sa mauvaise direction. 

Votre œil, nous dit à c.e sujet Jésus-Christ dans l'Ë
vangile, est la lumière de votre corps : Lucerna corporis 
tui est oculus tuus 1, Si votre œil est sain et sans défaut, 
de manière à voir les objets avec clarté, avec netteté et 
sans confusion, tout votre corps sera dans la lumière, et 
vous ne serez pas exposés à faire un faux pas :~ Si oculua 
tuul fuerit simplex I totum corpus tuum lucidum erit. Mais 
si au contraire votre œil est vicié, gàté et obscurci, de 
manière à ce que vous ne puissiez plus bien distinguer 
les objets, votre corps sera aussi privé de lumière, et 
exposé à chaque instant à broncher et à faire des chutes : 
Si oculus tuus fuerît nequam, totum c~us tuum tenebrosum 
erit. Or cet œilg dont Jésus-Christ rious parle d'une ma
nière allégorique, n'est autre chose que notre conscience, 
laquelle nous éclaire, nous dirige et nous fait agir. Si la 
et:,nscience d'après laquelle nous agissons est pure et 
exempte d'erreur, c'est une lumière qui se répand sur 
~utes nos actions et les rend toutes parfaitement droites; 
ai au contraire notre conscience vient à s'o~curcir par 

~ Mat th. VI, 22 et seQ 
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suite des erreurs grossières auxquelles nous notll!i ahan• 
donnons, elle nous jette dans toutes sortes d'écart~ et de 
déchés, En effet, avec une conscience erronée, il n'y a 
pas de mal que l'on ne fasse, pas d'excès dans lequel on ne 
tombe; on boit l'iniquité comme l'eau, et, ce qui est pire, 
on la boit avidement, tranquillement '.et sans remords, 
parce que cette conscience est d'accord et d'intelligence 
avec nous; on commet donc le péché sans remrde. 

La troisième et dernière Mflexion, c'est que cette con
science erronée ne sert nullement à nous disculper et à 
nous justifier devant Dieu des égarements auxquels elle 
nous porte. L'ignorance invincible, comme je l'ai dit, est 
la seule qui puisse nous excuser du péché. Mais comment 
admettre cette ignorance dans un chrétien qui vit dans le 
sein de l'Église, au milieu de la lumière de l'Évangile, 
environné d'une foule de confesseurs, de prédicateurs et 
de catéchistes? Une semblable ignorance, ou bien n'est 
pas une ignorance, parce qu'elle manque de bonne foi, 
ou bien elle est coupable, parce qu'elle provient d'une 
négligence coupable. 

Voilà donc combien il vous importe de vo'Qs préserver 
d'une fausse conscience, et de vous former, au contraire, 
une conscience droite, sincère, éclairée, qui vous serve 
de guide fidèle, et vous fasse connaître ce que vous devez 
faire et ce que vous devez éviter ; qui vous serve en 
outre d'accusatriee cruand vous manquez à votre devoir, 
et vous fasse reconnaître vos chutes, et enfin de vengeur 
en vous tourmentant par ses remords et en vous faisant 
ainsi rentrer dans lé' bon chemin. 

A quoi sert-il de nous tromper'/ Il est bien en notre 
pouvoir de nous faire des fausses maximes, mais il ne 
dépend pas de nous de changer les choses, et de faire que 
ce qui est défendu soit permis. Dieu d'ailleurs ne nous 
jugera pas selon notre coupable ignorance ni selon nos 
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présomptions, mais selon la règle invariable de sa loi 
divine. Voilà pourquoi Jésus-Christ nous exhorte à nous 
mettre_d'accord, pendant que nous vivons, avec ce moni
teur domestique, notre conscience, qui combat bien sou
vent notre volonté afin de nous préserver du mal: Esta 
consentiens adversario tuo, dum es in via, né forte tradat te ad· 
versarius judici, et judex ministro, et in carcerem mittaris t, 

En effet, il arrivera nécessairement, à l'heure de notre 
mort, une de ces deux choses : ou notre conscience 
élèvera librement la voix et nous fera voir ce que nous 
n'avons jamais vu dans notre vie ; et alors quels ne se
ront pas nos regrets et même notre désespoir à la vue 
de tant d'obligations négligées par notre faute, de tant de 
péchés commis qui paraîtront alors tels qu'ils sont, et 
que nous ne pourrons plus ni excuser ni justifier I Ou bien 

~~. 

il arrivera que même alors notre conscience continuera 
à nous tromper et à nous endormir dans une fausse paix 
et dans une fatale sécurité ; et tant pis pour nous, car 
nous rendant ainsi impossible la réparation de nos fautes, 
elle nous accompagnera dans ce déplorable état au tri
bunal de Dieu. A cette heure suprême, les cris de notre 
conscience seront pou.r nous un tourment affreux et 
peut-être inutile ; mais sa tranquillité et son silence se
raient mille fois plus funestes , puisqu'ils seraient les 
marques certaines.d'une éternelle réprobation. 

Nous pouvons encore prévenir ce double malheur; 
mais comment': en écoutant bien ce se.ide intérieur que 
Dieu nous a donné, notre conscience, Consultons-la dono 
sincèrement et de bonne foi, non pour nous tromper, 
mais pour nous éclairer; non pour excuser nos p~ chés, 
mais pour les éviter. C'est là tout le fruit que je me suis 
proposé dans cette instruction, 

' Matth. V, li~. 
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IRAIT BISTORIQtl .. 

Un paysan s'était peu à peu faussé complétement l& con-
11cience. Lorsque ses bètes faieaient dG dégât dans fes champi -_, •. ,_,:: .,..,..,, ,, .. ,~ ::~. -:~-· ..... ·~ 
-0e ses voisins,·, i,! disait, q~ê ~~ ~'é\~i! point de sa faute, et il ne 
réparait pas le don1_qi~gè è~ilsé... Lorsque dans les payements 

,. ·.- -! . " -, ..... ,"'<, '1'. ·r.,-, ·~· . - _,,, 

,qu'on lui faisaiJ on lui donnait ~lu~ qu~on p.; lnl devait, il ne 
rendait pas, et prét~rn,ait qu'il n),vait rien -ço1é. De même, s'il 
lui arrivait de.froû.~~{qüelque o'bjet, de peu de valeur ou même 
important, il ie gardait et le êon~idérait comme lui appartenant. 
Il ne §ie faisait nul sci'l!. pute de cueillir des raisi: · dans les vignes, 

1 j . ; . ,·- •. . 1'-'• 

-des fruits sur les arbres des champs, et de couper dans les bois 
tout ce dont il avait be11oin. Or un jour qu'il était allé se con
fesser, il s'accusa d'avoir volé v~e corde. Son curé, qui le con• 
Dilissai.t de réputaüon, fut fort surpris d'entendre une pareille 
accusation. L'a-yant donc interrogé, le pénitent fini~ par lui 
avouer quïl y avait un âne au bout de la corde~ 
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